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    Introduction


    En France, la féminisation du champ politique suscite depuis plusieurs années un vif intérêt scientifique. L’émergence de la revendication paritaire dans les années 1990 et son instauration par la réforme constitutionnelle de 1999, puis, par des mesures législatives au cours des années 2000 ont contribué à renouveler les questionnements : les femmes font-elles de la politique autrement que les hommes ? Une approche sexuée des comportements est-elle pertinente ? Des travaux se sont développés afin de chercher les éventuelles spécificités féminines dans l’exercice de mandats électifs dorénavant mixtes ou sur le point de le devenir. Cependant, les conclusions demeurent ambiguës. Certaines études peinent à distinguer les comportements qui relèvent du genre, de ceux qui proviennent du caractère novice des élus[1]. Par ailleurs, les travaux abordent peu les processus socialisateurs et leurs effets sur les parcours politiques : que deviennent les femmes élues dans le contexte paritaire ? C’est un questionnement relatif à l’évolution des conditions d’exercice des mandats suivant l’expérience politique qui est à l’origine de cette recherche : comment le genre, c’est-à-dire le processus social qui crée des groupes sexués[2], intervient-il dans les parcours politiques ? L’acquisition d’une expérience en tant qu’élu remet-elle en question les assignations sexuées ? Le principe du genre, à savoir, son action différenciatrice et hiérarchisante, amène à penser que, depuis l’instauration de la parité dans le champ politique, les fonctions électives se déclineraient de manière spécifique selon le sexe. Cette recherche est destinée à vérifier l’hypothèse selon laquelle le devenir des élus est étroitement corrélé à la prise de rôles politiques façonnés par le genre. Autrement dit, devenir femme politique n’induirait pas les mêmes processus de socialisation au « métier » d’élu et ne requiert pas nécessairement les mêmes savoirs, savoir-faire et savoir-être que ceux nécessaires aux hommes.


    
      Une contribution à la sociologie de la profession politique


      Cette recherche est une contribution à la sociologie de la profession politique. L’exercice des mandats locaux, encouragé par la parité, constitue-t-il pour les femmes un moyen de devenir des professionnelles de la représentation ? La notion de « professionnel » est clairement définie dans les travaux de Max Weber : c’est celui qui vit « pour » et « de » l’exercice des activités politiques[3]. Exercer la politique comme profession, c’est en faire sa source principale de revenus ou bien disposer de ressources financières suffisantes telles que des rentes, pour se consacrer exclusivement à cette vocation. Le critère économique apparaît essentiel. Reprenant cette définition du professionnel, plusieurs recherches ont été consacrées aux femmes tirant de l’exercice des activités politiques leur principale source de revenus, à l’instar des députées. Par exemple, Catherine Achin a étudié la féminisation différentielle des chambres basses française et allemande de la fin de la Seconde Guerre mondiale au début des années 2000[4]. Toutefois, cette définition présente des limites car la notion de « professionnel » ne peut se restreindre au fait d’exercer un mandat, sans avoir d’autre activité. Elle nécessite l’acquisition d’une expérience spécifique. La socialisation au(x) rôle(s) d’élu constitue l’objet de cette étude. Il s’agit d’appréhender la capacité à devenir un professionnel de la politique en s’intéressant non pas à ceux qui le sont déjà, afin de comprendre comment ils le sont devenus, mais plutôt à ceux qui pourraient l’être et qui ne le deviennent pas nécessairement. Cette approche par les « marges » de la politique professionnelle a déjà été employée dans d’autres travaux, tels que la thèse de Lucie Bargel qui propose d’étudier la contribution des organisations de jeunesse à l’apprentissage du métier[5].


      Une « approche intégrée du genre[6] » permet de saisir l’influence de ce dernier sur les parcours politiques. L’entreprise consiste à l’introduire durablement parmi les outils théoriques permettant de comprendre le champ politique et, au-delà, la société dans son ensemble. C’est ce que Laurie Boussaguet et Sophie Jacquot appellent la « normalisation » du genre. Outre le fait d’introduire de nouveaux objets d’étude, cette notion réinterroge les concepts classiques des différentes disciplines. Les approches de genre permettent de préciser et de redéfinir des notions jusque-là androcentrées comme la division public/privé[7] ou encore la question des ressources et des capitaux politiques[8]. Dans cette étude des parcours d’élus, le genre interroge les concepts de rôle et de carrière.


      La sociologie des institutions politiques a développé, depuis la fin des années 1980, une importante réflexion autour du concept de rôle politique. Des travaux tels que ceux de Jacques Lagroye ont défini les modalités d’une telle approche[9]. Intégrer le genre dans cette perspective contribue à remettre en question l’idée selon laquelle les fonctions d’élu sont neutres. L’étude de Delphine Dulong et Frédérique Matonti constitue un premier pas dans cette démarche[10]. En montrant que ces responsabilités ont été conçues par et pour des hommes, elles révèlent les difficultés des femmes à les occuper. Dans cette étude du devenir politique des élus, il s’agit d’aller un peu plus loin quant à la prise en compte du genre dans la conceptualisation des rôles. S’ils restent majoritairement exercés par des hommes, ils ne le sont pas autant dans toutes les institutions politiques, en particulier dans les assemblées qui se sont féminisées très tôt comme les conseils municipaux, les conseils régionaux ou encore la délégation française au Parlement européen. Ces dernières le furent en raison de leur caractère récent et subalterne dans l’espace politique[11]. L’exercice des mandats se cristallise moins sur des normes masculines, ce qui laisse davantage de place aux femmes. Étudier le devenir des élus au prisme du genre revient à s’interroger sur les modalités d’endossement de rôles politiques localisés et historiquement situés. Être élu, c’est accéder à une fonction, définie par une position au sein d’une institution et une somme d’attentes contraignant la manière dont celle-ci doit être incarnée. Le rôle désigne « l’ensemble de comportements liés à la position que l’on occupe qui permettent de faire exister cette position, de la consolider et surtout de la rendre sensible aux autres[12] ». Autrement dit, tenir son rôle, c’est aussi et surtout répondre aux attentes s’y rapportant afin d’être reconnu. Avec ce concept, la sociologie politique s’inspire directement des travaux de Peter Berger et Thomas Luckmann en matière de constructivisme social[13].


      L’analyse de la prise de rôle est inséparable des institutions. Une institution, quelle qu’elle soit, « se présente d’abord comme un ensemble de pratiques, de tâches particulières, de rites et de règles de conduite entre les personnes. Mais une institution est aussi l’ensemble des croyances, ou des représentations, qui concernent ces pratiques, qui définissent leur signification et qui tendent à justifier leur existence[14] ». Lorsqu’un individu entre dans une institution, il acquiert une place à laquelle correspond une position spécifique. Cette position s’observe à travers une pluralité d’indicateurs tels que le rang, la hiérarchie, la spécialisation, les tâches confiées, le prestige, le salaire ou encore les possibilités d’action[15]. Autrement dit, tenir un rôle, c’est acquérir une position fonctionnelle, incluse dans une hiérarchie donnée. Or, le champ politique se constitue d’un ensemble de positions hiérarchisées réparties plus ou moins équitablement entre les femmes et les hommes. Ces considérations permettent de démasquer « l’illusion de la neutralité sexuelle » des institutions[16]. Ces dernières ont un esprit, mais aussi et surtout un corps, celui des individus qui permet de les incarner. Si l’on retient une définition quantitative du genre, c’est-à-dire considérant comme féminin (ou masculin) ce qui est principalement accompli par les femmes (ou les hommes), alors certaines positions sont ouvertes aux femmes tandis que d’autres, telles que la direction des assemblées élues, sont clairement masculines. Par exemple, en France, en 2014, seulement 15,9 % des maires, 5 % des présidents de conseils généraux et 7,7 % de présidents de conseils régionaux sont des femmes[17]. La division sexuée du travail d’élu participe à l’institutionnalisation de rôles politiques. Il existe des données statistiques fiables sur la féminisation des mandats électifs, mais on ignore le plus souvent les inégalités de position à l’intérieur même des assemblées élues, notamment entre les membres de l’exécutif. Dans ce but, la division sexuelle du travail « verticale » (la hiérarchisation des fonctions dans une même assemblée) et celle « horizontale » (la répartition des différents types de délégations) feront l’objet d’une attention particulière.


      Les positions politiques correspondent à des attentes spécifiques. Elles sont stabilisées par « des règles et des règlements, ou par des dispositifs de repérage et de classement[18] » générant un certain nombre d’attentes. Elles peuvent être institutionnalisées par les lois ou encore les règlements intérieurs des assemblées élues. Cependant, elles sont également déterminées selon le « cadre d’interaction[19] » entendu comme le contexte dans lequel la position doit être incarnée. Le non-respect des attentes correspondant à une position institutionnelle est l’objet de réprobations et de sanctions. En effet, des rappels à l’ordre sont formulés à l’égard des déviants ou des perturbateurs. La position est contraignante : elle définit un cadre dans lequel des comportements sont appropriés et d’autres ne le sont pas. Des comportements sont prescrits suivant le sexe. S’en écarter, c’est courir le risque de se faire rappeler à l’ordre. En atteste la « sexualisation » des interventions féminines lors des séances plénières des assemblées élues : elles sont destinées à rappeler que s’exprimer en public demeure une pratique éminemment masculine[20]. Le terme « prise de rôle » ou « apprentissage du rôle », voire socialisation politique, désigne ce processus d’adaptation aux exigences requises afin de légitimer la détention d’une position institutionnelle par un individu. L’enjeu de cette étude est de comprendre les logiques sous-jacentes aux processus de différenciation selon le sexe à l’œuvre dans la répartition des positions politiques, les attentes et la prise de rôle. Cette dernière s’effectue suivant les ressources des élus. En outre, le rôle politique est toujours circonscrit à un contexte spécifique. Il s’agit d’identifier les contextes favorisant l’émergence de comportements sexués, par exemple, des réunions à destination du grand public ou, au contraire, les réunions internes aux assemblées. L’une des hypothèses de cette étude est que ces incitations à la prise de rôles variables selon le sexe présentent une certaine cohérence et une récurrence, entraînant les élues dans des carrières politiques soumises aux effets du genre.


      La notion de carrière nécessite d’être explicitée en raison de son usage « indigène », l’associant notamment au « carriérisme ». Ce n’est pas dans cette acception que le concept est utilisé pour analyser le parcours des élus. Le concept de carrière fait partie, depuis les années 1960, des outils analytiques de la sociologie anglo-saxonne. Il a été mobilisé en particulier par le courant interactionniste de l’École de Chicago[21]. Son usage dans le domaine de la sociologie politique s’est développé depuis le début des années 2000[22]. Comme le concept de rôle, celui de carrière cherche à concilier les déterminants structurels et les stratégies individuelles. L’approche diachronique le distingue plus spécifiquement. Il consiste à saisir les trajectoires des individus à partir d’un modèle d’analyse séquentiel et contextualisé des comportements sociaux. La carrière présente une dimension d’autant plus objectivante qu’elle s’applique à des objets qui ne s’y prêtent pas a priori[23]. Sur le terrain, le terme « carrière » est porteur de représentations négatives lorsqu’il s’applique à un élu. Rares sont ceux qui s’en revendiquent ouvertement. Ce n’est pas un impensé, mais c’est un repoussoir. L’usage du concept conserve toute sa portée objectivante pour cette raison.


      Les sociologues de l’École de Chicago ont utilisé diverses appellations pour désigner la dimension diachronique des activités humaines, notamment dans leurs études du milieu hospitalier. L’objectif premier est de se détacher du discours médical. Par exemple, Anselm Strauss mobilise le terme de « trajectoire » afin de « faire référence non seulement au développement physiologique de la maladie de tel patient, mais également à toute l’organisation du travail déployée à suivre ce cours, ainsi qu’au retentissement que ce travail et son organisation ne manquent pas d’avoir sur ceux qui s’y trouvent impliqués[24] ». Pour Everett C. Hughes, qui cherche à appréhender l’accès et l’exercice de la profession médicale, la carrière comprend deux dimensions : l’une objective, correspondant à une suite de changements de position, d’emploi, de statut ; l’autre subjective, exprimant les conséquences morales des changements objectifs[25]. L’aspect subjectif de la carrière se rapproche de la « carrière morale » telle qu’elle est définie par Erving Goffman, à savoir le « cycle des modifications qui interviennent dans la personnalité du fait de cette carrière et [les] modifications du système de représentation par lesquelles l’individu prend conscience de lui-même et appréhende les autres[26] ». Finalement, carrière et trajectoire s’inscrivent dans une perspective relativement proche : saisir la dialectique entre structure et stratégie individuelle à travers l’histoire personnelle, en accordant une attention particulière aux contextes des interactions. C’est pourquoi certains chercheurs mobilisent ces deux concepts de manière indistincte[27].


      Le concept de carrière a été utilisé en particulier pour comprendre le militantisme. Mobilisé pour analyser les itinéraires, il permet de concevoir l’engagement comme un processus. Il concilie dans un même mouvement plusieurs aspects du phénomène, tels que les prédispositions, le passage à l’acte, les différentes formes d’investissement, dans le passé et au présent, en termes de collectifs rejoints ou encore d’intensité[28]. La sociologie du militantisme en retient une définition relativement proche de celle formulée par les sociologues de l’École de Chicago. Par exemple, selon Éric Agrikoliansky, la carrière permet « d’appréhender l’action à travers ses modalités concrètes et comme le fruit d’une succession d’étapes ou de séquences qui infléchissent la trajectoire générale (qui n’est donc pas considérée comme déterminée une fois pour toutes par la position d’origine ou la socialisation)[29] ». Dans une acception plus centrée sur la dimension diachronique, selon Olivier Fillieule, la carrière « permet de comprendre comment à chaque étape de la biographie, les attitudes et comportements sont déterminés par les attitudes et comportements passés et conditionnent à leur tour le champ des possibles à venir, resituant ainsi les périodes d’engagement dans l’ensemble du cycle de vie[30] ». La carrière est conçue comme une succession d’expériences se cumulant et contribuant à déterminer l’étape suivante.


      L’étudier nécessite de s’intéresser aux pratiques et au sens que leur donnent les individus. L’intérêt d’analyser les activités plutôt que les personnes, réside, selon Howard Becker, dans le fait de contribuer à une dénaturalisation des comportements individuels. Autrement dit, en s’intéressant aux pratiques plutôt qu’aux individus, la notion de « carrière » rompt avec la tendance réifiante inhérente aux recherches centrées sur l’individu. Celle-ci peut apparaître même lorsque les analyses essaient de remettre en question le caractère figé des comportements décrits[31]. Le problème a été rencontré par les chercheurs soucieux de rendre visibles les femmes à travers la description des différences de comportements selon le sexe. L’entreprise peut contribuer à « lisser les variations sociales entre les femmes », comme en attestent certaines études anglo-saxonnes consacrées aux élus[32]. Analyser les activités plutôt que les personnes est un moyen de rompre avec une définition figée des comportements féminins. Cette démarche permet de postuler que le genre est le produit des activités et n’est donc pas inhérent aux individus. Dès lors, le champ politique peut être conçu comme un producteur à part entière de genre contribuant à établir une différenciation binaire. Néanmoins, les individus qui pénètrent en son sein ne sont pas exempts de tout repère quant aux attitudes à adopter. Ils ont déjà incorporé des manières spécifiques de se comporter en tant que femmes ou hommes pouvant entrer en conflit avec les attentes des acteurs politiques. C’est pourquoi il faut prendre en compte la pluralité des sphères sociales dans lesquelles est inséré chaque acteur pour comprendre la signification des activités. Concernant l’étude de la carrière politique des élus, il convient de tenir compte de deux autres « sous-mondes sociaux » qui interagissent avec l’espace politique : la sphère familiale et celle professionnelle. Cette démarche s’avère d’autant plus nécessaire que les femmes demeurent globalement les principales responsables du travail domestique.


      Appréhender les activités sociales ne se limite pas à analyser ce que font les individus. Il faut aussi prendre en compte le cadre structurel et/ou organisationnel des activités ainsi que la dynamique du ou des groupes qui y participent. Les activités résultent de l’histoire de l’organisation incorporée par les individus et sont institutionnalisées sous forme de répertoires de pratiques acceptables et valorisées. Elles varient selon les lieux et dans le temps, grâce à leur appropriation par les acteurs. Selon Muriel Darmon, « la question de l’apprentissage est au cœur de cette dialectique entre le “faire” et le “être fait”. [...] Pour faire, il faut avoir appris à faire, c’est-à-dire qu’il faut avoir été fait [...], la pratique devient le lieu privilégié d’observation de cette combinaison[33] ». Dès lors, l’approche en termes de carrière invite également à porter l’attention sur les transformations engendrées par les actions accomplies. Ces changements peuvent être de deux ordres : institutionnels et personnels. Dans le premier cas, ils concernent les transformations du statut et de la position au sein d’une institution ; dans le second, ils prennent la forme de « ruptures biographiques[34] » ou du moins, de « bifurcations[35] » modifiant la trajectoire initiale. On peut formuler l’hypothèse que devenir une professionnelle de la politique consiste à s’emparer de pratiques spécifiques, se distinguant de celles des hommes, voire de celles des femmes moins expérimentées. Plus généralement, être élu, c’est abandonner, confirmer ou transformer progressivement des registres d’action initialement acquis dans d’autres sphères sociales. Dans cette perspective, on peut supposer que les modifications biographiques induites par l’exercice d’un mandat varient suivant les dispositions des élues : les plus socialisées aux pratiques politiques, par l’appartenance à un parti ou le fait d’avoir des proches engagés dans ce milieu, éprouveraient moins de difficultés à se maintenir que les autres.


      L’approche intégrée du genre conduit à se centrer sur les notions de rôle et de carrière. Ces processus sont structurés par les rapports sociaux qui se développent entre les femmes et les hommes. L’étude du devenir élu-e consiste à appréhender la carrière politique à travers les activités accomplies au quotidien et la manière dont les élus se les approprient, c’est-à-dire les rôles qu’ils construisent face aux attentes. Cette étude propose d’analyser l’exercice des mandats électifs par les femmes en croisant les apports de la sociologie politique, du genre et du travail, voire des organisations, dans le prolongement direct de récents travaux consacrés à ce sujet[36]. Cette démarche apparaît comme étant la plus heuristique pour analyser les spécificités du champ politique tout en considérant les rapports de genre communs avec d’autres milieux sociaux, notamment professionnels. Pour ce faire, l’analyse s’appuie sur un terrain spécifique.

    


    
      Un terrain représentatif de la situation nationale


      Tester l’hypothèse d’un apprentissage spécifique des rôles politiques qui conduirait les femmes à des carrières distinctes de celles des hommes, nécessite de confronter les positions, attentes et prises de rôle selon le sexe dans différents contextes. L’étude du devenir des femmes élues s’inscrit dans une démarche comparative[37]. L’objectif est d’observer la variété des situations dans lesquelles se déploient les activités politiques afin de dégager le caractère circonstancié de la construction des différences entre les femmes et les hommes. Mener une étude sur le genre nécessite en outre d’être attentif au problème de l’homogénéisation et au risque de réification inhérent à la bicatégorisation. Ce problème est si fréquemment rencontré que la prise en compte de la diversité de l’objet « femme » est devenue la marque de fabrique des études féministes, en réaction aux premières études comparatives qui négligeaient cet aspect et présentaient des catégories homogènes du féminin et du masculin[38]. La comparaison des contextes politiques et des carrières individuelles dans leur pluralité, permet de pallier ce biais. Il s’agit d’observer l’ensemble des élus, hommes et femmes, titulaires de mandats locaux et nationaux, novices et expérimentés. La dénomination « novice » fait référence aux nouveaux entrants dans une assemblée politique, quelle que soit l’expérience militante ou politique en dehors de celle-ci. Suivant cette appellation, on peut être novice, sans être pour autant profane, c’est-à-dire non-initié aux pratiques politiques. Le terme « profane » est utilisé pour désigner les personnes exemptes de toute expérience élective et militante. Au contraire, sont considérés comme expérimentés les élus qui ont déjà accompli au moins un mandat dans l’assemblée observée. Le terrain est circonscrit à une région représentative de la France pour des raisons pratiques, mais surtout parce que cette dernière présente une féminisation des mandats politiques proche des moyennes nationales. Autrement dit, on peut supposer que les parcours observés ne diffèrent pas sensiblement de la situation nationale. Cette région est la Bourgogne.


      Historiquement, dans ce territoire, les femmes disposant d’un mandat parlementaire (députées et sénatrices) sont peu nombreuses. Au cours de la mandature 2007-2012, elles n’étaient que trois parmi les dix-sept députés. L’Assemblée nationale comprenait alors 18,5 % de femmes. Suite aux élections législatives de 2012, cinq des quinze circonscriptions[39] ont été remportées par des femmes (une en Côte-d’Or, dans la Nièvre et dans l’Yonne ; deux en Saône-et-Loire). Cette féminisation des mandats bourguignons de l’ordre du tiers est un peu plus élevée que la moyenne nationale (26,9 % après le renouvellement de 2012). Cependant, aucune femme n’est parvenue à s’emparer de l’un des dix postes à pourvoir au Sénat, alors que la chambre haute du Parlement comprend 25 % de sénatrices depuis les élections de 2014. Les appartenances partisanes influencent ce phénomène. Suite aux élections de 2012, quatre des cinq femmes députées en Bourgogne sont socialistes. Alors que les sénateurs appartiennent majoritairement à un parti de droite (six sur dix), aucune femme n’a obtenu ce mandat. Les partis de gauche sont historiquement ceux qui contribuent à faire élire le plus de femmes[40]. Ce constat se vérifie en Bourgogne. Par ailleurs, le caractère peu contraignant de la parité ne facilite pas l’accès à ces fonctions. Les sanctions financières appliquées pour le scrutin législatif s’avèrent moins efficaces qu’une obligation non-négociable. Le nombre d’habitants peu élevé dans les quatre départements contribue à ce que chacun d’entre eux ne désigne que trois sénateurs tout au plus. L’élection se déroule suivant un scrutin uninominal. Or, la parité s’applique uniquement aux scrutins de liste en vigueur dans les départements élisant quatre sénateurs ou plus. Les mandats parlementaires, en particulier celui de sénateur, consacrent le capital de notabilité des élus locaux. Ce sont souvent les leaders des assemblées (maires des plus grandes communes, présidents de conseils général et régional) ou encore d’anciens députés ou ministres qui détiennent ces responsabilités. Ces positions demeurent moins accessibles aux femmes, contrairement aux mandats régionaux.


      À l’issue des élections régionales de 2010, le conseil régional de Bourgogne comprend 42,1 % de femmes élues[41] (vingt-quatre conseillères contre trente-trois conseillers). En France, 48 % de femmes en moyenne siègent dans les conseils régionaux. Ces élections se déroulant au scrutin proportionnel requièrent la parité alternée (un homme/une femme) sur les listes de candidats. La masculinité des positions de leadership explique la plus faible féminisation du conseil régional. Parmi les quatre groupes politiques représentés à la région (le Parti socialiste allié au Parti radical de gauche et au Parti communiste français ; Europe écologie Bourgogne ; l’Union pour un mouvement populaire associé au Nouveau centre ; le Front national), trois ont présenté exclusivement des hommes à la tête de listes départementales et régionales. Quelques mois plus tard, la démission de deux d’entre eux, frappés par le cumul des mandats, a offert un siège régional à deux femmes. Elles représentent alors 45,6 % des élus, ce qui est proche de la moyenne nationale.


      La féminisation des conseils généraux est un peu plus prononcée dans le terrain observé. Après les renouvellements de 2011, les femmes représentent 14,3 % des élus départementaux en Bourgogne contre 13,8 % au niveau national. Les assemblées les plus féminisées sont le conseil général de Saône-et-Loire (19,4 %) et le conseil général de la Nièvre (18,8 %). La Côte-d’Or et l’Yonne, pour leur part, se situent en dessous de la moyenne nationale avec respectivement 11,6 % et 7,1 % de femmes. Comme au Parlement, les assemblées locales acquises à la gauche comprennent plus de femmes que celles de droite. Au total, parmi les vingt-cinq conseillères siégeant dans l’une des quatre assemblées, quinze sont affiliées à un groupe d’élus de gauche et dix, à un groupe de droite.


      Au niveau municipal, afin de garantir une représentation équitable des femmes et des hommes enquêtés, l’investigation se centre sur les communes comprenant plus de 3 500 habitants. La Bourgogne en comprend soixante-deux, soit 1 879 conseillers municipaux. Ces communes se répartissent différemment suivant les départements et les tendances politiques majoritaires. La plupart des communes de plus de 3 500 habitants (vingt-quatre) se situent en Saône-et-Loire. Dix-sept sont localisées en Côte-d’Or. La Nièvre et l’Yonne n’en présentent respectivement que onze et dix. Les municipalités se situent dans les départements bourguignons les plus peuplés et urbanisés : on compte 528 000 habitants en Côte-d’Or et 557 000 en Saône-et-Loire contre 217 000 habitants dans la Nièvre et 342 000 dans l’Yonne[42]. Par ailleurs, plus des trois-quarts des communes ont moins de 10 000 habitants (quarante-huit sur soixante-deux). Seules quatorze sont d’une taille supérieure. Elles se répartissent équitablement sur le territoire, suivant la population globale de chaque département : deux dans la Nièvre, trois dans l’Yonne, quatre en Côte-d’Or et cinq en Saône-et-Loire. Enfin, les deux tiers de ces communes sont acquis à la gauche lors de l’enquête qui débute en 2009 et se termine fin 2011. Toutes les municipalités étudiées dans la Nièvre sont de gauche. De même, dans l’Yonne et en Saône-et-Loire, seulement un tiers environ ont une majorité municipale de droite. En Côte-d’Or, les rapports de force sont plus équilibrés : neuf des dix-sept communes sont à droite. En janvier 2014, les équipes municipales des communes bourguignonnes de plus de 3 500 habitants comprennent en moyenne 46,9 % de femmes. Cette part se situe dans la moyenne nationale (48,5 %[43]). Comme au conseil régional, le fait de réserver les premières places aux hommes entretient une légère sous-représentation numérique des femmes. Cela révèle les difficultés de ces dernières à occuper des positions de leadership de premier plan. Les contraintes paritaires s’appliquent de la même manière pour toutes les tendances politiques, ce qui atténue les inégalités de féminisation. Les équipes municipales de gauche comme celles de droite comprennent presque autant de femmes que d’hommes (respectivement 46,5 % et 47,8 %). Par ailleurs, la taille des communes intervient peu dans la féminisation des conseils municipaux. On trouve 45,7 % de conseillères municipales dans les plus petites communes constituant le terrain (entre 3 500 et 5 000 habitants) ; 47,6 % dans celles comprenant entre 5 000 et 10 000 habitants ; 46 % pour les communes de 10 000 à 30 000 habitants et 47, 5 % au sein des équipes municipales des villes de plus de 30 000 habitants.


      Les mandats d’élus en Bourgogne sont autant féminisés, ou presque, que les moyennes nationales observées pour chaque type d’assemblée élue. Comme les hommes conservent la plupart des positions de leadership et que la parité ne s’applique pas pour toutes les élections, la féminisation peine à s’accomplir uniformément dans le champ politique. Elle est laissée au bon vouloir des dirigeants. Ce dernier varie suivant les appartenances partisanes, notamment lorsqu’il s’agit de briguer les fonctions les plus centrales du champ politique c’est-à-dire celles qui permettent de constituer un capital de notabilité, comme les mandats de parlementaire ou encore de conseiller général. Les partis de gauche soutiennent un peu plus les candidatures féminines. C’est dans ce contexte spécifique d’un inégal accès des femmes aux fonctions d’élu que s’est déroulée l’investigation. Cette dernière combine les méthodes quantitatives et qualitatives.

    


    
      L’approche quantitative des carrières politiques : les questionnaires


      La démarche quantitative se caractérise par un triple objectif : saisir les parcours politiques ; appréhender les modalités d’apprentissage des rôles ; étudier les représentations du genre. Le questionnaire est construit de manière à restituer la dimension diachronique de l’engagement grâce à des indicateurs tels que la date d’accession à un premier mandat ou encore les différents postes détenus simultanément et/ou successivement (mandats et types de délégation). Il permet également d’appréhender les multiples espaces sociaux dans lesquels évoluent les élus, notamment ceux professionnels (diplôme, domaine d’activité, temps de travail), familiaux (situation conjugale, caractéristiques sociologiques du conjoint, nombre et âge des enfants) et militants (engagement partisan, associatif, syndical et responsabilités dans ces organisations). La position des individus dans chacun de ces espaces peut influencer l’entrée, puis le maintien dans le champ politique électif. Par ailleurs, saisir les apprentissages s’avère être une démarche d’autant plus difficile que les mandats politiques constituent un « métier qui ne s’apprend pas[44] », ou plutôt, qui s’apprend « sur le tas[45] » pour reprendre l’expression de J. Lagroye. Les indicateurs de la socialisation politique construits dans le cadre de cette étude prennent en compte cette dimension informelle, sans pour autant négliger les aspects plus formels. Le questionnaire est orienté autour de thèmes se rapportant tant aux apprentissages les plus explicites (nombre, type et lieux des formations, recours à la documentation sur le rôle d’élu), qu’à ceux plus difficilement appréhendables à l’instar des conseils dispensés entre élus (fréquence et sujets de discussion). La capacité à se former de manière informelle est mesurée à partir de la participation aux associations d’élus dont le rôle d’« école » de la politique, en particulier au niveau local, est mis en avant par certaines recherches[46]. Enfin, pour identifier les rapports sociaux de sexe dans le champ politique et leurs spécificités éventuelles selon les contextes ainsi que les caractéristiques des élus, un indicateur central est mobilisé : les représentations du genre. Celles-ci sont appréhendées à partir de deux questions. L’une est relative à la perception de différences de comportement selon le sexe et l’autre, aux qualités supposées des femmes et des hommes. Une liste de ces qualités a été établie à partir des travaux consacrés à la mise en place des lois sur la parité. Ces derniers révèlent l’existence de caractéristiques supposées féminines telles que la proximité des élues aux administrés, le pragmatisme ou encore le souci du quotidien[47]. Néanmoins, si des données quantitatives permettent de connaître l’étendue de ces représentations et les caractéristiques des élus qui les revendiquent, elles ne rendent pas compte de la manière dont les activités politiques ou extrapolitiques contribuent à la construction de la différenciation des sexes. L’approche qualitative permet d’appréhender ce dernier point grâce à des entretiens et des séances d’observation.


      L’enquête par questionnaire s’est déroulée auprès des élus bourguignons, femmes et hommes, tout niveau d’élection confondu. Cette démarche résulte directement de l’objectif central de la recherche : saisir la construction différenciée des rôles politiques selon le genre et les contextes d’élection. Dès lors, l’ensemble des mandats doit être étudié, en particulier le champ municipal, mandat local par excellence, car il peut constituer le point de départ d’un long parcours politique. Toutefois, une sélection des municipalités auxquelles soumettre le questionnaire s’est avérée nécessaire en raison de leur nombre élevé. La Bourgogne comprend plus de 2 000 communes. Plutôt que de constituer un échantillon représentatif et prendre le risque d’un déséquilibre numérique entre les réponses des femmes et celles des hommes dans la mesure où les conseils municipaux de la plupart de ces communes ne sont pas paritaires[48], l’investigation s’est focalisée sur les communes de plus de 3 500 habitants car elles étaient les seules soumises aux lois paritaires lors de l’investigation. L’obligation a été étendue aux communes de plus de 1 000 habitants lors des élections municipales de 2014. Ce choix permet de garantir l’égalité, ou presque, entre les populations féminine et masculine et cela permet aussi de gagner en homogénéité quant aux conditions d’exercice des mandats. Les plus petites communes ne bénéficient pas nécessairement de services municipaux développés, permettant aux élus de se décharger des activités les plus techniques. Les contraintes résultant du mandat sont alors différentes de celles des plus grandes villes. L’échelon municipal est le plus représenté dans l’enquête quantitative (1 879 des 2 133 mandats enquêtés).


      Cette dernière a été réalisée en partenariat avec l’association Carrefour des mondes, qui milite contre les inégalités entre les femmes et les hommes, la Délégation régionale aux droits des femmes et à l’égalité ainsi que le conseil régional. Un comité de pilotage constitué d’élus, de militants, de représentants de l’État et de l’Université s’est réuni régulièrement afin de tester et d’adapter le questionnaire pour sa diffusion (mise en pages, infographie). L’enquête s’est déroulée de septembre 2009 à janvier 2010. Elle a permis de recueillir 262 réponses, soit un taux de participation de 13 %. Les hommes se sont sentis autant concernés par l’étude que les femmes : ils sont 130 à avoir répondu pour 132 femmes. Cette répartition équilibrée permet la comparaison selon le sexe. De même, les élus expérimentés ont autant participé que les novices : 42 % des répondants sont des primo-entrants, 24 % exercent leur second mandat et 34 % leur troisième. Les positions au sein des assemblées politiques sont variées : 38 % des élus sont membres de l’exécutif (adjoints ou vice-présidents), 16 % ont une délégation, 23 % sont de « simples » conseillers et 13 % font partie de l’opposition. Il est donc possible de comparer les réponses selon l’expérience politique représentée par le cumul successif des mandats et les responsabilités détenues dans les institutions politiques. On peut néanmoins s’interroger sur les raisons de la participation limitée et sur ses effets quant à la fiabilité des résultats. Deux facteurs principaux expliquent le faible nombre de réponses. La longueur du questionnaire (vingt-deux pages) a pu constituer un premier obstacle, en particulier auprès d’une population peu disponible, dont la plupart exerce des mandats politiques comme activité secondaire et ne perçoit pas nécessairement la pertinence d’une étude sur le sujet. Le thème de l’enquête a pu également contribuer à ce que certains élus ne se sentent pas concernés. En effet, son intitulé, « Consultation Égalité femmes/hommes en politique », nécessitait, pour susciter l’attention parmi les nombreux courriers des élus, une conscience des inégalités en politique – ou du moins, une sensibilisation aux inégalités de genre – et une volonté de contribuer à mieux les faire connaître. Or, dans la plupart des assemblées concernées par l’enquête, l’application des mesures paritaires peut laisser l’impression que les questions d’égalité entre femmes et hommes sont dépassées. Dès lors, la participation peut être moindre. La surreprésentation des mandats municipaux est aussi notable : seulement 10 % des élus qui ont répondu n’en ont pas. On notera toutefois que ce déséquilibre reflète la prépondérance quantitative des conseillers municipaux dans l’ensemble de la population enquêtée. Cela confirme le caractère représentatif des participants. Par contre, le questionnaire étant construit pour ceux ayant un parcours politique diversifié, la moindre représentation de ces derniers parmi les répondants restreint sa portée. Les trajectoires politiques saisies sont plus limitées que prévu. L’approche qualitative permet de pallier ces limites.

    


    
      L’approche qualitative : les récits de vie


      L’enquête s’est poursuivie à partir de janvier 2010 sous la forme d’entretiens et d’observations. Les entretiens de type « récits de vie » permettent de préciser les trajectoires politiques au-delà de la sphère municipale. L’objectif est d’approfondir l’analyse de la carrière en s’intéressant aux modifications objectives du statut des élus, par exemple le changement de mandat et aux périodes « charnières » constituant des transitions dans les parcours individuels. Ces dernières témoignent des modifications de comportement induites par l’exercice des mandats et, au-delà, de la reconfiguration des rapports de genre. Comme l’enquête par questionnaire, la réalisation d’entretiens vise à appréhender l’apprentissage du rôle d’élu et la carrière à travers ses multiples déterminants, tant politiques qu’extrapolitiques (vie familiale et professionnelle).


      Le guide d’entretien reflète ces objectifs. Il se structure autour d’une question principale amenant les élus à retracer leur parcours politique. La largesse de cette consigne initiale laisse chacun libre d’aborder ou non, en fonction de son interprétation subjective, sa position dans les autres espaces sociaux au moment de l’entrée en politique et par la suite. Sans opter pour une conception « maximaliste » du récit de vie, de toute façon illusoire car cherchant à inclure tous les espaces socio-historiques des individus afin de recueillir un récit aussi complet que possible[49], le guide d’entretien ne circonscrit pas abusivement l’objet d’étude afin de laisser chaque enquêté libre d’inclure ce qu’il juge pertinent. Tout récit de vie inclut une dimension subjective résultant d’effets de mémoire ou encore de la désirabilité sociale. Certains aspects dissonants peuvent être tus au profit d’une apparente homogénéité biographique. Bien que constituant un obstacle à l’appréhension des carrières, ce que Pierre Bourdieu appelle l’« illusion biographique[50] » demeure contrôlable en raison de la spécificité des enquêtés : des notables locaux dont le parcours est relativement public. Cette caractéristique permet de vérifier les propos subjectifs véhiculés en entretien. Par ailleurs, « l’illusion biographique » n’est pas un obstacle méthodologique dans l’étude. Elle reflète les identités que les élus donnent à voir stratégiquement à travers les entretiens, comme en d’autres occasions[51]. Les témoignages recueillis par ce moyen doivent être considérés avant tout comme des « vitrines » permettant aux élus de donner l’image qu’ils souhaitent de leur engagement politique.


      La réalisation d’entretiens a pour objectif de « trouver ce qui ne cadre pas », en reprenant l’expression d’Howard Becker, en se centrant sur des profils d’élus atypiques. Cette « ficelle du métier » de chercheur consiste à « identifier le cas qui risque de chambouler votre vision des choses, et à le rechercher[52] ». L’investigation a privilégié les trajectoires d’élus marginaux, en particulier celles qui se caractérisent par des périodes critiques au cours desquelles la position d’élu est remise en question, soit par des facteurs d’ordre privé (vie familiale ou professionnelle), soit par des facteurs publics et politiques (échec électoral, conflit avec un leader...). Cela nécessite d’interroger des élus au parcours relativement diversifié, susceptibles d’avoir connu ces périodes critiques. Les récits de vie ont ciblé en priorité des personnes peu représentées dans l’enquête par questionnaire, à savoir celles détenant des mandats dans une assemblée régionale, départementale ou nationale. Ont aussi été privilégiées les rencontres d’élus des communes de plus de 30 000 habitants, car ces derniers sont peu nombreux dans le volet quantitatif. Cela est dû à la sous-représentation de ces communes sur le terrain. La Bourgogne n’en compte que cinq. En outre, le corpus est constitué de manière à refléter la diversité des appartenances partisanes. Si l’on trouve une majorité d’élus des partis dits « de gouvernement » (Union pour un mouvement populaire et Parti socialiste), les représentants d’autres groupes politiques ont également été sollicités. Il s’agit de recueillir les situations et points de vue les plus diversifiés possibles.


      Les entretiens se sont déroulés pour la plupart entre les mois d’avril et de septembre 2010. Au nombre de quarante-deux et d’une durée moyenne d’une heure trente, ils ont été réalisés simultanément aux observations. Certains ont pris un caractère formel lorsqu’ils se déroulaient à la mairie, à la permanence de l’élu ou encore au conseil régional. D’autres sont moins « officiels » : lorsqu’ils ont lieu au domicile de l’élu ou dans un café, voire au cours d’un repas. Ce corpus constitué de quarante-deux entretiens comprend deux limites principales. Tout d’abord, les hommes demeurent sous-représentés (seulement sept élus), non pas qu’ils aient moins souvent accepté la sollicitation, mais plutôt parce que les aléas du terrain et les questionnements initiaux ont davantage conduit à rencontrer des femmes. Le déséquilibre de représentation des différentes tendances politiques au sein du corpus constitue un autre obstacle. Par exemple, aucun élu du Front national n’a donné suite à la demande d’entretien, malgré les sollicitations. Ceci contribue à exclure de l’analyse les parcours politiques caractéristiques de ces groupes, en particulier dans le cas des hommes : ils appartiennent tous à un parti de gauche. Le corpus permet de mieux prendre en compte la diversité des parcours, sans toutefois parvenir à une représentation parfaite. Or, l’hypothèse d’un apprentissage différencié des rôles politiques conduisant à des carrières sexuées ne peut être pleinement testée à travers la démarche qualitative qu’en donnant à ce raisonnement théorique la possibilité d’être remis en question par la réalité des pratiques. La non-représentation de certains élus, notamment des hommes, à travers les entretiens ne le permet pas pleinement. C’est pourquoi, entre janvier 2010 et novembre 2011, des observations ont été menées en parallèle.

    


    
      Des observations pour compléter l’approche qualitative


      L’investigation a porté sur deux types de rituels politiques communs à tous les élus : les campagnes électorales et les séances plénières des assemblées politiques. S’intéresser aux périodes de campagne présente un double intérêt du point de vue de l’objet étudié. Tout d’abord, la campagne électorale peut se comprendre comme l’antichambre de l’accession au mandat d’élu. Elle donne à voir la sélection de l’élite politique et apparaît, en outre, comme une première expérience socialisant à l’exercice des rôles politiques. Cependant, les activités qui se déroulent à cette occasion ne recoupent que partiellement celles d’élu. Les campagnes électorales relèvent de logiques à la fois spécifiques et communes, voire exacerbées, par rapport aux pratiques politiques ordinaires. Moments particuliers, les clivages intra-partisans se redéfinissent au profit d’une unité – du moins de façade – affichée le temps de l’élection. Les hiérarchies entre les électeurs et les élus sont renversées lorsque ces derniers en viennent à solliciter les voix des premiers. Les règles du jeu habituel sont réadaptées, sans être pour autant transformées : « Les campagnes sont des séquences “d’hyper-ritualisation”, durant lesquelles les compétences des professionnels sont surinvesties et les rôles politiques ordinaires surjoués par les acteurs politiques[53]. » C’est d’ailleurs de cette caractéristique que provient le second intérêt de leur observation. En tant que périodes d’exacerbation des rôles habituels, elles doivent permettre de percevoir plus explicitement les effets du genre sur les rôles politiques. Autrement dit, les pratiques de campagne agissent comme un « miroir grossissant » des caractéristiques attribuées dans le champ politique à la féminité et à la masculinité. Par ailleurs, appréhender les effets du genre à travers les campagnes électorales nécessite d’adopter des approches microlocalisées, capables de faire ressortir le caractère contextuel – et donc relationnel – des phénomènes observés. L’ancrage des observations dans des terrains particuliers révèle le caractère contingent de la construction de la féminité et de la masculinité. L’approche contextualisée permet de saisir « un ensemble de réseaux structurés autour d’enjeux qui prennent sens localement[54] ». Les configurations sociopolitiques locales se cristallisent autour d’enjeux particuliers mettant en relation une pluralité d’acteurs. C’est dans cette mise en relation d’acteurs aux propriétés sociologiques spécifiques, tant du point de vue du genre que des expériences personnelles (militantisme, statut social ou encore situation familiale) et du positionnement dans ce champ, que se construisent des rôles politiques variables selon le sexe. Les observations comprennent vingt-et-une réunions de la campagne régionale de 2010 en Bourgogne. Elles ont été effectuées du 4 janvier au 18 mars 2010. En tant qu’activités de campagne spécifiques, les réunions publiques offrent un terrain privilégié pour appréhender le travail de sélection des candidats, de présentation de soi et de mise en scène des appartenances à certains groupes sociaux[55]. L’attention s’est portée sur quatre des neuf listes de candidats : la liste « La Bourgogne pour tous » du président sortant (dix réunions), constituée de partis de gauche (Parti socialiste, Parti radical de gauche et Parti communiste français) ; celle de son principal challenger de centre droit, « La Bourgogne dynamique » (Union pour un mouvement populaire et Nouveau centre), menée par le président du conseil général de Côte-d’Or (six réunions) ; la liste « Europe Écologie Bourgogne » (quatre réunions) et celle d’alliance de l’extrême gauche, « l’Autre gauche en Bourgogne[56] » (une réunion). Il a été impossible, par manque d’information et de moyens, d’assister aux réunions de campagne des autres listes en présence, à savoir, celles du MoDem, du Front National (FN), de Lutte Ouvrière (LO), de l’Alliance Écologiste Indépendante (AEI) et d’une liste dissidente « Divers gauche ». Les réunions observées se déroulent dans deux départements en particulier : l’Yonne et la Côte-d’Or, pour des raisons pratiques et démographiques. L’Yonne est le département le plus rural de Bourgogne (seulement dix villes de plus de plus de 3 500 habitants) tandis que la Côte-d’Or est l’un des plus urbanisés (avec près de dix-sept villes de plus de 3 500 habitants).


      Cependant, les campagnes électorales constituent des moments particuliers de l’activité politique. Pour compléter l’investigation, il est nécessaire de s’intéresser à des pratiques plus ordinaires, donnant à voir le travail accompli par l’ensemble des élus. Tel est le cas des séances plénières. Elles ont été observées dans différents types d’assemblées locales (un conseil régional, un conseil général et un conseil municipal), entre février 2010 et novembre 2011. Ces observations se répartissent ainsi : sept réunions du conseil régional, trois réunions d’un conseil général et deux réunions du conseil municipal d’une des communes les plus peuplées parmi celles qui constituent le terrain. Le conseil régional et la municipalité sont dirigés par la gauche, tandis que le conseil général a une courte majorité de droite. En sélectionnant différentes assemblées, l’objectif est de percevoir les inflexions des rapports sociaux de sexe en séance plénière. L’observation durant plusieurs mois est destinée à saisir la variation des comportements des élus. Au conseil régional par exemple, il a été possible d’assister à la dernière réunion de la mandature 2004-2010 ainsi qu’aux premières réunions de la nouvelle assemblée, à partir de mars 2010. Les comportements des novices peuvent être plus facilement identifiés, ce qui évite d’attribuer au sexe des caractéristiques qui proviennent en réalité du manque d’expérience. Le second intérêt de ces observations dans différentes assemblées est d’identifier des effets de contexte résultant du type d’institution dans lequel se déroulent ces réunions. Toutes les institutions ne manifestent pas le même degré de mise en scène des interventions orales. Les réunions plénières des conseils régional, général et municipal sont toutes filmées et retransmises sur les sites internet de ces institutions. Cela contribue à « théâtraliser » les pratiques et, ainsi, à exacerber les rapports de genre qu’ils soient antagonistes comme harmonieux. Cependant, ces effets sont plus prononcés lors des séances de l’assemblée régionale ou générale, sans doute en raison du caractère semi-professionnel de ces arènes politiques. En outre, au niveau méthodologique, l’existence de vidéos améliore les possibilités d’observation et, surtout, de prise de note, à condition d’être conscient des limites de ces moyens techniques, notamment de ce qui est « hors-champ », par exemple, les gestes et les propos prononcés hors micro pour déstabiliser l’adversaire. L’introduction récente de ces moyens techniques a modifié les habitudes des élus. Certains d’entre eux critiquent les changements de comportements intervenus. Ils contribueraient à intensifier les échanges et la mise en scène de l’opposition. D’un « régime d’action dyadique », dans lequel majorité et opposition se coordonnent l’un par rapport à l’autre, l’arrivée des caméras provoquerait le passage à un « régime d’action triadique » dans lequel le tiers, représenté dans ce cas par les spectateurs, « intervient comme pièce-maîtresse dans la plupart des constructions théoriques qui visent à la modélisation architecturale d’un espace d’action et d’interlocution dont le principe de coordination s’oppose à celui qui caractérise les situations de privauté entre familiers[57] ». Le contrôle direct des électeurs sur leurs représentants – et non plus par le filtre des journalistes – rend indispensables les manifestations explicites d’opposition. Ce contexte n’est pas sans conséquence sur le type de prise de parole valorisée : ce qui compte avant tout, c’est de donner à voir aux spectateurs le travail d’opposition. Cela entraîne une dévalorisation relative des questions « techniques » ou seulement destinées à obtenir un surcroît d’information. On notera enfin, à la suite de Delphine Dulong et Frédérique Matonti, que les rôles politiques mis en scène à l’occasion de ces séances plénières sont plus ou moins institutionnalisés. Ceux de conseiller régional apparaissent comme les plus récents et les moins ritualisés. Les manières de se comporter à l’occasion de ces séances plénières s’écartent parfois de celles observées dans les autres assemblées. Pour les élus départementaux et municipaux novices, le caractère davantage formalisé des séances constitue une véritable aide dans la prise de rôle[58]. Ces observations complètent l’approche qualitative, afin de saisir le sens des comportements d’élus peu représentés dans le corpus d’entretiens. La principale limite de cette méthode concerne le type d’activité politique observé. Les campagnes et les sessions plénières constituent des activités de représentation. Elles laissent dans l’ombre le travail des dossiers, destiné à mettre en place les projets politiques. Pour appréhender l’exercice de mandats de manière exhaustive, il faudrait observer ce type d’activité davantage en lien avec les services techniques et administratifs des collectivités locales.


      Le croisement des données obtenues grâce aux trois volets de l’enquête (questionnaires, entretiens et observations) permet d’analyser le devenir politique selon le sexe. Afin de mesurer « l’effet de la durée[59] » constitutif des carrières, l’étude s’appuie principalement sur les récits de vie réalisés auprès des élus. Chaque entretien traite de l’évolution des comportements à mesure que se développe l’exercice des mandats. Des questions de type « Avez-vous noté des changements dans vos pratiques depuis votre élection ? » ou « Votre représentation des fonctions politiques a-t-elle évoluée ? » ont pour but d’appréhender les modifications induites par l’exercice des responsabilités électives. Comme ces entretiens demeurent peu nombreux et incomplets en raison de la sous-représentation des hommes et de certaines franges politiques, la mobilisation des données recueillies grâce aux questionnaires et aux observations permet de contrôler les propos relatés. L’« effet de la durée » est saisissable en comparant les pratiques et les représentations des élus novices (ceux qui exercent leur premier mandat) avec celles des élus expérimentés, accomplissant au moins leur deuxième mandat politique. Les trajectoires politiques sont analysées grâce à la combinaison de ces deux modes d’appréhension de la diachronie. Une double hypothèse guide le propos : d’une part, à travers l’exercice des mandats, les femmes et les hommes sont encouragés à adopter des fonctions politiques distinctes ; d’autre part, ce phénomène conduit les élus à réaliser des expériences singulières, orientant les trajectoires politiques de manière spécifique selon le sexe. Cette double hypothèse est mise à l’épreuve pour chaque étape qui caractérise le parcours politique des élus. Elles sont au nombre de sept et résultent de l’analyse des récits de vie principalement. Ces derniers ont permis d’identifier des positions et des expériences plus ou moins sexuées influençant les parcours politiques : les campagnes électorales (chapitre 1), l’accès aux différentes positions et responsabilités internes aux assemblées élues (chapitre 2), les modes d’investissement dans le mandat et les différentes activités qui y sont associées (chapitres 3 et 4) ou encore le sentiment de moindre compétence particulièrement développé chez les femmes (chapitre 5). Les deux derniers chapitres analysent plus spécifiquement la « carrière morale[60] » des élus à travers la manifestation d’une « distance de rôle[61] » ou encore d’« adaptations secondaires[62] » sous l’effet de l’expérience, voire des aspirations à la professionnalisation politique. Il s’agit d’une part du dépassement de la répartition sexuée du travail dans les institutions (chapitre 6) et, d’autre part, de la distanciation des assignations de genre (chapitre 7).
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    1

    Faire campagne


    La campagne électorale constitue l’une des premières étapes de la socialisation au rôle d’élu. C’est un moment clé pour observer les rapports sociaux de sexe à l’œuvre. Depuis l’instauration des premières lois dites « sur la parité » au début des années 2000, plusieurs études ont révélé une tendance à la valorisation des candidatures féminines à ces occasions. Les travaux de Stéphane Latté et Éric Fassin ont mis en avant la réorganisation du travail électoral, suite à la féminisation des listes lors des élections municipales de 2001. Elle se traduit par la promotion sur scène des femmes, tandis que les hommes demeurent les gardiens des coulisses de la vie politique[63]. Les candidates incarnent le renouvellement. Elles sont présentées comme plus proches et à l’écoute des électeurs. Les campagnes pour les élections régionales de 2004 ont aussi contribué à mettre en avant les vertus socialement perçues comme féminines, mais dans une moindre mesure[64]. Par ailleurs, la féminité de la candidate Ségolène Royal a été source de légitimation lors de la campagne présidentielle de 2007, face à l’« hypervirilité » stigmatisée du principal candidat de droite, Nicolas Sarkozy[65]. A contrario, d’autres échéances électorales n’ont pas connu ce phénomène. Par exemple, les élections législatives de 2002 se sont centrées sur les programmes électoraux plus que sur le thème du renouvellement du personnel politique par la féminisation des candidatures[66]. La valorisation du genre féminin en campagne est loin d’aller de soi. Elle est tout d’abord inséparable du caractère « profane », c’est-à-dire étranger au milieu politique. Il est plus exact de parler de l’utilisation d’un registre « profemme », alliant simultanément les références au caractère profane et à la féminité (notamment dans le champ électoral municipal), que d’un registre exclusivement féminin[67]. Ensuite, dans le champ politique, le retournement du stigmate constitué par la féminité est permis, en particulier lors des échéances électorales localisées. Ces dernières rendent le registre « profemme » particulièrement adapté en raison de l’importance qu’y revêtent des valeurs telles que la proximité entre électeurs et candidats[68]. De plus, la valorisation des femmes en campagne dépend des enjeux politiques. Pour une même échéance électorale, plus la concurrence est forte entre les candidats des différents partis, moins la mobilisation de ce registre est possible. Enfin, la promotion des femmes sur scène ne constituerait qu’une « parenthèse enchantée », ouverte dans les années 1990 avec les premières listes paritaires lors des élections européennes de 1994, par exemple, et refermée suite au « choc » du 21 avril 2002. L’élimination du candidat socialiste dès le premier tour au profit de celui d’extrême droite a contribué à ce que la féminisation des candidatures ne soit plus mobilisée comme une ressource en campagne[69]. À l’issue de ces échéances électorales, les références au genre féminin auraient été nettement plus limitées. C’est ce que confirment les analyses des élections municipales de 2008. Catherine Achin et Sandrine Lévêque, qui étudient la campagne électorale à Paris, notent que l’objectif paritaire est dorénavant supplanté par celui de la « diversité[70] », incarné entre autres par l’origine ethnique des candidats[71]. Qu’en est-il dix ans après l’instauration des premières mesures paritaires ? Les élections régionales de 2010 offrent un terrain d’étude privilégié dans la mesure où il s’agit d’élections se déroulant à un échelon politique « intermédiaire », c’est-à-dire ni trop localisé, ni trop national, ce qui rend possible la mobilisation stratégique de la féminité. Cette appartenance sexuée a-t-elle été valorisée à l’occasion et dans quelles conditions ? Quelles sont les caractéristiques recherchées chez les candidats et en quoi sont-elles corrélées au genre ? Les analyses de ce chapitre se fondent sur l’observation des réunions de campagne en Bourgogne (cf. introduction). Il est possible d’identifier trois principales formes prises par celles-ci : les meetings régionaux qui regroupent les candidats des quatre départements ; les meetings départementaux qui rassemblent principalement la tête de liste régionale ainsi que les colistiers du département dans lequel se déroule la réunion et enfin, les réunions de colistiers qui interviennent en l’absence des leaders régionaux et qui sont circonscrites aux candidats d’un département, voire d’une localité. Ces dernières laissent une place plus importante aux échanges avec le public car elles offrent des possibilités de prise de parole plus nombreuses et diversifiées que lors des meetings départementaux ou régionaux. Les meetings, quant à eux, mettent en scène des notables d’envergure nationale (députés, sénateurs, responsables nationaux de partis politiques ou encore ministres). Les interventions sont davantage planifiées. Ces analyses montrent que le genre influence toujours la répartition du travail de campagne. La scène électorale et ses coulisses demeurent globalement fermées aux candidates : la plupart des premières positions sur les listes et des interventions lors des réunions sont masculines. Quelques-unes cependant réussissent à s’y illustrer. Il s’agit d’analyser leurs caractéristiques ainsi que les conditions qui rendent possible ou, au contraire, invalident l’usage du genre comme ressource politique pendant la campagne.


    
      La constitution des listes électorales

    


    
      L’éviction des femmes des positions de leadership


      Malgré les obligations d’alternance stricte entre femmes et hommes sur les listes de candidats, les premières places demeurent le plus souvent confiées aux hommes. En Bourgogne, neuf listes se sont affrontées au premier tour des élections régionales de 2010. Parmi celles-ci, on retrouve cinq listes de gauche et quatre de droite. Deux d’entre elles seulement sont dirigées par une femme. Toutes les autres ne présentent que des hommes à leur tête. On compte un peu plus de femmes parmi les têtes de liste départementale. Elles sont huit en tout sur trente-six places à pourvoir, ce qui représente moins du quart des leaders. Les partis de gauche (Europe écologie), ou d’extrême gauche (Lutte Ouvrière) ont présenté le plus souvent des femmes à ces positions (respectivement trois et deux têtes de liste départementale). La liste « L’Autre gauche en Bourgogne » et celles de partis du centre droit, telles que le MoDem et l’Alliance écologiste indépendante (AEI), ont choisi seulement une femme parmi les quatre places à pourvoir. Enfin, la liste dissidente « La Bourgogne citoyenne » (constituée de chevènementistes et de radicaux de gauche) et les trois principales listes qui se sont maintenues au second tour (la liste d’alliés socialistes, radicaux et communistes du président sortant, celle de l’Union pour un mouvement populaire et du Nouveau centre ainsi que celle du Front national) n’ont présenté aucune femme en tête au niveau départemental.


      Les positions de leadership demeurent donc éminemment masculines, en particulier parmi les principales listes pouvant espérer remporter l’élection. L’éviction des femmes s’explique en partie par les capitaux politiques requis pour obtenir cette position. Par exemple, parmi les deux principales listes qui s’affrontent, celle du président sortant (PS-PRG-PCF) et celle du président du conseil général (UMP-NC), la plupart des têtes de liste départementale (cinq sur huit) disposent de responsabilités nationales (député, sénateur, ministre). Deux sont maires, dont l’un d’une ville-préfecture départementale. L’autre dirige une commune de taille modeste (3 000 habitants). Seule une tête de liste présente de moindres capitaux politiques. Il s’agit d’un candidat, conseiller municipal d’opposition d’une ville-préfecture de département. Outre les mandats électifs, l’expérience partisane permet également d’expliquer la présence de candidats hommes aux premières positions, notamment pour les plus « petites » d’entre elles. En situation d’alliance entre plusieurs partis, le représentant de l’un d’entre eux peut obtenir les premières places. C’est le cas notamment du MoDem qui a proposé une tête de liste départementale au responsable du parti CAP 21. Les dissidents et les transfuges sont également promus. Par exemple, l’une des têtes de liste d’« Europe écologie Bourgogne » est une ancienne candidate socialiste aux élections législatives de 2007. Comme s’il fallait montrer l’attractivité du parti, cette caractéristique, alliée au genre féminin, permet à la candidate d’accéder à la première place départementale, devant un conseiller régional sortant. D’une certaine manière, il peut paraître « logique » de retrouver une majorité d’hommes en première position. En effet, les fonctions politiques nationales et les places de maire dans les plus grandes communes de la région sont plus souvent détenues par des hommes. Il en va de même dans les partis politiques : les responsabilités des femmes s’avèrent limitées[72]. Néanmoins, demeurent quelques cas (une dizaine environ) pour lesquels les capitaux politiques et partisans n’expliquent pas la promotion d’hommes en tête de liste. En raison du caractère hyper-ritualisé des campagnes électorales[73], on peut supposer que ces situations attestent d’une exacerbation des rapports de genre ordinaires conduisant à l’éviction des femmes des positions de leadership.

    


    
      Des hommes « professionnels », secondés par des femmes novices


      L’étude des caractéristiques sociologiques des candidates en deuxième position montre qu’elles détiennent moins de ressources politiques que les hommes. Parmi les deux principales équipes qui s’affrontent, la plupart des têtes de liste, toutes masculines, sont des candidats sortants. On observe le phénomène opposé concernant les femmes placées en deuxième position : ce sont principalement des novices (cinq sur huit, soit deux pour la liste PS-PRG-PCF et trois pour la liste UMP-NC alors que cette dernière comprend tout de même quatre femmes sortantes). Sur la liste PS-PRG-PCF, les candidates déjà élues lors du précédent mandat ont en moyenne la quatrième place alors que les hommes sortants obtiennent la deuxième. Le même phénomène se reproduit, dans une moindre mesure, sur la liste UMP-NC. Parmi les sortants, les femmes ont en moyenne la cinquième place tandis que les hommes bénéficient de la deuxième. Ainsi, les candidates qui briguent à nouveau le mandat régional obtiennent moins souvent les premières positions sur les listes électorales que leurs homologues masculins. Leur expérience politique est moins valorisée que dans le cas des hommes.


      Par ailleurs, les candidates en deuxième position ont pour caractéristique d’être relativement jeunes. Parmi les listes départementales du PS-PRG-PCF, deux ont moins de 30 ans. Les hommes les plus jeunes en tête de ces mêmes listes ont au minimum 49 ans. Deux candidates en deuxième position, dans les départements les plus urbanisés, sont d’origine africaine. De même, la liste UMP-NC a placé trois femmes novices en deuxième place sur les listes. Elles sont plus jeunes que leurs confrères numéro un (32 ans, 42 ans et 50 ans alors que les hommes ont entre 56 ans et 63 ans). Même la seule candidate sortante ayant obtenu une deuxième place est moins âgée que les têtes de liste (42 ans). Ainsi, les secondes de liste présentent des caractéristiques sociologiques potentiellement reconvertibles en « capitaux corporels identitaires[74] », notamment leur féminité, leur jeunesse ou encore leur origine ethnique étrangère, surtout pour la liste PS-PRG-PCF. Il reste à savoir si ces caractéristiques sont effectivement mises en avant dans les discours de campagne. On notera enfin que la valorisation des femmes novices en politique au détriment de celles expérimentées s’applique à l’ensemble de la liste, et non pas uniquement aux premières places. En effet, parmi cinq cent vingt-quatre candidats recensés[75], 31 % des hommes sont déjà élus dans une assemblée politique contre seulement 22 % des femmes.

    


    
      Un recrutement social circonscrit


      Contrairement aux capitaux politiques, il y a peu de différences entre le statut socioprofessionnel des candidats et celui des candidates. Ces dernières appartiennent aussi souvent que les premiers aux professions intermédiaires (21 % des hommes comme des femmes) et aux cadres et professions intellectuelles supérieures (18 % de femmes et 20 % des hommes). Parmi ces groupes socioprofessionnels, les enseignants – profession particulièrement représentée – sont proportionnellement aussi nombreux parmi les femmes que parmi les hommes (respectivement 15 % et 13 %). Il en va de même concernant les artisans, commerçants et chefs d’entreprise (10 % de femmes et 13 % d’hommes). Les hommes sont plus souvent agriculteurs et ouvriers (respectivement 7 % et 9 % contre 2 % et 1 % des femmes), mais ces groupes professionnels demeurent globalement minoritaires. Les candidates, quant à elles, sont plus souvent employées (20 % des femmes contre 11 % des hommes) ou encore, sans profession (16 % contre 6 %), conformément à la répartition sexuée des catégories socioprofessionnelles dans l’ensemble de la population active. Par exemple, à la même période, 45,6 % des femmes actives sont employées contre 12,7 % des hommes. La population active masculine compte 32,3 % d’ouvriers, mais seulement 8,7 % chez les femmes en emploi[76].


      Catégories socioprofessionnelles des candidats selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Agriculteurs

            	7,1

            	2,3

            	4,8
          


          
            	Ouvriers

            	8,6

            	0,8

            	4,8
          


          
            	Employés

            	10,8

            	19,5

            	15,1
          


          
            	Professions intermédiaires

            	20,9

            	20,7

            	20,8
          


          
            	Cadres et professions intellectuelles supérieures

            	19,8

            	17,6

            	18,7
          


          
            	Artisans, commerçants et chefs d’entreprise

            	12,7

            	9,8

            	11,3
          


          
            	Autres, sans professions*

            	6,3

            	16,0

            	11,1
          


          
            	Non communiqué**

            	13,8

            	13,3

            	13,5
          


          
            	Total

            	100,0 (268)

            	100,0 (256)

            	100,1 (524)
          

        

      


      * Dont un quart d’étudiants, de personnes à la recherche d’un emploi et autant de collaboratrices de conjoint, d’aides familiales ou encore de retraités qui n’ont pas précisé leur ancienne profession. On compte 10 % de mères au foyer.


      ** Principalement des candidats qui n’ont indiqué que leur mandat électif comme « profession ».


      Source : Professions de foi et bulletins de vote des candidats.


      L’ouverture des candidatures aux femmes ne contribue pas à atténuer la sélectivité du recrutement politique quant à l’origine socioprofessionnelle. Cependant, celle-ci varie selon l’appartenance partisane des candidats. Globalement, hommes et femmes confondus, on trouve autant de « cadres et professions intellectuelles supérieures », d’ouvriers et d’employés parmi les listes de gauche et de droite. Les agriculteurs, les artisans, commerçants et chefs d’entreprise ainsi que les « sans-professions » sont davantage représentés dans les listes de droite. Parmi ces dernières, on compte 6 % d’agriculteurs et 15 % d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise ainsi que de « sans professions ». Les listes de gauche regroupent 3 % d’agriculteurs et 8 % d’artisans, commerçants et chefs d’entreprise ainsi que la même part de « sans professions ». Au contraire, les professions intermédiaires sont davantage représentées dans les listes de gauche, notamment d’extrême gauche (24 % contre 18 % à droite).


      Des écarts sont perceptibles entre les femmes de gauche et celles de droite. Les logiques sexuées de recrutement interfèrent différemment suivant les tendances politiques. Par exemple, les femmes de gauche sont plus souvent cadres ou issues des professions intermédiaires que leurs homologues masculins (20 % contre 16 % parmi les cadres ; 25 % contre 22 % parmi les professions intermédiaires). Il faut néanmoins interpréter ces résultats avec précaution dans la mesure où un candidat de gauche sur cinq n’a pas indiqué sa profession. C’est moins souvent le cas des candidats de droite. Les femmes de gauche travaillent principalement dans le domaine de l’enseignement. Elles tendent à être surqualifiées par rapport aux hommes de leur tendance politique. Ces candidates sont deux fois plus nombreuses parmi les personnes sans profession déclarée (10 % contre 5 %), mais ce groupe demeure minoritaire. Par ailleurs, l’expérience politique des femmes est circonscrite à gauche puisque, si 35 % des hommes candidats sont déjà élus, ce n’est le cas que de 20 % à peine des femmes. Chez les candidats de droite, la représentation des femmes et des hommes déjà élus est sensiblement identique (respectivement 23 % et 26 %). Les clivages sexués sont moins prononcés qu’à gauche. Par contre, la part de « sans profession » est plus élevée chez les femmes de droite, par rapport à leurs homologues masculins et aux femmes de gauche. 22 % d’entre elles sont dans ce cas, ce qui en fait le groupe socioprofessionnel le plus représenté parmi les candidates. Cette situation se retrouve fréquemment dans les listes des écologistes indépendants (AEI) dont un tiers des femmes environ est sans profession, mais aussi dans la liste d’extrême droite (sept candidates sans profession sur trente-et-une). L’inactivité féminine y est donc plus fréquente que dans les listes de gauche. En outre, à droite, les femmes appartiennent moins souvent aux catégories socioprofessionnelles moyennes et supérieures que les hommes. On ne recense que 15 % de femmes cadres et 16 % de professions intermédiaires contre respectivement 24 % et 20 % des hommes. Si elles sont moins nombreuses que les femmes de gauche à appartenir à ces groupes socioprofessionnels, elles exercent par contre plus souvent la profession d’artisan, commerçant ou chef d’entreprise (15 % contre 5 %) et se rapprochent de ce fait de leurs confrères de droite (15 % d’entre eux appartiennent également à ce groupe). Il s’agit là d’un vivier traditionnel de recrutement pour cette tendance politique. Historiquement, les partis de droite ont davantage sélectionné leurs élus du côté du pôle économique des catégories sociales alors que les partis de gauche, notamment les socialistes se sont davantage tournés vers le pôle intellectuel[77]. La part de femmes employées est identique à gauche comme à droite (respectivement 20 % et 19 %). Tandis qu’à gauche s’impose le modèle de la candidate salariée à la brillante carrière professionnelle, à droite, c’est plutôt le modèle de l’élue et/ou de la femme, sans profession qui domine. Les candidates de droite présentent donc des statuts socioprofessionnels distincts de ceux des hommes et de leurs consœurs de gauche.


      En résumé, sous-représentées parmi les têtes de liste, les femmes de gauche compensent leurs moindres capitaux politiques par une carrière professionnelle menée jusqu’aux plus hauts échelons. Elles sont sur-sélectionnées par rapport aux hommes. Les femmes de droite, pour leur part, sont aussi souvent élues que les hommes mais elles n’accèdent pas pour autant aux positions de leadership. Comme à gauche, les sortantes sont dévalorisées au profit de jeunes novices. Par ailleurs, la situation socioprofessionnelle des femmes de droite est plus souvent inférieure à celle des hommes. Le modèle de la candidate inactive demeure prépondérant pour cette tendance politique. Il s’agit de voir à présent comment ces différences de capitaux influencent les discours et les pratiques de campagne.


      
        La scène électorale : un univers dominé par les hommes


        Les femmes représentent la moitié des candidats des listes régionales en raison des contraintes paritaires. Néanmoins, elles demeurent minoritaires sur la scène électorale, en particulier lors des interventions orales « officielles », celles prévues dans le déroulé des réunions. La répartition de l’espace discursif entre les différents candidats, tout comme les termes utilisés pour symboliser la campagne, contribuent à faire de la scène électorale un univers dominé par les hommes.

      

    


    
      Le monopole masculin des prises de parole


      Comme lors des élections municipales de 2001[78], l’espace discursif de la campagne régionale de 2010 est resté relativement hermétique à la féminisation des candidatures et cela, en dépit de la présence non-négligeable sur les listes de femmes sortantes. Parmi l’ensemble des prises de parole observées à l’occasion des vingt et une réunions de campagne, 73 % sont accomplies par des hommes, soit quatre-vingt-sept des cent vingt interventions orales observées. Néanmoins, cette répartition des interventions entre hommes et femmes varie sensiblement selon les listes concernées. Celles qui favorisent le plus les interventions masculines sont la liste du président sortant, « La Bourgogne pour tous » (76 % des prises de parole), et celle de son principal challenger, « La Bourgogne dynamique » (80 %). Les listes « Europe écologie Bourgogne » et « L’Autre gauche en Bourgogne » sont plus favorables aux interventions des femmes : elles représentent respectivement 54 % et 38 % des prises de parole. Toutefois, une seule réunion de la liste d’extrême gauche a été observée. Ce qui caractérise les candidats des deux listes précitées, au-delà de leur appartenance partisane, c’est qu’ils sont plus souvent novices aux élections régionales. S’ils ne sont pas nécessairement des profanes de la politique, car certains disposent d’autres mandats locaux, aucun candidat sortant n’est recensé parmi la liste d’extrême gauche et celle écologiste. Cette dernière n’a été observée que dans l’un des quatre départements, mais elle présente des candidats sortants dans les trois autres. Dès lors, il semble que la nouveauté des candidats permette une répartition plus équitable des interventions orales.


      L’organisation des réunions de campagne tend également à soutenir la surreprésentation des hommes dans l’espace discursif. En effet, ces réunions sont destinées non seulement à présenter les candidats et informer les électeurs sur le programme de la liste, mais aussi à mettre en scène les soutiens politiques. Des figures récurrentes, habilitées à prendre la parole, apparaissent comme le relate cette candidate :


      « Je suis intervenue lors des réunions se déroulant sur mon territoire principalement parce qu’il y a pas mal de candidats sur la liste. On se répartit la parole selon le lieu. On était deux [candidats élus dans la ville dans laquelle se déroule la réunion] par exemple. On a pris la parole lors de la réunion publique. Après, il y a eu l’intervention du responsable fédéral du Parti socialiste. Lui aussi était candidat, mais il prenait la parole lors de chaque réunion dans le département parce que c’est le responsable fédéral. Après, il y a eu le maire de la ville, le président sortant de région et, enfin, la personnalité nationale. C’était toujours organisé comme ça » (Entretien n° 24)


      Les faibles capitaux partisans de la candidate limitent ses interventions orales à l’espace géographique dans lequel elle est élue : la commune. Le secrétaire fédéral du parti, par contre, également candidat, apparaît légitime pour intervenir dans toutes les réunions se déroulant dans le département. La tendance politique des listes n’influence pas ce phénomène. En effet, certaines candidates de droite constatent également le caractère restreint de leurs interventions orales en raison de leurs capitaux politiques limités, d’autant plus lorsqu’elles disposent d’une première expérience de campagne :


      « La campagne des régionales, c’est un territoire beaucoup plus vaste. Il n’y a pas une implication territoriale aussi large que lors des municipales. C’est une campagne de meetings successifs où on réécrit l’histoire chaque soir. Personnellement, c’est moins enthousiasmant. J’ai eu l’impression de faire la potiche parfois, et ça ne me plaît pas. On est cinquante-sept sur la liste. Cinquante-sept personnes assises en rang d’oignons sur une estrade et deux tribuns qui nous causent du pays pendant deux heures. J’appelle ça faire la potiche ! » (Entretien n° 20)


      Comme dans le cas de sa consœur de gauche, l’organisation d’une réunion dans la commune d’élection de l’élue est l’une des rares occasions de s’exprimer sur scène :


      « J’ai pris la parole sur deux ou trois meetings locaux. On a pris le parti dans chaque meeting de faire parler les régionaux de l’étape. On a fait un grand meeting [dans la ville où elle est élue]. C’est moi qui ai œuvré. Là, j’ai retrouvé les élans de la campagne de 2008, mais sinon la région est quelque chose de très abstrait. Une autre différence, c’est qu’une campagne présidentielle ou municipale passionne les gens. Tout le monde en parle. La campagne des régionales, c’est comme les européennes. Ça n’intéresse que les militants absolus des partis. » (Entretien n° 20)


      Les têtes de liste sont systématiquement sollicitées. Ce sont elles qui monopolisent le plus longuement la parole. Leurs interventions peuvent durer jusqu’à trois quarts d’heure, voire une heure, tandis que celles des candidats en début de réunion ne dépassent pas, le plus souvent, dix minutes. Il s’agit d’hommes pour les listes « La Bourgogne pour tous » (PS-PRG-PCF) et « La Bourgogne dynamique » (UMP-NC). Les équipes dirigées par une femme, comme c’est le cas d’une des listes départementales « Europe écologie Bourgogne », sont également celles qui distribuent le plus équitablement la parole selon le sexe, non pas que le nombre de femmes s’exprimant soit plus élevé, mais en raison de l’intervention systématique de la leader au cours des réunions. Si l’on exclut ses interventions, la part des candidates écologistes prenant la parole est relativement identique à celle des autres listes (27 %). En outre, les discours des notables, locaux comme nationaux, sont particulièrement recherchés. La tête de liste de droite profite de ses liens avec les membres du gouvernement pour faire intervenir des ministres lors des réunions. La tête de liste de gauche sollicite des notables socialistes, responsables des différents courants dont le futur président de la République, François Hollande. Les notables locaux (sénateurs, députés, conseillers généraux) sont également systématiquement mobilisés. Leurs interventions demeurent moins longues que celles des têtes de liste régionale ou encore des notables nationaux. Dans tous ces cas, ce sont des hommes qui sont invités à discourir, même lorsque des femmes notables assistent à la réunion. Les deux seules femmes députées dans la région, l’une PS, l’autre UMP, ne prennent quasiment jamais la parole. La députée PS s’exprime brièvement lors d’une réunion de colistiers, en l’absence de la tête de liste. La députée UMP pour sa part n’intervient jamais. Elles sont cependant présentes lors de la plupart des réunions organisées dans leur département. A contrario, les hommes sénateurs de gauche comme de droite, dans les deux départements observés, interviennent régulièrement. Autrement dit, à capitaux égaux, la féminité exclut de la scène électorale.


      Le type de réunion influence également la répartition sexuée de l’espace discursif. L’effet demeure néanmoins spécifique suivant les appartenances partisanes. En effet, dans le cas de la liste sortante « La Bourgogne pour tous », ce sont les réunions de colistiers qui comprennent le moins de discours de femmes (un sur quatorze) et les meetings régionaux ou départementaux qui ouvrent le plus l’espace discursif aux voix féminines (huit discours de femmes sur trente et un). Du côté de la liste « La Bourgogne dynamique », les femmes interviennent également peu lors des réunions de colistiers (deux discours sur dix) et plus souvent lors des meetings départementaux et régionaux (cinq discours sur dix-neuf). Concernant la liste écologiste, les femmes sont autant mobilisées que les hommes lors des réunions précédant la campagne officielle. Toutefois, ces dernières prennent la forme de débats thématiques durant lesquels les candidates interviennent plus ou moins selon le sujet de la réunion. Lors du débat sur la santé, quatre des cinq intervenants sont des femmes tandis qu’à l’occasion du débat sur l’agriculture, les trois intervenants sont des hommes. Une répartition inégale des thématiques politiques s’opère. En période de campagne officielle, les réunions deviennent générales et ne sont plus centrées sur un thème. Les femmes interviennent moins (cinq prises de parole sur treize en période officielle contre les deux tiers auparavant), comme si elles étaient avant tout des spécialistes d’une question et non pas des candidates pouvant traiter n’importe quel sujet politique. Il est impossible de comparer avec la liste d’extrême gauche car seul un meeting départemental a été observé. On peut toutefois mentionner que, lors de celui-ci, cinq hommes et trois femmes sont intervenus.


      Les discours sur scène sont essentiellement le fait des hommes, en particulier dans les listes comprenant des candidats sortants (PS-PRG-PCF et UMP-NC). Ils représentent le leadership de la liste, des partis ou encore ne sont pas candidats mais incarnent une forme de notabilité locale et nationale, mobilisée en guise de soutien. Cette masculinité de l’espace discursif se prolonge à travers les représentations de la campagne véhiculées par les interventions orales.

    


    
      Symboliser la campagne par la virilité


      La période contemporaine se caractérise par une transformation des figures de la masculinité. La dimension sexiste et phallocentrique devient moins centrale. Pour autant, le caractère pugnace, caractéristique historique de la virilité, reste valorisé[79]. Ces changements affectent également le milieu politique, en particulier pendant les campagnes électorales lors desquelles il faut manifester un comportement « irréprochable ». Ainsi, contrairement à d’autres activités politiques, notamment les prises de parole lors des séances plénières (cf. chapitre 4), le sexisme ne transparaît pas dans les discours. Par contre, les candidats essaient de manifester leur force par des allusions ponctuelles rappelant la virilité. L’analyse des discours prononcés par les hommes, en particulier ceux des deux principales listes de candidats, laisse transparaître une symbolisation de la campagne autour de métaphores manifestant son caractère belliqueux. Du côté de la liste « La Bourgogne pour tous » (PS-PRG-PCF), nombreux sont les candidats, novices et sortants, et les soutiens politiques, qui présentent la campagne électorale comme un combat. Par exemple, dès le mois de janvier 2010, lors d’un meeting régional présentant la liste, le porte-parole socialiste mobilise la métaphore de la guerre dans l’une de ses allocutions en déclarant : « C’est un combat. On sait se battre et obtenir la victoire. [...] Il faut maintenant maintenir ses positions. » Jusqu’à la fin de la campagne, les divers hommes intervenant lors des réunions de la liste du président sortant évoquent la « bataille » électorale ou encore leur volonté de donner un « coup d’arrêt » à la politique menée par la droite et de « reconquérir le pouvoir » national, grâce aux élections régionales. Selon eux, « la victoire n’est pas encore acquise ».


      D’autres intervenants reprennent l’idée d’un affrontement, mais de manière plus pacifiée, notamment en mobilisant le thème de la compétition sportive, tout comme l’identification stratégique que donne à voir la tête de liste à travers ses discours. Lors de ses allocutions, le président sortant se présente comme amateur de football, mais surtout de rugby et de cyclisme. Véhiculer cette image de la masculinité est une stratégie également adoptée par certains candidats dans d’autres régions, telles que l’Aquitaine[80]. Lors d’un meeting départemental, un animateur socialiste évoque le « sprint final » de l’entre-deux tours et l’un de ses colistiers compare la dernière réunion de la liste challenger à « un match de foot » car il n’y avait que vingt-deux personnes ce soir-là. Le président sortant précise lui-même au sujet de la campagne : « Le match n’est pas plié d’avance ! » Seule une femme s’empare également de ce champ lexical, mais de manière moins pugnace, en concluant son intervention lors d’un meeting régional de l’entre-deux tours par : « Rendez-vous dimanche pour un super sport ! », sans évoquer le fait de gagner ou perdre, contrairement aux hommes. Il faut préciser que les représentations du genre développées par cette adjointe, vice-présidente d’un Établissement public de coopération intercommunale (EPCI), engagée au Parti radical de gauche, tendent à l’indifférenciation des sexes et à l’universalisme. Rencontrée lors d’un entretien, elle déclare, suite à une question portant sur son sentiment de représenter les femmes en politique :


      « Il n’y a pas de différence entre un homme et une femme. Il n’y a pas de différence intellectuelle. Les deux sont parfaitement capables de faire les choses. Quand je suis en politique, je ne suis pas une femme, je ne suis pas une mère, je suis quelqu’un qui fait de la politique. » (Entretien n° 3)


      Outre les métaphores du combat ou de la compétition sportive, le champ politique, tel qu’il est créé à l’occasion des élections régionales, multiplie les références à la force virile et mobilise de manière métaphorique des activités traditionnellement accomplies par des hommes. En meeting, un soutien socialiste explique qu’« il faut domestiquer le capitalisme comme un cavalier sait tenir sa monture » ou encore « mettre les mains dans le cambouis politique, pour faire fonctionner la machine ». Évoquant la confection des listes, un candidat de la même tendance politique mentionne : « On ne fait pas du béton solide avec seulement des graviers ou du sable. » Autant de métaphores qui font référence à des domaines de compétence (la mécanique et la construction) dont sont exclues les femmes, dans l’ensemble de la société et, en particulier, dans le champ politique. Par exemple, en France métropolitaine, à l’issue des élections régionales de 2004, les vice-présidences aux Transports, Infrastructures et à la Communication sont détenues dans 92 % des cas par des hommes[81].


      Ces métaphores sont particulièrement mobilisées par les candidats de la liste sortante lors des meetings départementaux ou régionaux. La mise en scène de la virilité y est exacerbée, tandis que les réunions d’envergure plus modeste se centrent davantage sur le programme politique, avec souvent des questions très précises auxquelles les candidats doivent répondre. Plus la réunion est mise en scène, prenant l’allure d’un meeting, plus la virilité se manifeste. On retrouve dans ce cas l’une des caractéristiques des campagnes électorales : leur « hyper-ritualisation » qui entraîne un sur-jeu des rôles politiques ordinaires. Lors de ces réunions, le vocabulaire manifestant la force de la liste est employé afin de renforcer la cohésion des militants et sympathisants. Ce processus, destiné à maintenir l’unité du groupe, contribue à exacerber le caractère combatif de la campagne. Or, il s’agit là d’une caractéristique de la virilité. Elle est plus souvent attribuée aux hommes qu’aux femmes.


      Du côté de la liste challenger de droite, l’usage de métaphores belliqueuses et/ou compétitives est nettement moins répandu. Ce fait tient tout d’abord à la volonté du leader régional qui refuse l’exacerbation de la compétition politique dès les premiers meetings de présentation de la liste : « On ne se livrera pas à des querelles politiques parce que ce n’est pas à la hauteur de ce qu’on attend de nous. » Les propos sont relayés par les colistiers. En effet, une tête de liste départementale salue « l’ambiance apaisée de la campagne ». Une jeune colistière, novice dans le champ politique régional, rappelle également lors d’un court discours introductif : « J’ai lu quelque part que la campagne allait être agressive. J’espère que le débat restera sur le terrain des idées. » Pendant les premières réunions de campagne, la stratégie qu’affichent les candidats de la liste « La Bourgogne dynamique » face au public est celle de l’apaisement des relations avec ses principaux concurrents. Les femmes participent à ce mouvement. Lors du meeting régional de la liste dans l’entre-deux tours, les propos changent. Les références à la compétition sont exacerbées. Usant des mêmes métaphores sportives que celles véhiculées lors des réunions du président sortant, les colistiers de la principale liste de droite déclarent qu’il y a « encore des buts à marquer ». Une tête de liste départementale soutient : « On a le meilleur [candidat]. [...] Les batailles qu’on ne livre pas sont perdues d’avance. » Même la tête de liste régionale, dont les interventions sont systématiquement centrées sur la présentation des candidats et des projets, commente la campagne en précisant : « Ce n’est que la première mi-temps. » Le leader conclut son discours en mobilisant à nouveau des références à la compétition : « Notre combat, c’est pour que la Bourgogne joue dans l’équipe de France. » La position défavorable de la liste à l’issue du premier tour amène les candidats, les militants et les soutiens à remobiliser en exacerbant le champ lexical de la compétition sportive.


      L’utilisation de références symbolisant la virilité (champ lexical du combat guerrier ou sportif) est étroitement corrélée à la position que détient chaque liste dans la compétition électorale. La liste « L’Autre gauche en Bourgogne » refuse toute alliance avec les autres, se revendiquant d’une « autre » manière de faire de la politique, plus citoyenne que notable. Elle peut ainsi ériger les listes concurrentes, notamment celles qui ont le plus de chances de remporter l’élection, en « ennemis » et s’emparer des références belliqueuses, comme c’est le cas lors du seul meeting observé. A contrario, les candidats de la liste « Europe écologie Bourgogne » savent pertinemment que les résultats du premier tour peuvent conduire à une alliance avec la liste du président sortant, comme ce fût déjà le cas en 2004. La rhétorique de l’opposition aux autres listes est donc plus difficilement mobilisable. De même, dans un premier temps, les candidats de la liste de droite, « La Bourgogne dynamique », préfèrent jouer le jeu de la campagne « pacifiée » pour se distinguer de leurs principaux concurrents de gauche. Constatant que cette position ne leur est pas favorable, puisque la liste arrive minoritaire à l’issue du premier tour, ils finissent par adopter les mêmes symboliques du jeu politique que celles mobilisées par les membres de la liste du président sortant. Les hommes structurent l’espace discursif en y intervenant plus souvent que les femmes et en utilisant un vocabulaire reflétant la virilité. Cela contribue à faire de la scène politique un domaine masculin. Si l’implication des femmes sur scène est limitée, elle n’en est pas pour autant nulle. La mobilisation de quelques-unes donne une image spécifique des femmes en campagne.


      
        Les femmes à mi-chemin entre le politique et le profane


        Pendant la période électorale, les femmes ne sont pas des candidates comme les hommes. Leur place limitée sur la scène politique se double d’un engagement restreint dans les « coulisses » de la campagne. Seules quelques-unes parviennent à y accéder, principalement dans les partis outsiders, c’est-à-dire ceux qui ont peu de chance de remporter l’élection. Ce sont avant tout les femmes novices qui sont valorisées lors des réunions publiques. Les sortantes ne sont guère habilitées à intervenir oralement, tout juste siègent-elles sur scène. Certaines développent diverses stratégies pour contourner cette exclusion et se rendre visible. La place des femmes dans les réunions de campagne est à mi-chemin entre le politique, incarné par les hommes candidats aux capitaux multiples, et le profane, représenté par le public. Moins dotées en capitaux politiques et partisans, les candidates sont valorisées sur scène ; plus expérimentées, elles sont cantonnées dans le public.

      

    


    
      Le difficile accès des candidates aux coulisses de la campagne


      
        Les candidates des partis centraux : une implication à la marge


        La marginalité des femmes accédant à l’espace discursif lors des réunions se prolonge à travers leur exclusion des coulisses de la campagne. Si la plupart de celles rencontrées ont déclaré avoir pris part d’une manière ou d’une autre aux élections régionales de 2010, peu nombreuses sont celles qui ont pu participer à l’organisation de la campagne et, plus globalement, à tout ce qui fait partie des « cuisines de la politique[82] ». Seules les militantes impliquées auprès du parti politique dominant la liste ont pris part à ces activités. Par exemple, une candidate PRG déclare avoir davantage contribué aux distributions de tracts et assisté aux réunions qu’à la conception de la campagne (entretien n° 3). C’est l’une des seules représentantes de ce parti dans la liste départementale. C’est également la seule qui se situe en position éligible et qui accèdera, de fait, à un poste de conseiller régional. Le PRG est relativement peu influent dans la région : seulement deux maires ont cette étiquette politique dans les communes de plus de 3 500 habitants. Cette position minoritaire contribue à ce que ses représentants n’aient qu’une place limitée dans l’organisation de la campagne. On peut formuler le même constat concernant d’autres candidates qui n’appartiennent pas au parti dominant. C’est le cas notamment, de l’adjointe au maire qui avoue avoir eu le sentiment de faire la « potiche » lors des meetings. Apparentée UMP auparavant et récemment encartée au Nouveau centre, elle a peu participé à la conception de la campagne. Cependant, d’autres candidates, davantage impliquées auprès des dirigeants locaux des partis centraux, estiment avoir eu accès aux « cuisines » politiques, notamment au niveau départemental. C’est le cas de cette jeune élue qui s’est investie dans le comité de campagne départemental de la liste PS-PRG-PCF :


        « On avait une réunion par semaine pour le comité de campagne. Tous les candidats étaient invités. Ils ne venaient pas tous à chaque réunion parce qu’il y en a beaucoup qui taffent, d’autres qui n’étaient pas toujours disponibles. On organisait la campagne électorale : quel est notre plan d’attaque ? Comment communiquer ? Quelles réunions organiser ? Qui distribue les tracts et quand ? On organisait ça avec un maximum de militants et les candidats. » (Entretien n° 23)


        Détenir des responsabilités spécifiques pendant la campagne demeure rare pour les femmes. Dans le corpus, seule une candidate UMP s’est vue confier la fonction de porte-parole de la liste du challenger de droite. Cependant, la description qu’elle fait de ce poste et de la manière dont elle s’en empare atteste davantage d’une forme d’assistance envers le leader et de coordination sur scène :


        « J’étais un peu Madame loyale ! C’est moi qui introduisais les intervenants, qui les accueillais. Je veillais à ce que chacun trouve sa place. Le rôle du porte-parole, c’est à la fois de transmettre le message, quand on est sollicité par la presse, mais c’est aussi mettre du lien pour que tout se passe bien, être présent aux côtés du candidat à la présidence puisqu’on est là aussi pour l’épauler. En tout cas, c’est comme ça que je l’ai vécu. [...] C’est surtout le candidat à la présidence qui est sollicité, ce qui est tout à fait légitime puisqu’il brigue le mandat de chef de l’exécutif. » (Entretien n° 4)


        La fonction de porte-parole amène à bénéficier d’une forme de visibilité. Cependant, la manière dont la candidate s’empare de ce rôle la conduit finalement à perdre une partie de ces prérogatives, en les réduisant à un travail de soutien envers la tête de liste régionale. Cette manière d’exercer la fonction ne nuit pas à la candidate puisqu’elle devient par la suite présidente de son groupe politique au conseil régional. Selon la porte-parole, la « consensualité » est un avantage pour accéder à cette position. Sur la même liste, le profil marginal de certaines candidates, en raison de leur plus jeune âge et de leur distance avec le parti dominant, est à l’origine de leur exclusion de certaines activités de campagnes, notamment celles permettant de se constituer un capital de notabilité. Par exemple, une jeune maire d’une trentaine d’années, sans étiquette politique, pourtant en deuxième position sur l’une des listes départementales, ne parvient pas à se faire connaître. Si quelques candidats moins bien placés qu’elle sur la liste profitent de l’occasion pour se construire un réseau d’interconnaissance et rallier quelques notables locaux à leur nom, elle se charge, pour sa part, de récolter les préoccupations du public et de les faire remonter aux dirigeants régionaux. Elle justifie cette démarche en se présentant comme une élue « de terrain » et perçoit cette caractéristique comme « complémentaire » de celles d’autres candidats qui cherchent à se constituer un « réseau politique » (entretien n° 2). La candidature de cette jeune maire non-encartée est davantage symbolique. Elle doit permettre d’apporter quelques voix, et non pas de développer sa notabilité pour renforcer son leadership local.


        Les candidates sortantes ou très expérimentées (celles élues depuis plusieurs mandats) ne s’impliquent pas davantage dans les coulisses de la campagne régionale. Elles relatent peu les activités auxquelles elles ont participé. Certaines les résument à leur présence lors des réunions. Sans intervention réellement planifiée, leur tâche se limite à répondre aux questions posées sur le domaine politique qu’elles ont eu en charge. Les coulisses de la campagne demeurent relativement fermées aux femmes au sein des deux principales listes en présence, en particulier lorsqu’elles sont peu impliquées, voire n’appartiennent pas au parti dominant. C’est moins le cas pour les candidates des listes outsiders.

      


      
        Une implication des femmes plus prononcée dans les listes outsiders


        Au sein des listes outsiders, les femmes s’engagent davantage dans les activités de campagne. Les candidates écologistes, notamment, relatent les responsabilités qu’elles ont eues pendant l’élection. Il faut néanmoins préciser que celles rencontrées étaient à la tête de listes départementales. Leur implication dans l’organisation et la coordination de la campagne ne pouvait qu’en être accrue. Par exemple, cette candidate s’investit dans diverses activités allant de la conception et la distribution du matériel de campagne jusqu’à l’organisation et la coordination des réunions :


        « Tous les lundis soirs, on a une réunion d’organisation avec le groupe local. C’est le débriefing de la semaine précédente et la planification de la suivante. [...] On dispatche le travail : boîtage, distribution... Ensuite, dans la semaine, il faut anticiper sur les actions futures. On organise. En plus, c’est sur le département : c’est quand même assez large. Je m’occupais de tout ça. J’ai fait tout ce que je savais faire. J’ai aussi improvisé. Ça allait de contacter les connaissances pour avoir une salle jusqu’à écrire les programmes, m’en imprégner et sortir les différents dépliants, contacter des personnes. C’est aussi aller dans la rue, sur les différents marchés tous les week-ends. » (Entretien n° 30)


        L’autre tête de liste départementale, plus expérimentée puisqu’elle milite depuis vingt ans dans ce parti, explique avoir dû jongler entre les réunions internes, pour coordonner la campagne au niveau régional, et les réunions externes, pour promouvoir la liste de candidats dans le département :


        « On a fait des réunions-débats, un café écolo et aussi, au niveau de la presse, des actions comme le salon de l’agriculture chez un agriculteur pour inviter des gens, en parallèle du [vrai] salon de l’agriculture. C’était plus, pour le coup, une campagne de communication qu’une campagne de débat. C’est la même chose quand on est allé rencontrer les salariés d’une entreprise qui fabrique des systèmes rotatifs d’éolienne. C’était une rencontre en petit comité, mais le but, c’était d’avoir dans la presse un écho pour faire passer nos idées sur la transformation écologique de l’économie. Et puis, évidemment, les distributions de tracts, comme d’habitude. Dans les réunions, à chaque fois, j’étais là. Dans ce genre d’actions liées à la communication aussi. Il y a eu des interviews presse et radio. Sur le terrain, pour la distribution de tracts, j’étais là, quand je pouvais parce qu’on avait quand même une campagne assez absorbante au niveau interne. On était amené à faire beaucoup de réunions de la liste régionale pour piloter la campagne, ce qui distrayait un peu du terrain. » (Entretien n° 1)


        Les succès électoraux des écologistes à cette époque[83] contribuent à impulser une campagne en autonomie au niveau régional et, par conséquent, de plus grande ampleur que par le passé. Cela nécessite une équipe de campagne plus structurée. S’il y a un certain nombre de volontaires en interne, y compris des femmes, pour gérer la campagne, il est plus difficile d’en trouver qui acceptent de figurer sur la liste en position éligible, comme le relatent ces deux leaders de liste dans des départements différents :


        « On doit encore travailler sur la représentation et sur l’aspect communication. Autant, sur le fond c’est-à-dire le travail d’exécution, le groupe local est assez paritaire. Il y a des femmes compétentes. Par contre, elles disparaissent lors de la deuxième étape, celle de la candidature externe. C’est là qu’on a vraiment un problème, dans beaucoup de partis. » (Entretien n° 30)


        « Ça a été moins facile de trouver des femmes qui acceptent de s’engager en position éligible que des hommes. Je parle du niveau départemental. Je ne généralise pas au niveau régional. Pourquoi elles ne voulaient pas y aller ? Simplement parce qu’elles avaient déjà elles-mêmes trop de responsabilités dans d’autres secteurs. Elles ne s’étaient pas préparées à cette idée depuis longtemps. Elles étaient nouvelles venues, en particulier les candidates d’ouverture évidemment. C’est parce qu’elles étaient relativement récentes, beaucoup plus récentes que moi, en politique. Ça ne s’inscrivait pas, au moment où la question se posait, dans leur cheminement personnel. » (Entretien n° 1)


        Parmi la liste écologiste, l’investissement des femmes est donc plus aisé en interne qu’en externe, c’est-à-dire sur les listes de candidats. La relative nouveauté du parti, de ses structures et de ses militants, ainsi que l’ampleur de l’organisation de la campagne régionale créent une « fenêtre d’opportunité[84] » facilitant l’engagement des candidates dans la logistique interne et les « cuisines » politiques, fermées aux femmes dans les autres partis. La caractéristique d’outsider de la liste, voire du parti, contribue à favoriser l’engagement des femmes. Afin d’être généralisées, ces conclusions devraient être mises en perspective avec le recrutement et l’organisation d’autres listes outsiders, ce que ne permettent malheureusement pas les observations.


        En résumé, lors des régionales de 2010 comme lors des élections municipales de 2001, l’engagement des candidates dans les « cuisines » de la campagne s’avère limité, sauf dans le cas de listes outsiders comme celle d’Europe écologie. Si quelques candidates réussissent à tirer leur épingle du jeu grâce à leur implication dans les partis dominant la campagne, les autres, novices et sortantes, même lorsqu’elles occupent les premières places, ne participent que marginalement à la conception de la campagne. Le même constat se dessine sur scène : très peu de femmes y accèdent et celles qui ont ce privilège ne sont pas les candidates les plus « consensuelles », contrairement à celles qui obtiennent des responsabilités dans l’organisation de la campagne.

      

    


    
      Sur scène, des candidates au profil spécifique


      
        La valorisation des novices


        Les quelques femmes qui accèdent à la parole sont très majoritairement des novices. En effet, sur trente-trois interventions féminines, sept proviennent de candidates sortantes, vingt-trois de novices et trois de femmes notables venues soutenir la liste. Alors que 45 % des hommes intervenants sont néophytes, c’est le cas de près de 70 % des femmes. Les différentes listes observées favorisent tout autant les discours de femmes peu expérimentées. En raison de l’absence de sortants, la liste « L’Autre gauche en Bourgogne » ne fait intervenir que des candidates novices. La liste « Europe écologie Bourgogne » en présente onze contre une seule femme sortante, élue dans un autre département. La liste « La Bourgogne pour tous » (PS-PRG-PCF) fait intervenir neuf femmes dont cinq novices et la liste « La Bourgogne dynamique » (UMP-NC), sept dont cinq néophytes. Contrairement aux précédentes campagnes, notamment municipales, qui ont contribué à faire émerger sur scène les candidates profanes, c’est-à-dire extérieures à la vie politique[85], celles qui accèdent à la scène discursive dans le cadre des élections régionales sont, pour la plupart, engagées dans un parti politique : sur vingt-trois interventions de novices, dix-neuf sont réalisées par des femmes encartées. Parmi les quatre candidates non-encartées qui prennent la parole au cours des réunions, deux appartiennent à la liste de droite « La Bourgogne dynamique » et deux, à la liste « Europe écologie Bourgogne ». « L’Autre gauche en Bourgogne » et la liste PS-PRG-PCF ne font intervenir que des femmes membres d’un parti. En matière d’accession à l’espace discursif, être novice ne signifie donc pas être profane pour autant. Cette surreprésentation des femmes encartées s’explique en partie par l’enjeu électoral régional plus politisé. Les positionnements partisans sont davantage valorisés sur scène.


        Les discours des novices sont mobilisés à différents titres. Il est difficile de pouvoir identifier une tendance commune aux quatre listes observées. Les candidates néophytes de la liste « L’autre gauche en Bourgogne » et « Europe écologie Bourgogne » sont principalement sollicitées pour présenter les projets, tout comme leurs homologues masculins. Parmi les intervenants de la liste « L’Autre gauche en Bourgogne », les raisons de l’engagement des candidats sont peu évoquées lors du meeting départemental observé. Cependant, les différents orateurs de la soirée rappellent que toutes les femmes et tous les hommes sont des militants, engagés dans les divers partis politiques constitutifs de la liste. Le genre des candidats comme celui des projets est absent des discours : personne ne l’évoque. Concernant la liste « Europe écologie Bourgogne », la parole est davantage donnée aux candidats afin qu’ils se présentent. Les femmes sur scène sont aussi souvent engagées dans un parti que les hommes. On trouve une faible part de profanes chez les intervenantes (seulement deux parmi les neuf interventions féminines). Alors que la liste revendique une parité entre les membres de l’ancien parti des Verts et ceux de la « société civile[86] », celle-ci ne concerne visiblement pas les interventions féminines qui ne sont que marginalement le fait de candidates profanes. Les références à la féminisation de la liste, en particulier aux positions de leader parmi trois des cinq têtes de liste, sont peu mobilisées lors des réunions. Quelques allusions sont faites aux conditions de vie des femmes, notamment aux inégalités, mais la féminité n’est presque pas utilisée pour justifier les candidatures. La présence féminine est banale. L’examen des réunions de campagne des listes « Europe écologie Bourgogne » et « L’Autre gauche en Bourgogne » laisse à penser que, comme lors des élections municipales de 2008 à Paris, la parité fait dorénavant partie des règles tacites de campagne et qu’il n’est plus nécessaire de la mettre en avant dans les discours[87].


        Les candidates novices de la liste « La Bourgogne dynamique », quant à elles, s’expriment principalement pour deux raisons : animer la réunion et proposer de courtes interventions introductives pour exposer les motivations de la candidature ou développer un thème de campagne. Cette liste comprend deux des quatre femmes profanes qui prennent la parole lors des réunions de campagne des différentes listes. Les femmes novices responsables de l’animation n’exposent guère les motifs personnels de leur engagement. Leurs commentaires personnels sont plus limités que ceux des candidates sortantes. Elles se contentent de présenter les différents temps de la réunion, sans digression. Lors des interventions introductives, les références à la féminité ne sont pas mobilisées, même si des allusions sont faites au caractère profane de certaines.


        Discours de Mireille[88], meeting départemental de la liste UMP-NC


        Mireille intervient en deuxième position, juste après le discours introductif du maire UMP destiné à marquer son soutien envers la tête de liste régionale. Mireille est invitée par Stéphanie, l’animatrice, à s’avancer vers le pupitre afin de s’exprimer. La candidate, âgée de 45 ans, se présente au scrutin régional pour la première fois. Elle est adjointe au maire de la ville dans laquelle se déroule la réunion. Son discours débute par une allusion à la modestie de son expérience au regard des élus présents ce soir-là. Elle sollicite la bienveillance du public pour cette raison : « Merci de votre indulgence. Je n’ai pas la verve de ces messieurs. » La candidate prononce ces mots en se tournant vers les élus assis derrière elle. Il est certain qu’elle dispose de moindres capitaux politiques : sur scène, siègent le maire de la ville, un député-président du conseil général du département, le député-président d’un conseil général voisin-tête de liste régionale et la tête de liste départementale, également ministre. L’animatrice, maire d’une commune de 1 500 habitants et sans étiquette, est assise à leurs côtés. Mireille se lance, lisant clairement et sans bafouiller des notes qu’elle a préalablement posées sur le pupitre. Vêtue de manière sobre (un pull et un pantalon noirs), cheveux courts, elle évoque la « surprise » et l’« honneur » qu’elle a ressentis lorsqu’« on [lui] a proposé de figurer sur la liste ». « Non-encartée », elle explique être « fière de pouvoir garder son indépendance ». Elle mentionne les « vieux projets de la ville qui ressuscitent » grâce au programme de la liste, tout en se tournant vers son leader. Elle précise ensuite : « J’ai lu quelque part que la campagne allait être agressive. J’espère que le débat restera sur le terrain des idées. » Elle conclut : « Merci de nous faire confiance et de nous donner une chance. » La salle l’applaudit vigoureusement. Un vieux monsieur assis dans le public commente à voix haute chaque prise de parole depuis le début de la réunion. Il s’écrie : « Bravo, c’était bien ! » L’intervention fait mouche auprès des sympathisants présents.


        De manière identique, l’autre candidate néophyte qui prend la parole au cours d’une réunion de quartier dans un département voisin fait référence à son manque de compétences orales : « J’ai mon petit papier [elle sort plusieurs grandes feuilles colorées de format A4]. Je ne suis pas aussi douée que Martine [une élue municipale d’opposition qui a pris la parole juste avant elle]. Je vais essayer de vous expliquer. » Elle ne fait pas référence pour autant au genre au cours du discours. Cette caractéristique ne peut être exprimée oralement, voire est rendue inefficiente dans cette liste, probablement en raison de l’application de la contrainte paritaire à tous.


        Ces discours rompent avec la valorisation des appartenances partisanes et de la féminité des candidates novices de la liste « La Bourgogne pour tous ». En effet, comme sa concurrente directe, cette dernière liste met en scène principalement des candidates novices en début de meetings, mais aucune d’entre elles n’est profane. Les capitaux partisans de ces candidates sont valorisés : elles incarnent sur scène, à travers leurs discours, les différents partis alliés, notamment dans l’entre-deux tours. L’observation de dix réunions de la liste donne à voir quatre prises de paroles de la part de candidats d’un parti allié dont trois de femmes. Les femmes néophytes dans l’institution régionale ne manifestent pas un quelconque manque d’expérience, contrairement à celles de droite. Il faut dire qu’elles disposent de capitaux partisans et politiques non-négligeables : l’une d’elles a été chargée de relancer la section départementale de l’Union des élus socialistes et républicains et une autre exerce des responsabilités fédérales. Une dernière est maire d’une ville sous-préfecture. En outre, leurs discours se caractérisent par la mobilisation du registre de la féminité. Par exemple, lors du meeting régional de l’entre-deux tours, une candidate communiste évoquant le décès de Jean Ferrat ajoute devant la salle comble : « La femme reste l’avenir de l’homme ! », sous les applaudissements mitigés du public. Une candidate socialiste évoque la « liste féminine [de candidates] en Bourgogne » et fait référence à la « féminisation » de la vie politique, « pas que dans les discours » pendant un meeting départemental. Enfin, lorsqu’elles ne mobilisent pas directement leur identité féminine, certaines candidates brandissent le registre de la « diversité », du renouvellement par la jeunesse ou encore de la « proximité », cette dernière caractéristique étant fréquemment attribuée aux femmes lors d’autres campagnes électorales, notamment dans le cadre des élections municipales[89]. Pendant un meeting départemental de l’entre-deux tours, une candidate socialiste relate dans son intervention qu’elle a été qualifiée de « jeunette » et la tête de liste régionale de « pépère ». Elle précise : « Cette différence, cette complémentarité, c’est notre force ! » Les références à la féminité, voire à la « diversité », à travers les interventions des candidates novices de la liste sortante sont manifestes tandis qu’elles ne sont presque pas mobilisées par les autres. Les sortantes, pour leur part, peinent à accéder à la scène électorale.

      


      
        Les candidates sortantes : privées de scène mais visibles


        Les femmes ayant déjà exercé un mandat régional sont évincées de l’espace discursif. Elles sont peu visibles en raison de la place limitée qu’elles occupent sur scène, contrairement aux néophytes. La plupart des intervenants y prennent place en attendant de présenter leur discours. Pendant les meetings régionaux et départementaux, il arrive que des candidats ne s’exprimant pas s’installent également sur l’estrade. Parfois, c’est l’ensemble de la liste qui y siège. Les personnes présentes aux premiers rangs ont des caractéristiques spécifiques. 75 % des femmes candidates invitées à s’asseoir sur scène lors des réunions sont novices et seulement 25 % sont sortantes. En comparaison, les hommes sortants représentent 40 % des élus masculins qui y prennent place. Ce déséquilibre ne s’explique pas par une moindre reconduction des femmes, puisque quinze conseillères régionales et seize conseillers régionaux élus en 2004 ont retrouvé une place sur les listes électorales en 2010. La dévalorisation sur scène des sortantes est particulièrement perceptible lors des réunions de la liste « La Bourgogne pour tous » (PS-PRG-PCF), celle qui en concentre pourtant le plus. Parmi les trente-trois candidats reconduits que cette liste présente sur scène au cours des diverses réunions, seulement sept sont des femmes. Autrement dit, les sortantes sont évincées de la scène électorale.


        Leurs rôles lors des réunions de campagne sont hétéroclites. Parmi les candidats de la liste « La Bourgogne dynamique », une élue est porte-parole de campagne. De ce fait, lors des réunions, elle est systématiquement chargée de l’animation, dans son département du moins. Les sortantes de la liste « La Bourgogne pour tous » ont été principalement mobilisées en début de campagne, voire de pré-campagne, afin de présenter les projets de la liste, mais elles ont été exclues de l’espace discursif par la suite. Certaines, notamment celles qui représentent des minorités ethniques, sont valorisées sur scène : on les fait siéger aux premiers rangs, aux côtés d’autres femmes novices également représentatives de cette diversité, mais elles n’interviennent pas. Les réunions de colistiers leur donnent l’occasion de s’immiscer dans l’espace discursif. Lorsqu’elles sont invitées à répondre aux questions de la salle concernant leurs domaines de compétence, certaines en profitent pour occuper l’espace. Par exemple, lors d’une réunion de colistiers, une candidate sortante est amenée à répondre à une question qui ne concerne pas directement la campagne régionale, mais la municipalité de la ville dont elle est adjointe et seule représentante ce soir-là.


        Réunion de colistiers, liste PS-PRG-PCF


        Une femme, au deuxième rang, prend la parole. Elle pose une question relative aux problèmes financiers du Crédit municipal. L’animateur lance à Sylvie : « Tu veux répondre ? » Sylvie : « Oui, je vais répondre. » L’animateur précise : « Parce que ça n’a rien à voir avec les élections régionales... » Il poursuit à l’intention de la femme du public : « Mais on va vous répondre le plus précisément possible, Madame. » Sylvie intervient d’un ton ferme : « Non, ça n’a rien à voir, mais je vais quand même répondre. » Elle précise que la réunion sur ce sujet a eu lieu le matin même. Sylvie relate les difficultés financières de l’institution. Le débat s’engage entre les deux femmes. Sylvie répond calmement, s’attachant à énoncer clairement les mots qu’elle prononce pour se faire comprendre. L’animateur commence à s’impatienter. Il tapote sur sa montre et lui fait signe de raccourcir. La députée, venue soutenir les colistiers, manifeste également une forme de lassitude. Sylvie, imperturbable, poursuit son propos sans s’interrompre. Après plusieurs minutes, l’animateur qui n’a pas réussi à raccourcir l’échange s’assied et pose sa tête entre ses mains, résigné à attendre que Sylvie en finisse.


        Profitant de la parole qui lui est donnée, Sylvie tarde à la rendre et se fait alors remarquer de tous. Il s’agit d’un comportement caractéristique des élus les plus expérimentés, habitués à intervenir oralement de manière suffisamment longue afin de se rendre visible. Le même constat se reproduit lors de la réunion qui se déroule quelques heures plus tard, dans une autre localité. Sylvie n’est pas invitée à faire un discours. Assise dans le public, elle participe néanmoins oralement, sur invitation de la tête de liste régionale, tout comme d’autres candidates sortantes. Mais le jeu de questions-réponses auquel se livre la tête de liste avec le public prend brutalement fin en raison des remarques de Sylvie qui mettent à mal l’argumentation du dirigeant.


        Privées de scène, quelques candidates sortantes développent des stratégies afin de se rendre tout de même visibles dans le champ électoral. Celles qui ont le plus d’expérience maîtrisent l’art de monopoliser la parole, ce qui leur permet de s’exprimer et ainsi, de se rendre visibles, notamment à l’occasion de questions concernant leurs responsabilités politiques. La promotion des novices au détriment des sortantes montre que les femmes doivent apparaître comme moins « professionnelles » que les hommes pour être valorisées en tant que candidates. En outre, elles ne sont pas – ou très rarement – à l’origine des tactiques de campagne. C’est à ces dernières qu’il faut s’intéresser pour comprendre la répartition sexuée des pratiques électorales.

      


      
        Une valorisation de la féminité dépendant des stratégies de chaque liste


        Les discours des leaders permettent de comprendre le rôle attribué aux femmes dans la campagne pour les élections régionales de 2010. Chaque liste construit différemment les rapports de genre, en fonction de la stratégie électorale retenue et de sa position dans le champ politique. « L’Autre gauche en Bourgogne » et « Europe écologie Bourgogne » mobilisent les femmes de manière relativement indistincte des hommes. La liste « La Bourgogne dynamique » tend à valoriser leur caractère profane, au détriment de leur genre, et la liste « La Bourgogne pour tous » fait émerger sur scène des candidates novices mais dont les capitaux partisans et/ou l’expérience politique sont mis en avant, tout comme leur appartenance sexuée.

      

    


    
      L’extrême gauche : faire participer les citoyens au débat politique


      La liste d’extrême gauche met en scène les femmes de manière relativement indifférenciée par rapport aux hommes. Elles interviennent presque aussi souvent qu’eux et dans le même but, à savoir, présenter un aspect du programme. Leurs discours font parfois allusion à leur caractère novice, mais jamais à leur féminité. Par exemple, lors du meeting départemental observé, une candidate déclare, comme certaines de ses collègues de la liste UMP-NC, qu’elle « ne va pas être aussi brillante [que le précédent orateur] qui parle très bien en public ». Les candidats, notamment les têtes de liste, insistent davantage sur les caractéristiques militantes, leur volonté d’inclure les citoyens dans le débat politique et dénoncent la notabilité des leaders des listes « La Bourgogne pour tous » (PS-PRG-PCF) et « La Bourgogne dynamique » (UMP-NC).


      Discours de la tête de liste départementale, meeting départemental de la liste « L’Autre gauche en Bourgogne »


      Intervenant une première fois, le leader départemental de la liste critique avec virulence ses adversaires. Après avoir évoqué la manière dont ces derniers font campagne, il explique : « Ce n’est pas l’image de la politique qui me plaît. Il y a un travail énorme à faire envers les citoyens, pour le débat. » Cette volonté de se montrer près des citoyens se traduit, notamment lors de la réunion, par le fait que les organisateurs ont descendu les tables et les chaises de la scène, située à un mètre du sol environ, pour les mettre au même niveau que le public. Cette configuration rompt avec les précédentes réunions des listes PS-PRG-PCF et UMP-NC, observées dans la même salle. Lors de celles-ci, tous les orateurs se sont succédé sur l’estrade.


      Quelques minutes plus tard, l’animateur lui rend la parole pour conclure. Le leader départemental ajoute, de nouveau, sur le thème de l’élu-citoyen : « C’est ce que nous voulons : que les citoyens participent à l’élaboration du budget. Nous voulons une région citoyenne délibérative ! La Bourgogne des territoires et non pas une Bourgogne centrée sur une grosse métropole et un gros désert autour ! On veut que la jeunesse revienne. Les chiffres sont là ! C’est ça que nous voulons : une Bourgogne citoyenne ! »


      Les discours des candidats de la liste « L’Autre gauche en Bourgogne » reprennent le thème de la politique « autrement », comme d’autres listes de cette tendance politique[90]. Ce registre n’est toutefois pas corrélé au genre. La valorisation de la féminité ne paraît pas nécessaire car les candidats revendiquent d’abord leur caractéristique de citoyen pour créer une forme de proximité avec les électeurs. Ils n’ont pas besoin de désigner des candidats pour incarner la diversité sociologique du corps électoral. Le fait d’être des novices en politique et de se revendiquer comme citoyen suffit en soi, alors que les principales listes en concurrence, dirigées par des professionnels de la politique, ne peuvent adopter une telle stratégie. Le caractère limité des observations concernant cette liste (une seule réunion) invite cependant à la prudence quant à ces conclusions.

    


    
      Les écologistes : la valorisation des associatifs avant tout


      Comme chez les candidats de « L’Autre gauche en Bourgogne », le thème de l’engagement des citoyens, incarné cette fois-ci par le militantisme associatif, est particulièrement présent dans les discours des colistiers d’« Europe écologie Bourgogne ». À chaque fois qu’ils présentent la liste, les candidats abordent la représentation équitable des militants issus principalement du parti « Les Verts » et de la « société civile ». Néanmoins, dans deux des quatre réunions, l’un des intervenants prend le soin de rappeler la volonté d’« Europe écologie Bourgogne » de féminiser les leaderships politiques en mentionnant que trois des cinq têtes de liste (quatre départementales et une régionale) sont des femmes. Ce rappel est fait une fois par le numéro deux de la liste et une fois par la tête de liste départementale. Excepté ces allusions, les interventions des femmes ne se réfèrent que peu à leur sexe. Les candidates préfèrent valoriser leur appartenance au monde associatif ou à la « société civile », comme les hommes.


      L’analyse de la configuration partisane d’Europe écologie permet de comprendre pourquoi la représentativité passe davantage par la promotion de la « société civile ». L’importance accordée à la présence des milieux associatifs à parité avec les militants des partis est la spécificité revendiquée de cette liste. Émergeant sur la scène politique nationale à l’occasion des élections européennes de 2009, le réseau – qui n’est pas encore un parti à proprement parler lors des régionales de 2010[91] – s’est donné comme objectif de constituer des listes régionales comprenant autant de candidats issus du monde associatif que des partis politiques qui le constituent, à savoir Les Verts et la Fédération régions et peuples solidaires principalement. Six positions en tête de liste ont été réservées aux membres associatifs. La parité entre les représentants de la « société civile » et les partisans est un enjeu de la campagne d’« Europe écologie Bourgogne ». Cela l’est aussi au niveau national, pour l’ancien parti des Verts qui tente de réussir l’élargissement au monde associatif, entrepris lors des élections européennes de 2009. Afficher une représentation équitable entre les milieux associatifs et partisans est un moyen de montrer aux premiers qu’ils ont leur place dans le nouveau réseau qui se construit. Dans ce contexte, la présence des femmes parmi les têtes de liste revêt une importance secondaire, d’autant plus que le principe de parité est inscrit depuis les années 1980 dans les institutions de partis fondateurs tels que les Verts.


      Outre ces explications relevant de la structure partisane d’« Europe écologie », une autre peut être mentionnée, provenant cette fois-ci des caractéristiques de la tête de liste départementale. Bien qu’elle se déclare favorable à la parité, en émettant toutefois des réserves, elle déclare par ailleurs que son « engagement n’est pas du tout féministe » (entretien n° 1). Dès lors, la faible mobilisation du genre dans les discours est corrélée également à la personnalité de la tête de liste départementale. L’absence de préoccupation pour le sujet la conduit à peu faire référence à la féminisation pourtant notable des positions de leadership. Ces deux facteurs, d’une part, la configuration du parti au moment de l’élection et d’autre part, la personnalité de la tête de liste, contribuent à valoriser les candidats issus des milieux associatifs, plus que les femmes.

    


    
      La droite : promouvoir localement une nouvelle génération


      La liste « La Bourgogne dynamique » a principalement fait intervenir des femmes novices (cinq interventions féminines sur sept). Néanmoins, les prises de parole sont restées imperméables au registre du genre. Dans l’un des départements observés, celui-ci a été supplanté par l’affichage du renouvellement politique, quel que soit le sexe des candidats. Par exemple, lors de ses interventions, la tête de liste départementale manifeste la volonté de « faire émerger une nouvelle génération d’hommes et de femmes engagés en politique ». Ce thème est associé aux hommes, mais aussi aux femmes.


      Discours de la tête de liste départementale, meeting départemental de la liste UMP-NC


      « [...] La politique, c’est comme la vie : il faut en permanence régénérer les cellules pour qu’elles donnent le meilleur d’elles-mêmes ! ». Le dirigeant exprime sa « gratitude et reconnaissance à ceux qui voulaient être sur la liste et qui ne le sont pas ». Il les remercie de ne pas avoir laissé transparaître d’« amertume dans la presse. [...] C’est un atout supplémentaire pour faire campagne ! » Il revient sur la composition de la liste : « Il y a des jeunes hommes et des jeunes femmes. Il n’y a qu’un notable : moi ! » Il précise néanmoins que ces jeunes disposent de capitaux politiques modestes qu’ils ne demandent qu’à développer : ils sont engagés professionnellement et « déjà lancés pour le service de la collectivité. C’est une nouvelle génération [qui cherche à] accéder d’elle-même à la notoriété. Ils nous donnent les meilleures chances pour conserver [le département] ! »


      Afin d’assurer la représentativité de sa liste et d’attirer les électeurs, la liste départementale de droite mobilise le registre du renouvellement incarné par les « capitaux corporels identitaires » des candidats, contrairement aux listes outsiders. La jeunesse est particulièrement valorisée et elle est représentée principalement par des femmes, sur scène comme parmi les premières positions de la liste. Cependant, la relative valorisation des novices pour incarner la « nouvelle génération » d’élus s’opère uniquement dans ce département. Les propos tenus par le leader régional, élu dans un autre territoire, sont nettement moins prononcés en faveur du renouveau politique. Il évoque en tout début de campagne la « diversité de sa liste » mais il la conçoit avant tout en termes de « rassemblement » de différentes tendances politiques. Ce thème s’estompe ensuite lors des réunions.


      À droite, le thème du renouveau politique par les jeunes dont, entre autres, les femmes, ne constitue pas un enjeu électoral pour tous. L’évocation de ce thème est corrélée à l’absence de candidats sortants dans l’un des départements observés. Les femmes, en particulier les profanes, sont mobilisées comme les hommes pour incarner la « nouvelle génération ». Il faut noter également que la droite y est historiquement majoritaire. C’est ce qu’évoque la tête de liste lorsqu’elle parle de « conserver le département ». Le conseil général est dirigé par une équipe acquise à l’UMP. Les trois députés du département sont de cette tendance politique au moment de l’élection et, si l’on compte quelques villes préfectures et sous-préfectures à gauche, la plupart des autres sont de droite. L’hégémonie de l’UMP et du Nouveau centre dans ce département rend possible, voire nécessaire, l’émergence de thématiques telles que celles du renouveau, incarné notamment – mais pas seulement – par de jeunes femmes. A contrario, dans le département voisin où cette thématique n’est pas abordée, on compte trois sortants, deux femmes et un homme, et le conseil général n’est acquis que d’une courte majorité à la droite (un siège d’écart). L’observation des réunions de campagne fait apparaître l’importance des configurations politiques locales, notamment l’hégémonie d’une tendance politique dans un territoire, pour que des femmes incarnant le renouvellement soient promues sur la scène électorale. Ces constats se confirment à travers les observations de la liste du président sortant.

    


    
      La gauche sortante : de la diversité au nom du renouvellement


      Lors des réunions de la liste PS-PRG-PCF, les femmes novices sont mobilisées principalement dans les meetings régionaux et, dans une moindre mesure, départementaux, à travers des discours introductifs de quelques minutes. Chacune des cinq prises de paroles de femmes novices a lieu dans cette configuration. Certaines femmes interviennent au nom de partis politiques alliés, d’autres pour le Parti socialiste, mais toutes ces candidates ont pour particularité d’être expérimentées en tant qu’élues et dotées en capitaux partisans. De ce fait, on ne retrouve pas d’interventions de femmes revendiquant leur caractère profane comme cela peut être le cas lors des réunions de la liste de l’UMP-NC. Leurs discours mettent en avant la capacité à présenter les projets, mais aussi leur féminité et leur volonté de proximité. Les candidates représentent la « diversité », notamment par leur jeune âge. De tels propos ne transparaissent pas dans les discours des hommes.


      Les interventions des leaders permettent de comprendre la stratégie déployée lors de la campagne. En effet, tout au long des réunions et des meetings, les têtes de listes régionale et départementales ont affiché leurs signes distinctifs. Lors d’une réunion de militants, par exemple, le président sortant évoque ces particularités, chiffres à l’appui : « 60 % de renouveau ; 30 % de diversité dont 20 % à des positions éligibles ». Il mentionne également la « parité intégrale », tous ces éléments faisant, selon lui, une liste « à l’image de la région ». Le renouvellement, la présence de la « diversité » et celle des femmes constituent trois critères de recrutement valorisés en public. Toutefois, lors des observations, aucune femme novice et d’origine immigrée n’a pris la parole alors que des candidates auraient pu tenir ce rôle. Il est plus important pour la liste d’illustrer le renouvellement par des prises de parole de jeunes femmes « blanches » et de simplement mentionner la présence de la « diversité ». Comme le genre, il est possible de valoriser stratégiquement l’origine ethnique des candidates, mais pas « trop ». La présence de candidats sortants n’est tout simplement pas évoquée car elle ne contribue pas au renouvellement politique. Néanmoins, un soutien politique mentionne lors d’un meeting départemental que la liste « allie expérience et jeunesse », ce qui témoigne de la nécessité d’associer ces deux caractéristiques. Enfin, concernant la manière dont est dirigée la campagne, l’un des leaders insiste sur la « simplicité et la proximité » lors d’une réunion de colistiers. Un homme, tête de liste départementale, déclare pendant un meeting de l’entre-deux tours : « On a essayé de faire une campagne de proximité, d’être à l’écoute ». Au final, parmi huit réunions dans lesquelles les spécificités de la liste sont abordées, cinq comprennent au moins une référence au « renouvellement » ou au « rajeunissement » de la liste. Cette volonté s’illustre non seulement à travers les candidats sollicités, mais aussi à travers les projets valorisés : est mentionnée systématiquement parmi les mesures phares du programme régional, la mise en place de dispositifs d’aide en faveur des jeunes.


      L’expérience a davantage été représentée sur scène par des hommes que par des femmes. Les candidates déjà élues lors du précédent mandat ont été évincées de cet espace. De ce fait, ce sont les novices qui sont davantage mobilisées pour intervenir oralement. Elles sont associées au pôle « jeunesse » de la liste. À âge égal (une trentaine d’années), un homme et une femme candidats se voient attribuer, par le leader d’une section départementale du PS, des compétences relevant du militantisme syndical pour le premier et des caractéristiques corporelles pour la seconde (la jeunesse). Lors de ce meeting départemental, la jeune femme, par ailleurs adjointe au maire d’une des communes les plus peuplées du département, « incarne le renouveau, le rajeunissement » tandis que le jeune homme, sans mandat politique, est cité pour avoir mené « un combat difficile » afin d’empêcher la fermeture d’une usine locale. La spécificité de ces femmes candidates réside néanmoins, contrairement à leurs homologues de la liste « La Bourgogne dynamique », dans la possession de capitaux politiques et/ou partisans non-négligeables. Même lorsqu’elle bénéficie d’une relative valorisation, comme c’est le cas lors de la campagne de cette liste, la féminité demeure un handicap car elle limite la capacité à apparaître comme de « vraies » politiques.


      Les stratégies tant nationales que locales permettent de comprendre la place attribuée aux femmes pendant la campagne. Pour la liste PS-PRG-PCF, l’enjeu est double. Au niveau local, il s’agit de se présenter comme une liste renouvelée afin de ne pas « lasser » les électeurs et se faire réélire. Les candidates novices ont été mobilisées sur scène dans ce but. Le témoignage d’une sortante accrédite cette thèse. Elle affirme : « On a voulu être exemplaire : on rénove donc on met de nouveaux élus. C’est pour avoir une mixité, notamment au niveau de la jeunesse » (entretien n° 18).


      Le contexte national dans lequel se déroule la campagne régionale de 2010 contribue lui aussi à rendre possible la mobilisation de la féminité sur scène. Le projet de réforme des collectivités territoriales, qui prévoit à terme la « fusion » des assemblées départementales et régionales, s’est répercuté dans les discours. Le leader de la liste « La Bourgogne pour tous », relativement hostile à cette mesure, en a profité pour dénoncer les conséquences de cette réforme sur la féminisation des assemblées élues lors de trois réunions différentes. Au niveau national, l’objectif socialiste était de faire des régionales la base de la « reconquête du pouvoir », entreprise censée s’achever par les élections de 2012, comme le mentionnent des soutiens de campagne. Dès lors, mettre en scène les jeunes femmes de la liste en leur donnant la parole permet de répondre à ce double enjeu : assurer le renouvellement et s’opposer aux mesures des gouvernements de droite, notamment la réforme des collectivités territoriales. La féminité est politisée au point que deux militantes, conscientes de cet usage stratégique, associé à la « diversité », font part de leur agacement. La protestation apparaît lors d’une réunion se déroulant le lendemain de la journée internationale de la femme. Dans les jours qui précèdent et suivent cette manifestation, les références au genre sont plus nombreuses que d’accoutumée, certains sur scène et dans le public se référant explicitement à cet événement pour les justifier. L’émergence de ce type de protestation peut aussi s’expliquer par le caractère moins formalisé de la réunion. L’heure tardive et l’intensité de la campagne qui s’achève contribuent à la transformer en séance de « débriefing », suivant la proposition de la tête de liste régionale. Le leader répond aux griefs des militantes en évoquant le rôle qu’il attribue aux femmes et, plus largement, à la diversité : « Est-ce qu’Olympe de Gouges n’aurait pas aimé qu’on dise qu’elle était différente ? [...] Moi, je veux bien arrêter de parler de diversité, mais comment faire alors pour mettre en avant la caractéristique de notre liste ? » La valorisation de la féminité lors de la campagne ne s’inscrit pas seulement dans le cadre d’un soutien aux politiques d’égalité entre les femmes et les hommes, mais aussi dans celui d’une représentation de l’altérité afin d’attirer l’électorat. Les candidats de la liste « La Bourgogne pour tous » organisent les rôles électoraux à partir d’un clivage de genre : schématiquement, les hommes incarnent l’expérience politique et les femmes sont mobilisées pour servir d’alternative au modèle du candidat masculin professionnel. Il s’agit par ce moyen de rendre plus attractive la liste du président sortant.


      L’étude de la campagne régionale de 2010 révèle marginalement un usage stratégique du genre. L’instauration du principe de parité à la fin des années 1990 a été justifiée par la crise de la représentation dont souffrirait la démocratie française[92]. La féminisation des mandats électifs permettrait de renouveler le personnel politique. Dix ans plus tard, ce type d’argument n’a pas disparu, mais il est moins employé. Comme les études menées lors des élections municipales de 2008, les observations montrent pour la plupart des listes une « normalisation de la parité et de l’usage pragmatique de la règle paritaire dans le jeu politique » signifiant qu’« on ne discourt plus sur la parité ou sur la féminité en politique, on se sert de la contrainte légale comme d’une règle du jeu banalisée[93] ». La féminité fait l’objet de discussions seulement lors des réunions de la liste sortante. Dans ce cas, introduire l’idée de renouvellement par les caractéristiques sociales des candidats permet de pallier l’impossibilité de se prévaloir du changement grâce à l’alternance politique. Les élections régionales de 2010 montrent aussi que la féminité est devenue difficilement mobilisable comme ressource en soi, en raison de sa banalisation. Elle peut illustrer le renouvellement seulement si elle est associée plus globalement aux « capitaux corporels identitaires » tels que l’âge ou l’appartenance ethnique. Les femmes sont enjointes à être différentes des hommes qui incarnent l’expérience politique.


      Par ailleurs, les stratégies de campagne ne suffisent pas à expliquer les effets du genre. L’analyse de la répartition du travail électoral s’avère également nécessaire. Des clivages sexués apparaissent, comme la domination de la scène et des coulisses par les hommes, mais ils sont aussi traversés par d’autres rapports sociaux tels que ceux qui distinguent les novices des élus sortants. Les femmes néophytes, en particulier les jeunes candidates qui incarnent la « diversité », sont plus valorisées que les élues expérimentées. Les sortantes sont en retrait. Dix années après l’instauration des mesures paritaires, les femmes sont encore perçues comme des auxiliaires de la politique et non pas comme des actrices de premier plan. L’entrée en politique, par l’intermédiaire de l’élection, contribue à ce que les élus attribuent aux hommes l’expérience politique, notamment en matière d’intervention orale, en raison de la promotion sur scène de leaders politiques majoritairement masculins et de femmes moins initiées à ces pratiques. Ce « façonnage organisationnel genré[94] », initié lors des campagnes, se renforce après l’élection, lors de la répartition des responsabilités politiques.
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    Trouver sa place : une inégale répartition des responsabilités


    Après une campagne électorale victorieuse, les élus doivent trouver leur place dans l’institution briguée. Plusieurs études ont révélé une inégale féminisation des instances politiques selon le caractère plus ou moins contraignant des lois dites « sur la parité ». Schématiquement, Catherine Achin et Sandrine Lévêque distinguent deux types d’assemblées : celles « dominant » le jeu politique français et celles « dominées » car plus récentes ou/et moins prestigieuses[95]. Ce dernier groupe se caractérise par une féminisation relativement forte. Il se compose des conseils municipaux (40,3 % de femmes suite aux élections de 2014[96]), des conseils régionaux (48 % de femmes depuis les élections de 2010) et de la délégation française au Parlement européen (45,9 % de femmes après le renouvellement de 2014). Ces assemblées sont principalement élues au scrutin proportionnel. Les listes de candidats doivent obligatoirement comprendre une alternance stricte entre femmes et hommes, sauf dans le cas des communes de moins de 1 000 habitants qui demeurent exemptes de contraintes paritaires. De ce fait, un clivage apparaît dans le champ politique municipal : en 2014, tandis qu’on recense 48,2 % de conseillères municipales dans les communes de plus de 1 000 habitants, elles ne représentent que 34,9 % dans les autres. Par ailleurs, depuis 2014, l’élection des conseillers dans les Établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) au scrutin direct simultanément à l’élection municipale a permis d’accroître la féminisation de ces mandats : les femmes y représentent dorénavant 43,7 % des élus contre seulement 25 % en 2008. Dernière caractéristique de ce groupe d’institutions politiques, les contraintes paritaires s’appliquent jusqu’au sein des exécutifs. Ces derniers doivent comprendre autant de femmes que d’hommes. Le premier groupe, celui des assemblées « dominantes », se constitue des fonctions parlementaires (député et sénateur) ainsi que des mandats de conseiller général. La féminisation est restreinte. L’Assemblée nationale ne comprend que 26,9 % de députées après les élections de 2012 et le Sénat, 22,1 % depuis le renouvellement partiel de 2011. La parité intervient lors de ces élections, mais de manière moins contraignante. Par exemple, seules des pénalités financières sont appliquées lors des législatives. Certains partis préfèrent les payer plutôt que de sélectionner davantage de femmes. Pour les élections cantonales, les candidats ont l’obligation de présenter un « ticket mixte » constitué d’un homme et d’une femme dont l’un doit être titulaire et l’autre, suppléant. Dans la plupart des cas, les femmes se retrouvent en position de suppléantes. Elles ne représentent ainsi que 13,9 % des conseillers généraux suite aux élections partielles de 2011. En outre, au sein de chaque assemblée, les positions ne se répartissent pas équitablement entre les hommes et les femmes. Un « plafond de verre » est perceptible. Les fonctions exécutives demeurent majoritairement masculines, notamment celles de leadership. Après les élections de 2014, seulement 15,9 % des maires sont des femmes[97]. Elles représentent une infime minorité aux fonctions de président d’assemblée locale : 7,2 % dans les EPCI ; 5 % à la tête des conseils généraux et 7,7 % à la direction des conseils régionaux. Ce premier mécanisme de limitation des parcours politiques se double de « parois de verre[98] » qui conduisent à une répartition inégale des domaines d’action publique entre les femmes et les hommes intégrant les équipes dirigeantes. Cette « cartographie des espaces féminins légitimes[99] » au sein des institutions politiques locales est moins renseignée. Quelques études se sont penchées sur la question, en particulier lors des premières élections paritaires[100]. Or, depuis 2007, les assemblées municipales élues au scrutin de liste et les conseils régionaux doivent désigner des exécutifs comprenant autant de femmes que d’hommes. Cette nouvelle règle du jeu politique remet-elle en question les « parois de verre » au sein des exécutifs locaux ? La première partie de ce chapitre analyse la constitution des exécutifs dans les assemblées locales, principalement les conseils régionaux, les conseils municipaux et les conseils généraux, à titre de comparaison pour ces derniers puisqu’aucune contrainte paritaire ne s’applique à leurs équipes dirigeantes. Elle montre que, malgré la féminisation quantitative des exécutifs, une inégale répartition des responsabilités politiques subsiste selon le sexe, voire se renforce. Il s’agit ensuite de comprendre les raisons de ce phénomène. Pour ce faire, on se demandera si les ressources politiques, militantes et professionnelles des femmes et des hommes peuvent expliquer les disparités observées. Cette démarche permet de saisir l’effet du genre sur les processus de sélection des élus. L’analyse des capitaux détenus au moment de l’élection renseigne sur les attentes des leaders à l’égard des membres de leur équipe.


    
      La répartition des responsabilités exécutives dans les assemblées locales


      Plusieurs études ont relevé l’existence historique d’une répartition sexuée du travail politique dans les institutions centrales du champ politique français, à l’instar de l’Assemblée nationale[101]. Plus rares demeurent celles qui s’intéressent à cette question au sein des assemblées locales. L’instauration des mesures paritaires incite à étudier cet aspect, en particulier dans les exécutifs régionaux et municipaux qui sont enjoints à se féminiser.

    


    
      Les exécutifs régionaux : l’accès des femmes aux compétences « régaliennes »


      
        Au niveau national


        Les conseils régionaux ont servi de vitrine aux mesures paritaires. Dès 1998, les partis anticipent les réformes à venir et placent un certain nombre de candidates en position éligible[102]. La féminisation des assemblées régionales s’élève alors à 25,7 %[103]. Elle passe à 47,6 % en 2004, puis se stabilise à 48 % en 2010. La contrainte paritaire dans la constitution des exécutifs s’est appliquée pour la première fois lors des élections régionales de 2010. Cette situation a eu pour conséquence une féminisation notable des vice-présidences. En 1998, seulement 15,1 % d’entre elles étaient confiées à des femmes. Cette part s’est élevée à 37,3 % en 2004, puis 48,1 % à l’issue des élections de 2010. La progression sensible des femmes dans la hiérarchie verticale du travail politique est toutefois sans conséquence sur la féminisation des directions. Ainsi, on ne compte que deux femmes présidentes de Poitou-Charentes et de Franche-Comté. Toutes deux détenaient déjà ces responsabilités avant le renouvellement de 2010.


        La féminisation des fonctions de vice-président a entraîné une diversification du travail politique confié aux femmes. Des délégations majoritairement détenues par des hommes en 2004 se sont féminisées[104]. Néanmoins, la concentration des femmes demeure nettement prononcée dans les domaines qui attestent de leur « maternité sociale[105] ». L’éducation et l’enseignement sont confiés dans 80 % des cas à des vice-présidentes. Dans le prolongement de ces fonctions, elles détiennent 73 % des délégations à la formation professionnelle et à l’emploi, compétences « régaliennes » des régions avec la gestion des lycées. L’attribution préférentielle de ces responsabilités aux femmes contribue à véhiculer des représentations sexuées des fonctions politiques. De même, la santé et les affaires sociales sont des domaines largement féminisés (respectivement 72,7 % et 65 % de femmes). La majorité des délégations à la culture sont confiées à des vice-présidentes (68,2 %). Enfin, l’administration générale leur revient souvent (76,9 % des délégations). A contrario, le développement économique et l’aménagement du territoire, deux autres compétences « régaliennes » des régions, demeurent masculines (respectivement 28,6 % et 28 % de femmes). Les finances et le budget restent des bastions masculins dans 79 % des cas. Les transports, les infrastructures et la communication qui font aussi partie des compétences « régaliennes » sont les vice-présidences les moins féminisées (19,2 % de femmes).


        La thèse de la diversification des responsabilités grâce à la mixité dans les exécutifs régionaux doit donc être nuancée : la féminisation reconfigure la division sexuelle du travail politique, mais elle n’y met pas fin. D’une part, les compétences « régaliennes » demeurent masculines, exception faite toutefois de la politique éducative et de l’emploi. Celles qui sont les plus accessibles aux femmes prolongent les représentations traditionnelles. Pour le reste, les secteurs d’intervention politique se féminisent d’autant plus facilement qu’ils prennent un caractère secondaire dans l’institution régionale, voire qu’ils s’apparentent relativement à un « sale boulot » (dirty work[106]) c’est-à-dire à une responsabilité peu valorisée, une corvée dont l’accomplissement ne nécessite et n’engendre aucune qualification particulière, comme dans le cas des vice-présidences à l’administration générale. D’autre part, la mixité dans le travail politique diminue. Tandis qu’en 2004, sept grands domaines d’action publique comprenaient entre 40 % et 60 % d’un des sexes, ils ne sont plus que quatre en 2010. La division sexuelle du travail politique s’intensifie, contribuant à générer une expertise féminine concernant les politiques sociales, culturelles ou éducatives alors que les hommes sont conduits à devenir des professionnels de l’aménagement du territoire ou encore des finances. Ces inégales capacités d’accès aux domaines d’action politique peuvent préfigurer des formes spécifiques d’apprentissage du rôle d’élu selon le sexe.

      


      
        Sur le terrain


        Le conseil régional étudié suit la répartition sexuée des délégations observée au niveau national. La comparaison de la distribution des responsabilités en 2004 et 2010 renseigne sur les logiques qui président la féminisation des exécutifs. En 2004, le conseil régional ne comprend que quatre femmes parmi les quinze vice-présidences de l’assemblée. Celles-ci occupent des responsabilités souvent féminisées telles que la culture et le tourisme, la santé, la jeunesse et la lutte contre les discriminations. D’autres domaines leur sont également attribués comme les marchés publics et les relations internationales. Ce sont des responsabilités secondaires et peu politisées à cet échelon d’élection. En 2010, l’exécutif devient paritaire. Loin de remettre en question l’inégale répartition du travail politique, la féminisation la confirme. Les femmes disposent de responsabilités mineures au regard des compétences régionales essentielles que sont l’aménagement du territoire, le développement économique, la gestion des lycées et la formation professionnelle. La deuxième vice-présidente demeure en charge du sport, de la lutte contre les discriminations et des relations internationales. La délégation à la jeunesse dont elle avait la charge en 2004 est confiée à une jeune élue âgée d’une vingtaine d’années. D’autres délégations, auparavant détenues par une seule femme, sont dédoublées afin d’en faire profiter deux. Tel est le cas de la culture et du tourisme. En revanche, les trois autres postes accordés à des élues manifestent un élargissement des compétences féminines par rapport à l’exécutif antérieur. Deux élues s’occupent de compétences « régaliennes » telles que les lycées, la formation professionnelle et l’apprentissage alors qu’auparavant, des hommes détenaient ces responsabilités. Enfin, la dernière délégation attribuée à une femme, l’environnement, ne relevait pas d’une vice-présidence auparavant. Autrement dit, parmi les sept vice-présidentes désignées en 2010, quatre d’entre elles disposent de compétences déjà attribuées à des femmes en 2004. Un plus grand nombre d’élues bénéficie de délégations, mais chacune en a respectivement moins que lors du mandat précédent. De cette manière, les secteurs clés de l’action régionale comme l’aménagement du territoire peuvent rester entre les mains des hommes. D’ailleurs, les compétences confiées à ces derniers en 2010 l’étaient déjà dans leur très grande majorité en 2004. Seule l’une d’entre elles, la santé, était auparavant détenue par une élue. Tandis qu’une seule femme a gardé les mêmes domaines d’investissement qu’en 2004, c’est le cas de cinq vice-présidents. Au total, plus de la moitié des hommes nommés dans l’exécutif en 2010 a conservé ses prérogatives, voire les a enrichies d’un domaine supplémentaire, alors que ce n’est le cas d’aucune femme. Pourtant, les reconductions féminines et masculines au sein de l’exécutif sont sensiblement identiques. La moitié des femmes vice-présidentes en 2004 et un peu plus de la moitié de leurs homologues masculins disposent toujours d’une vice-présidence en 2010. Les délégations qui se sont féminisées l’ont été au détriment d’élus masculins qui ont manqué de subordination au leader régional. La parité permet ainsi de « régler les comptes » des hommes dans les exécutifs, comme elle l’a déjà permis dans d’autres assemblées, notamment municipales et législatives[107].


        La répartition des responsabilités au sein des différentes commissions confirme qu’en l’absence de contraintes paritaires, le conseil régional ne promeut pas nécessairement les femmes. On compte seulement trois présidentes de commission parmi les neuf existantes. Les présidences féminines prolongent les compétences confiées aux vice-présidentes. Il s’agit par exemple de la commission à la formation professionnelle et à l’apprentissage ainsi que de celle aux sports, au développement international, à la lutte contre les discriminations et à la jeunesse. Quant aux « simples » membres des commissions, l’inégale répartition selon le sexe est marquée dans quatre d’entre elles en particulier. Celle des transports ferroviaires et celle de l’agriculture, de la forêt et de l’environnement sont presque exclusivement composées d’hommes (seulement une femme pour quatre hommes dans chacune). A contrario, la commission à la formation professionnelle ne comprend que des femmes (six en tout). Un peu moins sexuées, la commission des finances ainsi que celle de l’emploi, l’économie sociale et solidaire demeurent toutefois majoritairement masculines (cinq hommes et deux femmes dans chaque). Les autres commissions sont plus mixtes. Celle consacrée au sport et à la jeunesse se compose presque équitablement de femmes (trois) et d’hommes (deux). De même, celle à l’aménagement du territoire est quasiment paritaire (trois femmes et quatre hommes). La commission de la culture, du tourisme et des canaux ainsi que celle relative aux lycées et à l’enseignement supérieur sont mixtes (respectivement quatre et trois élus de chaque sexe dans chacune). L’injonction paritaire a sérieusement ébranlé la division sexuelle du travail politique grâce à la féminisation de l’un des trois domaines « régaliens » des régions : l’éducation et la formation professionnelle. Toutefois, elle ne l’a pas abolie puisque les femmes se concentrent dans un nombre plus restreint de délégations que les hommes. C’est également le cas dans les assemblées municipales élues au scrutin de liste.

      

    


    
      Les municipalités : un renforcement des clivages sexués


      En France, la féminisation des conseils municipaux s’est intensifiée au cours des années 2000. La part de femmes a augmenté, passant de 21,7 % en 1995[108] à 40,3 % en 2014[109]. Dans les exécutifs, on compte 48 % d’adjointes dès 2008. Les places de premier adjoint leur sont souvent attribuées. C’est le cas dans 36,8 % des communes. La gauche se montre un peu plus favorable que la droite à la féminisation des plus hautes responsabilités municipales : 38 % des premiers adjoints sont des femmes dans les communes socialistes, contre seulement 30,9 % dans les villes administrées par l’UMP. La direction des communes demeure essentiellement masculine même si la part de femmes maires a augmenté d’un peu plus de huit points entre 1995 et 2014, passant de 7,5 % à 15,9 %. La répartition des délégations suit des clivages semblables à ceux identifiés au sein des assemblées régionales. Par exemple, une enquête réalisée dans quatre-vingt-cinq préfectures et villes de plus de 100 000 habitants a été publiée dans le quotidien Libération, quelques jours après les élections municipales de 2001. Elle révèle que 65 % des délégations aux affaires sociales, 40 % de celles à la culture, et 35 % de celles à l’environnement sont confiées à des femmes, tandis qu’elles ne représentent que 15 % des adjoints à la sécurité et aux sports ainsi que 11 % aux transports. Aucune donnée sur la répartition des délégations suite aux élections municipales de 2008 et 2014 n’est disponible à ce jour. À défaut de données nationales, l’analyse des exécutifs municipaux des communes observées fournit une indication de l’évolution des clivages de genre.


      L’étude de cinquante des soixante-deux communes de plus de 3 500 habitants constitutives du terrain d’enquête[110] révèle la persistance d’un accès sexué aux différents domaines de compétence, malgré les injonctions paritaires. Parmi presque cinq cents délégations observées, les femmes occupent 46,8 % d’entre elles. Les adjointes se voient majoritairement confier les délégations relatives aux personnes dépendantes, notamment, les personnes âgées (toutes les délégations s’y rapportant sont attribuées à des femmes), la petite enfance, l’enfance et le périscolaire (88 %) ; au social (89 %) ; à la santé (75 %) ; à la jeunesse (70 %) et à l’éducation (71 %), domaine circonscrit principalement aux écoles primaires dans les municipalités, les collèges étant à la charge des conseils généraux et les lycées à celle du conseil régional. Les domaines se rapportant au logement, à l’économie, à la culture et au tourisme, à l’environnement ou encore à l’urbanisme sont davantage partagés. Pour chacun d’eux, l’un des deux sexes n’y est représenté tout au plus qu’à hauteur des deux tiers. Des domaines demeurent exclusivement masculins à l’instar des finances (seulement 27 % de ces délégations sont détenues par des femmes), des sports (21 %), des transports (13 %), de la sécurité et des travaux (9 % chacun).


      Plus la commune comprend un petit nombre d’habitants, plus les clivages sexués dans la répartition des délégations perdent de leur prégnance. Par exemple, parmi les communes observées, celles de 3 500 à 5 000 habitants présentent le moins de disparités au sein des exécutifs. Les femmes élues se trouvent moins souvent dans les délégations habituellement féminisées (personnes âgées, affaires sociales, petite enfance, enfance et périscolaire, santé, éducation et scolarité, jeunesse) : 76 % de femmes ont ces responsabilités dans les plus petites communes contre 83 % dans celles comprenant plus de 5 000 habitants. Autrement dit, les communes les moins peuplées parmi celles observées ne sont pas celles qui entretiennent le plus la division sexuelle du travail politique. Conséquence directe, ce sont elles qui comprennent également la plus grande part de femmes en charge de délégations habituellement attribuées à des hommes (travaux, transports, sports, finances, sécurité et urbanisme). Un tiers de ces postes est confié à des femmes dans les communes de 3 500 à 5 000 habitants tandis que ce n’est le cas que de 17 % dans les communes de plus de 30 000 habitants. Plus la taille de la commune augmente, plus l’exécutif se féminise et – paradoxalement – plus la répartition des délégations s’accomplit dans le prolongement des attributions féminines traditionnelles. On retrouve ici la logique du « backlash[111] » suivant laquelle la transgression de l’ordre sexué, provoquée par l’entrée en nombre des femmes dans les exécutifs, s’accompagne d’une réaffirmation de la différence des sexes à travers le type de responsabilité qui leur est confié. La tendance politique influence peu ce phénomène, comme dans les autres assemblées élues. Qu’elles soient de gauche ou de droite, la plupart des communes reproduisent des clivages sexués : 81 % des adjointes siégeant dans des majorités de gauche, comme de droite, occupent des responsabilités traditionnellement dévolues aux femmes. L’accès de celles-ci aux fonctions d’adjoint contribue à perpétuer des « parois de verre » que l’on retrouve de manière relativement identique dans les conseils généraux.

    


    
      La difficile féminisation des exécutifs dans les conseils généraux


      Les conseils généraux font partie des dernières assemblées locales encore non-mixtes[112]. De 2001 à 2011, la part de femmes élues n’a progressé que de quatre points, passant de 9,8 % à 13,9 %. Ce sont les « petits » partis qui en font élire le plus : Europe écologie-Les Verts (22 %), le Nouveau centre (21 %) et le Parti de gauche (20,0 %). Les partis dits « de gouvernement » présentent un peu moins d’élues : 18 % pour le PS et 15 % pour l’UMP. Le PCF n’a que 12 % de conseillères générales dans ses rangs. Pourtant, le mandat de conseiller général constitue une base non-négligeable pour un parcours politique ascensionnel. Comme le note Mariette Sineau, ce mandat est « une étape obligée dans le cursus français, sorte de “Sésame ouvre-toi” de la carrière parlementaire[113] ». Ces fonctions s’avèrent précieuses pour se faire connaître et créer des réseaux. Plus encore, les élections cantonales fonctionnent comme des « législatives en miniature[114] ». Le canton, souvent inclus dans la circonscription briguée par la suite, contribue à la constitution du « fief » électoral. Le mandat cantonal favorise l’accès aux responsabilités nationales. Autrement dit, en France, la faible féminisation des conseils généraux limite l’accès des femmes au Parlement. Ce phénomène peut s’expliquer d’une part par le caractère peu contraignant des mesures paritaires et, d’autre part, par la non-mixité des fonctions locales de maire et de président d’intercommunalité. En milieu rural, par exemple, le territoire intercommunal occupe parfois la plupart du canton. Il peut être plus aisé pour le président de l’intercommunalité de se faire élire à l’assemblée départementale. Ce type de mandat consacre la notabilité des élus, sortes de « grands féodaux » qui asseyent leur pouvoir sur de multiples réseaux. Le mandat de conseiller général constitue ainsi un « pivot », sommet de la carrière politique locale en particulier en milieu rural, et point de départ d’une assise nationale. Par ailleurs, les exécutifs des assemblées départementales comprennent peu de femmes. Ces dernières en président seulement 5 %. 16 % des premières vice-présidences et 30 % des deuxièmes sont féminines. Cette part est un peu plus élevée que la féminisation moyenne de ces assemblées. La rareté des femmes favorise leur promotion au sein des exécutifs : elles représentent 13,9 % des élus, mais 16 % de l’ensemble des vice-présidents, d’après des estimations réalisées pour cette étude[115]. Dans les quatre conseils généraux observés, la répartition des élues départementales dans les différentes commissions conduit à des constats similaires. Treize femmes sur vingt-cinq, soit plus de la moitié, disposent d’une présidence, d’une vice-présidence ou sont rapporteurs de leur commission. Comme ailleurs en France, on cherche à pallier leur sous-représentation quantitative en attribuant des responsabilités à quelques-unes au sein des commissions ou dans le bureau exécutif de l’assemblée. En situation minoritaire, la féminité devient une ressource pour accéder rapidement à des responsabilités. C’est le cas dans les conseils généraux, mais aussi dans d’autres milieux, notamment professionnels[116].


      Cette logique est davantage prononcée dans les assemblées majoritairement de gauche. Parmi les vingt-cinq conseillères recensées dans les quatre conseils généraux observés, huit disposent d’une vice-présidence, soit un peu moins du tiers. Ce sont ainsi 17 % des vice-présidences qui sont confiées à des femmes. La promotion de ces dernières au sein des exécutifs est proche de la moyenne nationale. Cependant, les clivages politiques interviennent dans ce phénomène. Les assemblées de droite féminisent moins leurs exécutifs que celles de gauche. Au sein des deux conseils généraux dirigés par l’UMP et le Nouveau Centre, seule une femme a rejoint l’une des vingt-trois vice-présidences. A contrario, les assemblées dirigées par une majorité de gauche ont des équipes plus féminisées : sept des vingt-quatre vice-présidences sont détenues par des femmes. Autrement dit, plus les assemblées sont acquises à la gauche, plus elles promeuvent des femmes au sein des exécutifs.


      Dans les conseils généraux de France métropolitaine, la plupart des délégations confiées à des femmes se rapportent aux affaires sociales et à la santé (42,6 %). Certes, il s’agit de compétences majeures au sein de l’assemblée puisque l’action sociale et sanitaire représente l’un des domaines « régaliens » d’intervention des départements, aux côtés de l’aménagement du territoire, de l’éducation et de la culture ainsi que de l’économie. Cependant, cette responsabilité demeure traditionnellement confiée aux femmes. De même, 23,2 % des vice-présidentes ont des délégations à la culture et à l’éducation. Il s’agit là encore de compétences fondamentales des départements qui subventionnent les collèges par exemple. Toutefois, ces responsabilités ne modifient pas l’image traditionnelle de l’engagement politique féminin. Les vice-présidentes se chargent plus rarement de l’aménagement du territoire (8,4 %) ou encore du développement économique (7,9 %), deux compétences « régaliennes » des départements. Enfin, seulement 1,6 % des femmes s’occupent des finances. Les assemblées observées ne rompent pas avec cette répartition du travail politique. En effet, parmi les huit vice-présidences féminines, six incluent des délégations se rattachant aux affaires sociales, à l’éducation ou à la culture. Aucun département n’est épargné par ce fait. Les deux autres délégations concernent des domaines moins souvent attribués aux femmes, mais pour lesquels l’action départementale est limitée : d’une part, l’économie sociale et solidaire et d’autre part, les services publics et les relations européennes. Quant aux commissions, la majorité des femmes (dix-sept sur vingt-cinq) se concentre dans celles relatives aux solidarités ainsi qu’à l’éducation et la culture. Elles demeurent peu nombreuses dans les commissions traitant de l’économie (une seule femme), de l’aménagement du territoire (quatre femmes) ou encore des finances (trois femmes).


      En résumé, l’instauration des mesures paritaires depuis la fin des années 1990 constitue une « révolution conservatrice[117] ». Révolutionnaire, elle ouvre l’exercice des responsabilités politiques aux femmes alors qu’historiquement, elles en étaient exclues. Conservatrice, elle ne leur permet pas d’accéder aux responsabilités politiques les plus prestigieuses. Les femmes peuvent dorénavant participer à la vie politique, mais seulement dans les assemblées périphériques du champ politique. Les mandats comme ceux de conseiller général, de président d’EPCI ou encore de maire, essentiels pour accéder aux plus hautes responsabilités électives telles que celles de parlementaire, leur demeurent difficilement accessibles. Cela explique la faible féminisation des responsabilités nationales, en plus du caractère peu contraignant des lois sur la parité à ces positions. Par ailleurs, les responsabilités confiées aux femmes se diversifient. Elles concernent parfois des compétences « régaliennes » des institutions politiques, notamment dans le domaine de l’éducation ou du social. Cependant, les élues se concentrent encore majoritairement dans des fonctions secondaires, ce qui peut les priver de la reconnaissance nécessaire pour s’installer durablement dans le paysage politique local. Il s’agit à présent d’identifier les origines de cette répartition sexuée des responsabilités en s’intéressant aux ressources politiques et partisanes des élus.


      
        De moindres capitaux politiques et militants chez les femmes


        L’une des études les plus complètes consacrée aux capitaux des élus selon le sexe est celle de Willy Beauvallet et Sébastien Michon. Analysant les caractéristiques de la délégation française au Parlement européen, elle révèle une tendance à la promotion de femmes ayant moins de ressources que les hommes[118]. La plupart appartiennent, comme leurs homologues masculins, aux catégories supérieures, mais elles exercent aussi davantage des professions intermédiaires (13 % contre 6 % des hommes), voire font partie des catégories populaires (7,5 % contre 4,5 %). Ces tendances varient selon l’appartenance politique. Les femmes de gauche sont plus souvent enseignantes ou salariées de la fonction publique que celles de droite. De même, la qualification des femmes est moindre. Les titulaires d’un niveau doctorat et d’un diplôme de niveau bac + 5 sont moins représentées (respectivement 56 % des femmes contre 77 % des hommes). Celles disposant d’un niveau bac + 3 ou 4 sont proportionnellement plus nombreuses (31 % contre 22 % des hommes). Le clivage gauche-droite influe : les femmes de droite sont moins dotées en capitaux scolaires et plus proches du pôle économique (par exemple, chef d’entreprise). Leur carrière politique est impulsée par la reconversion de la notabilité professionnelle en capital politique. En outre, le parcours de ces élues est plus court (seulement 4 % des députées européennes ont une carrière nationale de plus de quinze années, contre 19 % des hommes) et moins souvent caractérisé par l’exercice de précédentes responsabilités politiques, quel que soit l’échelon considéré. Toutefois, les trajectoires politiques des femmes de droite se rapprochent davantage de celles des hommes. Observe-t-on les mêmes phénomènes au sein des assemblées locales étudiées ?


        Les données recueillies grâce à l’enquête par questionnaire servent de base afin d’analyser les ressources des élus. Ceux ne disposant pas de mandat municipal ont été exclus en raison de leur nombre limité (seulement cinq). Le corpus se constitue ainsi de cent trente femmes et de cent vingt-sept hommes, tous élus dans un conseil municipal paritaire. L’analyse statistique des ressources selon le sexe se fonde sur un seuil de signification de 5 %. On considère qu’il existe des différences entre les caractéristiques des femmes et celles les hommes lorsque les écarts observés admettent un risque d’erreur inférieur à ce seuil. Afin d’analyser plus finement les liens entre la répartition sexuée des responsabilités exécutives et les ressources des élus, les caractéristiques des adjoints sont distinguées systématiquement de celles de l’ensemble de la population étudiée. La deuxième et la troisième partie de ce chapitre interrogent les modalités d’accès à l’espace politique local. Divergent-elles selon le sexe, comme celles qui président à l’entrée au Parlement européen ? Il s’agit tout d’abord d’analyser les caractéristiques politiques et militantes des élus, avant de s’intéresser aux ressources professionnelles.

      

    


    
      Une expérience politique féminine circonscrite


      Des études menées à l’occasion de précédents renouvellements ont montré que les femmes sont plus souvent novices que les hommes. Seulement 23 % des conseillères régionales élues en 1998 ont été reconduites en 2004 contre 43 % des conseillers[119]. L’enquête par questionnaire révèle une autre tendance. Les femmes présentent une expérience politique semblable à celle des hommes : 39 % d’entre elles exercent un premier mandat contre 45 % des hommes. Les écarts observés ne sont pas significatifs. La position détenue au sein du conseil municipal influence ce premier constat. La part d’adjoints n’ayant jamais exercé un mandat politique est globalement plus faible que celle des conseillers municipaux (33 % contre 42 %). Les écarts enregistrés selon le sexe demeurent peu prégnants : respectivement 35 % des adjoints et 32 % des adjointes n’ont jamais exercé de mandat. D’autres variables sont déterminantes pour expliquer l’expérience politique détenue au moment de l’accès au mandat. C’est le cas de l’âge : plus ce dernier est élevé, plus la part de conseillers municipaux ayant déjà exercé un mandat politique augmente : seulement 26 % de l’ensemble des élus de moins de 45 ans exerce au moins un deuxième mandat au moment de l’enquête, mais c’est le cas de 58 % des 45-60 ans et 77 % des plus de 60 ans. Cependant, à âges égaux, la part de femmes ayant déjà exercé un précédent mandat est toujours plus élevée que celle des hommes. L’écart le plus important se situe en dessous de 45 ans. La part de conseillères municipales élues avant 2008 est alors de 32 % contre seulement 19 % parmi les hommes.


      Contrairement aux précédents renouvellements, l’effet du genre s’inverse. Dans le champ politique municipal, ce sont les femmes novices qui sont dévalorisées lors du recrutement. Il leur faut, un peu plus souvent que les hommes, avoir déjà été élues pour obtenir une place au sein du conseil municipal. Pourtant, Catherine Achin et Sandrine Lévêque parviennent à la conclusion opposée en étudiant les caractéristiques sociologiques des élues municipales de 2008. Concernant le conseil de Paris en lui-même, elles notent une moindre tendance à la reconduction des sortantes : seulement 37 % des conseillères de 2001 ont recouvré leur mandat en 2008 contre 52 % de leurs homologues masculins. Cependant, ce clivage disparaît dans les listes d’arrondissement. Par exemple, dans les 16e et 10e arrondissements, elles recensent quarante sortants sur 264 candidats et à peu près autant d’hommes (vingt et un) que de femmes (dix-neuf). C’est donc au niveau le plus élevé de la hiérarchie municipale que la dévalorisation des sortantes s’opère, tandis qu’aux moindres échelons, le genre n’intervient pas[120]. Parmi les communes observées, ce sont principalement des élus de petites municipalités qui ont répondu au questionnaire. Les deux tiers des participants exercent leur mandat dans une ville comprenant moins de 10 000 habitants. Comme dans les arrondissements parisiens, on peut émettre l’hypothèse que les femmes et les hommes expérimentés sont représentés équitablement pour cette raison.


      Toutefois, l’analyse de l’expérience politique des conseillers municipaux laisse entrevoir des parcours politiques marqués par le genre. Tous les élus, femmes comme hommes, qui ont déjà exercé un mandat l’ont fait dans une municipalité. Par contre, la moitié des hommes a été auparavant conseiller communautaire contre seulement 13 % des femmes. À noter également, que 16 % d’entre eux ont exercé un mandat de conseiller général alors que ce n’est le cas que d’à peine 3 % des femmes. Enfin, les élus municipaux qui ont déjà exercé un mandat régional ou parlementaire sont largement minoritaires, ce qui s’explique par le caractère restreint des places à ces échelons politiques. Les expériences féminines s’avèrent davantage limitées au champ municipal que celles des hommes. Il en va de même aux fonctions exécutives. L’expérience des adjointes ayant déjà exercé un mandat se limite dans 57 % des cas à l’échelon municipal contre seulement 35 % pour les adjoints.


      En résumé, les femmes élues dans les conseils municipaux sont autant expérimentées que les hommes. Les mandats dans les petites communes nécessitent moins l’élection de candidats incarnant le renouvellement, ce qui évite la dévalorisation des sortantes. Il n’y a pas besoin de promouvoir des femmes novices pour ré-enchanter la vie politique à cet échelon qui demeure perçu comme relativement proche des administrés. Cependant, contrairement aux hommes qui sont souvent élus dans différentes assemblées, notamment dans les EPCI, les femmes exercent des mandats davantage circonscrits à la sphère municipale. L’expérience de ces dernières est limitée à cet échelon politique, tandis que celle des hommes se déploie plus aisément dans d’autres institutions. Ces parcours distincts peuvent constituer un premier facteur explicatif de l’inégale répartition des fonctions exécutives selon le sexe. Les femmes disposant d’un capital politique plus souvent limité à la municipalité peuvent paraître moins légitimes pour s’occuper des délégations les plus prestigieuses.

    


    
      Un capital militant inégal selon le sexe


      La notion de « capital militant » désigne l’ensemble des savoirs et savoir-faire acquis grâce aux actions collectives et reconvertibles dans d’autres espaces sociaux. Comme l’expliquent Frédérique Matonti et Franck Poupeau, il se différencie du capital politique qui consiste en une forme de notabilité :


      « Le capital militant se distinguerait du capital politique qui est, pour une bonne part, un capital de fonction né de l’autorité reconnue par le groupe et à ce titre “instable” : incorporé sous forme de techniques, de dispositions à agir, intervenir, ou tout simplement obéir, il recouvre un ensemble de savoirs et de savoir-faire mobilisables lors des actions collectives, des luttes inter ou intra-partisanes, mais aussi exportables, convertibles dans d’autres univers, et aussi susceptibles de faciliter certaines “reconversions”[121]. »


      Contrairement au capital politique qui résulte d’une reconnaissance symbolique, « crédit fondé sur les innombrables opérations de crédit par lesquelles les agents confèrent à une personne (ou à un objet) les pouvoirs mêmes qu’ils lui reconnaissent[122] », le capital militant se constitue de techniques, de savoir-faire et de pratiques mobilisables dans l’action collective. Selon F. Matonti et F. Poupeau, l’enjeu à travers cette définition est de saisir les opérations de reconversion des compétences, autrement dit, les « logiques de transfert » du capital militant d’un espace social à un autre. Peut-on identifier une reconversion sexuée des compétences militantes vers l’espace électif à travers les processus de sélection des élus ? Autrement dit, les hommes et les femmes siégeant dans les municipalités sont-ils amenés à mobiliser les mêmes types de capital militant pour accéder à ce mandat ? Pour répondre à ces questions, trois formes de militantisme sont étudiées : partisan, syndical et associatif. Toutefois, l’adhésion à ces organisations n’est pas un gage d’acquisition de savoir-faire et de techniques suffisant en soi. En effet, l’adhésion peut être symbolique et ne pas entraîner une participation effective de la personne. Par ailleurs, les élus peuvent être recrutés uniquement pour leurs capacités à représenter ces collectifs militants. C’est pourquoi il est nécessaire de s’intéresser en parallèle aux responsabilités détenues dans ces groupements. Afin d’appréhender le capital militant, plusieurs formes d’engagement sont distinguées : les « simples » adhésions, le militantisme actif c’est-à-dire impliqué dans les actions collectives et les responsabilités dans les exécutifs des organisations. Il s’agit de voir si les « logiques de transfert » des différentes formes de capital militant sont identiques pour les hommes et les femmes.


      
        Des ressources partisanes moins développées parmi les femmes


        58 % des conseillères municipales adhèrent à un parti politique contre 65 % des hommes. Les écarts observés ne sont pas significatifs, mais cette tendance au moindre engagement féminin a déjà été remarquée dans d’autres études. Par exemple, en 2001, 72,2 % des femmes élues conseillères municipales ne sont pas encartées contre 56 % des hommes[123]. Au regard de ces données, la situation partisane des élues observées laisse entrevoir une tendance à la « normalisation », c’est-à-dire un alignement des comportements des femmes sur celui des hommes. Ce phénomène peut provenir de l’exercice du mandat. En effet, il est possible que des élues aient choisi d’adhérer à un parti après leur élection, ce qui expliquerait les faibles écarts enregistrés entre les hommes et les femmes ainsi que la part d’adhérents plus prononcée que dans l’étude précédemment citée. Les données recueillies ne sont pas suffisamment précises dans ce cas pour déterminer si l’engagement dans un parti précède ou succède l’élection au sein de la municipalité. Par contre, la position municipale influence l’adhésion à un parti. Les adjoints affichent plus souvent une étiquette politique : 71 % d’entre eux sont encartés contre 61 % de l’ensemble des élus. Cependant, les écarts entre les femmes et les hommes membres de l’exécutif demeurent peu prononcés. En outre, le capital partisan joue un rôle d’autant plus central dans l’accession aux mandats lorsque la taille de la ville augmente, en particulier pour les femmes. Si les adhérentes d’un parti politique sont quelque peu sous-représentées dans les plus petites communes (55 % tout au plus), elles sont en revanche largement surreprésentées dans celles de plus de 30 000 habitants : 96 % d’entre elles adhèrent à un parti. La même tendance s’observe parmi les hommes, quoique de manière moins prononcée. Seulement 52 % de ceux élus dans une commune de moins de 5 000 habitants sont membres d’un parti contre 74 % dans les communes de plus de 30 000 habitants. Dans ces dernières, la part d’adhérents demeure inférieure à celle des femmes. Autrement dit, le capital partisan est d’autant plus important pour se faire élire dans les municipalités des grandes communes et encore plus lorsqu’il s’agit d’une femme.


        Par ailleurs, l’engagement féminin est globalement plus récent. Les écarts observés selon le sexe sont particulièrement marqués dans ce cas. La durée moyenne d’adhésion des hommes élus s’établit à 14 ans. Celle des femmes est d’à peine 12 ans. En 2010, au moment de l’enquête, la moitié des femmes est engagée depuis huit années tout au plus. Seulement 46 % d’entre elles sont membres de ce type d’organisation depuis plus de dix années, alors que c’est le cas de près de 62 % des hommes. Ce fait est à mettre en lien avec la durée d’élection des femmes. Leur expérience politique est plus courte : 35 % ont été élues à partir de 2001 (18 % des hommes) et seulement 24 %, avant cette date contre 36 % des hommes. On voit ainsi que l’adhésion au parti s’accompagne chez les femmes d’une prise de responsabilités électives. Autrement dit, elles ne peuvent pas mobiliser aussi souvent que les hommes des compétences issues du militantisme partisan dans la compétition électorale.


        L’étude des responsabilités détenues confirme ces analyses. Les femmes ne sont pas recrutées pour leur engagement. Les écarts observés selon le sexe au sein des partis sont peu significatifs au moment de l’enquête. Cependant, les expériences antérieures sont clairement clivées. La part d’hommes élus ayant déjà exercé une responsabilité locale et/ou nationale au sein du parti est plus prégnante que celle des femmes (66 % contre 44 %). Plus de 60 % des hommes ont exercé précédemment une responsabilité départementale ou régionale contre seulement 40 % des femmes. Seule une minorité (6 % des hommes et 3 % des femmes) a déjà exercé des responsabilités nationales. Les effectifs restreints dans ce cas amènent néanmoins à émettre des réserves quant à la significativité des écarts. On peut conclure que le capital partisan des femmes est moins diversifié et plus récent que celui des hommes, sauf dans les plus grandes communes. Cela peut constituer un obstacle pour se faire recruter en particulier lors d’élections politisées telles que celles régionales.

      


      
        Le syndicalisme : une expérience féminine plus limitée


        Le syndicalisme est plus répandu parmi les élus que dans le reste de la population. Plus d’un conseiller sur deux (56 %) a déjà adhéré à un syndicat alors que ce taux peine à dépasser 7 % de l’ensemble de la population française âgée de plus de 16 ans. Selon l’INSEE, en 2010 parmi les actifs, les personnes au chômage ou les retraités, 6 % des femmes sont syndiquées et 8 % des hommes. Force Ouvrière (FO), la Confédération française démocratique du travail (CFDT) et la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) sont les trois organisations syndicales les plus féminisées (respectivement 45 %, 44 % et 40 % de femmes adhérentes)[124]. L’implication des femmes est moindre à la Confédération générale du travail (CGT) et à la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC) avec respectivement 28 % et 19 % d’adhérentes. Il demeure toutefois difficile de recenser avec rigueur la part de femmes dans les organisations syndicales, pour les mêmes raisons que dans les partis politiques. Ce sont des données fournies par les organisations elles-mêmes et qui peuvent difficilement être vérifiées. La féminisation varie selon les secteurs économiques. Les syndicats qui regroupent le plus de femmes se situent dans des branches d’activité largement féminisées. Néanmoins, l’adhésion demeure toujours inférieure à la place que les femmes occupent dans le domaine professionnel concerné[125]. Le syndicalisme ne constitue pas une ressource pour tous les élus. Alors que près de 63 % des hommes ont déjà été membres d’un syndicat, ce n’est le cas que de 50 % des femmes. En outre, les chances d’accéder aux exécutifs municipaux sont renforcées par l’engagement syndical. Seulement un tiers des adjoints comme des adjointes n’a jamais adhéré à ce type d’association professionnelle. Les clivages sexués deviennent inopérants.


        Cependant, comme au sein des partis, l’engagement des hommes est un peu plus diversifié que celui des femmes. Dans la plupart des cas (56 % des hommes et 49 % des femmes), l’adhésion se limite à un seul syndicat. Cependant, 7 % des hommes et moins de 1 % des femmes ont déjà adhéré à au moins deux syndicats différents. 59 % d’entre eux n’ont été que de « simples » adhérents tandis que 72 % des femmes sont dans ce cas. Ces clivages sont renforcés dans les exécutifs : tandis que 56 % des hommes se déclarent seulement adhérents, c’est le cas de 76 % des femmes. Les trajectoires syndicales des hommes élus se déploient jusqu’à des responsabilités majeures : 21 % des adhérents ont été membres des commissions exécutives, du bureau fédéral ou confédéral, tandis que ce n’est le cas que de 8 % des adhérentes. Ces écarts sexués sont significatifs. De tels clivages se retrouvent aussi parmi l’ensemble de la population syndiquée. Par exemple, dans les comités et les bureaux exécutifs confédéraux, les femmes représentent seulement 12 % des membres à la CGT-FO, 13 % à la CFTC, 27 % à la CFDT, 30 % à la CFE-CGC et 50 % à la CGT, dans ce dernier cas, grâce à la mise en place de mesures destinées à favoriser la féminisation[126]. Enfin, l’engagement syndical est limité dans le temps : 56 % des élus ont déjà adhéré à un syndicat, mais un tiers seulement en fait encore partie au moment de l’enquête. Les comportements des hommes et ceux des femmes sont identiques dans ce cas (33 % des premiers et 30 % des secondes).


        L’arrivée à la retraite[127], l’engagement dans un mandat ou encore la concurrence exercée par l’engagement partisan lorsqu’il existe, peuvent constituer autant de facteurs conduisant les élus à se désinvestir du militantisme dans le milieu professionnel. Peuvent également s’ajouter de nouvelles représentations de l’engagement qui tendent à faire du syndicalisme une étape dans un parcours militant plus large et non pas une fin en soi. Comme les « nouveaux » militants identifiés à la fin des années 1990 qui seraient moins assujettis à leur organisation[128], les élus adapteraient leur militantisme en fonction des responsabilités qu’ils détiennent. Dans ce cas, l’accession à un mandat politique parachèverait les transformations des formes d’engagement, par exemple, le passage d’un engagement syndical à l’engagement partisan. Quel que soit le sexe, le modèle dominant est celui de l’élu adhérent à un parti, mais pas (ou plus) à un syndicat (40 %) ou bien celui de l’élu sans aucun engagement dans ces instances militantes (30 %). Seulement 21 % des élus sont syndiqués et membres d’un parti en même temps. Révélant la moindre utilité de l’étiquette syndicale en politique, seulement 9 % des élus sont syndiqués mais n’appartiennent pas à un parti. Autrement dit, si le militantisme dans le milieu professionnel fait partie des chemins empruntés par les élus avant d’accéder à un mandat politique, en particulier chez les hommes, il témoigne d’une volonté plus large de s’engager dans des organisations militantes, quelle que soit leur forme, et non pas d’une nécessité pour être élu.

      


      
        Un engagement associatif sexué


        L’engagement associatif des conseillers municipaux confirme les précédentes observations. Il est à la fois semblable et différent du reste de la société. Il diverge par son caractère nettement plus prononcé. Tandis que seulement un tiers de la population française est membre d’une association en 2010[129], 78 % des élus, femmes et hommes confondus, ont déjà adhéré à ce type d’organisation avant d’accéder à leur mandat. En outre, on distingue en France une tendance à la stagnation, voire à la diminution de cette forme d’engagement. En 2002, l’INSEE recensait 49 % des hommes et 40 % des femmes participant à la vie associative[130]. En 2010, cette part a diminué : 37 % des hommes et 32 % des femmes adhèrent à ce type d’organisation. Ces constats montrent la spécificité des profils des élus, caractérisés par des formes d’engagement multiples et plus fréquentes que dans le reste de la société.


        Quel que soit leur sexe, les élus adhèrent aussi souvent à des associations : 80 % des hommes et 76 % des femmes en sont membres au moment de leur élection. Les taux observés parmi les adjoints sont relativement proches de ceux de l’ensemble des conseillers. 78 % d’entre eux étaient membres d’une association avant d’être élus. Les écarts entre les hommes et les femmes sont un peu plus prononcés (83 % des adjoints et 75 % des adjointes). Ils demeurent cependant peu marqués. Les pratiques associatives des adjoints ne diffèrent pas de l’ensemble de la population municipale. L’engagement associatif des élus reproduit les clivages sexués observables parmi l’ensemble des adhérents en France. En 2010, les femmes s’engagent moins souvent que les hommes dans des associations à caractère sportif (respectivement 11 % et 16 % des adhérents). Elles appartiennent plus souvent à des clubs du troisième âge ou des associations de loisirs pour personnes âgées (10 % contre 7 %). Elles sont également un peu plus représentées dans les associations à caractère social (5 % contre 4 %) ou culturel (7 % contre 6 %). Ces clivages se maintiennent, voire s’accentuent, parmi les élus. Il est très rare qu’ils n’adhèrent qu’à une seule association. Il s’agit plus souvent d’adhésions multiples, la moyenne se situant autour de deux (1,82). Ces résultats sont relativement identiques entre hommes et femmes. Ils contrastent quelque peu avec l’ensemble des adhérents en France : 70 % d’entre eux n’adhèrent qu’à une seule association, 20 % à deux et 10 % à trois ou plus[131]. Certains clivages sexués prédominent dans le champ politique. Il en va ainsi concernant l’adhésion à des associations à caractère social, sanitaire, humanitaire et caritatif ou encore sportif et de loisirs. Le premier type d’association regroupe 37 % des élues adhérentes contre seulement 26 % de leurs homologues masculins. Ces derniers s’engagent plus souvent dans les groupements sportifs et de loisirs, notamment les comités de fêtes (30 % contre 22 %). Les adhésions à des associations culturelles ou encore de défense des droits (droits des femmes, Ligue des droits de l’homme, par exemple) et d’intérêts communs, comme les associations de quartier, se répartissent équitablement selon le sexe (respectivement 17 % des hommes et 18 % des femmes pour les premières ; 26 % des hommes et 23 % des femmes pour les secondes). Par contre, comme l’ensemble des adhérents en France, les femmes élues sont plus souvent membres d’une association de parents d’élèves que leurs homologues masculins (8 % contre 6 %). Ces derniers appartiennent fréquemment pour leur part à un groupement professionnel, en dehors des syndicats (7 % contre 5 %). Les écarts observés entre hommes et femmes sont assez significatifs.


        L’engagement associatif des élus est plus développé que dans l’ensemble de la population. En France, en 2006, 26 % des hommes qui adhèrent à une association ont une responsabilité exécutive au sein de celle-ci. Ce n’est le cas que de 19 % des femmes[132]. On peut dresser un constat semblable parmi les élus municipaux, bien que la part de ceux ayant exercé des responsabilités au sein de leur(s) association(s) soit plus prononcée, en particulier parmi les hommes. 75 % des femmes qui ont adhéré à une association avant d’être élues y ont exercé au moins une fonction exécutive. C’est le cas de 82 % de leurs homologues masculins. Les femmes se concentrent parmi les fonctions de secrétaire et de trésorière (28 % des adhérentes contre 16 % des adhérents), tandis que les hommes sont plus souvent présidents d’associations (58 % contre 38 % des adhérentes). Les postes de vice-président quant à eux sont moins répandus, ce qui peut s’expliquer par la taille des associations que l’on suppose modeste en raison de la population restreinte du terrain. Les plus petites organisations n’offrent pas nécessairement ces responsabilités à leurs membres. Les vice-présidences se répartissent équitablement entre hommes et femmes (8 %). La majorité des hommes et une part non négligeable des femmes ont donc exercé des responsabilités conséquentes au sein des associations, notamment la présidence. Ce poste a pu leur donner une visibilité et offrir l’opportunité de se faire recruter sur une liste de candidats lors des élections municipales. L’appartenance à la « société civile », englobant les milieux associatifs, est souvent valorisée à ces occasions. Ce fut le cas, par exemple, en 2001[133]. Le même constat se reproduit avec quelques nuances concernant les membres des exécutifs. Tout d’abord, la part de femmes n’exerçant pas de responsabilités au sein des associations est plus faible (18 % contre 25 % parmi l’ensemble des élues). Celle des hommes également, mais dans une moindre mesure (14 % contre 18 %). La part de présidentes et de vice-présidentes est plus prononcée parmi les adjointes (53 % contre 46 % parmi l’ensemble des élues municipales), mais elle ne rejoint pas celle des adjoints (70 %). Autrement dit, malgré une plus forte implication des femmes membres des exécutifs dans les responsabilités associatives, cette dernière demeure toujours inférieure à celle des hommes. Les effectifs limités invitent cependant à la prudence quant à la fiabilité de ces résultats. Le nombre de postes occupés au sein des associations fournit un autre indicateur de la moindre implication des femmes. La plupart des élus (51 %, hommes et femmes confondus) n’ont exercé qu’une seule responsabilité jusqu’à l’accession au mandat. Cependant, tandis que plus du tiers (34 %) des hommes en ont eu deux ou plus, ce n’est le cas que d’une femme sur cinq. Les écarts selon le sexe sont assez significatifs. Quelle que soit leur position dans l’assemblée, les femmes ont des responsabilités plus limitées au sein des associations. Elles le sont qualitativement (présidence d’association moins fréquente), mais aussi quantitativement (plus fort cumul des responsabilités chez les hommes).


        En conclusion, l’engagement des femmes élues est globalement aussi fréquent que celui des hommes, exception faite du militantisme syndical. Il n’en demeure pas moins plus circonscrit. Les élues ont plus souvent des responsabilités au sein des collectifs que les autres femmes, mais ces dernières demeurent toujours plus limitées que celles des hommes. Un effet d’homologie apparaît à travers les différentes sphères d’engagement (partis politiques, syndicats et associations). Cela signifie concrètement que la plupart des femmes détenant un mandat municipal disposent d’un capital militant moins développé que celui des hommes. Elles peuvent moins souvent reconvertir en politique les compétences techniques, les savoirs et les savoir-faire qu’elles acquièrent dans ces organisations. On peut faire le même constat quant à l’expérience politique : les femmes sont aussi souvent expérimentées que les hommes. Par contre, elles le sont moins en dehors du champ municipal. Or, les fonctions sont confiées en priorité aux conseillers les plus dotés en capitaux politiques et militants (cf. chapitre 6), ce qui peut désavantager les femmes lors de la répartition des délégations. Les disparités observées selon le sexe ne doivent pas faire oublier que, dans la plupart des cas, les capitaux politiques et militants des femmes et des hommes sont relativement semblables. Ils ne permettent d’expliquer qu’à la marge l’inégale distribution des responsabilités exécutives selon le sexe. Ces interprétations nécessitent d’être confirmées en prenant en compte, à présent, d’autres ressources potentielles en politique à l’instar de la profession.

      


      
        Des professionnelles qualifiées, comme les hommes

      

    


    
      Une surqualification féminine


      L’expérience professionnelle est une composante essentielle du capital politique d’un élu, à double titre : d’une part, elle atteste de la « réussite sociale » nécessaire à tout candidat pour être recruté ; d’autre part, selon les opportunités contextuelles, elle peut contribuer à la constitution d’une somme de savoirs et savoir-faire plus ou moins adaptés au métier politique[134]. Elle est ainsi susceptible de favoriser la reconnaissance de la capacité d’un individu à être élu et lui attribuer du « crédit » dans cette entreprise. Le niveau de qualification constitue un premier indicateur de la « réussite sociale ». De ce point de vue, la prise en compte du sexe montre que les femmes sont sous-représentées parmi les diplômés d’un niveau inférieur au baccalauréat (16 % contre 26 % des hommes). Une tendance à la surqualification des femmes apparaît ainsi, de manière significative. Cette tendance a déjà été observée dans l’accession à diverses professions, notamment chez les ingénieurs étudiés par Catherine Marry[135]. La chercheure note toutefois, depuis les années 1980, une diminution de la sursélection sociale des femmes. Ce phénomène reflète, selon elle, la banalisation relative de leur présence dans ce secteur professionnel. Autrement dit, la surqualification féminine est un indicateur du caractère pionnier de la présence de femmes dans le domaine observé. Plus globalement, quelle que soit la catégorie socioprofessionnelle, des injonctions à l’excellence ont été observées auprès des femmes qui investissent des professions dans lesquelles elles sont minoritaires. C’est le cas, par exemple, dans le secteur du bâtiment[136], dans la police[137] ou encore chez les footballeurs[138]. Ce phénomène demeure cependant limité : à partir des diplômes de niveau bac + 5, les écarts observés ne sont plus significatifs. La relative surqualification des femmes laisse à penser que, comme dans d’autres domaines, elles n’ont pas encore dépassé le stade de pionnières. Entrant dans des domaines masculins, elles doivent investir leur fonction en faisant preuve d’excellence afin de se rendre légitimes. Ce constat se confirme lorsqu’on s’intéresse aux exécutifs municipaux. Alors que seulement 8 % des adjointes ont un niveau de qualification inférieur au baccalauréat, c’est le cas de 20 % des adjoints. Par contre, comme parmi l’ensemble des élus, les plus hauts niveaux de qualification sont aussi fréquents chez les femmes que chez les hommes.


      Les groupes sexués sont traversés par d’autres clivages et logiques permettant de comprendre les différences de qualification observées. Chez les hommes, la variable constituée par l’appartenance partisane permet d’expliquer en partie les différences. En effet, les élus les plus diplômés appartiennent souvent à des partis dits « de gouvernement » (PS ou partis de droite). Alors que seulement la moitié des élus sans étiquette possède un niveau de qualification supérieur au baccalauréat, c’est le cas de 64 % de ceux de droite et de 77 % de ceux appartenant au PS. Parmi les membres des autres partis de gauche (le PCF, EELV, le Mouvement républicain et citoyen et le PRG), ceux qui bénéficient le plus souvent d’un nombre restreint d’élus dans les municipalités observées, seulement 44 % d’entre eux ont un diplôme supérieur au baccalauréat. Ces écarts pourtant significatifs doivent être considérés avec prudence, compte tenu des faibles effectifs. Parmi les femmes, l’appartenance partisane ne permet pas d’expliquer les variations du niveau de diplôme : les écarts selon les différentes tendances ne sont pas marqués. La surqualification s’impose à toutes, contrairement aux hommes.


      Chez ces dernières, la taille de la commune d’élection explique davantage les variations de qualification : tandis que 56 % des femmes élues dans une commune de moins de 10 000 habitants disposent d’un diplôme supérieur au baccalauréat, c’est le cas de 79 % de celles élues dans une commune de 10 000 habitants ou plus. Autrement dit, plus la taille de la commune augmente, plus le niveau de qualification des femmes s’accroît. La prise en compte de cette variable laisse entrevoir deux logiques distinctes de recrutement des élus. Dans celles qui comprennent le moins d’habitants, les femmes sont toujours moins diplômées que les hommes, tandis que dans celles de plus de 10 000 habitants, elles bénéficient d’un niveau de diplôme plus élevé. Ces tendances sont sans doute corrélées aux caractéristiques sociales des candidats potentiels : dans une petite commune isolée des grands pôles urbains, les chances de trouver des femmes hautement diplômées ne sont pas les mêmes que dans une ville universitaire par exemple. Par conséquent, on peut en conclure que les municipalités de taille restreinte sont davantage accessibles aux femmes faiblement diplômées. Ce constat est valable également pour les hommes, bien que l’appartenance partisane explique aussi ce phénomène dans leur cas.


      Niveau de qualification des hommes selon la taille de la commune (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Moins de 10 000 habitants

            	10 000 habitants et plus

            	Ensemble
          


          
            	Baccalauréat ou moins

            	42,9

            	27,3

            	38,5
          


          
            	Supérieur au Baccalauréat

            	57,1

            	72,7

            	61,5
          


          
            	Total

            	100,0 (84)

            	100,0 (33)

            	100,0 (117)
          

        

      


      


      Niveau de qualification des femmes selon la taille de la commune (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Moins de 10 000 habitants

            	10 000 habitants et plus

            	Ensemble
          


          
            	Baccalauréat ou moins

            	44,4

            	21,3

            	35,3
          


          
            	Supérieur au Baccalauréat

            	55,6

            	78,7

            	64,7
          


          
            	Total

            	100,0 (72)

            	100,0 (47)

            	100,0 (119)
          

        

      

    


    
      Une concentration des élus parmi les cadres et les professions intermédiaires


      Les professions exercées par les conseillers municipaux divergent d’une part, selon le sexe et d’autre part, au regard de l’ensemble des conseillers municipaux français. Au sein des communes observées, les élus faisant partie des cadres et des professions intellectuelles supérieures sont surreprésentés par rapport à l’ensemble des élus locaux français (44 % contre 29 %). Ce phénomène s’opère au détriment des artisans, des commerçants et des chefs d’entreprise, des agriculteurs et des « autres, sans activité », notamment chez les femmes. Ces groupes sont sous-représentés dans la population observée (respectivement 4,2 % contre 8,2 %, 0,4 % contre 1,8 % et 5 % contre 12,7 %). Ce déséquilibre s’explique en grande partie par la faible présence des élus de droite : ils représentent seulement 10 % des membres d’un parti politique et 29 % des sympathisants de cette tendance politique. Pour autant, ils ne sont pas sous-représentés par rapport au terrain puisqu’un peu moins du tiers des communes de plus de 3 500 habitants étudiées sont de droite (dix-huit sur soixante-deux). Or, ce sont plus souvent les partis de droite qui recrutent leurs élus parmi le pôle économique des catégories socioprofessionnelles, comme mentionné précédemment.


      Les conseillers municipaux se concentrent autour de quelques domaines d’activité professionnelle. À lui seul, l’enseignement regroupe 23 % des élus. C’est le domaine d’activité le plus représenté, ce qui n’a rien de surprenant compte tenu des caractéristiques des répondants, notamment la forte part d’élus de gauche. En effet, comme l’a montré Daniel Gaxie au sujet des députés, ce sont traditionnellement les partis de gauche qui recrutent parmi ces professions, en particulier le PS[139]. En outre, des travaux tels que ceux d’André Robert ont noté la forte tendance des enseignants à l’engagement syndical, plus ou moins durable. Si cette forme de militantisme peut être un moyen de constituer un esprit de corps, voire de contribuer à la professionnalisation des enseignants[140], l’engagement public de ceux-ci ne s’y limite pas puisqu’ils alimentent aussi les viviers de recrutement des élus locaux. Les conseillers municipaux sont également nombreux à travailler dans l’administration (21 %) et dans le domaine de la santé (15 %). Le champ politique reproduit en partie les clivages sexués qui prévalent parmi les catégories professionnelles. Les femmes représentent 70 % des élus actifs dans le domaine de la santé et 61 % de ceux de l’enseignement. Ce sont des secteurs d’activité particulièrement féminisés en France. En 2011, selon l’INSEE, 42 % de la population féminine active travaillent dans le secteur de l’administration public, de l’enseignement, de la santé humaine et de l’action sociale. Ce n’est le cas que de 19 % des hommes.


      Les groupes socioprofessionnels se répartissent inégalement selon le sexe des élus. Les hommes sont majoritairement recrutés parmi les cadres et professions intellectuelles supérieures (49 %). Les femmes également, mais dans une moindre mesure (39 %). Elles sont également très souvent sélectionnées parmi les professions intermédiaires (32 % contre 16 % des hommes). Les déséquilibres globaux observés parmi l’ensemble des actifs se reproduisent chez les élus puisque, par exemple, on compte seulement 1 % de femmes ouvrières contre 9 % des hommes et 15 % d’employés contre 22 % d’employées. Selon l’INSEE, en 2010, 24 % des femmes actives sont employées contre seulement 8 % des hommes actifs. Inversement, 21 % des hommes actifs sont ouvriers contre 5 % des femmes actives. Par contre, les élues sont quasiment absentes parmi les artisans, commerçants et chefs d’entreprise (moins de 1 % contre 8 % des hommes). Les autres groupes socioprofessionnels sont moins clivés : les agriculteurs ne sont presque pas représentés, quel que soit le sexe (moins de 1 % chez les femmes comme chez les hommes) et on compte 4 % d’élus sans activité chez les hommes et 6 % chez les femmes. Ce groupe comprend des situations telles que celles des étudiants ou encore des femmes au foyer dont on sait qu’elles sont souvent recherchées par les têtes de liste pour leur « disponibilité[141] ». Ce classement inclut les retraités regroupés selon la profession exercée le plus longtemps durant la vie active. Tous ces écarts sexués sont significatifs.


      L’accession aux fonctions d’adjoint accentue le recrutement des élus parmi les catégories socioprofessionnelles les plus qualifiées : 63 % des hommes membres de l’exécutif sont cadres ou exercent une profession intellectuelle supérieure. Seulement 15 % appartiennent aux professions intermédiaires. Autant sont ouvriers et employés. C’est également le cas chez les femmes, dans une moindre mesure. La part d’employées et d’ouvrières passe de 23 % parmi l’ensemble des élues à 15 % chez les adjointes, mais celle de cadres demeure presque identique (39 % et 36 %). Le recrutement des femmes membres de l’exécutif s’effectue principalement dans les professions intermédiaires (42 %). Les adjointes possèdent un statut social clairement inférieur à celui des hommes : 63 % d’entre eux sont cadres contre seulement 36 % des femmes. Ce moindre statut professionnel les pénalise certainement dans la répartition des responsabilités politiques.


      En outre, les clivages entre les femmes et les hommes varient selon la taille des communes observées. C’est dans les plus grandes municipalités que se concentrent les femmes au statut social le plus élevé. 80 % des conseillères des communes de plus de 10 000 habitants sont cadres, appartiennent aux professions intellectuelles supérieures ou aux professions intermédiaires, tandis que c’est le cas de 71 % des hommes. Ces déséquilibres sexués disparaissent dans les communes de 3 500 à 10 000 habitants : 62 % des femmes et des hommes appartiennent à ces groupes. Plus la taille de la commune diminue, moins les femmes appartiennent aux catégories socioprofessionnelles supérieures. Les élues issues des catégories sociales modestes (employés et ouvriers) sont autant représentées que les hommes dans les plus petites communes (30 % contre 26 %), mais elles le sont plus souvent que les femmes élues dans les grandes villes (14 %). Autrement dit, il est nécessaire d’exercer une profession hautement qualifiée pour les élues des plus grandes municipalités.


      Catégories socioprofessionnelles selon la taille des communes et le sexe des élus (en %)[142]


      
        

        
          
            	 

            	3 500-10 000 habitants

            	Plus de 10 000 habitants
          


          
            	Hommes

            	Femmes

            	Hommes

            	Femmes
          


          
            	Artisans, commerçants et chefs d’entreprise

            	7,0

            	1,3

            	8,6

            	0,0
          


          
            	Cadres et professions intellectuelles supérieures

            	51,2

            	34,6

            	45,7

            	42,9
          


          
            	Professions intermédiaires

            	11,6

            	28,2

            	25,7

            	36,7
          


          
            	Employés

            	16,3

            	28,2

            	14,3

            	14,3
          


          
            	Ouvriers

            	9,3

            	1,3

            	2,9

            	0,0
          


          
            	Sans profession

            	4,7

            	6,4

            	2,9

            	6,1
          


          
            	Total

            	100,1 (86)

            	100,0 (78)

            	100,1 (35)

            	100,0 (49)
          

        

      


      L’analyse des niveaux de qualification révèle une tendance à la surqualification des femmes. Celle-ci est d’autant plus prononcée dans les plus grandes municipalités. Dans les autres, les clivages sexués sont moins marqués. Cette situation atteste de la nécessité pour les élues de « faire leur preuve » par leur « réussite sociale » afin d’obtenir un mandat dans les plus grandes communes. Dans les plus petites, elles les font davantage par leur expérience politique. C’est d’autant plus indispensable lorsqu’elles obtiennent une délégation car leur statut social s’avère globalement moins élevé que celui des hommes. On peut supposer que cette caractéristique les dessert lors de la répartition des délégations.


      Après plus de dix années d’application des contraintes paritaires, la féminisation du champ politique s’est réalisée dans les espaces les moins prestigieux. Ce sont les mandats périphériques qui comptent le plus de femmes (mandats régionaux, européens, municipaux) tandis que les plus centraux, permettant la professionnalisation des élus (député, sénateur, conseiller général, maire, président d’EPCI), demeurent largement masculins. La parité a permis de faire entrer des femmes en politique, mais seulement dans les assemblées les plus ouvertes aux novices, voire aux profanes. Ce sont aussi celles les plus récentes. En outre, dans chacune d’elles, s’opère avec une relative similitude, une division horizontale du travail politique. Les femmes obtiennent plus souvent la charge des domaines politiques les moins prestigieux car ils sont partagés avec d’autres assemblées, ou sont moins politisés. Depuis 2007, l’obligation de constituer des exécutifs paritaires a toutefois contribué à diversifier les responsabilités confiées aux femmes. Elles concernent dorénavant des compétences locales « régaliennes » comme l’éducation ou le social.


      Cette répartition sexuée des délégations ne s’explique ni par l’expérience politique, ni par les compétences militantes, ni par les situations professionnelles des élus. Les femmes sont autant qualifiées que les hommes, voire plus dans les plus grandes municipalités. Elles exercent des professions qui attestent de leur « réussite sociale », même si celle-ci est moindre que celle des hommes, en particulier chez les adjoints. Leur militantisme équivaut celui des hommes par sa fréquence, en particulier dans les partis politiques et les associations. Il est toutefois un peu moins prononcé dans les syndicats. Elles sont aussi souvent novices qu’eux ou, au contraire, expérimentées en matière d’exercice des mandats électifs. La différence majeure réside non pas dans la fréquence des engagements au sein des collectifs, ces derniers constituant une norme pour être élu, mais plutôt dans leur intensité incarnée par la durée ainsi que le cumul des formes de militantisme et des responsabilités au sein des collectifs. À chaque fois, l’implication des femmes apparaît un peu moins soutenue que celle des hommes. Ces distinctions interviennent cependant à la marge. Elles ne doivent pas faire oublier que, dans la plupart des cas, les engagements professionnels, politiques et militants diffèrent peu selon le sexe des élus. En conclusion, l’inégale répartition des responsabilités exécutives entre les femmes et les hommes se fonde sur quelques inégalités sexuées dans les parcours politiques, militants et professionnels des élus, mais surtout, sur des « stéréotypes de genre[143] ». Les délégations ne représentent qu’une partie du travail politique. Afin de saisir plus précisément les effets du genre sur ce dernier, il faut s’intéresser à l’ensemble des activités qui le caractérisent à travers l’analyse de l’investissement des élus dans leur(s) mandat(s).
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    3

    S’investir dans les activités d’élu


    L’engagement dans les activités d’élu relève d’un processus spécifique selon le sexe. Comme le mentionnent Willy Beauvallet et Sébastien Michon à propos des députées françaises au Parlement européen, la relative faiblesse de leurs capitaux politiques et socioculturels les conduit à un surinvestissement dans l’activité parlementaire. Elles cherchent à faire preuve de « bonne volonté » en travaillant d’arrache-pied et en s’appliquant à la tâche. Ces comportements varient cependant selon les capitaux détenus par chacune des femmes. Les plus expérimentées ne surinvestissent pas autant leurs responsabilités parlementaires. Les chercheurs notent que cette stratégie peut, à terme, permettre aux plus profanes de se forger une réelle légitimité pour briguer des fonctions majeures au sein du Parlement européen. Les élues peuvent aussi réinvestir les compétences qu’elles acquièrent grâce à leur mandat dans les appareils partisans nationaux[144]. Qu’en est-il des élues locales ? Dans la mesure où leurs capitaux politiques, militants et professionnels divergent marginalement de ceux des hommes, dans le sens d’un moindre développement, observe-t-on une forme de surinvestissement ? Dans quelle mesure le genre influence-t-il l’investissement dans les activités politiques quotidiennes ? La première partie aborde l’implication des élus dans le(s) mandat(s), en général et dans différents types d’activité. Trois variables sont mobilisées en particulier : le sexe puis, au sein des groupes sexués, l’expérience politique (novice/déjà élu) en raison des variations de comportement observées selon ce critère dans de précédentes études, et la position dans l’assemblée (« simple » conseiller/membre de l’exécutif) car cette dernière peut conduire à s’investir plus ou moins selon la possession ou non d’une délégation. Les données statistiques recueillies grâce au questionnaire servent de base à l’analyse. Le seuil de significativité demeure identique à celui du chapitre précédent (5 %). La seconde partie permet de comprendre les variations observées selon le sexe grâce à des facteurs tant externes qu’internes à la vie politique. L’influence de ces derniers est explicitée grâce au questionnaire et aux entretiens réalisés avec les élus.


    
      L’implication dans les activités politiques : les limites du genre


      Trois indicateurs principaux ont été retenus pour étudier l’investissement des élus. Il s’agit du temps hebdomadaire consacré aux mandats, de la fréquence de participation à différentes activités politiques et de la volonté de s’investir, estimée d’après les déclarations spontanées. Cette partie présente successivement les conclusions qui résultent de leur analyse selon le sexe.

    


    
      Un engagement globalement équivalent, sauf chez les novices


      L’estimation du temps moyen consacré à l’exercice des mandats au cours d’une semaine, laisse entrevoir peu de divergences entre les hommes et les femmes. Parmi l’ensemble de ceux ayant répondu au questionnaire, les deux tiers environ consacrent au moins l’équivalent d’une journée de travail hebdomadaire à leur mandat : 34 % des élus déclarent travailler moins de huit heures ; 19 % entre huit et seize heures ; 15 % entre seize et vingt-quatre heures ; 14 % entre vingt-quatre et trente-deux heures ; et 18 % plus de trente-deux heures. Cependant, ces résultats globaux masquent des inégalités entre hommes et femmes. Ces dernières ont un engagement un peu moins chronophage : 39 % d’entre elles réservent huit heures ou moins par semaine à leurs activités politiques tandis que ce n’est le cas que de 30 % des hommes. Cet écart est néanmoins peu marqué.


      Durée moyenne consacrée au(x) mandat(s) selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	Nombre d’heures par semaine

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	8 h ou moins

            	29,8

            	39,1

            	34,2
          


          
            	Plus de 8 h

            	70,2

            	60,9

            	65,8
          


          
            	Total

            	100,0 (124)

            	100,0 (110)

            	100,0 (234)
          

        

      


      Ce fait s’explique par la position détenue au sein de l’assemblée. En effet, plus les élus disposent de responsabilités exécutives, plus l’exercice des mandats nécessite du temps. 93 % des adjoints y dédient au moins huit heures par semaine. Les différences entre les hommes et les femmes à ce niveau de responsabilité deviennent minimes : seulement 5 % des hommes et 9 % des femmes consacrent huit heures ou moins par semaine à l’exercice des activités politiques. Cet écart n’est pas significatif. L’accession aux responsabilités exécutives atténue l’effet du genre. De même, plus l’expérience politique est développée, moins les différences entre les hommes et les femmes sont perceptibles. C’est parmi les novices qu’elles sont les plus prononcées. Globalement, un peu plus de la moitié d’entre eux (51 %) consacre plus de huit heures par semaine au mandat. Cependant, c’est le cas de 60 % des hommes et seulement 40 % des femmes.


      Durée moyenne consacrée au(x) mandat(s) chez les novices (en %)


      
        

        
          
            	Nombre d’heures par semaine

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	8 h ou moins

            	40,4

            	60,0

            	48,9
          


          
            	Plus de 8 h

            	59,6

            	40,0

            	51,1
          


          
            	Total

            	100,0 (52)

            	100,0 (40)

            	100,0 (92)
          

        

      


      L’exercice de mandat(s) restreint les écarts d’investissement selon le sexe. C’est chez les novices, c’est-à-dire ceux qui exercent leur premier mandat, et parmi les élus ne disposant pas de responsabilités exécutives qu’ils sont les plus prononcés. L’engagement des femmes s’avère alors un peu plus restreint que celui des hommes. L’acquisition de l’expérience politique atténue ensuite les écarts. Ces mesures ne permettent pas d’accréditer la thèse d’un surinvestissement des femmes. Il s’agit de voir à présent si cet engagement globalement équivalent, sauf chez les plus novices, ne dissimulerait pas des disparités en fonction du type d’activité politique considéré.

    


    
      Représenter l’assemblée : une légère tendance au surinvestissement masculin


      L’évaluation quantitative de l’investissement dans le(s) mandat(s) masque en réalité des inégalités selon les activités politiques. De manière schématique, deux types de pratiques se distinguent : d’une part, celles qui résultent du travail de représentation, comme les cérémonies, les réunions publiques et les séances plénières des assemblées élues[145] ; d’autre part, celles qui contribuent à l’accomplissement des projets politiques, comme les réunions formelles et informelles[146] de travail avec les partenaires et avec les services. Suivant ces deux types d’activité, l’investissement des hommes et des femmes varie.


      Le premier groupe d’activités politiques (les cérémonies, les réunions publiques et les séances plénières de l’assemblée élue) concerne essentiellement des pratiques ouvertes aux administrés et aux médias. Les hommes manifestent une assiduité un peu plus forte que les femmes. Par exemple, concernant la participation aux cérémonies, ces dernières déclarent y prendre part systématiquement un peu moins souvent que les hommes (53 % contre 59 %). Les écarts sont plus importants parmi les novices. Alors que les hommes novices sont presque autant investis dans ces pratiques que l’ensemble des élus masculins, leurs homologues féminins le sont nettement moins (56 % contre 43 %). Cette pratique est par ailleurs globalement moins fréquente chez les « simples » conseillers municipaux que chez les adjoints. Elle l’est encore moins parmi les femmes n’ayant pas de responsabilité exécutive au sein de l’assemblée que parmi leurs collègues masculins (38 % contre 49 %). Les écarts observés demeurent néanmoins peu significatifs. La fiabilité de ces conclusions mériterait d’être testée sur des effectifs moins restreints que ceux de cette enquête. Par exemple, le groupe des novices et des conseillers sans responsabilités exécutives ne comprend qu’une cinquantaine d’hommes et à peu près autant de femmes. La généralisation pose donc problème. Cependant, ce type de constat n’est pas récent. Magali Della Sudda parvient également à la conclusion d’un désintérêt féminin à l’égard des activités de représentation. Elle étudie un conseil municipal dans une commune de taille moyenne et montre que les femmes participent moins souvent aux cérémonies, aux cocktails et aux inaugurations, faute de temps, disent-elles. Or, comme le note la chercheure : « Cette mise en scène fait bien partie du rôle de l’élu-e. C’est lors de ces réunions informelles que les réseaux se nouent et s’entretiennent, que les membres de la communauté se retrouvent et partagent. [...] Ce sont lors de ces mises en scène politiques que se joue la reconnaissance par les pairs[147]. » Le manque de temps conduit les femmes à limiter leur investissement. Elles sont amenées, pour cette raison, à se replier sur les activités qu’elles jugent essentielles c’est-à-dire celles qui instaurent les politiques publiques plus que celles qui « font voir » l’élu.


      Il est possible d’établir les mêmes constats concernant la participation aux réunions publiques. La part d’hommes qui déclare y assister à chaque occasion est plus prononcée que celle des femmes (66 % contre 56 %). Ces écarts sont identiques parmi les novices : 67 % des hommes et 54 % des femmes déclarent y participer systématiquement. Ils sont plus prononcés parmi les « simples » conseillers municipaux (58 % des hommes contre 41 % des femmes, soit un écart de 17 points). L’effet de l’expérience se confirme : la détention de responsabilités au sein de l’assemblée atténue les clivages résultant du genre quant à la participation aux réunions publiques. Enfin, dernière activité de représentation : les séances plénières des assemblées élues. Il s’agit cette fois-ci d’une activité indispensable pour les élus car elle représente la partie la plus « accessible » et visible du travail politique. En atteste l’ouverture des séances plénières au public ou encore les comptes rendus qu’en font régulièrement les médias locaux. Il n’y a presque pas d’écarts selon le sexe, pour cette raison. Les hommes déclarent y participer aussi souvent que les femmes (96 % et 93 %). Le fait d’être novice ou conseiller sans responsabilité exécutive n’influence pas l’assiduité : chez les novices, 96 % des hommes et 87 % des femmes y participent systématiquement et, chez les « simples » conseillers, c’est le cas de 95 % des hommes et 88 % des femmes. Les séances plénières restent les activités politiques auxquelles prennent part le plus souvent les élus, quel que soit leur sexe. Les distinctions sexuées sont négligeables.


      Tous les élus ne participent pas autant aux différentes activités de représentation. Les séances plénières sont communes à tous, quel que soit le sexe, l’expérience politique ou encore les responsabilités détenues. Par contre, à peine plus d’un élu sur deux assiste aux cérémonies. Ce sont surtout les membres des exécutifs et les élus expérimentés qui s’impliquent dans ces activités. Parmi ceux-ci, on retrouve un peu plus souvent des hommes que des femmes. De même, les réunions publiques ne concernent globalement que six élus sur dix et un peu plus souvent les membres des exécutifs. Moins les femmes disposent de responsabilités au sein de l’assemblée, moins elles y participent. Les hommes adoptent le même comportement, mais dans une moindre mesure cependant. Comme lors des périodes de campagne électorale, durant lesquelles les femmes peinent à accéder à la scène politique, il est un peu plus difficile pour elles de représenter l’assemblée d’élection, d’autant plus lorsqu’elles sont novices et sans responsabilité exécutive. Il faut toutefois garder en tête que ces résultats sont fragiles en raison de la faiblesse des écarts observés et des effectifs restreints. Cet investissement dans les activités de représentation contraste avec la plus forte implication féminine dans le travail des dossiers.

    


    
      Mettre en place les projets politiques : une implication plus forte des femmes


      L’investissement de certaines femmes est plus important dans les activités consistant à mettre en place des actions politiques. Au sujet des réunions avec les partenaires des projets, les femmes élues déclarent y prendre part aussi souvent que les hommes (67 % contre 65 %). En réalité, ce phénomène dépend directement de la position au sein de l’assemblée. Ce type d’activité concerne plus souvent les membres des exécutifs que les « simples » conseillers municipaux. Parmi les membres de l’exécutif, des écarts entre hommes et femmes apparaissent puisque 94 % des adjointes déclarent participer systématiquement aux réunions avec les partenaires des projets, alors que ce n’est le cas que pour 76 % des adjoints. Les divergences entre les réponses des hommes et des femmes sont très significatives dans ce cas. Par ailleurs, l’investissement dans ces activités est plus prononcé chez les élus expérimentés (ceux qui exercent au minimum leur second mandat) que chez les novices, pour les hommes comme pour les femmes. Parmi les novices, 60 % des hommes et 58 % des femmes y participent systématiquement. Parmi les élus expérimentés, 68 % des hommes et 71 % des femmes y assistent tout le temps. Les femmes membres des exécutifs et/ou ayant déjà exercé un précédent mandat au sein de l’assemblée élue, sont davantage assidues à ces réunions que les hommes.


      Les déjeuners de travail avec les partenaires des projets sont globalement moins répandus que les réunions plus formelles : moins de la moitié des élus y recourt contre les deux tiers dans le premier cas. Ces pratiques s’adressent plus souvent aux membres des exécutifs et aux élus ayant déjà exercé un mandat. Quelques distinctions apparaissent selon le sexe. Par exemple, dans l’ensemble de la population observée, 37 % des hommes et 42 % des femmes participent systématiquement aux déjeuners de travail. Plus les responsabilités augmentent au sein de l’assemblée, plus les écarts entre hommes et femmes sont accentués. L’écart est d’à peine cinq points parmi l’ensemble des élus contre près de dix-sept points en faveur d’un surinvestissement féminin chez les membres de l’exécutif. Parmi ces derniers, 59 % des femmes déclarent participer systématiquement aux déjeuners de travail contre 42 % des hommes. L’acquisition d’une expérience politique, reflétée par les réponses des « anciens » élus, contribue au développement de ces pratiques sans pour autant modifier les disparités entre hommes et femmes : chez les élus expérimentés, 43 % des hommes et 47 % des femmes profitent de leur pause déjeuner pour traiter des sujets politiques. Ces comportements témoignent des emplois du temps chargés des élus ou, du moins, sous tension. La difficulté à trouver des créneaux horaires plus habituels peut aussi provenir des partenaires des projets (associations, services techniques et administratifs...). Lorsque les plages horaires en journée sont déjà occupées, il peut parfois être nécessaire d’empiéter sur les temps physiologiques pour parvenir à accomplir les tâches. Toutefois, ces écarts peu prononcés ne permettent pas de généraliser le constat. De nouvelles observations auprès d’effectifs plus nombreux l’autoriseraient.


      Enfin, les réunions avec les services des mairies demeurent des pratiques globalement peu répandues. Elles concernent seulement quatre élus sur dix et un peu plus souvent les adjoints que les « simples » conseillers municipaux. Dans les exécutifs, les femmes prennent davantage part à ces évènements que les hommes (65 % contre 54 %). Par contre, un quart des femmes novices déclare ne jamais y assister contre seulement 13 % des hommes néophytes. Ces écarts se réduisent sensiblement auprès des élus expérimentés. Ils demeurent globalement peu significatifs.


      En résumé, si l’engagement des femmes dans l’exercice du mandat est globalement aussi important que celui des hommes, cette indistinction selon le sexe masque en réalité des disparités en fonction du type d’activité considéré. Les activités de représentation sont presque équitablement partagées. Certes, on observe une légère tendance au surinvestissement des hommes dans ces pratiques, mais le caractère restreint de l’enquête ne permet pas de généraliser ce constat. Par contre, des résultats plus certains concernant le travail des dossiers montrent que les femmes, en particulier lorsqu’elles disposent de responsabilités exécutives, déclarent s’investir davantage dans ces pratiques. Au contraire, moins elles ont d’expérience, moins elles s’y engagent. Chez les novices, l’investissement des hommes est plus homogène que celui des femmes. Il semble que ces dernières soient partagées quant à l’engagement qu’elles doivent avoir : les novices et celles disposant de peu de responsabilités optent plutôt pour un investissement minimal alors que les plus expérimentées et les membres des exécutifs surinvestissent le travail des dossiers. Les écarts sont moins prononcés entre les hommes.


      C’est ce que confirme, en dernière analyse, la participation aux moments informels comme les discussions autour d’un « pot » après les réunions. Les déclarations révèlent des écarts peu prégnants entre les femmes et les hommes. Tandis que 48 % de ces derniers déclarent y participer systématiquement, ce n’est le cas que de 42 % des femmes. L’expérience politique n’engendre pas de distinction selon le sexe. Chez les novices, la tendance est celle d’une faible participation : 57 % des femmes et 52 % des hommes déclarent y assister occasionnellement ou jamais. Par contre, la position au sein de l’assemblée est discriminante. Les écarts entre les femmes et les hommes sont plus marqués chez les « simples » conseillers. Dans ce cas, seulement un tiers des femmes déclare y participer systématiquement contre 53 % des hommes. Tandis que les « simples » conseillères délaissent ces pratiques, les femmes membres de l’exécutif y prennent plus systématiquement part (54 %). Pour les hommes, la position au sein de l’assemblée change peu la fréquence de participation. Au contraire, elle tend à la limiter puisque 47 % de ceux qui sont membres de l’exécutif déclarent assister systématiquement aux moments informels contre 53 % des « simples » conseillers. La présence moins fréquente des conseillères lors des moments informels restreint leur socialisation politique. En effet, ces occasions peuvent jouer un rôle essentiel, notamment pour échanger des informations et acquérir des connaissances relatives au rôle d’élu dans le cadre d’un apprentissage « sur le tas ». Il n’est pas certain que la manière dont ces élues s’investissent dans le mandat les encourage à persévérer dans cette voie. Le genre n’est donc pas le seul déterminant de l’implication dans les pratiques politiques. La position au sein de l’assemblée et l’expérience politique interviennent également, en particulier chez les femmes : les plus expérimentées et/ou ayant le plus de responsabilités s’investissent plus que les autres.

    


    
      Le genre inopérant dans les souhaits d’investissement


      Le dernier indicateur mobilisé pour appréhender l’investissement dans le(s) mandat(s) concerne les souhaits des élus. En les interrogeant sur leur volonté de participer « autant », « plus » ou « moins » aux différentes pratiques politiques, l’objectif est d’identifier les orientations qu’ils veulent donner à leur(s) mandat(s). Les femmes désirent-elles assister davantage aux représentations, ce qui attesterait de l’existence d’obstacles pour ce faire ? Réciproquement, l’engagement des hommes dans le travail des dossiers est-il empêché par leur plus forte implication dans les cérémonies ? Au contraire, les pratiques déclarées correspondent-elles aux pratiques souhaitées ? L’analyse montre que plus des trois-quarts des élus sont satisfaits de leur participation aux différentes activités politiques. Qu’il s’agisse des pratiques les plus répandues comme de celles qui le sont moins, la tendance majoritaire est le statut quo. Par exemple, 89 % des élus souhaitent assister autant aux séances plénières, activités pour lesquelles les taux de participation sont déjà très élevés. De même, bien que peu répandus, les déjeuners de travail n’attirent pas davantage les élus : environ 75 % d’entre eux souhaitent maintenir en l’état leur engagement dans ces pratiques. La fréquence de participation aux réunions avec les services est la plus souvent remise en question. Cependant, la majorité des élus (67 %) veulent y prendre part à la même fréquence.


      Les différences entre hommes et femmes sont minimes et peu significatives. La majorité des hommes comme des femmes souhaite y participer autant (entre 74 % et 89 % selon l’activité). C’est le cas en particulier des représentations (les cérémonies, les séances plénières et les réunions publiques). Les élus ont un peu plus de difficultés à assister aux moments informels : un homme sur cinq et une femme sur quatre souhaiterait y prendre part plus souvent. Il s’agit de la pratique la plus souvent entravée, mais les écarts sexués sont peu significatifs. Les femmes comme les hommes souhaitent aussi souvent participer « plus » ou « moins » aux autres activités. 15 % des femmes et 13 % des hommes veulent prendre part moins souvent aux cérémonies ; 18 % des femmes et 20 % des hommes désirent être présents plus fréquemment lors des réunions publiques. Les écarts varient d’un à deux points tout au plus. Ils sont donc peu marqués. Il en va de même concernant les réunions avec les partenaires des projets. Quelques clivages sexués apparaissent pour les déjeuners de travail et les réunions avec les services. Ils concernent, à la marge, les élus qui souhaiteraient y participer davantage. Les femmes le veulent un peu plus souvent que les hommes. En effet, un quart d’entre elles (contre seulement 15 % des hommes) aimerait développer les moments informels de travail pendant les temps de restauration. Un tiers des élues désire avoir plus de réunions avec les services. Les hommes formulent un peu moins souvent ce souhait (26 %). Ces écarts demeurent peu prononcés. Ils ne permettent pas d’identifier spécifiquement chez les femmes ou chez les hommes, un quelconque investissement empêché.


      Au contraire, l’analyse des réponses des membres de l’exécutif montre, à la marge, une tendance à la saturation de l’engagement féminin. Presque un élu sur cinq souhaite participer moins souvent aux cérémonies. C’est le cas de 24 % des femmes, mais de seulement 15 % des hommes. Certains membres des exécutifs manifestent aussi le sentiment de ne pas s’investir autant que souhaité dans le travail des dossiers. Les hommes sont plus souvent dans ce cas : 21 % d’entre eux voudraient participer davantage aux réunions avec les services et 14 % avec les partenaires des projets. Ce souhait est moins fréquent chez les femmes membres de l’exécutif : seulement 14 % d’entre elles aimeraient assister plus souvent aux réunions avec les services et 10 % à celles avec les partenaires des projets. Chez les membres de l’exécutif, l’engagement des hommes n’apparaît pas aussi développé que souhaité, alors qu’il convient plus souvent aux femmes. Ces résultats concernent cependant une minorité d’élus et les écarts observés sont négligeables. Le genre intervient donc peu, voire pas du tout, quant à la volonté de s’impliquer dans le mandat. Autrement dit, les écarts plus ou moins sexués, observés précédemment quant à la participation effective, ne résultent pas d’un investissement empêché, par exemple, chez les femmes novices et/ou les « simples » conseillères. Les élus ne souhaitent globalement pas modifier leur participation aux différentes activités politiques.


      On ne peut donc pas conclure que l’engagement dans le mandat varie selon le sexe. Les écarts observés entre les femmes et les hommes sont peu significatifs. Ils dissimulent en réalité des disparités entre les femmes novices et/ou « simples » conseillères d’une part et, d’autre part, celles expérimentées et/ou membres des exécutifs. Les premières s’impliquent moins que les secondes. Leur comportement s’éloigne le plus de celui observé auprès de la majorité des élus, à savoir, une forte participation dans la plupart des activités politiques, qu’il s’agisse du travail des dossiers comme des représentations. Les femmes novices ou conseillères sans responsabilité exécutive délaissent ces activités. Comme les autres élus, elles ne manifestent pas la volonté d’accroître leur engagement. Les clivages entre novices et expérimentés ont déjà été identifiés dans certaines études[148]. Cependant, celles-ci relativisent les effets du genre au profit de l’expérience politique : les femmes novices auraient des comportements finalement proches de ceux des hommes peu expérimentés. Cette enquête montre au contraire que le genre demeure opérant chez les élus les moins familiers des pratiques politiques : les distinctions entre les pratiques des femmes et celles des hommes sont alors les plus prononcées. L’acquisition d’une expérience politique grâce au cumul de mandats dans le temps et/ou l’exercice de responsabilités exécutives les atténue. Il s’agit à présent de comprendre pourquoi les écarts de comportement se manifestent principalement entre les femmes et les hommes qui sont peu familiers des activités politiques.


      
        Les modalités d’investissement dans le mandat


        L’enquête quantitative permet d’identifier les principaux problèmes rencontrés par les élus pour s’engager dans leur(s) mandat(s). Il s’agit du manque de temps et de l’absence de sollicitation. Le manque de temps concerne un peu plus souvent les hommes que les femmes : 54 % des conseillers estiment ne pas pouvoir prendre part à toutes les activités, faute de disponibilité, contre seulement 44 % des femmes. Les élus sont également nombreux à expliquer qu’ils ne sont pas invités à certaines activités, même s’ils aimeraient bien y participer. Les femmes le pensent aussi souvent que les hommes (respectivement 32 % et 30 %). Enfin, seulement 15 % des femmes et 11 % des hommes estiment que les pratiques auxquelles ils ne prennent pas part ne relèvent pas de leurs fonctions. Les écarts enregistrés selon le sexe ne sont pas prononcés, mais le nombre de répondants est restreint (moins de cent). De même, les variables constituées de l’expérience politique et de la position au sein de l’assemblée ne sont pas discriminantes. Les réponses des femmes sont proches de celles des hommes à chaque fois et la répartition globale des obstacles ne varie pas selon ces critères, exception faite de la réponse « n’est pas sollicitée pour participer » qui est un peu plus fréquente chez les femmes et les hommes sans responsabilité exécutive (38 %). Les données statistiques sont limitées, tant par leur petit nombre que par les informations qu’elles fournissent. Ces résultats doivent être vérifiés auprès d’autres élus. Les entretiens permettent de les compléter. Les deux parties suivantes s’efforcent de comprendre les difficultés rencontrées par les conseillers à partir des deux pistes esquissées à travers leurs réponses : le manque de temps, qui rejoint le problème de la conciliation, et l’absence de sollicitation qui aborde la question des obstacles internes à la vie politique. Pour chacune d’entre elles, il s’agit de voir si les clivages sexués influencent les comportements, tout en prenant également en compte le caractère plus ou moins initié des élus qui s’est révélé déterminant dans l’analyse statistique de l’investissement. Saisir les expériences de ceux qui ont déjà exercé plusieurs mandats et des membres des exécutifs permet de comprendre les problèmes rencontrés par les novices et les « simples » conseillers municipaux. En s’intéressant aux comportements qu’ils ont adoptés pour s’engager pleinement dans leur(s) fonction(s), allant jusqu’à dépasser les effets du genre, la manifestation de ce processus social auprès des moins familiers de la politique devient intelligible. L’analyse intègre donc aussi bien les épreuves qu’ont affrontées les élus expérimentés que celles que vivent les élus les moins initiés.

      

    


    
      Concilier l’engagement politique avec les autres sphères de la vie sociale


      
        Se libérer des contraintes professionnelles


        Pour pouvoir investir pleinement les fonctions d’élu, la disponibilité professionnelle est un critère déterminant. L’analyse des conditions de travail permet de le constater : moins d’un élu sur deux (47 %) exerce sa profession à temps plein, un tiers n’a pas ou plus d’activité professionnelle et 20 % travaillent à temps partiel. Autant de femmes que d’hommes n’exercent plus de profession (respectivement 34 % et 33 %). Ces taux d’inactivité sont relativement proches de ceux de l’ensemble des conseillers municipaux élus en France en 2008 : environ 27 % de ces derniers n’exercent pas ou plus d’activité professionnelle. C’est le cas de 27,1 % des femmes et 26,6 % des hommes[149]. Par contre, les femmes observées travaillent plus souvent à temps partiel que les hommes (28 % contre 11 %). Cette part demeure aussi répandue que dans l’ensemble de la population active : en 2010, en France, 30 % des femmes travaillent dans ces conditions. Les hommes élus exerçant une profession à temps partiel sont presque autant représentés que dans l’ensemble de la société (11 % contre 7 % dans l’ensemble des hommes en situation d’activité)[150]. Les écarts les plus significatifs concernent le travail à temps plein : 56 % des hommes le pratiquent contre seulement 39 % des femmes.


        Temps de travail selon le sexe (en %)


        
          

          
            
              	 

              	Hommes

              	Femmes

              	Ensemble
            


            
              	Temps partiel

              	11,2

              	27,6

              	19,4
            


            
              	Temps plein

              	56,0

              	38,6

              	47,2
            


            
              	N’exerce pas ou plus d’activité professionnelle

              	32,8

              	33,9

              	33,3
            


            
              	Total

              	100,0 (127)

              	100,1 (130)

              	99,9 (257)
            

          

        


        Le caractère plus ou moins initié des élus influence ce phénomène. Plus les hommes sont familiers des pratiques politiques, moins ils travaillent à temps plein : c’est le cas de 71 % des conseillers sans responsabilité exécutive et de 60 % des élus novices, contre 51 % des élus ayant déjà exercé un mandat et 50 % des membres des exécutifs. La diminution s’opère au profit de l’inactivité. Elle concerne, par exemple, 41 % des adjoints. Le travail à temps partiel reste stable (9 % des adjoints). La situation des femmes est semblable : plus elles sont initiées aux pratiques politiques, plus diminue l’activité à temps plein et, dans une moindre mesure, celle à temps partiel. Environ 45 % des novices et des conseillères sans responsabilités exécutives travaillent à temps plein contre 33 % des adjointes et des élues ayant déjà exercé un précédent mandat. Le travail à temps partiel diminue également au profit de l’inactivité qui concerne environ 42 % des élues les plus initiées (25 % de l’ensemble des femmes). Autrement dit, le temps partiel qui caractérise l’activité des femmes élues n’est pas le résultat de l’exercice des mandats. Il précède l’engagement politique. On pourrait croire qu’il offre aux femmes, en particulier aux moins initiées, de la disponibilité afin de s’investir dans les activités politiques. Pourtant, ce temps gagné sur l’activité professionnelle n’est pas investi dans la sphère politique en raison des contraintes familiales.

      


      
        S’émanciper des obligations familiales


        Les précédentes réflexions sur la situation professionnelle des élus conduisent à s’intéresser à la situation familiale. Les hommes ont en moyenne 2,06 enfants et les femmes, 2,02. Autrement dit, il n’y a pas de différence notable selon le sexe. Ces données sont relativement proches des moyennes observées au niveau national. En 2011, en France, les femmes ont en moyenne 2,09 enfants chacune[151]. Parmi les élus, seulement 14 % des femmes et 11 % des hommes n’en ont pas. Ces écarts demeurent insignifiants. Chez les femmes comme chez les hommes, la norme implicite pour accéder à un mandat demeure la parentalité. Cela atteste de la « réussite sociale », en plus d’une union aboutie. 82 % des élus vivent en couple, que ce soit dans le cadre d’un mariage, d’un Pacs ou d’un concubinage. Seulement 7 % des élus sont célibataires et 12 % veufs ou divorcés. C’est un peu plus souvent le cas des femmes que des hommes (16 % contre 7 %). Les écarts observés sont significatifs.


        Cependant, pour s’engager pleinement dans le(s) mandat(s), il est nécessaire de savoir se soustraire aux contraintes familiales. La majorité des élus (56 %) n’a pas d’enfants vivant au sein du foyer, 21 % environ en ont un et 23 % deux ou plus. Les écarts entre femmes et hommes sont restreints (moins de trois points). De même, 94 % des élus n’ont pas d’enfant en bas-âge et, parmi eux, autant d’hommes que de femmes. Seule une minorité (6 %) a au moins un enfant dans cette situation. Afin de vérifier la disponibilité familiale des femmes et des hommes, il faut considérer également les tierces personnes à leur charge, par exemple, les parents. Moins de 2 % des élus sont dans cette situation. Dans quatre des cinq cas enregistrés, il s’agit de femmes. Ces analyses confirment que les hommes comme les femmes, sont relativement libérés des contraintes familiales lorsqu’ils ont des mandats politiques.


        Pourtant, celles-ci sont régulièrement rappelées aux élus, en particulier aux femmes. Elles portent la charge mentale de la vie familiale, même lorsqu’elles parviennent à s’émanciper des contraintes physiques qu’elle engendre, comme la garde des enfants ou encore les tâches ménagères. Une conseillère générale engagée en politique depuis une vingtaine d’années relate la culpabilité qu’elle a ressentie plus jeune, lorsque ses activités politiques la détournaient des responsabilités parentales.


        « Ma mère me disait : “Mais enfin, tu n’es pas chez toi !” Ma belle-mère me disait : “Mais au lieu d’être dans les réunions, vous feriez mieux de vous occuper de vos gosses”. Il y en avait un qui allait plutôt bien à l’école et l’autre qui ne faisait rien. C’était forcément de ma faute puisque le père travaillait. Chaque fois, on se dit qu’on a peut-être raté quelque chose, mais je ne voulais pas rentrer là-dedans. J’ai plutôt assumé ce que j’ai fait. Mes gamins ont fait des bêtises, comme beaucoup de gosses. Comme toutes les mères, je n’ai rien vu. Quand quelqu’un me l’a dit, je suis tombée des nues. C’était forcément de ma faute. Maintenant que je suis un peu plus vieille, je relativise mais, parfois, ce n’était pas facile. » (Entretien n° 6)


        Dans une étude portant sur les couples d’élus et de responsables syndicaux, Annie Rieu et Yannick Le Quentrec montrent que la conciliation consistant à « faire tenir ensemble, opérer des continuités là où il n’y en a pas, imbriquer des tâches qui ne le sont pas » incombe le plus souvent aux femmes, même lorsque les deux membres du couple sont engagés[152]. De même, parmi les élus rencontrés, la volonté de concilier transparaît davantage chez les femmes que chez les hommes. Tandis que la plupart de ces derniers déclarent avoir sacrifié leur vie de famille, non sans regrets a posteriori, les femmes manifestent une plus forte attention envers la préservation de celle-ci. Par exemple, un maire qui a candidaté à différentes élections déplore la souffrance de ses proches en raison de ses absences à répétition, mais il ne désire pas y remédier, accordant la priorité à ses fonctions publiques :


        « Pendant une réunion publique avec une salle bien remplie, lors de la campagne de 2002, ma fille était au premier rang. Quand j’ai terminé ma péroraison en demandant : “Est-ce qu’il y a des questions ?”, elle a levé le doigt la première et elle m’a dit : “J’aimerais savoir quand est-ce que j’ai le droit de voir mon père ?” [Silence, voix troublée, yeux larmoyants] Je n’oublie pas ça parce qu’elle est timide. Pour qu’elle l’ait dit, c’est qu’elle en avait un peu... [marre] Et moi aussi. [...] Il faut assumer les choses. On a choisi un camp. La bataille n’est pas finie donc on ne s’en va pas du champ de bataille. C’est tout. » (Entretien n° 25)


        Un autre élu, adjoint et ancien député européen, explique lui aussi que son engagement politique l’a conduit à délaisser sa famille. Il reconnaît les difficultés qu’engendre cet investissement sur le plan privé et manifeste une forme de résignation. L’exercice de mandats semble conduire fatalement à se désinvestir des contraintes familiales :


        « Mes enfants me voient parfois plus à la télé ou dans les journaux qu’en réalité. On fait un choix. C’est ça qui est dramatique. Bien souvent, quand vous entrez en politique, vous faites le choix du mandat politique. C’est comme toute passion, elle est dévorante. Ça se passe rarement bien, la politique et le privé. J’ai quatre enfants. La situation est compliquée. Vous leur volez leur vie ! Ils n’en ont rien à faire que vous soyez député. Vous êtes élu, vous ne les voyez pas. Vous n’êtes jamais tranquille, même quand vous êtes chez vous. Vous êtes toujours absorbé. Même quand arrive le week-end, vous êtes tellement crevé parfois que vous dormez ! » (Entretien n° 11)


        Ces hommes, tous deux d’anciens parlementaires, ont accepté le fait que leur engagement public ne pourra jamais conduire à une vie de famille harmonieuse. C’est le prix à payer pour ceux qui veulent exercer des responsabilités politiques.


        De telles attitudes ne se retrouvent pas parmi les femmes élues. La plupart d’entre elles essaient d’adapter la vie politique aux responsabilités familiales. Certaines choisissent de mettre leur engagement public entre parenthèses en attendant d’avoir éduqué leurs enfants. L’engagement s’accroît alors à mesure que s’allègent les responsabilités parentales. Tel est le cas d’une députée qui a d’abord élevé ses enfants avant de briguer ce mandat national :


        « J’ai fait un choix dès le départ. J’avais perdu mon père jeune et je m’étais toujours dit : ma vie de famille en premier. Ma carrière s’est déroulée au rythme de ma vie familiale : j’ai été élue locale et j’ai élevé mes trois enfants avant de partir à Paris. J’ai essayé de m’investir en politique en fonction de ce que je pouvais faire car je devais aussi élever mes enfants. » (Entretien n° 12)


        Des études mentionnent effectivement que le départ des enfants du foyer génère une « reconfiguration de la temporalité familiale » favorisant l’engagement politique des femmes, d’autant plus lorsqu’elles n’ont pas d’activité professionnelle salariée, comme c’est le cas de cette députée[153]. D’autres élues ne souhaitent pas patienter. Il leur faut inventer des moyens pour concilier leur engagement public avec les responsabilités familiales. Le conjoint joue un rôle central. Il peut aider dans cette tâche en se substituant à l’élue auprès des enfants. C’est le cas de jeunes femmes comme cette maire âgée de 32 ans. Elle explique que son mari est « complémentaire » : « C’est quelqu’un de discret, qui assume la vie familiale quand je ne suis pas là, qui prépare les repas, qui fait les courses » (entretien n° 2). Lorsque l’époux ne peut pas remplacer l’élue auprès des enfants, les femmes doivent s’adapter d’elles-mêmes, ce qui peut les amener à renoncer à certaines activités politiques. Par exemple, cette conseillère générale et maire explique qu’elle a choisi volontairement de ne pas participer aux moments conviviaux, notamment le week-end, pour préserver sa vie de famille :


        « Quand j’ai été élue, mes enfants sont devenus internes parce qu’il fallait s’organiser. Je ne rentrais pas le soir. J’ai demandé à ne pas avoir trop de réunions le vendredi soir parce que c’était le jour où ils rentraient... Je m’en suis payé tous les vendredis ! Je n’étais jamais à la maison. Je trouvais ça assez désastreux, mais c’était comme ça. Il y a des choses comme celles-là que j’ai essayé [d’aménager] mais je n’ai pas toujours réussi. Par contre, j’ai toujours préservé mon week-end, ce qui fait que le dimanche, vous n’alliez pas me voir ni au banquet des pompiers, ni ailleurs. J’allais les saluer si j’en avais la possibilité, mais je ne restais pas au repas. » (Entretien n° 15)


        Certaines élues, enfin, n’éprouvent pas de culpabilité face à leur relatif désengagement familial. Elles considèrent même que leurs absences du foyer peuvent avoir des effets bénéfiques. Par exemple, une vice-présidente de conseil régional dont les deux enfants sont âgés de quinze et dix ans relate que sa relative indisponibilité a contribué à développer leur autonomie :


        « Mon mandat nécessite d’être bien organisé. Mes enfants ont mon emploi du temps. Ils savent quand je suis là ou pas. Ça leur permet de gérer les clés de la maison. Mon fils a appris à faire la cuisine grâce à mon mandat ! » (Entretien n° 5)


        Pour s’investir pleinement dans les activités d’élu, il faut s’émanciper des contraintes familiales. C’est une nécessité pour les hommes comme pour les femmes. Cependant, les hommes semblent pouvoir s’en décharger plus facilement. Ces distinctions sexuées doivent toutefois être considérées avec précaution car les hommes rencontrés en entretien sont peu nombreux et ne représentent pas la diversité de ce groupe. Lorsque les élus ne peuvent pas compter sur l’aide de leur conjoint, comme c’est souvent le cas chez les femmes observées, il leur faut faire preuve d’ingéniosité pour pallier leur absence du foyer. Ces comportements ne sont pas aussi aisés pour les élues les moins initiées aux pratiques politiques car leurs situations familiales diffèrent de celles des plus expérimentées.

      


      
        Une conciliation plus difficile pour les femmes les moins initiées


        Les élus novices et/ou sans responsabilité exécutive ont des situations parentales plus complexes, notamment lorsque ce sont des femmes. Les conseillères les moins initiées aux pratiques politiques ont plus d’enfants que les hommes nouvellement élus d’une part et, d’autre part, que les autres femmes. 80 % d’entre elles en ont au moins deux alors que c’est le cas de 64 % des hommes néophytes et 62 % des élues expérimentées. Les écarts observés entre les sexes sont assez significatifs. De même, les élus novices sont ceux qui ont le plus grand nombre d’enfants à leur charge. Parmi eux, un tiers des femmes comme des hommes doit encore s’occuper de plus de deux enfants. S’émanciper des responsabilités parentales paraît plus ardu car le nombre d’enfants est plus élevé et leur dépendance est plus prononcée.


        Ces responsabilités parentales accrues se doublent d’une attention particulièrement prononcée envers la qualité du lien familial. La famille fait partie des domaines de la vie sociale qui revêtent le plus d’importance pour les élus. Invités à classer selon un ordre de priorité les trois domaines d’investissement que sont la politique, la profession et la famille, 80 % des femmes et 67 % des hommes placent cette dernière en première position. Suivent ensuite la vie professionnelle (20 % des hommes et 11 % des femmes) et la vie politique (14 % des hommes et 9 % des femmes). Dans ce cas, les écarts sexués sont marqués. Par ailleurs, plus les élus sont novices, plus ils privilégient la vie de famille. Les femmes néophytes lui attribuent la première place plus souvent que leurs homologues masculins (respectivement 85 % et 69 %). Les élus les plus expérimentés y sont un peu moins attentifs. 77 % des femmes ayant déjà exercé un précédent mandat citent ce domaine en premier et seulement 65 % des hommes. Par contre, la position au sein de l’assemblée ne contribue pas à s’émanciper des contraintes familiales. Chez les membres des exécutifs, la part d’hommes et de femmes plaçant ce domaine en première position demeure identique à l’ensemble des élus.


        Conséquence directe de la priorité attribuée à la vie familiale, les femmes estiment la délaisser moins souvent que les hommes (49 % contre 57 %). La vie politique en pâtit : 28 % des femmes contre seulement 16 % des hommes pensent ne pas y consacrer suffisamment de temps. Par contre, la vie professionnelle subit rarement les effets de l’exercice du mandat : seulement 7 % des hommes et 3 % des femmes jugent que leur engagement politique l’entrave. Les contraintes qui en résultent rendent obligatoire un investissement minimal. Tous ces écarts observés selon le sexe sont déterminants. Ils sont renforcés auprès des élus novices, en particulier des femmes. Plus d’un tiers d’entre elles ont le sentiment de ne pas s’investir pleinement en politique contre 21 % des hommes. Au contraire, plus les responsabilités et l’expérience augmentent, moins la vie politique est délaissée : 22 % des femmes ayant déjà exercé un mandat et 19 % de celles membres d’un exécutif estiment ne pas consacrer suffisamment de temps à leur fonction politique. Dans ces cas, les réponses des femmes et des hommes ne se distinguent pas.


        Par ailleurs, quelle que soit la situation des élus au sein de l’assemblée, une répartition inégale des charges ménagères apparaît, comme dans le reste de la société. Dans la plupart des foyers comprenant un élu, seulement l’un des membres du couple accomplit la majorité des tâches domestiques. C’est le cas de 58 % des ménages dont l’épouse exerce un mandat et de 43 % de ceux dans lesquels il s’agit du mari. Ces derniers mentionnent d’ailleurs plus souvent déléguer entièrement la responsabilité du foyer au partenaire (22 % contre seulement 4 % des femmes). Une part non négligeable des femmes élues se voit attribuer l’essentiel des tâches domestiques (17 % contre 3 % des hommes). Enfin, seulement 32 % des hommes et 20 % des femmes déclarent partager à tour de rôle les différentes charges ménagères. Cette répartition inégale se maintient au fur et à mesure de l’accession aux responsabilités. Les femmes membres d’un exécutif demeurent les principales exécutantes des tâches domestiques. Elles le sont aussi souvent que les « simples » conseillères municipales : 16 % des premières et 17 % des secondes déclarent qu’elles accomplissent seules l’essentiel du travail au sein du foyer. L’alternance diminue à mesure qu’augmentent les responsabilités d’élu : 22 % des « simples » conseillères attestent d’une telle organisation domestique, tandis que ce n’est le cas que pour 18 % des adjointes. Pour les hommes, par contre, plus les responsabilités augmentent, plus la délégation des tâches à la conjointe est fréquente (11 % parmi les « simples » conseillers contre 30 % parmi les adjoints). Le partage alterné diminue également (38 % des « simples » conseillers et seulement 28 % des adjoints). Ces résultats se confirment auprès des élus novices. Par exemple, un tiers des femmes et seulement 12 % des hommes déclarent s’occuper de la plupart des tâches domestiques au sein du foyer. Au contraire, 12 % des hommes et seulement 5 % des femmes délèguent entièrement ces responsabilités à leur conjoint. Tous ces écarts sexués sont significatifs.


        Le recours à une aide extérieure confirme les difficultés plus grandes des femmes novices et/ou sans responsabilités exécutives à concilier leurs responsabilités domestiques et politiques. L’ensemble des hommes et des femmes élus se distingue peu : 67 % des femmes et 70 % des hommes ne recourent pas à une aide hors du couple. Cependant, les femmes membres des exécutifs mobilisent davantage ce moyen pour alléger leurs responsabilités au sein du foyer que les adjoints et que l’ensemble des élus. 41 % des adjointes, mais seulement 28 % des adjoints bénéficient de l’aide de la famille, des amis, d’un personnel de maison, ou encore, plus rarement, d’une nourrice. Les écarts entre les sexes demeurent néanmoins peu fiables. La catégorie socioprofessionnelle est davantage déterminante. Les élus employés et ouvriers mobilisent le moins une aide extérieure au couple. 59 % d’entre eux ne comptent que sur leur conjoint, tandis que ce n’est le cas que de 55 % des professions intermédiaires et 43 % des cadres. Par ailleurs, le type d’aide mobilisé est variable selon la catégorie socioprofessionnelle. Les employés et les ouvriers recourent plus souvent à l’aide familiale ou celle des amis (23 % des soutiens mobilisées contre 6 % pour les professions intermédiaires et 9 % pour les cadres). Les professions intermédiaires et, surtout, les cadres mobilisent davantage des moyens payants tels que le personnel de maison et les nourrices (48 % de l’aide destinée aux cadres, 39 % de celle des professions intermédiaires, mais seulement 18 % pour les employés et les ouvriers). Les économistes François-Xavier Devetter et Sandrine Rousseau ont montré que le recours à un personnel domestique payant est une pratique caractéristique des catégories sociales exerçant les emplois les plus qualifiés. En effet, le choix de déléguer ces responsabilités à une personne extérieure au couple et rémunérée dans ce but, relève du critère de la rentabilité. C’est lorsque le travail hors du foyer, principalement celui de la conjointe, garantit davantage d’apports financiers que la prise en charge des tâches domestiques par l’un des membres du couple, que se décide l’emploi d’un personnel de maison. Le recours à cette forme d’aide ne favorise pas l’implication des hommes au sein du foyer. Si la charge du domestique est en général l’apanage des femmes, il l’est d’autant plus pour celles qui sont les moins qualifiées[154]. Or, les employés et les ouvriers, déjà minoritaires parmi les élus, le sont également parmi les membres des exécutifs : ils ne représentent que 11 % des adjoints tandis que la part de cadres atteint 38 % et celle des professions intermédiaires, près de la moitié (45 %). On voit ainsi que ceux qui s’engagent dans des fonctions exécutives sont également les plus aptes à déléguer la gestion des tâches domestiques à l’extérieur du couple. De ce fait, les femmes des catégories sociales les plus modestes (employés ou ouvriers), qui sont plus souvent des élues sans responsabilités exécutives et qui ne peuvent compter ni sur leur conjoint, ni sur une aide extérieure faute de moyens financiers, ne peuvent pas non plus s’investir autant qu’elles le souhaiteraient en politique. Par contre, les femmes au statut social élevé peuvent mobiliser plus facilement des alternatives, même si le conjoint ne les aide pas. Il est ainsi plus ardu de s’investir dans des fonctions électives pour les femmes au statut social moindre en raison des obstacles matériels qu’elles rencontrent pour se décharger des responsabilités familiales.


        Pour s’impliquer pleinement dans les activités politiques, les élus doivent s’émanciper, au moins en partie, de leurs responsabilités professionnelles et familiales. Les femmes pourraient être favorisées dans cette entreprise en raison du travail à temps partiel qui leur échoit plus souvent. Pourtant, ce temps libéré n’est pas investi en politique, en particulier chez les élues peu expérimentées c’est-à-dire les novices et les conseillères sans responsabilité exécutive. Elles s’impliquent moins que les autres dans leur fonction élective en raison de leur situation familiale. Elles ont plus d’enfants et ils sont plus souvent à leur charge que les hommes peu initiés et les élus expérimentés. La vie de famille reste leur priorité. Comme les autres élues, elles doivent faire face à un partage inégal des tâches domestiques qui joue en leur défaveur, mais contrairement aux femmes membres des exécutifs, elles ne peuvent bénéficier d’une aide extérieure au couple en raison de leur appartenance sociale plus modeste. À l’inverse des élues plus expérimentées, elles n’ont pas (encore) réussi à se décharger des responsabilités familiales. Leur investissement politique s’en trouve limité. La famille n’est pas le seul obstacle à l’engagement dans le mandat : des facteurs spécifiques à la sphère politique interviennent également.

      

    


    
      Les facteurs internes à la vie politique


      Pour s’investir pleinement dans l’exercice des mandats, les élus doivent affronter des difficultés spécifiques à la vie politique, en particulier lorsqu’ils n’en sont pas familiers. Deux problèmes se posent pour les plus novices : gérer les multiples sollicitations et s’investir dans les activités de représentation dont ils ne perçoivent pas toujours l’intérêt. L’analyse des processus d’adaptation des élus à ces contraintes s’appuie principalement sur les situations des femmes car, d’une part, elles rencontrent plus de difficultés pour s’engager pleinement dans leur mandat, en particulier lorsqu’elles sont néophytes ; d’autre part, les expériences des hommes enquêtés par entretien ne sont pas suffisamment diversifiées pour offrir des comparaisons pertinentes.


      
        Apprendre à sélectionner


        Pendant les premiers mois du mandat, les élus les moins initiés aux pratiques politiques découvrent leur fonction. Ils assistent à la plupart des réunions proposées. Cependant, le grand nombre d’activités et leur chevauchement les amènent progressivement à se recentrer sur l’essentiel. En témoigne, par exemple, cette adjointe au maire en charge de l’éducation, élue depuis seulement deux ans :


        « Au début, j’ai découvert. Je suis allée un peu à toutes les réunions. Après, j’ai vu celles auxquelles je devais absolument participer et celles pour lesquelles je pouvais déléguer. J’ai fait le point sur tout ça. » (Entretien n° 24)


        La « bonne volonté » qui anime certains élus en début de mandat apparaît comme une usure inutile pour les plus expérimentés. C’est ce que résume une maire qui constate l’investissement excessif de sa première adjointe dans l’organisation d’une fête communale :


        « Elle se prend trop la tête. Elle craint qu’il y ait un incident. Hier, jusqu’à 1 h du matin, elle a fait des vérifications. Elle en avait un peu marre. Je le lui ai dit que c’était inutile. Elle prend les choses un peu trop à cœur, mais ça va changer avec le temps. » (Entretien n° 22)


        En effet, les élus apprennent rapidement à sélectionner les activités en fonction d’un critère essentiel : l’utilité. Cependant, le sens attribué à ce terme varie selon le type de fonction et l’expérience politique.


        Les élus peu familiers du monde politique considèrent utiles les pratiques directement liées à leur responsabilité principale. Ceux qui disposent de fonctions exécutives et qui souhaitent les exercer avec assiduité privilégient les réunions en lien direct avec leur délégation. Ce principe conduit, par exemple, une vice-présidente de communauté d’agglomération à délaisser celles de son parti :


        « Quand il y a plusieurs réunions, je ne fais pas plouf, plouf ! [Rires] Je hiérarchise. Par exemple, si j’ai une réunion du parti en même temps qu’une réunion pour ma délégation, c’est d’abord la réunion de délégation. » (Entretien n° 10)


        De même, une adjointe au maire privilégie les manifestations qui lui permettent d’obtenir des informations essentielles ou de faire connaître sa position sur un sujet. Bref, celles qui contribuent à renforcer sa délégation (entretien n° 3). Ce qui compte dans la sélection des activités politiques, c’est le rôle que va y jouer l’élu. Les emplois du temps chargés amènent à éliminer le « superflu » c’est-à-dire toutes les manifestations lors desquelles le conseiller ne pense pas devoir intervenir en personne. Cette adjointe novice délaisse les représentations pour lesquelles elle n’envisage pas de participer activement, en prenant la parole pour exposer ses positions :


        « Si j’ai trois réunions en même temps, je choisis celle qui concerne vraiment ma délégation. Je n’assiste pas à celles où ma présence est souhaitée, mais plus à titre de représentation, ou alors celles où je n’ai pas forcément à intervenir. » (Entretien n° 24)


        Son engagement prend la forme du dévouement à l’institution : elle participe en priorité aux manifestations qui y sont directement liées. Elle manifeste également une volonté de s’impliquer dans les réunions extérieures à l’assemblée, en lien avec sa délégation, pour s’y faire la porte-parole de l’institution politique. Sa démarche rejoint celle « entrepreneuriale » identifiée par Willy Beauvallet et Sébastien Michon. Elle est caractéristique des parlementaires européennes peu dotées en capitaux politiques et partisans, moins familières des savoir-faire nécessaires en termes de représentation[155]. Ces élues présentent néanmoins une « bonne volonté » qu’elles mettent au service de l’institution. Or, les plus novices ne perçoivent pas nécessairement l’implication qu’ils peuvent avoir lors de certaines manifestations, en particulier lorsqu’elles sont éloignées de leur responsabilité principale. Alors qu’ils ne s’y attendent pas, certains élus découvrent avec étonnement qu’ils peuvent être amenés à intervenir. C’est le cas de cette conseillère générale :


        « Les premières choses qui m’ont surprise, c’est que, peu de temps après les élections, forcément, vous avez des invitations. Je ne m’attendais pas forcément à ce qu’on me donne la parole. » (Entretien n° 15)


        Le type de fonction et l’expérience politique sont déterminants dans le choix des pratiques. Plus les élus sont initiés et possèdent des compétences politiques générales (maire, conseiller général...), moins ils délaissent les activités qui peuvent renforcer leur notabilité en leur offrant de la visibilité auprès des administrés. Ce n’est plus tant l’utilité pour la délégation qui est déterminante que l’intérêt personnel. Par exemple, cette maire d’une petite commune, élue d’opposition à l’intercommunalité et à la région, mais sans y avoir aucune délégation, tend à privilégier les réunions de son parti politique face à la séance plénière de la communauté de communes et à la réunion du conseil d’administration d’un lycée dans lequel elle représente l’assemblée régionale. Le critère décisif dans son choix est le calendrier électoral. Souhaitant se porter candidate aux cantonales, il est nécessaire qu’elle y assiste pour défendre sa place :


        « Jeudi soir, j’ai trois choses. Ça ne va pas le faire [Rires, puis réfléchissant à voix haute]. J’ai une réunion de la communauté de communes, donc sur le canton. J’ai une assemblée générale des militants du PS pour les cantonales et j’ai aussi le conseil d’administration d’un lycée. [...] Il faut que je gère les priorités. La communauté de commune, ce serait bien. Mais je ne peux pas faire les deux [La réunion de la communauté de commune et celle de son parti] parce qu’il y en a une à 19 h, l’autre à 20 h. L’assemblée générale des militants du PS, c’est sur les cantonales. Si je me présente l’année prochaine, il vaut mieux que j’y sois. Cette fois-ci, je n’ai pas trop le choix. Ça serait bien que j’assiste aussi à la réunion de la communauté de commune, mais je ne peux pas tout faire. » (Entretien n° 13)


        Les choix de cette maire, qui exerce son second mandat, sont destinés à développer ses positions politiques. Contrairement aux élues ayant des responsabilités exécutives, il lui est difficile de pouvoir espérer s’illustrer par son implication dans l’assemblée intercommunale ou régionale dans la mesure où ses capacités d’action y sont limitées : elle ne possède aucune délégation. On comprend alors qu’il est plus intéressant pour l’élue de se rendre à la réunion du parti afin de défendre ses intérêts en vue des prochaines élections. Cette stratégie d’investissement rejoint, à un niveau politique moins élevé toutefois, celle développée par les députées européennes partageant des ressources et des orientations de trajectoire semblables :


        « Les élues dont la trajectoire politique est axée vers la conquête de positions stables dans le champ politique central (les élues à la carrière nationale) se situent dans une sorte d’entre deux et ont de fait peu investi le Parlement européen qui demeure pour elles une scène secondaire. Plus dotées en ressources politiques et sociales, la durée de leur mandat au Parlement est généralement courte allant de quelques mois à quelques années, une démission survenant fréquemment en cours de mandat à la faveur d’une alternance politique ou d’une élection législative partielle. La présence au Parlement s’avère également plus fréquemment épisodique, leur activité parlementaire consistant principalement à voter lors des séances plénières. Leurs pratiques ont ainsi tendance à s’orienter vers des formes de dilettantisme souvent dénoncées par les députés les plus investis[156]. »


        La moindre implication des femmes peu initiées aux pratiques politiques s’explique, en partie, par les fonctions qu’elles détiennent. Lorsque leur premier mandat comprend une responsabilité exécutive spécifique, ces dernières peuvent être tentées de se replier sur les activités directement en lien avec celle-ci. Elles délaissent les représentations et les réunions qui s’en éloignent. Le critère de l’utilité est déterminant. Les manifestations sont sélectionnées en fonction du rôle que pense y jouer l’élu. Une inactivité pressentie peut conduire à ne pas assister à la réunion. Au contraire, les femmes plus expérimentées, en particulier lorsqu’elles ont des fonctions politiques générales comme maire ou conseillère générale, cherchent avant tout à développer leur notabilité afin de conserver leur mandat. Les activités sont sélectionnées en fonction de la visibilité qu’elles offrent. Or, comme mentionné précédemment, les mandats de maires ou encore de conseiller général qui incarnent par excellence ces responsabilités politiques générales au niveau local sont plus souvent détenus par des hommes que par des femmes. Cette tendance ne s’inverse pas chez les novices. Vingt-trois maires ont répondu au questionnaire dont seulement trois femmes et aucune novice. De même, si vingt-deux conseillers généraux ont participé à l’enquête dont six femmes, une seule d’entre elles exerce son premier mandat. Autrement dit, les femmes novices sont plus souvent élues sur des scrutins de liste, ce qui favorise leur engagement dans des domaines politiques spécifiques. Elles peuvent être tentées de s’y consacrer en priorité lorsque les activités se chevauchent. Outre la sélection des pratiques politiques, la moindre familiarité des élues peu initiées aux cérémonies constitue un second obstacle à l’engagement.

      


      
        S’habituer aux activités de représentation


        Pour s’engager pleinement dans leur(s) mandat(s), les élus doivent s’habituer aux représentations (cérémonies, inaugurations, etc.). Ces activités politiques nécessitent plusieurs compétences telles que connaître les protocoles officiels pour les respecter, s’exprimer en public lorsqu’un discours est demandé ou encore savoir se rendre visible, par exemple, auprès des journalistes présents à ces occasions, pour symboliser l’institution politique. Les moins initiés aux pratiques politiques, notamment les novices, peuvent éprouver des difficultés à participer pleinement aux cérémonies et aux inaugurations diverses. Les femmes relatent leur maladresse à ces occasions, pendant les premiers mois du mandat du moins. Maîtrisant mal les codes en vigueur notamment sur le plan vestimentaire, une adjointe explique s’être rendue à une cérémonie commémorative vêtue d’un survêtement. Ce comportement lui a valu plusieurs critiques. Depuis, l’élue n’apprécie pas particulièrement ces activités cérémonielles en raison de leur caractère formel :


        « Les moments où il y a le photographe, où il faut couper le ruban, quelque chose d’un petit peu plus officiel : j’y vais volontiers. Je représente ma collectivité. Je suis fière de la représenter, mais si j’avais à mettre une échelle, c’est ce que je préfère le moins parce que c’est officiel, standardisé. » (Entretien n° 24)


        Outre les codes à respecter, il faut également supporter et savoir répondre aux interpellations publiques des autres élus. Ce n’est pas toujours facile, d’autant plus lorsque l’élu se retrouve en position minoritaire, comme le relate cette maire et conseillère nouvellement élue dans l’assemblée régionale :


        « Il n’y a pas très longtemps, j’ai inauguré un pôle scolaire. Il n’y avait que des hommes de droite [Rires]. J’étais la seule femme et de gauche. Là, c’est dur. En plus, j’intervenais en troisième position. Je représentais le président du conseil régional. C’était quand même le plus gros financeur. J’ai peut-être fait un peu de provocation aussi. Je n’étais pas obligée. Je me suis fait un peu plaisir. Le président du conseil général est intervenu derrière moi. Il s’est retourné et il m’a prise à partie : “Madame P., vous saurez que...” Purée, là, vous mangez quand même ! » (Entretien n° 13)


        Les difficultés ressenties à l’occasion des cérémonies sont sans doute d’autant plus prononcées chez cette élue qu’elle apparaît comme relativement moins dotée en capitaux politiques que les autres, notamment le président du conseil général, également député et ancien ministre. Par ailleurs maire d’une commune d’une centaine d’habitants, elle n’est certainement pas familière des activités de représentation, ce qui peut expliquer la gêne qu’elle ressent, tout comme l’audace dont elle fait preuve en « provoquant » le président du conseil général. Les élus doivent savoir s’exprimer à l’occasion des cérémonies et répondre à ce type d’attaque.


        Par ailleurs, il faut également pouvoir incarner l’institution politique aux yeux du public. La photographie lors des représentations joue le même rôle que les comptes rendus de réunion de travail : elle permet d’identifier les présents et, par leur intermédiaire, les institutions représentées. Elle est particulièrement convoitée par les élus car elle peut être diffusée à un large public. Cependant, la présence sur les photographies doit être justifiée par les responsabilités de l’élu. Lorsque ce n’est pas le cas, ce comportement tend à passer pour de l’intérêt personnel. L’attitude n’est pas toujours bien perçue, comme le relate une conseillère municipale qui exerce son second mandat :


        « Qui va être sur la photo ? C’est une bagarre fabuleuse ! Avec d’autres élus, on s’amuse à regarder. On voit certaines personnes s’approcher du maire 10 minutes avant. C’est incroyable ! [...] J’estime que je dois être sur la photo quand c’est ma délégation. Je ne me mettrai jamais sur la délégation d’un autre. Par exemple, si c’est une fête sportive, je ne pousserai jamais pour être contre le maire parce que ce n’est pas mon propos. C’est le délégué aux sports qui doit être là. On partage. » (Entretien n° 14)


        Les femmes se familiarisent progressivement avec ces pratiques politiques. Elles doivent « jouer des coudes » pour figurer sur les clichés, quitte à revendiquer le respect de la « galanterie » (entretien n° 13) ; s’adapter aux protocoles en vigueur, notamment au niveau vestimentaire ; ou encore apprendre à intervenir oralement, quitte à se faire prendre à partie. En raison de leur expérience développée, les élues rencontrées en entretien n’évoquent pas une appréhension particulièrement forte pour la prise de parole en public, contrairement à d’autres plus novices[157]. Elles mentionnent néanmoins qu’elles n’étaient pas aguerries à cet exercice lors des premières années du mandat. Une conseillère générale explique qu’elle a dû s’habituer à être sollicitée pour intervenir oralement lors des cérémonies : « Il faut s’habituer à parler immédiatement, sans notes. On apprend. Ce qui est encore mieux, c’est quand il y a des formations. Sinon, on écoute les autres et on apprend soi-même » (entretien n° 15). Savoir construire un discours en quelques minutes est une compétence particulièrement recherchée par les femmes novices. Les plus expérimentées éprouvent moins de difficultés à intervenir en public, même si elles avouent qu’il s’agit toujours d’une situation « difficile », en particulier lorsqu’elles sont entourées essentiellement d’hommes et, a fortiori, plutôt hostiles aux idées de leur tendance politique. C’est ce qu’explique cette conseillère régionale, déléguée à l’économie, qui rencontre les membres d’une association de chefs d’entreprise du bâtiment en compagnie de deux députés de droite, à la fin de son premier mandat :


        « Quand je suis la seule femme de gauche, c’est difficile. En plus, je suis une femme : ce n’est jamais facile dans un milieu d’hommes. Par exemple, j’ai fait l’inauguration du salon bâti. Il faut savoir s’imposer et faire passer le message. Les deux députés présents se sont faits un petit peu malmener concernant le statut de l’auto-entrepreneur. Le président de l’association les a interpelés en disant : “J’espère que vous allez amender cette loi. Vous avez créé une injustice. Faites en sorte de la réparer”. Il a ajouté : “Quant à vous, Madame, on ne vous entend pas beaucoup, la Gauche”. Quand j’ai pris la parole, j’ai rééquilibré le propos tout de suite. Je ne me suis pas laissée démonter ! J’ai expliqué que j’ai refusé d’attribuer des aides financières aux auto-entrepreneurs pour ne pas créer une concurrence déloyale. J’ai répondu au président de l’association : “Ne dites pas que vous ne nous entendez pas ! Le président du conseil régional dit partout que c’est de la concurrence déloyale”. J’étais la seule élue femme et, en plus, opposée à la loi. Il faut s’imposer, mais ce n’est pas un problème avec le sourire et le message ! [Rires]. » (Entretien n° 5)


        Les femmes finissent par s’adapter aux représentations. Elles acceptent d’y participer sans montrer de réticence. Il est de toute façon difficile de pouvoir y échapper totalement puisque les élus essaient de s’en répartir la charge. Avec le temps, ces pratiques deviennent routinières et les difficultés rencontrées s’estompent, comme en témoigne cette maire :


        « Les représentations, les discours, c’est quelque chose que je n’aimais pas du tout au début. Je ne me sentais pas à l’aise. Finalement, à force d’en faire, je me rends compte qu’on s’habitue et que ça ne pose plus de problème. » (Entretien n° 13)


        La socialisation au rôle politique permet de rapprocher les comportements des hommes et des femmes en levant chez ces dernières les obstacles qui freinent l’investissement des plus novices. Elle permet de dépasser ceux résultant de l’adaptation primaire aux pratiques politiques tels que la sélection des activités en lien direct avec les délégations, au détriment des représentations.


        L’analyse de l’engagement des élus dans leur mandat et dans les différentes activités qui le composent laisse entrevoir un investissement assidu, quel que soit le type de pratique politique considéré. Des différences entre les femmes et les hommes se manifestent à la marge. Elles sont sans doute atténuées par un biais inhérent aux questions posées. En effet, il n’est pas souhaitable pour un élu attaché à sa fonction de déclarer qu’il assiste « rarement » ou « occasionnellement » aux réunions de travail ou aux séances plénières de l’institution, par exemple. Les écarts subsistant entre les femmes et les hommes concernent la participation un peu plus forte des premières dans le travail des dossiers, mais surtout l’engagement globalement moins prononcé de celles peu initiées. Ce phénomène s’explique par des facteurs externes au milieu politique, notamment les responsabilités familiales plus importantes chez les femmes les moins familières des pratiques d’élu. Des difficultés spécifiques au fonctionnement politique interviennent également. L’obligation de sélectionner les activités amène les élues peu initiées à se replier sur le travail des dossiers et ne les encourage pas à s’intéresser aux activités de représentation qu’elles jugent superflues.


        Pour s’engager pleinement dans les activités politiques, il faut être capable de s’émanciper des contraintes professionnelles et, surtout, familiales, mais aussi apprendre à sélectionner les activités en équilibrant le travail des dossiers et les cérémonies qui sont nécessaires pour renforcer la notabilité. Il faut enfin s’adapter à ces pratiques particulières que sont les représentations, en sachant se rendre visible lorsque la manifestation concerne directement les responsabilités de l’élu et en restant discret lorsque ce n’est pas le cas, pour ne pas voler la vedette. Ces pratiques sont incontournables dans l’exercice des mandats. Elles permettent de se faire reconnaître des autres élus, des administrés présents ou de ceux qui lisent les comptes rendus dans la presse. Les représentations ont un caractère central pour renforcer les positions politiques et/ou se faire « repérer ». Elles jouent un rôle majeur dans la trajectoire politique. C’est pourquoi le chapitre suivant est consacré à l’une de celles-ci afin de saisir la place concrète qu’y occupent les femmes, au-delà des déclarations. Il s’agit des séances plénières des assemblées élues.
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          . Les séances plénières pourraient être classées a priori parmi les activités contribuant à l’élaboration des projets politiques, mais le chapitre suivant montre qu’il s’agit en réalité d’un travail de représentation, par exemple, du travail accompli ou de l’opposition, plus que d’une contribution active à l’élaboration des politiques publiques.
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          . Sont distingués les moments formels de travail, comme les réunions, des moments informels tels que les déjeuners, afin de vérifier si l’emploi du temps chargé des élus contribue à recourir davantage au second type d’activité.
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          . Source : INSEE, Temps partiel selon le sexe et la durée du temps partiel en 2010.
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          . Source : INSEE, Nombre d’enfants à divers âges par génération.
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    Intervenir en séance plénière : femme mais légitime !


    Les séances plénières des assemblées élues relèvent à la fois du travail des dossiers et de la représentation. Du point de vue des projets politiques, elles concrétisent ces derniers. Le vote de l’assemblée autorise ou non leur instauration. Cependant, les séances plénières sont également des activités de représentation au cours desquelles les élus doivent mettre en scène leur rôle. Les participants jugent la pertinence des mesures proposées au regard des positionnements politiques exprimés par chacun. Être élu, c’est être capable de prendre la parole en public pour participer au débat. L’excellence passe par la capacité à intervenir sur n’importe quel sujet[158]. Or, plusieurs études ont révélé des clivages sexués à ces occasions. Celle de Barbara Romagnan analyse les interventions des députés à l’Assemblée nationale. Elle montre que les femmes posent en moyenne plus de questions au gouvernement que les hommes (environ quatre interpellations par femme et par législature contre seulement trois pour les hommes). Par contre, elles proposent moins de projets de loi (1,5 contre 2 pour les hommes entre 1981 et 1997[159]). Celle de Delphine Dulong et Frédérique Matonti au conseil régional d’Île-de-France indique que, quantitativement, les interventions féminines sont moins nombreuses que celles des hommes. Qualitativement, elles se rapportent plus souvent à des sujets politiques spécifiques. Elles concernent marginalement les responsabilités confiées majoritairement aux hommes, telles que les sports, ou encore les rappels au fonctionnement de l’assemblée (règle d’intervention, modalité d’adoption d’un amendement, etc.). Les élues se replient sur des interventions qui consacrent leurs compétences premières. Elles se privent ainsi de la montée en généralité qui leur permettrait d’être reconnues dans leur fonction. Parce qu’elles interviennent moins et sur des domaines plus circonscrits, les femmes manquent cette occasion de se légitimer dans l’exercice du mandat. Leur parcours politique risque de s’en trouver limité par rapport à celui des hommes. En outre, leurs interventions sont plus souvent l’occasion de rappels à l’ordre sexué de la part des autres élus. L’exemple des sifflets adressés à Cécile Duflot en juillet 2012 à l’Assemblée nationale en témoigne. Alors qu’elle se levait de son banc pour répondre à la question d’un député, la ministre a été interpellée et huée en raison de la robe bleue à fleurs blanches qu’elle portait ce jour-là. Le chahut que les femmes doivent affronter en raison de leur apparence physique constitue un rappel à l’ordre sexué qui les discrédite en tant qu’élues. Elles ne sont pas perçues comme des responsables politiques, mais en fonction de leur sexe. Ce qui symbolise la reconnaissance par les pairs, c’est la capacité à obtenir le silence lors de l’intervention. Observe-t-on les mêmes inégalités sexuées dans les prises de parole sur le terrain observé ? Les femmes parviennent-elles à intervenir et à se légitimer dans leurs fonctions politiques ? Dans quelles conditions ? Tout d’abord, l’analyse quantitative des prises de parole des élus dans différentes institutions locales, à savoir un conseil régional, un conseil général et un conseil municipal, révèle des inégalités majeures selon le sexe. Par ailleurs, les modalités d’intervention en séance plénière s’avèrent plus contraignantes pour les femmes que pour les hommes. Cependant, loin de subir passivement cet ordre sexué, les élues essaient de le subvertir en adoptant des attitudes variables selon leur expérience politique.


    
      Des normes langagières sexuées


      Grâce aux douze observations de séances plénières au sein de conseils municipal, général et régional (cf. introduction), ce sont 1 180 prises de parole qui ont pu être analysées. Le terme « prise de parole » désigne toute intervention orale destinée à demander ou apporter une information concernant le débat au sein de l’assemblée. Il peut s’agir, notamment, des prises de parole en ouverture de séance (les propos liminaires), des présentations de dossiers, des demandes de précision, des compléments d’information apportés ou encore des rappels à l’ordre. Quantitativement, les interventions féminines demeurent minoritaires, quels que soient le type d’intervention et le domaine politique concerné.

    


    
      Les femmes s’expriment moins souvent


      Parmi les 1 180 interventions observées, seulement 294 sont féminines (soit 25 %). Ce déséquilibre flagrant est dû en partie aux interventions récurrentes des leaders des assemblées élues. Plus d’une intervention sur cinq (22 %) est le fait du président de l’assemblée ou du maire de la commune observée. Chez ces derniers, on ne compte aucune femme : le conseil régional, le conseil général et le conseil municipal observés sont tous les trois dirigés par des hommes. Afin d’apprécier correctement la part féminine, il est nécessaire d’éliminer les interventions de ces leaders. Par ce moyen, ce sont finalement 32 % des prises de parole, soit environ un tiers, qui sont accomplies par des femmes. Cette répartition de la parole doit être analysée au regard du type d’assemblée concerné. En effet, si les assemblées municipale et régionale comptent autant de femmes que d’hommes (ou presque), de même que leurs exécutifs, ce n’est pas le cas du conseil général. Ce dernier ne comprend que cinq femmes au sein de l’institution qui regroupe quarante-trois élus en tout (soit 12 % environ). De ce fait, la part d’interventions féminines est moins prononcée que dans les autres assemblées. Cependant, rapportées au taux de féminisation du conseil général, les prises de parole des femmes ne sont pas sous-représentées puisqu’elles concernent 18 % des interventions. Les élues prennent proportionnellement davantage la parole lors des conseils municipaux (45 % des interventions sont féminines) et s’expriment un peu moins souvent pendant les séances plénières du conseil régional (37 %) et celles du conseil général (18 %). Ce dernier cas n’a rien de surprenant compte tenu de leur faible représentation dans cette assemblée. L’expression féminine plus fréquente dans les arènes municipales s’explique par les types de propos qui dominent au sein de cette assemblée.


      Interventions selon le sexe et l’assemblée (en %, sauf présidents et maire)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Total
          


          
            	Conseil municipal

            	55,5

            	44,5

            	100,0 (211)
          


          
            	Conseil régional

            	62,8

            	37,2

            	100,0 (379)
          


          
            	Conseil général

            	82,3

            	17,7

            	100,0 (334)
          


          
            	Ensemble

            	68,2

            	31,8

            	100,0 (924)
          

        

      

    


    
      Des interventions de nature différente selon les assemblées


      Les interventions se répartissent selon la typologie suivante. Il y a tout d’abord les « propos liminaires » qui se caractérisent par des prises de paroles d’élus pour introduire la séance. C’est souvent le président de l’assemblée ou le maire qui s’en charge. Il s’agit de présenter l’objectif de la séance et d’annoncer les sujets centraux, ceux qui font appel au débat politique ou relèvent des compétences « régaliennes » de l’assemblée, en les positionnant éventuellement par rapport au contexte national ou international. Les élus peuvent également intervenir dans ce sens. Au conseil régional, ce sont souvent les présidents des cinq groupes politiques (trois hommes et deux femmes) qui le font. Au conseil général, les présidents de groupe interviennent également, mais il n’y en a que deux. D’autres élus prennent la parole lors de ces échanges liminaires. Dans ce cas, les interventions ont été classées dans la catégorie des prises de parole « libres », car l’élu y intervient en son nom propre et non pas au nom d’un groupe politique. Lors des différentes séances du conseil municipal, aucune intervention n’est de ce type. Finalement, les propos liminaires sont restreints (à peine 3 %, hors interventions du maire). Viennent ensuite les présentations de délibération. Il s’agit d’interventions d’élus permettant, comme leur nom l’indique, de présenter une mesure pour laquelle l’assemblée doit statuer. Plus le cadre de l’assemblée est local, plus les présentations de délibération occupent une place importante. Si elles ne représentent que 20 % des interventions lors des séances du conseil régional, c’est le cas de 59 % des interventions en conseil municipal. Les votes groupés lors des séances régionales contribuent à ce phénomène : il est possible de régler en une fois plusieurs dossiers, après avoir demandé si les groupes politiques souhaitent « individualiser » certains d’entre eux, c’est-à-dire adopter une position spécifique. Dès lors, une seule et même intervention peut concerner différentes délibérations tandis que, dans le conseil municipal observé, les dossiers sont votés un par un. Trois autres types d’expression se distinguent ensuite. Ils engendrent plus ou moins le débat, voire la polémique, au sein de l’institution. Il s’agit des positions de groupe, des interventions libres et des réponses aux différentes interpellations. Pour ces trois types, comme pour les autres, les propos du leader de l’assemblée ne sont pas comptabilisés. L’expression des positions de groupe occupe une part importante à la région (24 % des interventions) en raison des cinq groupes politiques (Partis socialiste et radical de gauche, Union pour un mouvement populaire-Nouveau centre, Parti communiste français, Europe écologie-Les Verts et Front national). Au contraire, au conseil général, il n’y en a que deux, celui de la majorité de droite et celui de l’opposition de gauche, ce qui limite ce type d’intervention. De fait, ce sont les prises de parole individuelles, pour interpeller ou demander des précisions, qui prévalent. Enfin, au conseil municipal, malgré l’existence de cinq groupes politiques dont quatre appartenant à la majorité (PS et radicaux de gauche, PCF, EELV et Mouvement Démocratique) et un à l’opposition, proche de l’UMP, l’expression des positions de groupe n’est pas aussi fréquente qu’à la région (15 %). C’est principalement l’opposition qui est responsable de ces interventions. Les autres groupes de la majorité rejoignent souvent l’avis des socialistes. Les réponses et les interventions libres sont celles d’élus qui s’expriment en leur nom propre ou répondent selon leurs fonctions politiques, par exemple, en tant qu’adjoint en charge du dossier traité. Elles représentent 29 % de l’ensemble des prises de parole et sont particulièrement représentées au conseil général (44 %), ce qui compense les interventions de groupe moins fréquentes. Cette institution est donc tout autant ouverte à la discussion que celle régionale. Dans cette dernière, on en enregistre moins en raison de l’expression plus fréquente des positions de groupe. Enfin, lors des conseils municipaux, seulement 14 % des interventions s’apparentent à de la libre expression. Cette institution est peu favorable au débat lors des réunions plénières. C’est d’ailleurs ce que confirment les réponses fournies par les élus. Elles sont plus fréquentes au conseil régional ou au conseil général (respectivement 19 % et 22 %) qu’au conseil municipal (11 %). Cela ne signifie pas que les élus ne répondent pas aux questions, mais plutôt qu’il y en a moins et que ceux qui les ont posées ne surenchérissent pas. Il reste enfin deux types minoritaires : les présentations de vœu et l’appel (3 % et 1 %). Ils sont tout de même distingués des autres car ils sont plus souvent caractéristiques des femmes.


      Répartition des interventions selon l’assemblée (en %)


      
        

        
          
            	Type d’intervention (sauf présidents et maire)

            	Conseil régional

            	Conseil général

            	Conseil municipal

            	Ensemble
          


          
            	Propos liminaire

            	6,0

            	1,2

            	0,0

            	3,0
          


          
            	Présentation de délibération

            	20,4

            	23,8

            	58,6

            	29,3
          


          
            	Position de groupe

            	23,7

            	6,0

            	15,5

            	15,3
          


          
            	Intervention libre

            	24,0

            	43,7

            	13,8

            	29,4
          


          
            	Réponse

            	18,8

            	21,7

            	10,9

            	18,3
          


          
            	Présentation de vœu

            	4,9

            	2,7

            	1,1

            	3,3
          


          
            	Appel

            	2,2

            	0,9

            	0,0

            	1,3
          


          
            	Total

            	100,0 (367)

            	100,0 (332)

            	99,9 (174)

            	99,9 (873)
          

        

      


      Les hommes et les femmes ne s’expriment pas dans le même but. Les femmes sont plus souvent sollicitées pour présenter des dossiers (32 % contre 29 %). C’est le type d’expression le plus répandu chez elles. Chez les hommes, au contraire, ce sont les interventions libres qui sont les plus fréquentes (31 % contre 25 % pour les femmes). Les autres formes d’expression sont mixtes.


      Répartition des interventions selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	Type d’intervention (hors présidents d’assemblée)

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Propos liminaire

            	2,7

            	3,6

            	3,0
          


          
            	Présentation de délibération

            	28,5

            	31,5

            	29,3
          


          
            	Position de groupe

            	15,6

            	14,7

            	15,3
          


          
            	Intervention libre

            	31,4

            	24,7

            	29,4
          


          
            	Réponse

            	18,1

            	18,7

            	18,3
          


          
            	Présentation de vœu

            	3,2

            	3,6

            	3,3
          


          
            	Appel

            	0,5

            	3,2

            	1,3
          


          
            	Total

            	100,0 (622)

            	100,0 (251)

            	99,9 (873)
          

        

      


      Ce « partage » équitable entre les femmes et les hommes dissimule des clivages selon l’assemblée considérée. Par exemple, les femmes font plus souvent l’appel, présentent plus fréquemment des vœux ou un discours introductif (propos liminaire) dans l’assemblée régionale, car elles détiennent des responsabilités telles que les présidences de groupe qui leur permettent de s’exprimer ainsi. Lorsqu’aucune femme n’a une telle fonction, comme c’est le cas au conseil général et au conseil municipal, elles prennent moins souvent la parole. La féminisation de ces trois types de prise de parole dépend des positions inégalement réparties selon le sexe.


      Les autres formes d’intervention relèvent davantage de la capacité polémique des élus. Le type d’institution influence les comportements. Au conseil régional où le positionnement des groupes politiques fait l’objet de nombreuses interventions, ce qui montre l’importance qu’il a, les femmes sont moins souvent invitées à l’exprimer (respectivement 18 % des interventions féminines contre 27 % des masculines). De même, elles répondent moins fréquemment (15 % des prises de parole de femmes contre 21 % de celles d’hommes). Ces dernières interviennent davantage, soit pour présenter des dossiers (22 %), soit pour s’exprimer librement sur un sujet, notamment pour demander des précisions (26 %). Elles représentent moins souvent leur tendance politique. Or, au conseil régional, les positionnements partisans sont plus que nécessaires en raison de la politisation marquée de l’assemblée. Un simple exemple est suffisant pour s’en convaincre : le président du conseil régional débute toujours ses interventions liminaires par un rappel du contexte politique national, voire international, tandis que ce n’est pas le cas dans les autres assemblées. Ce fait relève bien d’un effet d’institution et non pas de caractéristiques personnelles, dans la mesure où les deux présidents et le maire de ces assemblées possèdent des capitaux politiques semblables : ils sont tous parlementaires. Au conseil municipal, les élues qui prennent la parole sont plus souvent cantonnées à des présentations de dossiers que les hommes (66 % des prises de parole contre 56 %). Par contre, les interventions concernant les positions de groupe et les réponses leur sont un peu plus accessibles qu’à la région (respectivement 15 % et 13 % des interventions de conseillères municipales et 16 % et 10 % de celles de leurs homologues masculins). La moindre valorisation des positions partisanes par rapport à l’assemblée régionale permet d’expliquer ce phénomène. Le débat idéologique n’est pas privilégié lors des conseils municipaux, ce qui peut expliquer qu’il soit plus accessible aux femmes. Les interventions libres, pour s’illustrer en tant que notable local ou à travers ses connaissances du milieu politique, sont nettement moins féminisées (7 % contre 17 %). Tandis qu’au conseil régional, c’est la capacité à faire exister les clivages partisans qui importe, au conseil municipal, savoir se mettre en avant en tant qu’élu est également nécessaire. Par exemple, il est fréquent que des élus municipaux cumulant ce mandat avec celui départemental y interviennent afin de rappeler la position du conseil général sur des questions posées. Certains se font également les relais de leur quartier lors des séances plénières. Le mandat régional n’encourage pas le développement de la notabilité, sauf pour les présidents de groupe qui sont amenés à intervenir plus régulièrement que les autres élus. Au conseil général, la répartition des prises de parole selon le sexe confirme ces analyses. Les positionnements de groupe y sont réduits à la portion congrue pour les hommes comme pour les femmes (6 % des interventions des premiers et 7 % de celles des secondes). Ce sont les interventions libres qui sont les plus répandues, un peu moins toutefois parmi les femmes que parmi les hommes (39 % contre 45 %). Cependant, les élues répondent aussi fréquemment, voire même plus, que les hommes aux différentes questions (32 % contre 19 %). Les effectifs féminins limités invitent cependant à la prudence quant à ces interprétations. Elles relèvent davantage des comportements particuliers d’une élue d’opposition qui commente systématiquement, ou presque, les réponses qui lui sont adressées, que d’un effet de genre, collectif. En tout cas, on notera que la nature des interventions féminines et masculines diverge peu au sein du conseil général, les interventions individuelles, valorisées dans cette assemblée, étant presque autant accessibles aux femmes qu’aux hommes.


      Les inégalités sexuées s’expliquent par les comportements différentiellement valorisés au sein des assemblées. Les présentations de délibération sont les interventions les plus ouvertes aux femmes, d’autant plus dans l’assemblée municipale où elles sont globalement prédominantes. Les interventions qui relèvent de la capacité à s’illustrer en tant qu’élu (présentation d’une position de groupe, individuelle ou encore réponse aux questions) sont plus ou moins ouvertes aux femmes selon les institutions. Au conseil régional, assemblée dans laquelle il faut montrer sa capacité à incarner les clivages partisans, les femmes en sont plus marginalement à l’origine. Pour exister, certaines – mais pas toutes – recourent à des interventions individuelles afin de demander des précisions sur les délibérations. Au contraire, au conseil général, assemblée dans laquelle les clivages partisans sont moins exacerbés, la présentation de position de groupe est proportionnellement autant répandue chez les femmes que chez les hommes. Par contre, les interventions individuelles tendent à l’être légèrement moins. Le même schéma de répartition de la parole se reproduit dans l’assemblée municipale au sein de laquelle l’expression des tendances partisanes est là aussi plus faible qu’à la région. On peut formuler l’hypothèse d’une corrélation entre la moindre implication des femmes dans les structures partisanes précédemment observées (cf. chapitre 2), et leurs interventions plus rares pour présenter la position de leur groupe politique. Il s’agit de voir à présent quels sont les sujets évoqués.

    


    
      Des thématiques marquées par le genre


      L’analyse des thématiques abordées révèle une répartition sexuée. Tout d’abord, il faut noter que tous les sujets ne sont pas également plébiscités. Parmi ceux les plus discutés lors des séances plénières, on trouve l’aménagement du territoire[160] (20 % des interventions), les affaires sociales (16 %) ou encore les finances (12 %). Le contexte dans lequel ont été réalisées les observations, celui de la crise financière de 2008, puis des politiques de rigueur des années suivantes, a contribué à l’exacerbation de ce thème dans les discours. Ceci explique l’importance de ces thématiques dans les débats, au-delà de leur caractère central dans l’activité politique. On trouve ensuite des sujets comme la culture et l’éducation (10 %) ou encore, les affaires générales (9 %), catégorie dans laquelle ont été regroupées les interventions concernant la vie de l’institution, par exemple, les nominations, les délégations d’intention en justice, les crédits de formation, les modifications du règlement intérieur, etc. D’autres thèmes sont plus marginaux (moins de 5 % des interventions). Ils ne suscitent pas la polémique au sein des assemblées, du moins lors des séances observées.


      Les thématiques ne se répartissent pas équitablement selon le sexe. Chez les hommes, les trois domaines les plus souvent évoqués sont l’aménagement du territoire (22 % des interventions masculines), les affaires sociales (14 %) et les finances (13 %). Chez les femmes, ce sont les affaires sociales (24 %), l’éducation (17 %) et l’aménagement du territoire (14 %). Les deux premiers domaines prolongent directement les responsabilités qui leur sont majoritairement confiées dans les exécutifs. De même, l’aménagement du territoire et les finances sont des domaines plus souvent attribués aux hommes (cf. chapitre 2). Cependant, le fait que les affaires sociales soient souvent évoquées par eux, de même que l’aménagement du territoire, par les femmes, montre qu’il s’agit de thématiques essentielles dans le débat politique.


      Thématiques abordées selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	Thématique (de la plus abordée à la moins)

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Aménagement du territoire

            	22,0

            	14,0

            	20,2
          


          
            	Social

            	13,9

            	24,4

            	16,3
          


          
            	Finances

            	12,5

            	8,3

            	11,5
          


          
            	Culture

            	9,6

            	10,7

            	9,8
          


          
            	Éducation, formation, recherche

            	7,3

            	16,9

            	9,6
          


          
            	Affaires générales

            	10,6

            	3,7

            	9,0
          


          
            	Environnement

            	5,0

            	4,5

            	4,9
          


          
            	Transports

            	4,4

            	1,7

            	3,8
          


          
            	Rappels au règlement

            	3,7

            	2,9

            	3,5
          


          
            	Économie, agriculture, commerce

            	3,7

            	2,1

            	3,3
          


          
            	Sports

            	2,9

            	3,7

            	3,1
          


          
            	International

            	1,0

            	3,7

            	1,6
          


          
            	Tourisme

            	1,3

            	1,2

            	1,2
          


          
            	Santé

            	0,6

            	2,1

            	1,0
          


          
            	Divers

            	1,6

            	0,0

            	1,2
          


          
            	Total

            	100,1 (794)

            	99,9 (242)

            	100,0 (1 036)
          

        

      


      Pour le reste, les hommes interviennent davantage au sujet des affaires générales (11 % contre 4 %). Les autres thématiques sont aussi souvent évoquées par chacun. On notera en particulier que les rappels à l’ordre sont émis aussi souvent par des femmes que par des hommes, contrairement à ce qu’observent Delphine Dulong et Frédérique Matonti au conseil régional d’Île-de-France[161]. La féminisation de quelques présidences de groupe contribue à ce phénomène. Les sujets abordés selon le sexe prolongent en partie l’inégale répartition des délégations. Ils la remettent aussi en question ponctuellement. Les femmes sont amenées à intervenir souvent au sujet de délégations majoritairement confiées aux hommes, telles que l’aménagement du territoire. Réciproquement, les hommes sont conduits à s’exprimer dans le cadre de responsabilités davantage attribuées aux femmes, comme le social. Cette situation révèle la nécessité pour les élus de connaître et de maîtriser n’importe quel domaine de la vie politique, en particulier ceux les plus soumis à la polémique, même si les femmes et les hommes interviennent tout de même prioritairement sur les sujets dont ils sont responsables. Contrairement aux députées, professionnelles de la politique s’exprimant aussi souvent que les hommes sur les thèmes les plus débattus[162], les élues locales n’ont pas les mêmes possibilités.


      Les thématiques varient selon les institutions. À la région, il est plus souvent question de finances (17 % des interventions), d’éducation (15 %) et d’aménagement du territoire (14 %), tandis qu’au département, des thèmes comme le social (28 %) et la culture (11 %) sont souvent débattus aux côtés de l’aménagement du territoire qui demeure un sujet de discussion incontournable (21 %). On retrouve également cette thématique privilégiée dans les débats municipaux (30 %) aux côtés d’autres comme la culture (19 %) et les finances (14 %). Les responsabilités exécutives le plus souvent confiées aux hommes telles que les finances et l’aménagement du territoire permettent d’intervenir quelle que soit l’institution. En revanche, des responsabilités féminisées comme les affaires sociales et l’éducation, ne font pas aussi fréquemment l’objet de débats dans toutes les assemblées. Elles sont moins transversales que les précédentes. Cependant, les élues départementales peuvent s’emparer plus facilement des thématiques prioritairement masculines. Par exemple, au conseil municipal, tandis que 36 % des interventions des hommes concernent l’aménagement du territoire, ce n’est le cas que de 13 % de celles des femmes. De même, à la région, 16 % des interventions des hommes se rapportent à ce domaine, mais seulement 10 % de celles féminines. En revanche, au conseil général, les interventions concernent aussi souvent ce domaine quel que soit le sexe (respectivement 24 % des femmes et 21 % des hommes). Alors que les finances sont des thématiques plus souvent abordées par les hommes à la région et lors des réunions municipales, au département, les femmes les abordent presque aussi fréquemment qu’eux (respectivement 7 % et 4 %). Cette thématique demeure toutefois marginale au cours des observations. Par ailleurs, dans cette institution, les femmes se concentrent sur les affaires sociales (51 % des interventions féminines, mais seulement 24 % des interventions masculines). Certains clivages sexués peinent à être dépassés. C’est le cas également lors des séances plénières du conseil régional. Bien que des thématiques, telles que les finances et l’aménagement du territoire, soient assez régulièrement abordées par les femmes (respectivement 11 % et 10 %), celles relatives à l’éducation demeurent les plus répandues (28 %). De même, lors des conseils municipaux, les interventions féminines se concentrent souvent sur les affaires culturelles et sociales (26 % et 25 %). On ne saurait en conclure, pour ces raisons, à une redistribution des attributions sexuées lors des séances plénières des assemblées élues, même si les femmes s’emparent de domaines masculins comme l’aménagement du territoire ou les finances, en particulier lors des séances du conseil général.


      En résumé, à responsabilités égales, les hommes prennent plus souvent la parole que les femmes lors des séances plénières des assemblées politiques. Les thématiques abordées prolongent le plus souvent la répartition du travail observée à travers les délégations, même si la politisation de certaines thématiques conduit les femmes à s’exprimer sur des responsabilités souvent confiées aux hommes, comme l’aménagement du territoire, et les hommes, à intervenir dans des domaines habituellement attribués aux femmes tels que les affaires sociales. Par ailleurs, ces derniers s’illustrent par leur capacité à susciter et entretenir le débat, à travers leurs interventions libres, tandis que les femmes se limitent davantage à la présentation des délibérations, exception faite toutefois des conseillères générales. Pour ces dernières, l’élection au scrutin uninominal les amène à participer davantage aux joutes oratoires. Elles sont légitimées dans cette tâche car elles sont les seules représentantes de leur territoire d’élection, contrairement aux élus du scrutin proportionnel. Pour comprendre cette répartition sexuée de la parole dans sa globalité, il faut s’intéresser aux modalités d’intervention en séance plénière.


      
        Les modalités d’intervention


        L’analyse quantitative des prises de parole révèle des clivages sexués. Ces derniers s’expliquent par les normes en vigueur dans les assemblées élues. Les séances plénières apparaissent comme des activités de représentation par excellence, de véritables « shows » au cours desquels les élus donnent à voir au public administré les oppositions politiques. Quel que soit leur sexe, tous les élus participent à cette mise en scène à travers le chahut qui confère plus ou moins de légitimité aux orateurs. Cependant, ces normes implicites desservent les femmes qui souhaitent intervenir.

      

    


    
      Les séances plénières, « c’est le show »


      L’anthropologue Georges Balandier a montré les liens qui rapprochent le pouvoir politique du spectacle[163]. Selon lui, tout pouvoir implique nécessairement une mise en scène, un peu à la manière d’un film. Toutefois, en politique, les acteurs sont leurs propres metteurs en scène et scénaristes. Ils organisent leur rôle selon les configurations dans lesquelles ils se situent et selon la teinte qu’ils souhaitent lui donner. C’est ce que l’anthropologue appelle la « théâtrocratie », c’est-à-dire le gouvernement par les apparences, par le jeu des acteurs et la mise en scène du drame. La plupart des hommes et des femmes rencontrés s’accordent sur le fait que les séances plénières des assemblées s’apparentent à des mises en scène théâtrales au cours desquelles chaque élu essaie de se faire voir et entendre en construisant des interventions aux accents dramatiques. Les plus novices affichent un certain étonnement à l’égard de ces pratiques qui rompent avec les relations ordinaires. Certains, comme cette jeune femme, notent avec amusement le « jeu de rôle » auquel se livrent les élus :


      « On a l’impression d’être dans un théâtre. Chaque politique est acteur et comédien. Il fait son petit jeu de rôle en pleine séance plénière et, après, ils vont tous déjeuner ensemble. [Rires] Heureusement qu’on a des valeurs et des idées différentes, mais ça ne veut pas dire non plus qu’il faut être réticent ou irrespectueux avec l’adversaire. C’est vraiment un jeu la politique. » (Entretien n° 23)


      Le refus ou du moins, les difficultés à comprendre ces pratiques d’opposition sont des caractéristiques partagées par les élus novices de gauche comme de droite. Par exemple, cette conseillère générale (UMP) est sensible à la dureté des propos émis à l’occasion de ses premières prises de parole. D’abord profondément affectée, elle accepte finalement ces comportements au motif qu’ils font partie du jeu politique :


      « Je présente une délibération. L’opposition me pose une quinzaine de questions. J’y réponds en mentionnant en propos liminaire : “Si j’oublie une question, vous me le redirez. Je répondrai”. Un conseiller général avait attaqué le personnel du conseil général. Je commence à répondre point par point et, au moment de la question sur le personnel, je dis : “Monsieur, le personnel appréciera le regard que vous portez sur sa mission. Dire qu’ils sont loin des réalités des concitoyens, ça montre toute la bienveillance que vous avez à son égard !” Je le banane un peu, je le reconnais. Il s’énerve ! Du coup, j’oublie la dernière question. Il commence à me dire : “C’est un scandale ! Vous me manquez de respect !” Je ne lui ai pas manqué de respect plus que lui, au demeurant. Il ajoute : “De toute façon, vous n’avez pas répondu à la dernière question ! C’est certainement parce que vous ne l’avez pas comprise !” En d’autres termes, il me traite de conne ! J’ai éclaté de rire. Ça m’a fait marrer : comme un enfant qui n’a plus rien à dire, il sort une insulte pour faire penser qu’il a le dessus. Ça bascule très vite ! [...] J’étais très perturbée la première fois. Ça m’a fait mal. Je me demandais pourquoi. Je n’attaquais pas la personne. Il a dit une ânerie. Je lui réponds poliment comme quoi je trouve que ce n’est pas pertinent. Je ne vois pas pourquoi il me traite d’imbécile. On ne comprend pas ! Et puis, au bout d’un moment, on se dit : mais, c’est le show ! » (Entretien n° 4)


      De même, une conseillère municipale appartenant au groupe des Verts découvre la mise en scène de l’opposition, incarnée en particulier par les « ténors » politiques, lors des premières années de mandat. Se tenant d’abord à l’écart de ces pratiques, elle et son groupe essaient progressivement de les adopter :


      « C’est un théâtre. Au début, c’était assez marrant parce qu’il y avait encore un député et un élu sur le point de le devenir. Enfin, il y avait des gens qui travaillaient à leur leadership. Il y avait tout un jeu de scène politique qu’on découvrait, puisqu’on n’avait pas siégé avant. C’est intéressant à observer ! On était un petit peu tétanisé. On ne prenait pas la parole. Après, on s’est dit : “On fait de la politique. Il faut [intervenir]”. [Elle tape sa main sur la table d’un air déterminé] On s’y est mis. » (Entretien n° 10)


      L’élue se plaît tellement à mettre en difficulté l’exécutif qu’elle n’hésite pas à alterner les interventions annoncées et les non-prévues afin d’essayer de déstabiliser le maire de sa commune, mais aussi pour éviter de se faire renvoyer à son ignorance éventuelle des démarches en cours.


      Au fur et à mesure que se développe l’expérience politique, la mise en scène des séances plénières, en particulier de l’opposition, est progressivement intégrée dans les comportements routiniers. Les élus, notamment ceux qui siègent dans l’opposition ou font partie d’un groupe politique minoritaire, en viennent à accepter, voire adopter ces pratiques. Ils estiment qu’elles font partie du jeu politique et qu’elles résultent de la nécessité de se faire voir des médias présents. C’est ce dont témoigne une conseillère régionale, membre du groupe d’opposition d’un conseil municipal et au conseil régional. Elle accomplit son second mandat dans chacune de ces institutions.


      « [Les séances plénières] Ce sont des réunions qui servent à la presse. Ce sont des réunions de parade, de mise en scène. Le vrai travail, il ne se fait pas là. C’est parce que la presse est là. Vous savez, nous, les politiques, on est tellement victimes de la presse... [Rires ironiques] Ce qui est important, c’est que les journalistes puissent répercuter ce qui se dit. C’est normal. C’est comme ça. » (Entretien n° 16)


      Comme l’explique l’élue, l’essentiel du travail et des décisions politiques s’accomplit en amont, à travers les discussions plus ou moins formelles, pendant les réunions de commission par exemple. Lors des séances plénières, le rôle des conseillers de la majorité est de présenter leur dossier et de répondre avec habileté aux attaques de l’opposition. C’est surtout pour l’opposition et les groupes politiques alliés à la majorité que la mise en scène du débat revêt de l’importance. Il s’agit là d’une occasion qui leur est laissée de se faire entendre. De fait, ce sont principalement les élus appartenant à ces groupes qui acceptent aisément le principe de mise en scène des séances plénières. Le témoignage d’un adjoint, élu depuis 2001 et membre du groupe des Verts, en atteste. Selon lui, l’opposition fait partie du « jeu normal de la démocratie » (entretien n° 28). Au contraire, les élus de la tendance politique majoritaire, quels que soient leur sexe et leur expérience politique, sont plutôt hostiles à ces manifestations d’opposition, surtout lorsqu’elles sont pratiquées de manière itérative, comme c’est parfois le cas. En témoignent les propos de cet adjoint socialiste qui termine son premier mandat :


      « Le problème, c’est que l’on passe trop de temps à discutailler. On répond, on contre-répond et ça s’éternise. C’est cela dont j’ai horreur : ces discussions qui n’apportent pas grand-chose sinon à faire valoir... » (Entretien n° 26)


      Certaines femmes plus expérimentées, membres de la majorité, condamnent aussi fermement les prises de parole destinées uniquement à se faire remarquer. C’est le cas de cette adjointe qui, malgré son expérience politique de plusieurs dizaines d’années, y compris dans l’opposition, affirme ne s’y être jamais vraiment résolue :


      « Le conseil municipal, ça me plaît sans plus. On est obligé de le tenir alors on le tient. C’est l’aboutissement du travail qui est fait avant. Il y a le jeu de l’opposition qui intervient sur tous les dossiers. Vous allez me dire que je suis dans l’opposition au conseil général et que je fais pareil, c’est vrai. C’est le jeu mais si vous voulez, je trouve que parfois, ça prend beaucoup de temps pour pas grand-chose. Ça cause, ça cause, ça cause... Ça ne fait pas avancer les choses. En plus, depuis qu’ils sont retransmis sur internet, tout le monde parle. Comme ça, tout le monde s’écoute. Ça m’énerve un peu. » (Entretien n° 6)


      De même, une conseillère municipale déléguée exerçant son second mandat explique les limites à apporter à la mise en scène, bien qu’elle l’accepte comme faisant partie du jeu des séances plénières :


      « Généralement, en commission, l’opposition et la majorité ont des points communs. Par contre, au conseil municipal, comme il y a les journalistes, l’opposition occupe sa position. Elle critique systématiquement tout. On ne voit pas toujours des gens s’affronter pour une idéologie politique. Ils s’affrontent pour s’affronter. Ça devient excessivement pénible. J’estime que, dans nos commissions où il n’y a pas les journalistes, si les élus de l’opposition ou ceux de la majorité ont quelque chose à dire, ils doivent le dire, mais il ne faut pas se battre en public. Il faut laver son linge sale en famille ! Quand les journalistes s’en vont, on se rend compte qu’il n’y a plus d’opposition et de méchanceté. Quand vous prenez la parole au conseil municipal, vous avez la caméra. C’est l’image. On vous voit. C’est une façon d’attirer l’attention sur soi. Ça, ce n’est pas idéologique ! C’est purement politicard ! Je trouve que c’est dommage. » (Entretien n° 14)


      Ce qui est condamné, ce n’est pas l’opposition idéologique, selon des clivages politiques, c’est plutôt l’opposition pour l’opposition, celle qui est destinée uniquement à faire voir l’élu ou son groupe à travers la capacité à monopoliser la parole et à obtenir le dernier mot. Les prises de parole devraient toujours être reliées aux considérations idéologiques, selon les élus, et non pas à l’intérêt personnel, c’est-à-dire se rendre visible. Les « bonnes » interventions sont celles qui permettent de rétablir les clivages politiques, comme en témoigne cette jeune conseillère régionale :


      « En séance plénière, on a l’impression qu’on va se tirer les cheveux ou qu’on va se battre à la limite, mais c’est du théâtre. En réalité, ça ne se passe pas comme ça. Les politiques ont besoin d’exister et ils ont besoin de marquer l’esprit des gens pour ça. Du coup, c’est ce qu’ils veulent : marquer un maximum l’esprit des gens en étant trash ou en étant percutant. C’est pour ça que d’autres font ce genre de comédie en prenant la parole et en s’exclamant : “c’est scandaleux !” [Rires] Ça me fait rire. Je vois la différence entre celui qui connaît ses dossiers, qui sait gérer le discours en tant que tel, et celui qui n’est là que pour faire du blabla. Ça se sent dans la manière de discuter. Certains vont sortir des anecdotes juste pour parler, des histoires qui n’ont rien à voir avec la politique. On est plutôt dans l’enfantillage ou dans une espèce de théâtre. Par contre, il y en a d’autres qui s’intéressent vraiment au dossier. C’est bien de voir des élus qui sont autant investis, qui font vraiment leur travail et qui ont du mérite mais qui clashent bien aussi l’adversaire. Ils ne sont pas dans le théâtre. Ils sont plutôt dans la vérité et dans la différence de conviction. Ça, c’est bien : on voit vraiment pourquoi on est de gauche et pourquoi les autres sont de droite. » (Entretien n° 23)


      Quelle place tiennent les rapports entre les femmes et les hommes dans la mise en scène de l’opposition politique ? On peut émettre l’hypothèse suivant laquelle ils participent à la construction de l’opposition lors des séances plénières. Ou, pour le dire autrement, dans le débat politique, le genre féminin sert d’arme pour discréditer l’adversaire.

    


    
      Faire du bruit, obtenir le silence : des effets de genre limités


      Comme l’expliquent Catherine Achin et alii, les séances plénières des assemblées se caractérisent par la faible attention qui règne lors des prises de parole. Le bruit ambiant constitué d’échanges oraux, volontairement plus ou moins discrets, ou encore de déplacements attestent du peu de crédit qu’attribuent les élus à certains orateurs. Obtenir le silence est un gage de capital politique, c’est-à-dire de la légitimité de l’intervenant[164]. La contribution au bruit ambiant se répartit presque équitablement entre les femmes et les hommes. Au conseil régional, ces dernières n’hésitent pas à multiplier les déplacements et les échanges verbaux avec leurs collègues. Le bruit est entretenu par la relative tolérance des leaders. Par exemple, lors de la reprise de la séance d’installation du conseil régional élu en mars 2010, tandis que le président de l’assemblée enjoint ses collègues à regagner leur place, un conseiller régional nouvellement élu se fait rappeler à l’ordre. Cependant, le président s’apercevant qu’il est au téléphone l’autorise à terminer sa conversation.


      Les femmes participent autant à ce bruit que les hommes. Toutefois, les élues les moins impliquées dans la vie politique sont moins familières de ces pratiques. Les conseillères municipales sans responsabilités exécutives, observées lors des différentes séances plénières, se font discrètes dans leurs déplacements, quittant la salle sur la pointe des pieds ou en rasant les murs, tandis que leurs consœurs plus aguerries, en conseil municipal comme à la région, traversent la salle ou l’hémicycle de long en large, la démarche lente et assurée, sans manifester le moindre sentiment de gêne. De même, les élues les plus expérimentées n’hésitent pas à afficher leur mécontentement en protestant avec virulence, ce qui rend difficile l’intervention de leurs collègues. Par exemple, les contestations se déchaînent lorsque les élus du Front national tiennent des propos jugés racistes. Les femmes aguerries, notamment celles issues de la « diversité », sont les premières à réagir, interpellant le président pour que l’intervention cesse ou se levant pour quitter l’hémicycle en signe de mécontentement. C’est le cas lors de cette séance plénière en novembre 2011.


      Séance plénière du conseil régional, novembre 2011


      Un élu du Front national demande la parole pour expliquer le vote de son groupe. Une délibération destinée à soutenir une mesure pour la commémoration de l’abolition de l’esclavage doit être adoptée. L’élu annonce que les conseillers du FN voteront en sa faveur. Le reste de l’assemblée salue la décision par de grands « ah ! » de soulagement. Le conseiller poursuit. Il évoque Saint Vincent de Paul qui « fut avec 1,5 million de Chrétiens réduit en esclavage sur les rives au sud de la Méditerranée. Donc vous voyez que l’histoire est très complexe... » ajoute-t-il. Le président essaie de l’interrompre, tandis que certains élus commencent à protester. Le conseiller frontiste hurle dans le micro pour continuer à se faire entendre : « ... Et au même moment [il répète le début de sa phrase car le président essaie de parler plus fort que lui], à l’époque, alors que le mouvement national ouvrier et catholique disait face à la détresse des ouvriers : il faut aider la Corrèze plutôt que le Zambèze[165], Jules Ferry, radical-socialiste répondait, je cite : il faut dire ouvertement que les races supérieures ont un droit vis-à-vis des races inférieures ! » Le président du groupe FN, un bras posé sur le siège de son collègue orateur, toise d’un air narquois la tribune où siège le président. Il a l’air satisfait de l’effet que le propos de son collègue provoque auprès des autres élus.


      Une vice-présidente d’origine sub-saharienne accomplissant son second mandat dans l’assemblée hurle plus fort que les autres, en direction du président de l’assemblée : « On ne va pas le laisser dire ça ! » Le président du groupe frontiste sourit, amusé par la situation. Son collègue poursuit sous les huées, sans s’interrompre : « Et plus tard, Léon Blum affirmait pour sa part : nous affirmons le droit, et même le devoir, des races supérieures d’attirer vers elles celles qui ne sont pas parvenues ! » Le propos devient inaudible en raison des huées générales et des protestations de la vice-présidente qui allume à présent son micro pour mieux se faire entendre. Elle appelle en vain le président pour qu’il interrompe l’élu. Celui-ci termine l’intervention d’un air moralisateur : « Donc vous voyez que l’histoire est complexe. Méfions-nous des histoires manichéennes et monolithiques ! » Les huées retentissent de plus belle. Une autre vice-présidente, d’origine maghrébine, élue elle aussi depuis deux mandats, se lève de son siège, comme si elle allait quitter l’hémicycle. Le président l’interpelle : « Non, reste assise ! Je vais lui répondre bien entendu ! » La vice-présidente d’origine sub-saharienne lui lance : « Vas-y, réponds-lui alors ! » Le président s’exécute après avoir lancé à destination des élues protestataires : « Ce n’est pas la peine de faire des effets de tribune ! »


      L’exemple des allusions racistes du président du groupe FN montre que les femmes contribuent au chahut. Elles participent à l’ordre ou au désordre politique, à travers des pratiques perturbatrices. Catherine Achin et alii[166] notent que les hommes maîtrisent davantage que les femmes la capacité à légitimer les autres élus et à se rendre légitimes car ils possèdent plus souvent des positions de pouvoir au sein des assemblées régionales, telles que la présidence des groupes politiques ou l’appartenance au bureau. Ils sont capables d’obtenir le silence ou de provoquer le bruit beaucoup plus rapidement en raison de la légitimité que leur confèrent ces positions dans une assemblée où l’attachement au groupe politique revêt une importance capitale. Dans le conseil régional observé, deux des cinq présidences de groupe ont été confiées à des femmes, ce qui peut expliquer aussi qu’elles ne soient pas en reste quant à l’apparition du bruit et du silence.


      Si les femmes contribuent à légitimer les élus en sanctionnant leurs interventions par des échanges verbaux parasites, des va-et-vient ou tout autre comportement témoignant du désintérêt porté à l’orateur, rares sont celles qui parviennent à obtenir le silence lors de leurs interventions. Certaines, comme cette conseillère municipale écologiste accomplissant son second mandat, affirment qu’elles sont moins écoutées que les hommes, en raison de leur sexe :


      « Les inégalités, c’est dans la prise de parole ! Il y a un truc qui est indicible, qui est difficilement communicable. C’est la capacité des hommes à écouter les femmes quand elles parlent. Il y a un... Comment dire ? Un pouvoir par la parole que savent beaucoup mieux faire les hommes. Je ne sais pas si c’est lié au timbre de la voix, une forme d’autorité naturelle, entre guillemets, qui se dégagerait, mais je trouve que c’est plus difficile de se faire écouter pour les femmes. » (Entretien n° 10)


      Cependant, ces remarques paraissent relever davantage d’un sentiment d’illégitimité que de faits réels. En effet, les observations montrent que les conditions d’intervention des hommes ne sont pas nécessairement meilleures. Ces derniers s’expriment également alors que l’attention est faiblement soutenue. Ceci est souvent le cas lorsqu’un élu, quel que soit son sexe, présente un dossier qui ne soulève pas d’objection. En réalité, au conseil régional en particulier, seuls les intervenants extérieurs parviennent à obtenir et, surtout, à conserver le silence lors de leurs interventions. Cette règle de respect est rarement enfreinte. Aucun rappel à l’ordre du président n’a été émis à ces occasions, car il n’y en avait pas besoin. Cela ne signifie pas pour autant que les élus reconnaissent toutes ces interventions comme pertinentes et les approuvent. Les marques de désintérêt s’expriment dans ce cas d’une autre manière que par le bruit. Par exemple, lorsque les conseillers régionaux reçoivent la visite d’un colonel de la base militaire locale à la fin de la séance du mois d’octobre 2011, des élus ne partageant pas la même position que lui manifestent leur mécontentement par de petites phrases contestataires prononcées bien plus discrètement que d’habitude. « Ouais, ben dis donc ! » lance une conseillère régionale écologiste à son voisin en signe de protestation. Des élus communistes, pour leur part, émettent des « Off... » et des « Hop, hop, hop ! » en signe de désapprobation avec les propos tenus. Cependant, ces manifestations demeurent furtives et inaudibles par l’intervenant. Ne pouvant manifester oralement leur mécontentement par respect, deux élues écologistes expriment leur désintérêt pour les questions militaires en rangeant leurs affaires. Elles se tiennent prêtes à partir dès la fin de l’intervention, un peu comme des écolières lassées par le cours attendent que la cloche sonne. Les intervenants extérieurs à l’assemblée sont davantage protégés du chahut qui prévaut entre élus. Le bruit est presque exclusivement réservé à ces derniers.


      Les rares conseillers qui parviennent à obtenir le silence complet sont ceux qui disposent des capitaux politiques les plus développés. Même les présidents de groupe ne bénéficient pas tous d’une écoute attentive. S’ils obtiennent celui des élus de leur tendance, leurs adversaires perturbent souvent le déroulement des interventions. Au conseil régional, seuls ceux qui ont ou ont eu des responsabilités gouvernementales réussissent à intervenir en toute quiétude. Le calme s’établit lors de leurs prises de parole, souvent introduites par le président de l’assemblée d’un « Monsieur le ministre » de déférence qui résonne immédiatement comme une injonction à se taire. En l’absence de femmes ayant une telle position, il y a moins de situations au cours desquelles ces dernières obtiennent spontanément le silence. À dire vrai, seule une élue y parvient au moment de ses interventions qui ont lieu au conseil municipal. Il s’agit d’une adjointe qui précise par ailleurs en entretien qu’elle a mis sa notabilité au service de la tête de liste municipale au moment de l’élection : « J’ai apporté au maire tous les électeurs qui me connaissaient et il y en avait beaucoup ! », commente-t-elle (entretien n° 21). Elle précise que sa notabilité provient de son implication dans le milieu associatif local et de sa profession d’experte en santé publique. Populaire et reconnue, l’élue intervient lors des conseils municipaux en bénéficiant du silence quasi-immédiat de la part de ses collègues et surtout, du public pourtant particulièrement bruyant au sein de cette assemblée. Cependant, à la région où elle siège également, elle ne parvient pas à obtenir une telle écoute. Ses interventions s’accompagnent fréquemment d’une agitation ambiante. Les capitaux professionnels et militants qu’elle a reconvertis en ressources politiques lui permettent de s’imposer dans la sphère municipale, mais ils ne sont pas suffisants dans l’assemblée régionale pour lui conférer de la reconnaissance.


      En résumé, la mise en scène de l’opposition et le chahut, plus ou moins prononcé selon la légitimité de l’orateur, sont des normes implicites lors des séances plénières des institutions politiques. Les femmes les acceptent et les respectent autant que les hommes. La variable discriminante dans ce cas est l’expérience politique : les élus les moins initiés n’osent pas toujours adopter ce type de comportement. De même, l’obtention du silence ne se révèle par nécessairement sexuée. Elle demeure étroitement corrélée aux capitaux politiques dont disposent les élus. S’il n’est pas plus difficile pour une femme que pour un homme d’obtenir le silence, conserver la parole est, en revanche, plus ardu pour les premières.

    


    
      Obtenir et garder la parole : une difficulté pour les femmes


      Les interventions féminines s’avèrent plus laborieuses que celles des hommes. Ce phénomène est perceptible à travers les plus grandes difficultés de certaines à obtenir, puis, à garder la parole et, enfin, les manifestations de leurs moindres aptitudes oratoires. Ces trois indicateurs témoignent d’une certaine illégitimité des femmes à intervenir en public. En premier lieu, l’obtention de la parole est plus difficile pour certaines femmes, en particulier lorsqu’elles font partie du groupe majoritaire au sein de l’assemblée. Des tours de parole sont organisés et les élues sont invitées à s’y inscrire, tout comme les hommes. Cependant, il arrive parfois, de manière assez marginale mais symbolique, que des interventions de femmes soient rétrogradées au profit de celles d’hommes. Par exemple, une vice-présidente du conseil régional, après avoir attendu son tour pour prendre la parole, se voit subitement interrompue par un autre vice-président, sans aucun ménagement. Il souhaite évoquer un oubli lors de l’intervention qu’il a faite quelques minutes plus tôt. Les capitaux respectifs des élus entrent en compte dans cette situation. Le vice-président qui coupe la parole sans s’excuser est un député, ancien ministre. La vice-présidente pour sa part ne dispose que de mandats locaux. Or, comme mentionné précédemment (cf. chapitre 2), à position égale avec les hommes dans les assemblées, notamment municipales, les femmes disposent souvent de capitaux politiques moindres. Si elles sont élues aussi souvent à l’échelon municipal, elles siègent moins dans les EPCI. Le genre en politique trouve son origine dans le recrutement de femmes moins dotées en capitaux de ce type. Ce phénomène se transforme ensuite en handicap pour accéder à la parole. Une situation semblable se reproduit dans un autre contexte, celui du conseil général. Cette fois-ci, c’est l’intervention d’une élue d’opposition qui doit être mise en attente pour que le président de son propre groupe apporte une réponse aux propos tenus par un élu de la majorité. Dans ce cas, encore une fois, l’expression d’une femme est retardée au profit de celle d’un homme. Cependant, l’interruption ne s’y effectue pas de la même manière. Le président de l’assemblée demande au préalable l’accord de l’élue. Cette situation peut s’expliquer par la position de cette dernière, « simple » conseillère d’opposition, face au président de son groupe. Ayant une fonction subalterne, elle est encouragée à lui laisser la parole. Toutefois, au lieu de la stopper brutalement, comme c’est le cas au conseil régional, le président de l’assemblée lui demande au préalable l’autorisation. Le mode d’élection uninominal semble conférer à l’élue davantage de crédit. Si la parole d’une femme demeure secondaire à celle d’un homme, il devient nécessaire d’user de moyen plus « courtois » pour la lui couper, car elle représente un territoire et, de surcroît, une tendance politique opposée. Qu’elle soit justifiée ou non par des différences de position au sein des assemblées élues, la parole des femmes apparaît dans ces situations comme moins considérée que celle des hommes.


      Ensuite, lorsque les femmes s’expriment, les rappels au temps imparti sont fréquents. Par exemple, le président du conseil régional qui accorde « trois minutes » aux vice-présidents afin qu’ils présentent leurs délibérations, n’hésite pas à rappeler cette durée aux femmes. De même, il prend le soin de féliciter celles qui tiennent ce challenge compte tenu du nombre de dossiers à présenter et de la capacité de synthèse que nécessite l’exercice. Cette contrainte temporelle a pour conséquence de rendre particulièrement difficiles les interventions, comme en témoigne une vice-présidente :


      « Le président nous demande d’intervenir en trois minutes. Ça me stresse parce que trois minutes sur une compétence régalienne où il y a des dossiers importants, je ne sais pas faire. Et pourtant, je ne suis pas excessivement bavarde. Ce sont des dossiers tellement importants et emblématiques qu’il faut aussi les faire passer. Ça me stresse donc j’ai un débit de parole encore plus rapide. Au lieu de prendre un peu le temps de me poser, j’y vais parce que j’ai envie de faire passer le maximum d’informations. J’ai la chance de savoir parler vite. [Rires] Certains ne savent pas le faire ! » (Entretien n° 5)


      Ce fait n’est pas limité à l’institution régionale. En effet, une conseillère municipale écologiste explique aussi qu’il lui est fréquemment reproché de trop parler lors des séances du conseil (entretien n° 10). Elle essaie de s’adapter afin d’optimiser ses communications. L’obligation de raccourcir le propos conduit les élues à un dilemme : simplifier pour respecter le timing, mais au risque de rendre leur intervention peu attractive pour les autres, ou bien insister sur la complexité des dossiers, s’illustrer par leur capacité à les maîtriser mais, en même temps, ne pas respecter le temps imparti. Durant les différentes séances observées, aucun homme n’a été salué pour avoir respecté la contrainte temporelle imposée. Les élus sont globalement moins incités à le faire que leurs consœurs. D’ailleurs, ils la dépassent souvent. Parmi les femmes les plus aguerries, certaines n’hésitent pas à prendre également plus de temps pour exposer leurs idées. D’autres en revanche acceptent d’aller à l’essentiel. Quoi qu’il en soit, les femmes sont encouragées à ne pas monopoliser la parole. Les injonctions au respect du temps imparti qui pèsent sur elles leur offrent moins la possibilité de manifester leur capacité oratoire. Elles sont par ailleurs amenées à se centrer sur ce qu’elles estiment constituer l’essentiel, c’est-à-dire la présentation des politiques engagées et ainsi, elles n’ont pas l’occasion de se livrer aux joutes verbales. Il est notable, de ce point de vue, que dans une assemblée au sein de laquelle les interventions sont moins chronométrées par le président, comme le conseil général, les femmes n’hésitent pas à répondre, voire à surenchérir, sur les propos de leurs collègues. Chemin faisant, voulant bien faire en respectant les ordres du président, les élues sont privées en partie de la possibilité de manifester leur art oratoire. Elles ont donc moins de chances de se faire reconnaître par leurs collègues et le public.


      Enfin, dernier indicateur de la moindre légitimité des interventions féminines : les réactions face aux hésitations et bégaiements lors des prises de parole. S’il arrive à tous les élus, y compris les plus aguerris, d’avoir la langue qui fourche, d’hésiter ou, parfois, de se tromper, les femmes s’en excusent plus souvent que les hommes. Ces constats rejoignent ceux dressés par D. Dulong et F. Matonti lorsqu’elles notent qu’en réunion de commission, les femmes manifestent davantage un manque de légitimité à intervenir oralement à travers leurs excuses, l’expression de leur méconnaissance ou encore leur absence d’avis concernant les thématiques abordées[167]. Si tel est le cas, c’est aussi parce que les erreurs qu’elles font au cours de leurs interventions sont plus souvent remarquées. Par exemple, une conseillère générale d’opposition, pourtant élue depuis plusieurs dizaines d’années, se trompe en énonçant le sigle d’une mesure sociale. Sa faute est immédiatement notée par l’assemblée. Elle engendre des rires moqueurs. L’élue s’excuse et rectifie, l’air honteux. Alors qu’elle voulait s’illustrer par cette prise de parole qui porte directement sur ses prérogatives départementales, la conseillère générale d’opposition s’est fait chahuter par d’autres qui n’ont pas manqué de relever son erreur. Ailleurs, c’est aussi le discrédit qui pèse sur les interventions féminines, en particulier au conseil régional. Qu’elles commettent une erreur ou non, les élues voient leurs propos moqués. Dans ce cas, la position dans l’assemblée et l’appartenance partisane interviennent. Toutes les femmes ne sont pas également soumises à ce comportement. Ce sont davantage celles d’un groupe opposé à celui de l’élu auquel elles s’adressent qui subissent ces rappels à l’ordre du genre. Il est mal toléré qu’une femme essaie de contester l’action politique ou les propos d’hommes. L’exemple le plus flagrant est celui de cette conseillère régionale novice, membre du Front national. Alors qu’elle interpelle avec plus ou moins d’habileté le président de l’assemblée sur la pertinence d’un projet de parc éolien dans son département d’élection, son propos est tourné en ridicule par le président et, même par certains élus de son propre groupe politique. Elle s’interrompt d’elle-même alors qu’elle n’a pas fini son discours, constatant la tournure ridicule que prend son intervention.


      Séance plénière du conseil régional, novembre 2011


      L’élue du Front national demande la parole. Le président y consent bien volontiers : « Oui, madame, bien sûr ! Vous n’avez pas parlé ! Vous pouvez ». Le président sort d’une longue passe d’armes avec le groupe de l’UMP au cours de laquelle il a dû défendre bec et ongle les zones géographiques consacrées à l’éolien. L’élue d’une soixantaine d’années prend la parole, affichant un large sourire, assez décontractée contrairement à ses précédentes interventions pour lesquelles elle paraissait plutôt anxieuse, d’autant plus qu’elle ne les avait visiblement pas préparées elle-même. Hésitante, ses collègues lui indiquaient par exemple les passages qu’elle devait lire et ceux qui pouvaient être ignorés. Le sujet qu’elle aborde concerne directement son territoire d’élection. Ses collègues frontistes se sont absentés. Elle est la seule du groupe à continuer de siéger. Elle débute avec une certaine aisance : « Comme mon collègue qui a défendu [son département], c’est pareil pour le mien ! Apparemment, quand on regarde le schéma, on peut en mettre partout alors que nous n’avons pas de vent non plus. Nous avons des passages migratoires par contre... »


      Le président l’interrompt : « Et bien, si vous n’avez rien, vous n’aurez rien !


      – Et ben voilà ! [Rires] Donc votre schéma n’entre pas du tout dans le Grenelle II !


      – Mais pourquoi ?


      – C’est ce que je vous dis : on n’a pas du tout de vent. On a des passages migratoires... Ça n’entre pas à cause de la biodiversité, etc.


      – Est-ce que vous pensez sérieusement que des industriels vont mettre des éoliennes là où il n’y a pas de vent ? »


      Le président s’empare de la parole. Pendant ce temps, deux hommes élus du Front national reviennent. L’un d’entre eux, président du groupe, lance à l’oratrice : « Vous avez terminé ? », d’un air impatient. L’élue essaie de mener à terme son intervention : « Non, non, il reste tout ça ! » répond-elle en désignant un paragraphe rédigé sur une feuille. Pendant ce temps, l’autre élu frontiste interpelle le président : « Attendez ! Laissez-la terminer ! » Le premier lui lance : « Laisse-la se démerder ! » Le second au premier : « Mais elle n’a pas terminé ! »


      Le président de l’assemblée cherche à écourter : « Si, si, elle a terminé !


      – Pratiquement, pratiquement ! commente l’élue du FN.


      – Elle a dit : Chez nous, l’éolien ne vient pas parce qu’il n’y a pas de vent ! » ajoute le président.


      Des éclats de rire retentissent dans l’hémicycle.


      « Je vous en prie, quand même ! reprend l’élue offusquée en haussant la voix. Ne me ridiculisez pas !


      – Comment ? demande le président redevenant sérieux.


      – C’est une région de France la moins ventée ! Il y a des passages d’oiseaux migrateurs exceptionnels !


      – Très bien ! » lance le président.


      Des personnes à la tribune, autour du président appellent au silence par des « chut ! » L’élue poursuit : « Donc d’après la loi Grenelle II, il ne devrait pas y avoir d’éolien chez nous et...


      – Je vais vous répondre au sujet des oiseaux, interrompt le président. Est-ce que vous savez qu’un chat haret tue plus d’oiseaux en une semaine qu’une éolienne en trente ans ? Je vous le dis ! C’est vrai ! commente le vétérinaire de profession, face à l’hilarité des élus.


      – C’est terminé ou pas ? lance le président du groupe frontiste, s’impatientant.


      – Oui. Vous riez... Vous me faites suer ! » rétorque l’élue.


      Le président parle encore quelques secondes du chat haret : « C’est un chat sans maître qui chasse tout ! », commente-t-il. Puis il lance « L’éolien, c’est comme le TGV : tout le monde veut la gare mais personne ne veut les rails ! » L’élue commente à voix basse : « C’est ce qui est inscrit dans la loi Grenelle II... » Son collègue frontiste essaie de récupérer la parole une dernière fois : « Président... [Laissez-la terminer]. » L’élue l’enjoint à s’interrompre : « Arrêtez, je vous en prie ! C’est pénible ! » Le président poursuit et conclut sur le sujet avant de passer à un nouveau dossier, sans laisser finir l’élue frontiste.


      Dans ce cas, l’appartenance politique accentue le discrédit porté au discours. En effet, il est rare de rencontrer des formes de mépris aussi fortes lors des autres interventions féminines. Le plus souvent, ce sont de petites réflexions qui font sentir aux élues le manque de considération à l’égard de leurs interventions. Ces dernières peuvent être plus ou moins sexuées. Par exemple, une conseillère régionale d’opposition voit son propos remis en question par le président de l’assemblée au motif qu’il est trop « technique » et aurait dû être exposé en réunion de commission. L’intervention de l’élue est discréditée sans référence explicite à son sexe. Pourtant, tout laisse à penser que celui-ci contribue à la moindre légitimité de son intervention. Au conseil général, les demandes de précision de la part des élus d’opposition sont fréquentes. Elles ne sont jamais perçues comme illégitimes de la part du président, y compris lorsqu’elles résultent de la seule femme de ce groupe. De même, lorsque ce sont des hommes qui souhaitent avoir des détails au conseil régional, ils ne sont jamais accusés d’être « trop techno ». L’opposition politique pratiquée par une femme pose problème, d’autant plus lorsqu’elle porte sur un point très précis, comme le confirme en entretien l’élue accusée de trop rentrer dans les détails :


      « Le président dit toujours : “votre intervention est trop technocrate” lorsqu’il ne sait pas quoi répondre. Il est revenu me voir au moins deux fois après en me disant : “il faut que je regarde ce dossier”. Il n’est pas au courant de tous et quand il ne sait pas quoi dire, il dit que l’intervention est trop techno. Mon intervention n’était pas technique. Elle était éminemment stratégique puisqu’il s’agissait d’engager plus de trois millions d’euros dans le financement de la formation à distance. Il dit toujours ça parce qu’il ne veut pas être embêté. Il voudrait qu’on fasse nos interventions dans les commissions. Les interventions importantes, on ne les fait pas en commission. On les fait en séance plénière, bien évidemment. Ça, c’est de la politique. C’est important pour que les gens sachent, pour que ce soit relayé dans un compte rendu. Il faut bien rendre compte aux électeurs sinon, ils vont penser qu’on ne fait rien. » (Entretien n° 16)


      Plus la mise en scène de l’opposition politique, inhérente à chaque assemblée, est importante, plus les femmes s’exprimant risquent d’être discréditées. Le conseil régional s’avère être l’institution qui contribue le plus à ce phénomène. Dans d’autres situations, les références à la « féminité » sont davantage mobilisées par le président de l’assemblée. Elles le sont de manière stigmatisante. La présidente du principal groupe d’opposition voit qualifier un vœu de « vœu de pleureuse » car elle a demandé la préservation d’une politique instaurée par l’équipe majoritaire dans l’assemblée régionale. La référence aux « pleureuses », ces femmes qui veillent les morts en faisant des démonstrations spectaculaires de tristesse par des cris et des larmes, est explicitement sexuée et contribue à mettre en doute la sincérité de la présidente du groupe.


      Ainsi, les modalités de prise de parole s’avèrent davantage contraignantes pour les femmes élues que pour les hommes. De manière assez récurrente, les conseillères, en particulier les vice-présidentes, sont invitées à raccourcir leurs interventions, ce qui rend plus difficile d’attester du talent oratoire et, ainsi, de se faire reconnaître. Plus marginalement, il arrive également que l’ordre des interventions soit modifié au profit d’hommes. Enfin, les interventions féminines soulevant la polémique sont discréditées. Les femmes font moins le « show », comme le montrent leurs interventions « libres » plus rares. En outre, ce comportement est illégitime lorsqu’elles y recourent. Pour être crédibles, les élues doivent mobiliser d’autres stratégies que celles employées par les hommes.


      
        À la recherche d’une légitimité


        Les femmes ne subissent pas passivement le discrédit dont elles font l’objet. Elles essaient d’y remédier en mobilisant, entre autres, les attributs associés à leur sexe. Ce comportement varie selon l’expérience politique. Un premier procédé consiste à exister, non pas par la parole, mais par l’apparence physique. Il est caractéristique de femmes peu initiées aux pratiques politiques, par exemple, les novices et les non-membres des exécutifs. Comme la plupart des hommes peu expérimentés, leurs possibilités de s’exprimer au sein des assemblées sont limitées. Cependant, le soin qu’elles apportent à leur apparence physique leur permet de se faire « repérer » (entretien n° 13). D’autres femmes, les plus nombreuses, essaient de s’emparer de la parole malgré les contraintes propres à leur sexe. Un peu plus expérimentées que leurs consœurs, souvent membres des exécutifs ou responsables de groupes politiques, elles s’adaptent à la norme selon laquelle l’excellence politique réside dans la capacité à intervenir sur n’importe quel sujet. Elles s’y attellent en mobilisant parfois des registres sexués tels que la maternité. Enfin, certaines élues essaient de subvertir les règles du jeu en séance plénière. Cette attitude est caractéristique des femmes plus expérimentées, celles qui cumulent plusieurs mandats et responsabilités exécutives. Elles dénoncent les pratiques destinées uniquement à se faire entendre ou encore l’opposition par principe, comme le font également les novices. Cependant, les joutes oratoires sont présentées comme étant propres aux hommes, ce qui constitue la spécificité de ce comportement. Cette typologie de la mobilisation des références sexuées par les femmes confirme que, pour exercer leur rôle d’élue, comme pour être candidates à une élection, elles doivent apprendre à maîtriser les attributs de leur sexe et savoir en jouer[168]. Toutes ne l’utilisent pas toujours, ni de la même manière selon les contextes, mais certaines le font, avec une relative récurrence. Le propos se centre en particulier sur ces attitudes car elles attestent du fait que l’appartenance sexuée peut être une source de légitimation plus ou moins efficace afin de s’exprimer dans l’espace public.

      

    


    
      La séduction, stratégie des femmes novices


      Les observations des conseils municipaux, généraux et régionaux font apparaître une caractéristique majeure : la « sexualisation » des femmes. Ce type de comportement lors des séances plénières a déjà été mis en avant dans l’étude de Delphine Dulong et Frédérique Matonti notamment[169]. Les observations en confirment l’importance. Il est nécessaire de noter tout d’abord que ce sont autant les propos des intervenants que les réactions de l’hémicycle qui contribuent à ce phénomène. Par exemple, c’est en évoquant l’heure particulièrement matinale à laquelle le président a souhaité l’anniversaire d’une vice-présidente que les élus s’engouffrent dans la brèche et lancent des sous-entendus graveleux.


      Séance plénière du conseil régional, octobre 2011


      Après le vote d’un vœu présenté par une vice-présidente d’origine sub-saharienne et adopté par les élus de Front national habituellement opposés aux propositions de cette dernière, micro éteint, l’élue annonce d’une voix assez forte : « C’est mon anniversaire aujourd’hui ! » Elle veut signifier que les élus du groupe FN lui font un beau cadeau par leur soutien en ce jour particulier. Des applaudissements retentissent, accompagnés de « bravos » Un vice-président commente à voix haute, l’air moqueur : « 22 ans et demi ! » Elle a largement dépassé la quarantaine en réalité. Le président enchérit : « Moi, je lui ai souhaité ce matin, à six heures et demi » Des rires émergent de l’hémicycle. Le chahut retentit de plus belle. Un élu de l’opposition fait un commentaire grivois, micro éteint. Il lève les bras en l’air et lance : « Je suis désolé mais... [Il laisse entendre que le commentaire du président appelait ce genre de remarque en retour]. » Le président amusé rectifie : « Par téléphone, par téléphone ! » Une vice-présidente participe à ce brouhaha. « On veut tout savoir ! » lance-t-elle. Le président clôt la situation, sourire aux lèvres : « Ouais, ouais, non ! Par téléphone ! Par texto ! » Il reprend son sérieux : « Vœu suivant ! »


      Au conseil régional, la « sexualisation » se concentre sur quelques élues. Le président y contribue, mais les autres conseillers également, les hommes comme les femmes. On retrouve ce type de comportement lors des réunions des assemblées départementale et municipale, dans une moindre mesure toutefois. La « sexualisation » des relations femmes-hommes y est évitée. Au conseil général, l’élection des élues au scrutin uninominal semble davantage les protéger des soupçons de « coucherie » pour obtenir leur place en politique, grâce à la légitimité procurée par ce mode d’élection. Quant à l’assemblée municipale, la relative absence de ce type de comportement peut s’expliquer par le caractère plus formalisé des échanges. Le débat y est moins politisé, comme en atteste la surreprésentation des présentations des délibérations. Il laisse moins de place aux digressions, peut-être en raison de l’heure tardive à laquelle se déroulent les séances (18 h 30).


      La « sexualisation » des propos échangés est un risque potentiel pour la plupart des femmes. Certaines acceptent de jouer ce jeu en adoptant des attitudes séductrices tandis que d’autres refusent de s’y plier. Pour la plupart, le rôle d’élue nécessite d’être capable de trouver un compromis entre se comporter comme un homme et apparaître comme une « courtisane », en reprenant les propos d’une députée, membre de l’UMP et élue depuis plusieurs dizaines d’années :


      « Il y a un juste milieu à trouver. Vous êtes tentée de faire comme les hommes. Là, c’est dramatique parce que vous ne servez à rien. Ou alors, il ne faut pas vous essayer à la séduction. Il faut être femme, l’assumer et avoir l’affect, avoir la sensibilité et puis la force. En politique, vous êtes toujours tentée par la séduction, mais il ne faut pas. Il ne faut pas abdiquer non plus de ce qui fait la force de la femme. Il ne faut pas être un homme bis. Et en politique, on est un peu tenté des fois. » (Entretien n° 12)


      Ce refus d’apparaître comme des séductrices est partagé par les femmes de droite comme par celles de gauche. Une élue du PRG explique également qu’il faut faire attention à ne pas être perçue avant tout à travers l’apparence physique :


      « Ce que je trouve très bien, c’est que la femme qui se décide à faire de la politique ne soit plus le faisant valoir ou le porte-serviette du ministre. Par contre, il ne faut pas qu’elle sombre, sous prétexte qu’elle est ministre, dans la frivolité, la féminité allumeuse parce qu’on va dire tout de suite qu’elle est arrivée là par son cul alors qu’en réalité, ce n’est pas forcément vrai. On peut être belle, intelligente et puis pas forcément facile ! [Rires]. » (Entretien n° 14)


      Si ces élues refusent l’image de la femme séductrice et font attention à leur apparence physique afin de ne pas y être réduites, des femmes plus jeunes d’une dizaine d’années reconnaissent l’utilité de cette arme pour se faire « repérer » en politique et gravir les échelons. C’est le cas d’une conseillère régionale qui l’assume complètement :


      « Moi, ça ne me gêne pas qu’on me dise : “Toi, on t’a repérée, t’es mignonne”. Je ne le prends pas pour du sexisme, pas du tout ! Je m’en moque parce que je sais très bien que ça fait partie du jeu. » (Entretien n° 13)


      De la même manière, une autre conseillère régionale interrogée sur sa capacité à prendre part au « show » des séances plénières explique qu’en politique, elle « joue tout le temps », « avec tout ce que la nature [lui] a donné », y compris en mettant en valeur son corps (entretien n° 20). Finalement, si les joutes oratoires sont l’arme des hommes en séance plénière pour se faire voir, la séduction grâce à l’apparence physique est celle des femmes peu initiées aux pratiques politiques et qui ne veulent ou ne peuvent pas prendre part au débat. C’est ce qu’explique la conseillère régionale socialiste recrutée pour son apparence physique :


      « À mon avis, l’aspect physique, ça compte vachement. Il ne faut pas se voiler la face. Il y a ça et puis comment elle fait, comment elle s’investit. Je sais qu’il y a eu ce genre de question à un moment donné : ça m’est revenu. Il y a des gens qui vont participer à une assemblée et qui vont intervenir. Il y en a qui vont se faire repérer de cette manière. Je ne suis pas comme ça. Ce n’est pas mon caractère. Je n’aime pas ça. Maintenant, je commence à être à l’aise quand je fais mes discours, mais sinon, pour ça les joutes oratoires, non. » (Entretien n° 13)


      Ce sont les conseillères possédant le moins de capitaux partisans, notamment celles qui doivent leur élection au leader qui les a sollicitées, qui considèrent le plus souvent que le physique constitue une ressource. Ne disposant pas nécessairement d’un capital politique légitimant l’expression en public, elles trouvent à travers la mise en scène de leur corps un moyen de se faire « repérer » aisément. Au contraire, les conseillères les plus aguerries, présentant plusieurs années de militantisme et/ou d’élection sont aussi celles qui condamnent le plus la « sexualisation » des élues. Elles sont conscientes des limites de cette stratégie. De même, à partir d’une étude portant sur les candidates parisiennes aux élections municipales de 2008, Nolwenn Neveu a montré que ce sont les femmes les plus expérimentées qui utilisent habilement leur féminité. Elles mobilisent cette caractéristique sans que cela ne conduise à leur discrédit, en faisant croire, paradoxalement qu’elles n’en « jouent pas »[170]. Dans ce cadre, devenir élue consiste à trouver un équilibre dans l’usage de la féminité : ni trop, ni pas assez.

    


    
      Intervenir à tout prix : attitude des semi-professionnelles


      Deuxième attitude identifiée, les femmes essaient de s’exprimer le plus souvent possible lors des séances plénières. Ce comportement est caractéristique des élues relativement expérimentées : elles se plient à la norme de légitimation qui consiste à manifester publiquement sa capacité à s’exprimer sur n’importe quel sujet. Leur profil les rapproche des « semi-professionnelles » de la politique étudiées par D. Dulong et F. Matonti[171]. Elles sont élues dans des assemblées intermédiaires telles que les conseils généraux et régionaux et ont acquis quelques capitaux politiques grâce à l’exercice de responsabilités exécutives lors de précédents mandats. Pour autant, ce ne sont pas des leaders locales ou, a fortiori, d’envergure nationale. Ces élues, en particulier lorsqu’elles appartiennent à la majorité au sein de l’assemblée, manifestent une forme d’altruisme en s’exprimant non pas pour faire valoir une cause politique – ce dont se chargent déjà les leaders de leur groupe –, mais plutôt pour défendre les intérêts des administrés. Leurs interventions manifestent un souci de l’auditoire dont on ne retrouve pas d’équivalent chez les hommes. Elles mentionnent leur volonté de rendre explicites les délibérations soumises au vote ou, lorsqu’elles siègent dans l’opposition, les raisons des critiques qu’elles adressent à l’exécutif. C’est plus souvent le fait des femmes relativement expérimentées : aucune des novices ayant pris la parole au cours des différentes séances n’a tenu de tels propos. Par exemple, une conseillère générale d’opposition, également adjointe et élue depuis plusieurs dizaines d’années, répète régulièrement au cours de ses interventions qu’elle explicite ses propos ou demande des précisions « pour que les internautes comprennent bien », les vidéos des séances plénières étant disponibles en direct et en différé sur Internet. De même, au conseil régional, une vice-présidente dont les interventions sont régulièrement saluées pour leur clarté, leur concision et leur pertinence, évoque en entretien la manière dont elle prépare ses prises de parole. Plutôt que de valoriser la capacité à établir des liens entre les politiques nationales et locales, c’est-à-dire à monter en généralité, ce qui constitue un critère d’excellence en matière d’intervention orale[172], elle met davantage en avant le souci de rendre les interventions parfaitement compréhensibles des profanes :


      « Quand je travaille mon intervention, c’est essentiellement pour faire ressortir une sorte de trame. Je me mets à la place de nos concitoyens en me demandant ce qui les intéresse. Le but, c’est de répondre à leurs attentes. Entre nous, on peut communiquer sur tel ou tel dossier mais pour les citoyens qui ne sont pas dedans, il ne faut pas que j’aie la tête dans le guidon en ne parlant qu’aux autres [les élus]. Je parle avant tout au citoyen lambda qui a besoin d’avoir l’info pratique pour pouvoir se repérer par rapport à une action régionale. » (Entretien n° 5)


      Au cours des différentes observations, seul un homme, le maire du conseil municipal observé, a évoqué l’existence du public profane. Cette référence était cependant destinée à contrer l’intervention impromptue d’une conseillère municipale d’un parti allié sur la situation des Roms dans la municipalité. Le maire mentionne ainsi : « Les internautes l’auront compris, tout ça a été vu en commission ». Ce type d’allusion est plus que limité du côté des hommes.


      Outre l’attention affichée par quelques-unes à l’égard des profanes, les interventions féminines se caractérisent également par la valorisation de leur maternité, en particulier lorsque les femmes sont amenées à intervenir sur des responsabilités plus souvent confiées aux hommes. Là encore, les élues qui adoptent un tel comportement sont loin d’être des novices. Par exemple, alors qu’un responsable de la SCNF participe à une séance plénière au conseil régional afin d’y présenter le bilan annuel des transports ferroviaires, la seule femme qui prend la parole pour interpeller le responsable parmi la dizaine d’intervenants est une vice-présidente élue depuis deux mandats. Elle le fait, non pas en tant que telle, mais en mobilisant son « étiquette » de mère de famille.


      Séance plénière du conseil régional, juillet 2010


      L’une des vice-présidentes interpelle le président régional de la SNCF en ces termes : « Moi, je voudrais simplement vous poser une question en tant que mère envoyant ses enfants voyager par ce biais. Je voudrais vous dire que, quand on prend le train à la gare, il n’y a qu’un seul ascenseur. Quand vos gamins ont deux ou trois sacs, si ça ne correspond pas à la voix 1 ou 2, il n’y a pas d’ascenseur. Et là, je l’exprime en tant que mère, mais j’aurais pu l’exprimer aussi en tant qu’élue qui se soucie de personnes handicapées. Je voudrais savoir où on en est de ce problème. »


      Lorsqu’elles ne se présentent pas en tant que mères ou épouses, certaines élues manifestent une attention particulière envers les familles. C’est le cas d’une vice-présidente du conseil régional, par ailleurs adjointe, élue depuis 2001. Seule femme parmi les cinq élus qui interpellent le Colonel en poste dans une base militaire locale, elle s’intéresse davantage aux familles des militaires qu’à l’activité de ces derniers.


      Séance plénière du conseil régional, octobre 2011


      L’une des vice-présidentes interpelle le Colonel de la base militaire : « Merci infiniment pour votre exposé très riche et très intéressant. En tant que vice-présidente du conseil régional et élue municipale de C. [Elle cite le nom de sa commune d’élection à proximité immédiate de celle dans laquelle se situe la base], je voudrais réaffirmer l’importance pour la région et la ville du personnel et des familles travaillant sur cette base ». La vice-présidente souhaite connaître la typologie des proches arrivants : le nombre d’enfants, les besoins en matière de formation, etc. Le Colonel lui répond.


      Les semi-professionnelles essaient de s’exprimer sur tous les domaines politiques, y compris ceux le plus souvent confiés aux hommes. Le genre et les caractéristiques stéréotypées qui en résultent telles que l’altruisme et la maternité leur permettent de se légitimer dans cet exercice, en justifiant l’intervention orale. Plus encore, on pourrait dire que la féminité sert de ressource, en particulier lorsqu’elles n’ont pas nécessairement de compétence préalable concernant le sujet traité. Il est symbolique de ce point de vue qu’un élu écologiste, ancien membre d’une chambre d’agriculture et militant pour l’alimentation biologique, n’ayant pas non plus développé de compétences politiques en matière militaire, interpelle le Colonel de la base sur l’alimentation de la collectivité. Méconnaissant certaines problématiques politiques, les élus s’expriment au regard des domaines dans lesquels ils sont expérimentés ou réputés l’être, comme la maternité chez les femmes. Cette stratégie à laquelle recourent en particulier des élus semi-professionnels permet de pouvoir intervenir sur le plus grand nombre de sujets et ainsi, de se légitimer dans l’exercice des fonctions.

    


    
      La dénonciation des comportements masculins : caractéristique des initiées


      Dernière stratégie identifiée, certaines femmes expérimentées essaient de redéfinir les modalités d’intervention en séance plénière. Il s’agit de s’approprier les formes d’intervention les plus valorisées et de rejeter celles qui le sont moins en les attribuant aux autres élus, notamment aux hommes. Ces femmes condamnent, comme la plupart des élus, les prises de parole sans fondement, destinées uniquement à se faire remarquer. Les interventions légitimes sont celles qui permettent d’établir les clivages politiques et non pas celles qui « ne sont là que pour tacler l’adversaire, sans avoir d’arguments percutants ou de convictions différentes », comme l’explique une vice-présidente du conseil régional accomplissant son premier mandat (entretien n° 23). Significativement, alors qu’elle dénonce ces comportements « m’as-tu vu », cette élue en fonction depuis deux ans seulement ne les explique pas par un effet du genre, contrairement à d’autres femmes plus expérimentées. Par exemple, une consœur vice-présidente du conseil régional exerçant son second mandat affirme pour sa part que : « Les hommes fonctionnent avec un certain ego. S’il y en a un qui intervient, ils vont tous vouloir s’exprimer, même si c’est pour dire la même chose. Ils sont très forts au niveau de la redondance. Ils veulent occuper l’espace » (entretien n° 5). De même, une conseillère générale et adjointe, élue depuis 1989, estime que « Les hommes aiment bien parler et s’écouter. Ils ont toujours des grandes phrases ! Des fois, on discute pendant une heure d’un truc alors qu’un quart d’heure suffirait » (entretien n° 6).


      Cette stigmatisation des comportements qu’elles attribuent aux hommes peut potentiellement transformer les pratiques lors des séances plénières car, malgré l’expérience politique indéniablement acquise, ces mêmes élues cherchent à s’en distinguer et refusent de les endosser. La vice-présidente du conseil régional respecte les trois minutes de parole imparties, comme mentionné précédemment. De même, l’adjointe élue depuis 1989, qui dispose également d’un mandat intercommunal, explique : « Je fais les réunions les plus courtes de toute l’agglomération ! Ce n’est peut-être pas lié uniquement au fait d’être une femme, mais ça intervient quand même. Je trouve que les réunions sont une perte de temps. Moi, j’aime bien être dans l’action » (entretien n° 6). Pourtant, cette élue est aussi l’une des femmes qui intervient le plus au conseil général. De même, même si elle déclare ne pas accorder beaucoup d’importance au fait d’être remarquée, une députée de l’UMP, élue depuis plusieurs dizaines d’années, explique qu’elle intervient régulièrement à l’Assemblée nationale, pour se « faire valoir ». Elle use de ce comportement avec parcimonie, en sachant aussi se faire oublier et en refusant la médiatisation à outrance :


      « Il est certain qu’à l’Assemblée, je fais valoir ce que je pense et puis in fine, je vote quand même. J’essaie de me faire valoir. Je suis beaucoup intervenue pour la loi sur la burqa. J’ai beaucoup insisté parce que j’ai apprécié l’intervention du président de la République au Congrès et, après ça, j’ai trouvé qu’il y avait beaucoup de reculades sur la question. Là, vraiment, j’y suis allée à fond la caisse. Une fois que vous avez fait ça, il faut avoir un peu de discipline parce que sinon, il n’y a plus rien qui passe. Je suis contente que ça aboutisse. Je suis désolée parce que je ne vais pas pouvoir intervenir sur la question. Je suis à l’étranger le jour où le projet sera examiné. [...] Je fais beaucoup d’interventions à l’Assemblée. Je suis 119e sur 577. On a intérêt à intervenir, par rapport aux journalistes... Il y a une espèce de course à l’échalote avec les médias. Moi, je ne suis pas médiatisée. Je fais régulièrement des dépêches à l’AFP. Elles ne sont pas relayées, car je n’ai pas mon réseau de journalistes. Je m’en moque un peu. » (Entretien n° 12)


      La députée semble avoir fait contre mauvaise fortune bon cœur, acceptant le jeu politique qui nécessite de se faire valoir en s’exprimant oralement, sans pour autant abuser de cette pratique. Les interventions infondées, destinées uniquement à se rendre visible, ne sont pas dans ses habitudes : « J’ai toujours été un peu atypique » précise-t-elle à ce sujet. Les élues initiées se plient au jeu de l’intervention pour se légitimer et marquer leur place. Elles tendent à attribuer aux hommes les comportements stigmatisés tels que les joutes oratoires sans fondement idéologique, sans doute pour pallier les défauts d’une socialisation qui leur a davantage appris la discrétion que les comportements exubérants, dans la famille[173] comme dans le milieu professionnel[174]. On peut conclure que la socialisation politique des femmes consiste d’une part à dépasser, au moins partiellement, leur socialisation initiale fondée sur la retenue qui entrave leur légitimation en tant qu’élue et, d’autre part, à discréditer les comportements purement ostentatoires en les attribuant aux hommes, afin d’en être sublimées.


      Les séances plénières des assemblées élues sont l’occasion d’observer les effets du genre au cours de l’apprentissage des rôles politiques. Malgré la parité qui règne dans la plupart de ces assemblées, les prises de parole féminines demeurent minoritaires. Les femmes peuvent présenter les dossiers soumis au vote et répondre aux questions posées à ce sujet, mais elles prennent moins part au travail d’opposition qui occupe pourtant une place importante. Parmi les deux pôles de l’activité politique qu’identifie de manière schématique Marc Abélès à partir de son étude sur les députés français[175], à savoir le travail des projets et l’affrontement partisan, les femmes se cantonnent davantage au premier alors que les hommes concilient les deux. Les places de président de groupe qui peinent à se féminiser témoignent de ces limites. Lorsque des femmes se risquent à critiquer l’exécutif, leurs propos sont souvent discrédités. Le genre contribue à la stigmatisation. C’est un moyen de rendre les propos illégitimes, à condition d’utiliser cette arme discrètement voire implicitement, le machisme explicite et délibéré étant condamné. Les rapports entre les femmes et les hommes alimentent directement le « show » des séances plénières. En témoignent la « sexualisation » des relations entre élus de la majorité ou encore le discrédit des femmes qui veulent s’opposer, sous forme de sexisme plus ou moins dissimulé. Seules les élues de l’assemblée départementale bénéficient d’une plus grande reconnaissance, sans doute en raison du mode de scrutin qui les conduit à ces mandats. Contrairement à leurs consœurs, ce ne sont pas les élues d’un leader politique, mais les représentantes d’un territoire. Elles bénéficient pour cette raison d’une légitimité pour s’exprimer. En outre, lors des séances plénières, le genre demeure une arme à double tranchant. Parfois stigmatisé et stigmatisant, il peut aussi servir de ressource aux élues qui peinent à accéder à l’espace discursif. Apprendre à l’utiliser en se référant aux spécificités sexuées, à la maternité ou en se présentant comme une femme élégante et distinguée, tout en évitant la figure de la courtisane, permet de se faire voir, voire de déstabiliser les adversaires. C’est un moyen de « marquer sa place », c’est-à-dire personnaliser sa position d’élu. Ce bénéfice procuré par une féminité utilisée à bon escient ne dispense pas pour autant du respect des normes en vigueur pour se légitimer, à savoir être capable de présenter et défendre son point de vue ou celui de son groupe dans les différents domaines politiques traités en séance plénière. Les formations peuvent aider à développer ces aptitudes.
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    Se former pour développer ses compétences


    En politique, les élus doivent attester régulièrement de la capacité à tenir leur rôle. Les entreprises de discrédit sont fréquentes, ne serait-ce qu’en raison de l’existence d’une opposition au sein des assemblées. Ce type de comportement est éminemment stratégique. Il vise à assurer la domination de quelques-uns dotés de compétences spécifiques, comme l’expliquent Jacques Lagroye, Bastien François et Frédéric Sawicki :


    « Dans l’ordre des activités politiques, la domination peut-être comprise comme un ensemble de processus qui aboutissent à l’acceptation des dispositifs par lesquels une minorité se voit réserver, et tend à se réserver le droit de gouverner en vertu des qualités qui lui sont reconnues[176]. »


    L’objectif des acteurs en position de force est de faire reconnaître aux autres que leurs capitaux sont légitimes, en les présentant comme étant les seuls qui permettent de tenir un rôle politique. Affirmer son appartenance au genre masculin en fait partie, comme le montre l’analyse des interventions lors des séances plénières. Les élus discrédités peuvent cependant essayer d’imposer une « figure alternative des qualités requises[177] » pour espérer accéder eux aussi aux positions dominantes dans l’espace politique. Manifester son appartenance au genre féminin y contribue. L’analyse des carrières d’élus amène à s’intéresser tant aux positions objectives détenues dans le champ politique qu’aux expériences qui en résultent. Après avoir présenté les positions inégales selon le sexe, notamment au sein des exécutifs (chapitre 2) et lors de différentes activités politiques (chapitre 3 et 4), il s’agit à présent d’interroger les conséquences morales des représentations sexuées auprès des élus, notamment en termes de légitimité. Même si des élues expérimentées développent des images positives de la féminité, par exemple lorsqu’il faut s’exprimer oralement, cette dernière demeure plus globalement perçue comme un synonyme de moindre compétence par les femmes elles-mêmes, quel que soit leur degré d’initiation aux pratiques politiques. Après avoir exposé les fondements de ce sentiment de moindre compétence, les modalités de formation aux fonctions d’élu seront analysées dans l’objectif de voir si elles permettent de le dépasser.


    
      La compétence : une croyance fondée sur une définition arbitraire de la légitimité


      La construction de la compétence et de son contraire, l’incompétence, est le résultat d’un travail politique destiné à légitimer des acteurs spécifiques. Cette caractéristique est présentée dans un premier temps avant d’expliquer ensuite comment se développe le sentiment de moindre compétence chez les femmes élues.

    


    
      La fabrication de la compétence


      La compétence renvoie aux qualités nécessaires pour accéder à une responsabilité politique. Elle se fonde sur des capitaux qui peuvent prendre différentes formes. Le sociologue du travail, Michel Lallement, explique que « trois aspects sont tenus pour déterminants [dans la définition de la compétence] : a) Les connaissances nécessaires dans le domaine des méthodes pratiques de travail, des techniques spécialisées et des techniques scientifiques (savoir) ; b) la capacité de direction nécessaire pour intégrer et coordonner les activités soumises à l’autorité hiérarchique ou fonctionnelle du poste (savoir-faire) ; et c) les aptitudes nécessaires en matière de relations humaines pour s’intégrer à une équipe et motiver autrui (savoir-être)[178] ». La compétence est une notion qui englobe plusieurs types de « qualités » et on peut parler à ce titre de sa pluralité. Elle prend différentes formes : les savoirs théoriques, les savoir-faire pratiques et les savoir-être qui relèvent de l’éthique comportementale. La compétence des acteurs politiques résulte autant de savoirs techniques en lien avec les postes brigués que de savoir-faire et de savoir-être. Ces aptitudes peuvent être acquises grâce à des études dans le domaine politique. Elles peuvent également être développées grâce à un apprentissage « sur le tas », c’est-à-dire informel, et à la remobilisation d’expériences liées, par exemple, à la vie professionnelle, à une précédente fonction élective, au militantisme dans un parti, une association ou encore un syndicat. Autrement dit, la compétence peut précéder l’entrée en politique, mais elle se développe également à l’issue de l’élection. En outre, les élus parviennent à ces responsabilités sans disposer nécessairement de toutes ces formes d’expériences. La sélection politique contribue, dans le cas des femmes, à privilégier celles aux capitaux professionnels développés, mais aux plus faibles ressources politiques et militantes, comme le révèle la population observée (cf. chapitre 2). D’autres études confirment également cette tendance. Déjà lors des élections de 2001, 72 % des conseillères municipales n’étaient pas encartées contre 56 % des hommes. Au sein des conseils régionaux élus en 2004, seules 23 % des conseillères sortantes ont été reconduites contre 43 % de leurs homologues masculins[179]. Ces constats se confirment jusqu’aux plus hauts échelons électifs. Par exemple, à l’Assemblée nationale, même si le cumul est de mise, les femmes le pratiquent moins que les hommes. Suite aux élections de 2012, seulement 22 % des hommes n’exercent que leur mandat de parlementaire contre 45 % des femmes[180]. Cela s’explique par le fait que les compétences peuvent prendre plusieurs formes. Outre la possession d’aptitudes directement mobilisables en politique, elles s’expriment par l’intermédiaire de propriétés sociales spécifiques. Ce qui est recherché parmi les élus, c’est une forme de « réussite sociale » incarnée par la profession et/ou le diplôme :


      « “Faire preuve” de son aptitude à occuper des positions politiques dominantes, mais d’abord, à être un “bon candidat” pour le compte de tel ou tel parti, c’est pouvoir afficher sa réussite sociale d’entrepreneur, de médecin, d’avocat, de professeur (de préférence, d’université) ; c’est plus simplement encore pouvoir exhiber un titre qui sanctionne de longues études de droit ou d’économie, sinon le passage par une “grande école”. Ceux qui ne peuvent pas, du fait de leur origine sociale, de leur parcours scolaire ou pour toute autre raison apporter des preuves de cet ordre, n’ont guère de chance d’être sélectionnés pour participer à la compétition, et moins encore d’être élus et d’accéder aux postes les plus élevés[181]. »


      Il s’agit là d’un capital minimal à afficher pour être élu. Comme les hommes, les femmes respectent cette norme implicite.


      En outre, la compétence nécessite des qualités (des savoirs, des savoir-faire et des savoir-être) qui doivent être reconnues comme telles par les acteurs sociaux. Autrement dit, il faut croire en la légitimité de certaines qualités pour qu’elles deviennent un gage de compétence. Pour Jacques Lagroye, Bastien François et Frédéric Sawicki, la « compétence d’un agent, dans quelque domaine d’activité que ce soit, consiste en son aptitude reconnue à mobiliser les savoirs (ou connaissances) et les savoir-faire requis pour exercer ces activités de façon pertinente, autrement dit en sa capacité à maîtriser leurs usages[182] ». La compétence est un acte d’attribution. Ce sont les acteurs politiques qui reconnaissent l’élu comme étant apte ou non à tenir son rôle. Cette reconnaissance dépend de la légitimité de chaque forme de compétence. Certaines aptitudes sont valorisées dans le champ politique et d’autres ne le sont pas. Plus encore, les acteurs procèdent à une hiérarchisation des « qualités » selon la légitimité qu’ils leur attribuent. Cette hiérarchisation dépend des contextes sociopolitiques c’est-à-dire des « régimes politiques et des configurations des rapports de force qui caractérisent chaque société politique[183] ». Ce qui fait qu’une aptitude est reconnue utile à un moment donné dépend des « croyances concernant la vie sociale en général, et le rôle des institutions politiques en particulier[184] ». Autrement dit, la croyance en la légitimité de certaines compétences plus que d’autres varie selon les contextes spatio-temporels. Le contexte paritaire a contribué à réactualiser la croyance dans des compétences spécifiques aux femmes telles que l’écoute, le souci de l’autre et du quotidien, la proximité, etc. Ces caractéristiques permettraient de renouveler le champ politique, dans un contexte de « crise » – réelle ou supposée – de la représentation[185]. On peut supposer que le genre continue d’agir implicitement comme une aptitude en soi. Au-delà des périodes historiques qui façonnent les qualités jugées nécessaires au personnel politique, la construction des compétences légitimes dépend également du type de mandat brigué (local vs national), du parti d’appartenance, ou encore du type de territoire (rural vs urbain).


      La compétence est la reconnaissance des savoirs théoriques et de savoirs pratiques incluant les savoir-faire et les savoir-être d’un individu. Elle relève d’une croyance en la légitimité des qualités détenues par les acteurs du champ politique. Les capitaux professionnels tiennent une place déterminante dans ce processus. Ils ne sont pas les seuls. Suivant la métaphore utilisée par Christine Guionnet, on peut comparer la compétence des élus à un « bouquet » constitué de « fleurs » plus ou moins naturelles, c’est-à-dire de capitaux plus ou moins développés et entretenus. Plus les élus sont expérimentés, plus ils disposent de capitaux et plus ils sont capables de réaliser les compositions attestant de leur qualité de « fleuriste[186] ». Autrement dit, pour être reconnu légitime dans l’exercice d’une fonction, il faut aussi savoir utiliser de manière appropriée les « qualités » pouvant manifester la compétence. Or, les femmes semblent moins sensibilisées aux pratiques politiques que les hommes.

    


    
      Une moindre familiarité des élues avec le milieu politique


      Les pratiques propres aux fonctions électives paraissent éloignées de ce que savent faire les femmes. Afin d’évaluer la familiarité des élus avec le champ politique, trois indicateurs ont été retenus. Le premier mesure l’aptitude à animer des réunions. Il permet de tester la capacité à s’exprimer en public, mais aussi l’organisation et la coordination du travail ainsi que les capacités à se faire écouter et entendre de tous. C’est donc le leadership des élus qui est testé à travers cet indicateur. Le deuxième concerne l’interconnaissance. Il s’agit de saisir si les hommes et les femmes entretiennent des relations avec les différents acteurs du champ politique avant leur élection. Enfin, le troisième concerne les savoirs que possèdent les élus, hommes et femmes, au sujet des domaines dont ils ont la charge. Il s’applique en particulier aux membres des exécutifs des assemblées élues.


      Ces trois indicateurs révèlent des distinctions sexuées très significatives. Globalement, l’animation des réunions est une activité familière des élus, quel que soit leur sexe puisque seulement 28 % d’entre eux le font rarement ou jamais. Les femmes y sont moins habituées que les hommes. Environ un tiers d’entre elles (35 %) déclare avoir souvent recouru à ce type de pratique avant d’être élue, contre près des deux tiers des hommes (63 %). Tandis que 27 % des femmes élues n’ont jamais animé une réunion, ce n’est le cas que de 8 % de leurs homologues masculins. Le deuxième indicateur mobilisé pour analyser la proximité des élus au champ politique se rapporte à l’interconnaissance. Globalement, la plupart des élus étaient proches d’acteurs du champ politique avant d’accéder à leur fonction, puisque seulement 14 % d’entre eux déclarent n’avoir aucune connaissance dans ce milieu. Les femmes affichent de moindres liens avec les individus intervenant dans l’exercice de leurs mandats. Tandis que 47 % des hommes déclarent connaître la majorité des personnes avec lesquelles ils travaillent dans le cadre de leur fonction politique, ce n’est le cas que de 27 % des femmes. Ces dernières évoquent plus souvent des connaissances interpersonnelles limitées à quelques individus (56 % contre 42 % des hommes). Enfin, concernant les enjeux des délégations, les mêmes distinctions s’opèrent. Plus de deux tiers des élus s’en disent familiers avant d’être désigné à ces fonctions. Encore une fois, les femmes le sont moins que les hommes. Seulement 26 % d’entre elles estiment qu’elles les connaissaient « bien » contre 50 % des hommes. Elles sont proportionnellement plus nombreuses à affirmer y être peu ou pas sensibilisées (32 % contre 17 %). Les élues apparaissent toujours moins dotées que les hommes en savoir-faire ainsi qu’en connaissances théoriques et interpersonnelles.


      Ces constats ne sont pas liés aux positions détenues dans l’espace politique. À responsabilités égales, les femmes se déclarent toujours moins familières que les hommes. Les écarts sexués demeurent marqués. Tel est le cas des membres des exécutifs. Ces derniers sont un peu plus sensibilisés à l’animation des réunions que l’ensemble des élus (57 % d’entre eux déclarent avoir souvent recouru à cette pratique avant d’être élus contre 48 % en moyenne). Cependant, les écarts entre les hommes et les femmes persistent. Tandis que 74 % des hommes adjoints animaient des réunions avant d’être élus, ce n’est le cas que de 42 % des adjointes. Par ailleurs, la participation à l’exécutif s’accompagne d’une plus forte interconnaissance. Les adjoints déclarent plus souvent que l’ensemble des conseillers avoir été en relation avec quelques personnes engagées en politique avant d’être élus (46 % contre 38 % en moyenne) et la part de ceux sans relation dans ce milieu est plus restreinte (16 % contre 24 %). Néanmoins, les écarts selon le sexe demeurent relativement identiques. Les femmes mentionnent moins souvent que les hommes connaître la majorité des personnes (25 % contre 52 %) et disent plus fréquemment ne pas être proches des individus qui évoluent dans le milieu politique (21 % contre 11 %). Ainsi, les membres des exécutifs sont globalement plus familiers des pratiques politiques que les « simples » conseillers. Cependant, les écarts observés entre les femmes et les hommes se maintiennent. Ils sont suffisamment prononcés pour valider l’hypothèse d’une différence sexuée.


      Par contre, ce n’est pas le cas chez les novices. Globalement et de manière logique, ces derniers sont moins initiés aux savoirs, savoir-faire et savoir-être politiques. L’animation des réunions demeure significativement clivante. Par exemple, presque une femme sur deux (48 %) n’en animait jamais ou rarement avant d’être élue contre seulement 22 % des hommes. Les effets du genre s’affaiblissent concernant la connaissance des acteurs politiques et des délégations. 53 % des hommes et 60 % des femmes avaient quelques contacts avec des personnes intervenant dans l’exercice de leur mandat. 44 % des hommes et 43 % des femmes connaissaient « un peu » les enjeux de leur délégation avant d’en obtenir la responsabilité. Ces écarts ne sont pas prégnants. Chez les élus expérimentés, au contraire, des clivages sexués significatifs persistent en la défaveur des femmes. Elles se déclarent toujours moins initiées que les hommes lorsqu’elles accèdent à leur premier mandat. Deux interprétations de ces faits sont possibles. Au préalable, il faut noter la dimension éminemment subjective de ces indicateurs : ce sont les conseillers qui estiment par eux-mêmes leurs aptitudes initiales. Lorsqu’il s’agit d’élus expérimentés, c’est-à-dire qui ont déjà exercé au moins un précédent mandat, les limites de la mémoire peuvent conduire à une évaluation erronée des compétences à l’entrée en politique. Cet effet mémoriel concerne les hommes, comme les femmes. Pourtant, il se traduit de manière distincte dans chaque groupe : un sentiment de moindre compétence chez les femmes et une plus grande confiance dans les aptitudes chez les hommes. La socialisation politique genrée est l’une des explications possibles de ce phénomène. Elle conduirait les femmes à sous-estimer, davantage que les hommes, les compétences qu’elles avaient lorsqu’elles ont obtenu leur premier mandat. Le fait qu’en séance plénière, ces dernières revendiquent parfois une autre manière de s’exprimer alors que ces propos ne se retrouvent pas chez les novices tend à accréditer cette explication. Toutefois, il ne faut pas négliger un effet générationnel. Plusieurs études y compris l’analyse des capitaux des élus menée dans le chapitre 2 montrent une « normalisation » du recrutement des femmes. Ce phénomène se traduit par la promotion aussi fréquente ou presque d’élues membres de partis politiques, même si cet engagement demeure encore un peu moins développé que celui des hommes. Les distinctions sexuées plus faibles chez les novices, ou plutôt celles plus prononcées chez les expérimentées, pourraient résulter de cet effet de sélection lors des premières élections paritaires : il aurait contribué au recrutement de femmes profanes, c’est-à-dire non-initiées aux pratiques politiques. Ce comportement se serait atténué lors des renouvellements ultérieurs. Les deux interprétations nécessitent d’être testées davantage, notamment en élargissant l’analyse aux entourages des élus afin d’y déceler d’éventuelles prédispositions à l’engagement dans un mandat.

    


    
      Des prédispositions grâce aux proches engagés ?


      Afin de mesurer plus précisément la proximité des élus avec le milieu politique, il s’agit de s’intéresser aux prédispositions familiales, estimées à travers l’engagement des proches (parents, frères et sœurs, conjoint) dans les mandats électifs et au sein de collectifs militants. Un entourage familial moins sensibilisé à l’engagement public peut entretenir le sentiment d’« extériorité ». L’analyse aborde successivement l’engagement politique de la famille consanguine de l’élu (parents, frères et sœurs), puis celui des conjoints.


      
        La famille consanguine : les effets du genre peu perceptibles


        Les trois-quarts des élus observés ne sont pas des « héritiers ». Aucun de leurs proches parents (père, mère, frère ou sœur) n’a exercé de mandat politique. Les hommes sont davantage dans cette situation que les femmes (respectivement 80 % contre 74 %). Parmi les « héritiers », les femmes ont plus fréquemment un père ou une mère ayant déjà détenu des fonctions électives (19 % contre 10 %). Les hommes, quant à eux, ont aussi souvent un ascendant ayant exercé un mandat qu’un frère et/ou une sœur (respectivement 10 % chacun). Seules 8 % des femmes ont un frère et/ou une sœur ayant exercé un mandat. Une transmission de prédispositions familiales au profit des femmes se distingue ainsi. Ajoutons que le sexe du parent n’influence pas cette situation. On ne retrouve pas de lignée d’héritage féminin (de mère en fille) ou masculin (de père en fils). Pour les hommes comme pour les femmes, c’est plus souvent le père qui a déjà été élu. Les écarts sexués sont peu marqués dans tous les cas. La situation se confirme pour les membres des exécutifs : 85 % des hommes et 71 % des femmes n’ont pas de proches élus. Les distinctions entre les femmes et les hommes sont un peu plus prononcées, mais elles demeurent peu significatives. Ce sont les femmes novices qui présentent les meilleures prédispositions à l’exercice des mandats grâce aux proches élus : 37 % d’entre elles sont dans ce cas contre 23 % des hommes novices et 24 % des élus expérimentés, quel que soit leur sexe. On retrouve une proximité au milieu politique un peu plus forte chez les femmes novices, mais les écarts selon le sexe sont peu probants.


        L’engagement militant des parents peut aussi favoriser la transmission de prédispositions à la politique. Globalement, cette situation demeure marginale chez les élus. 70 % d’entre eux n’ont aucun proche (père, mère, frère ou sœur) engagé dans un parti politique. Par ailleurs, le genre est sans effet puisque cela concerne aussi souvent les femmes que les hommes. Lorsque des distinctions sexuées apparaissent, elles sont peu, voire pas significatives. Par exemple, chez les membres des exécutifs, 63 % des hommes et 59 % des femmes n’ont aucun parent militant. Parmi les élus expérimentés, c’est le cas de 65 % des hommes et 62 % des femmes. Enfin, concernant les novices, ce sont 67 % des hommes et seulement 57 % des femmes. Ces dernières sont susceptibles d’être davantage sensibilisées aux questions politiques par l’intermédiaire de leur famille. Les écarts restent néanmoins peu déterminants. Ils mériteraient d’être testés auprès d’effectifs plus nombreux pour être confirmés. Par contre, le genre intervient quant au nombre de parents militants. Celui-ci est plus important parmi les femmes que parmi les hommes : 12 % des élues ont au moins deux parents membres d’un parti contre seulement 6 % de leurs homologues masculins. Les familles de ces derniers sont plus souvent composées d’une seule personne militante, exception faite de l’élu éventuellement.


        Cette approche sommaire des pratiques d’engagement dans la famille et de leur transmission aux enfants ne permet pas de conclure globalement à la formation de prédispositions chez les élus car la détention de mandats et l’engagement dans un parti demeurent globalement rares parmi les proches. Cela concerne à la marge, un peu plus souvent les femmes que les hommes. Il faudrait une analyse plus développée pour compléter cette mesure. On pourrait s’intéresser par exemple aux discussions familiales sur les sujets politiques, au suivi des débats dans les médias, ou encore à l’accomplissement des tâches civiques par les proches parents, notamment le vote. Grégory Derville et Sylvie Pionchon ont montré à ce sujet que la socialisation des hommes les conduit à placer la vie publique au cœur de leurs préoccupations alors que la socialisation des femmes, anti-compétitive et centrée sur la vie familiale, limite leur engagement en politique, du moins, jusqu’à ce qu’elles aient élevé leurs enfants. Elles développent ainsi un moindre « goût » pour l’exercice de responsabilités publiques[187]. Il reste à savoir ce qu’il en est de l’« héritage » politique grâce au conjoint.

      


      
        Le conjoint : une ressource politique ?


        Les femmes élues sont-elles bénéficiaires de ressources générées par le parcours politique, militant ou encore professionnel de leur compagnon ? Peuvent-elles profiter du report des capitaux de leur conjoint, notamment de la notabilité, pour obtenir davantage de crédit ? Comme le montre Catherine Achin, une part non négligeable des députées « héritières » élues depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale le sont de leur conjoint (31 des 59 députées identifiées comme telles). La transmission directe du mandat reste rare. L’héritage procède plutôt du transfert de capitaux économiques et sociaux[188]. Ce type de situation s’applique-t-il uniquement à la sphère politique nationale, celle des parlementaires, ou se retrouve-t-elle également dans les assemblées locales observées ?


        L’expérience politique des conjoints s’avère encore plus limitée que celle des proches consanguins. Seulement 5 % d’entre eux disposent d’un mandat au moment de l’enquête et 6 % en ont déjà exercé un auparavant. Cette part est aussi élevée parmi les conjoints des femmes élues (7 %) que parmi les épouses des conseillers (4 %). Les membres des exécutifs, les novices et les élus expérimentés ne se distinguent pas selon le sexe. Les écarts sont infimes et peu significatifs. Seulement 3 % des hommes et 6 % des femmes membres d’un exécutif ont un conjoint qui a déjà détenu une fonction élective. Chez les novices, c’est le cas de 11 % des femmes et 4 % des hommes ainsi que, chez les expérimentés, 5 % des hommes et 4 % des femmes. Comme dans d’autres assemblées élues, à l’instar de l’Assemblée nationale, l’engagement politique du conjoint est très largement minoritaire.


        L’appartenance partisane est un peu plus développée : 27 % des conjoints adhèrent à un parti au moment de l’enquête. Cette situation est davantage répandue chez les femmes élues. En effet, 29 % des conjoints des premières sont encartés contre seulement 20 % des conjointes des seconds. Ces écarts sont assez marqués. Par contre, il n’y a pas de différence sexuée quant à l’engagement des concubins dans un parti chez les membres des exécutifs (72 % des hommes et 74 % des femmes), ni chez les élus expérimentés (71 % des hommes et 70 % des femmes). Des différences très significatives apparaissent marginalement parmi les novices : 91 % des hommes n’ont pas de conjointe membre d’un parti politique contre 71 % des femmes. Dans ce cas, ce sont les comportements des hommes novices qui se distinguent de ceux des femmes. Le caractère isolé de ce phénomène et les petits effectifs de ces groupes invitent à la prudence quant aux conclusions pouvant être émises. Les différences observées ne concernent, au maximum, qu’une dizaine d’élus.


        Une dernière source de légitimité transmissible par les proches résulte de la profession. L’étude de Catherine Achin montre que les femmes députées « héritières » bénéficient souvent du statut social élevé de leur époux. Qu’en est-il à l’échelon local ? L’analyse des situations professionnelles se centre en particulier sur les formes d’activités hautement qualifiées, prestigieuses et/ou pouvant conférer de la notabilité. Ont ainsi été retenues les groupes socioprofessionnels des cadres, les artisans, commerçants et chefs d’entreprise ainsi que les professions libérales. Les écarts enregistrés entre les femmes et les hommes sont prégnants dans la plupart des cas. Ils tendent à accréditer l’hypothèse d’une notabilité plus prononcée des conjoints de femmes élues. Par exemple, 24 % des concubines, mais 42 % des concubins d’élus appartiennent aux groupes socioprofessionnels précédemment cités, ceux qui confèrent une forme de notabilité et/ou de prestige social. Ces distinctions sont encore plus prononcées parmi les membres des exécutifs : c’est le cas de 13 % des hommes et de plus d’une femme sur deux (54 %). Les adjointes peuvent éprouver un moindre sentiment de compétence, non seulement par rapport aux autres élus, mais aussi, en premier lieu, au regard de la réussite professionnelle de leur conjoint. De même, parmi les élus expérimentés, ce sont 48 % des femmes et, tout de même, 30 % des hommes qui ont un conjoint cadre ou exerçant une profession conférant de la notabilité. Enfin, chez les novices, les écarts demeurent assez importants (15 % des hommes et 33 % des femmes). En résumé, les femmes, en particulier lorsqu’elles sont membres des exécutifs ou expérimentées, ont plus souvent des conjoints affichant une forme de réussite sociale. Elles peuvent l’utiliser en politique, en se présentant comme « femme de... », d’autant plus que leur propre appartenance socioprofessionnelle est souvent moindre par rapport à celle de leurs collègues masculins (cf. chapitre 2). Cependant, ce jeu est à double tranchant : il peut également entretenir le sentiment d’une moindre compétence.

      

    


    
      Un sentiment de moindre compétence


      La plus faible connaissance du milieu politique que manifestent les femmes dans les questionnaires est concomitante du sentiment de moindre compétence qu’elles expriment en entretien. Celui-ci résulte d’un soupçon entretenu par les acteurs du champ politique. Nombreuses sont celles qui ont dû prouver leur aptitude pour se légitimer dans l’exercice de leurs fonctions. Des hommes mentionnent également la nécessité de montrer leurs capacités à être élus. Un adjoint qui termine son premier mandat explique : « J’ai fait mes preuves. Je crois avoir fait preuve de compétences et de savoir-faire dans mon secteur ». Cela lui paraît nécessaire pour pouvoir candidater de nouveau sur la liste du maire sortant (entretien n° 27). Par contre, aucun parmi ceux rencontrés n’avoue s’être senti moins apte à exercer un mandat que les autres élus. Bien entendu, il faudrait réaliser davantage d’entretiens avec eux afin de comparer plus précisément leurs représentations à celles des femmes. Cependant, c’est un point notable, les élues reprennent à leur compte ce sentiment de moindre compétence, en le présentant comme une spécificité féminine. C’est le cas d’une vice-présidente de conseil régional débutant son second mandat :


      « Quand on va chercher des hommes pour faire des listes, y compris au niveau régional d’ailleurs, ils ne se posent pas de question au niveau des compétences. Ils y vont. Tandis que les femmes, elles ont tendance à réfléchir beaucoup plus, à se poser des questions : est-ce que je vais être en capacité d’assumer mes tâches ? Est-ce que je vais être capable de répondre aux attentes des citoyens ? » (Entretien n° 5)


      Cette représentation se retrouve aussi chez des femmes plus expérimentées, comme en témoigne le propos d’une conseillère générale et adjointe, élue depuis 1998 :


      « Avec la réflexion que j’ai maintenant, je pense que les hommes ne se posent pas la question de savoir s’ils sont capables. Eux, c’est la place et après, on verra bien si ça le fait ou pas. Alors que nous, en tant que femmes, on se pose tout de suite la question de savoir si on va être compétentes : est-ce qu’on va savoir ? Enfin, c’était mon cas personnellement. » (Entretien n° 6)


      Ces deux élues qui ne sont plus novices, font des doutes sur les capacités, une caractéristique éminemment féminine. L’expérience qu’elles acquièrent en politique semble les conforter dans cette interprétation. Comment expliquer l’apparition de ce sentiment ? Leur niveau de qualification relativement modeste au regard des autres élues (toutes deux titulaires de diplômes de niveau bac + 2) et leur faible implication dans le milieu partisan lorsqu’elles accèdent à un premier mandat (l’une milite depuis deux années seulement, l’autre n’est membre d’aucun parti) pourraient y contribuer. Or, ce genre de considérations se retrouve également parmi des femmes plus diplômées. Une distinction s’opère toutefois par rapport aux premières. Les plus diplômées ne se perçoivent pas elles-mêmes comme moins compétentes. Elles disent plutôt que ce sont les acteurs politiques qui manifestent ce type de représentations à leur égard. Plusieurs élues au niveau de qualification élevé montrent comment le champ politique participe à ce soupçon. Par exemple, une conseillère municipale, également vice-présidente de la communauté d’agglomération et détentrice d’un diplôme de niveau bac + 5, relate que certaines femmes ont été perçues, à leur arrivée dans la municipalité, avant tout à travers leurs attributs physiques, voire sexuels, au détriment de leurs compétences politiques. Ce n’est qu’au fur et à mesure des mandats et de la démonstration de la capacité à tenir le rôle d’élue que ces comportements qualifiés de machistes se sont atténués :


      « Au début, il y avait le côté macho au sein des institutions... Les “Oh, elle est mignonne ! On va lui faire des petites blagues”. Voire même, on se faisait papouiller. Et puis, au fur et à mesure du positionnement politique et de l’affirmation, ça s’arrête. Ça veut dire qu’entre-temps, il y a sans doute l’acquisition d’une crédibilité. C’est parce qu’on a tout de suite dit stop : “Attends, moi, je ne suis pas là pour me faire draguer ou je ne sais quoi ! Je ne suis pas que la potiche. Je représente ça aussi”. Là, c’est en train... [De changer] Mais il faut plus d’un mandat. » (Entretien n° 10)


      Ce discrédit des compétences n’est pas nécessairement perçu au moment même de l’accession au mandat. Ce n’est que lorsque les élues parviennent à faire leur place au sein des institutions politiques qu’elles s’en rendent compte, comme en témoigne une conseillère générale, titulaire d’un DESS en administration locale :


      « Quand j’y réfléchis a posteriori, ça a été quand même très dur. Je le dis vraiment objectivement. Je bossais tellement, j’étais tellement dans mon truc que je n’analysais pas. Je ne me posais pas la question de savoir si c’était dur ou pas. Maintenant que je connais autre chose, que j’ai des fonctions plus assises, même si je ne suis pas [indétrônable], je me rends compte comme c’était dur. En fait, je ne l’ai pas ressenti sur le coup. » (Entretien n° 22)


      L’incompétence est une interprétation a posteriori de l’expérience vécue, une fois que les élus ont fait leurs preuves. Ce n’est qu’à partir de ce moment, lorsque l’exercice des mandats devient plus aisé, qu’ils perçoivent les difficultés des premières années notamment les soupçons d’incompétence et les comportements qu’ils ont dû adopter pour les atténuer. Chez les plus novices, l’expérience professionnelle encore récente facilite l’entreprise de légitimation. Le fait de devoir faire ses preuves est considéré comme normal. Une jeune conseillère régionale et maire relève également le déni de compétences dont elle est victime dans le champ politique. Contrairement à certaines de ses consœurs qui s’en offusquent, ces pratiques ne la surprennent pas dans la mesure où elle y est sensibilisée par son environnement professionnel :


      « Vous savez, je suis issue d’une entreprise où les femmes étaient très minoritaires puisque sur trois cents agents, on était une quarantaine. Je pense que les femmes ne sont pas facilement reconnues aussi bien dans le monde politique que dans les métiers techniques. On est reconnu une fois qu’on a fait ses preuves. Il faut faire ses preuves ! Vous n’avez pas le droit à l’erreur [Rires]. » (Entretien n° 2)


      Cette mairesse ne reprend pas à son compte le sentiment de moindre compétence alors qu’elle est pourtant détentrice d’un BTS technico-commercial, diplôme de moindre niveau que ses consœurs. L’expérience des discriminations sexuées en général favorise la perception de celles qui existent en politique. Habituée à être en situation minoritaire en tant que femme dans son milieu professionnel, l’élue distingue ses compétences réelles et les représentations qu’entretiennent les autres concernant ses capacités. Cela n’est pas le cas des deux premières élues plus faiblement diplômées qui évoluent par ailleurs dans des milieux professionnels relativement féminisés tels que l’enseignement : elles ont fini par reprendre à leur compte les soupçons de moindre compétence.


      Ce sentiment qu’elles ont développé apparaît comme une caractéristique féminine. Si tous les élus affirment qu’ils doivent « faire leurs preuves », les femmes se demandent davantage si elles en sont capables. Les lois dites « sur la parité » qui favorisent leur recrutement en raison de l’appartenance sexuée contribuent à entretenir un soupçon de moindre compétence. Rétrospectivement, elles s’aperçoivent des efforts qu’elles doivent fournir pour se légitimer et les associent à une forme de discrimination. La moindre compétence, d’autant plus lorsqu’elle est associée à la féminité, n’est pas un sentiment conjoncturel ou générationnel, consécutif à la promotion de femmes plus souvent profanes que les hommes lors des premières élections paritaires. C’est le résultat d’une interprétation a posteriori de l’expérience vécue. Ce comportement est d’autant plus accentué qu’une sorte de « noblesse oblige », caractéristique de la « masculinité hégémonique » en politique[189] retient très probablement certains hommes d’exprimer leurs doutes. N’apercevant pas de difficulté chez ces « dominants », les femmes développent corrélativement un sentiment de moindre compétence. Ces interprétations nécessiteraient d’être confirmées en interrogeant davantage d’hommes et, en particulier, en privilégiant des élus aux positions politiques et sociales diversifiées. La forte représentation des hommes blancs, relativement âgés, élus dans un groupe majoritaire et hautement qualifiés, contribue certainement à ce que les doutes sur les aptitudes soient passés sous silence. Toutefois, s’intéresser aux représentations des femmes permet de saisir les normes implicites du champ politique, en l’occurrence, la nécessité de prouver sa capacité à être élu aux pairs et, surtout, aux leaders des assemblées. Le suffrage universel n’est pas suffisant en soi. Dans ce contexte, on pourrait s’attendre à ce que la formation favorise la légitimation des élus.


      
        Les modalités de formation


        Pour développer leur compétence, les élus peuvent recourir aux formations « officielles », c’est-à-dire celles des organismes agréés par le ministère de l’Intérieur dans le cadre du droit à la formation des élus locaux (lois du 3 février 1992 relative aux conditions d’exercice des mandats locaux et du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité). Cependant, il ne s’agit pas du moyen privilégié. Les femmes se distinguent peu des hommes dans ce cas. D’autres méthodes de familiarisation aux rôles politiques sont employées. Elles sont caractéristiques d’un apprentissage « sur le tas », qui ne permet pas de réduire le sentiment de moindre compétence comme le montrent les témoignages des élues les plus expérimentées.

      

    


    
      Les formations boycottées


      Très peu d’élus ont suivi une formation au cours de leur(s) mandat(s) : à peine 30 % d’entre eux sont dans cette situation. Par ailleurs, alors qu’on aurait pu s’attendre à ce que le déni de compétence conduise les femmes à se former davantage, il n’en est rien. Elles sont aussi peu nombreuses que les hommes à le faire (31 % contre 28 %).


      Formations suivies selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Aucune

            	71,5

            	68,9

            	70,2
          


          
            	Au moins une formation

            	28,5

            	31,1

            	29,8
          


          
            	Dont :

            

            – Rôle de l’élu et des institutions politiques

            

            – Formation à une thématique spécifique

            

            – Budget

            

            – Communication (prise de parole, relations avec la presse, etc.)

            	45,9

            	43,9

            	44,9
          


          
            	18,9

            	26,8

            	23,1
          


          
            	43,2

            	22,0

            	32,1
          


          
            	13,5

            	48,8

            	32,1
          


          
            	Total

            	100,0 (130)

            	100,0 (132)

            	100,0 (262)
          

        

      


      Le type de formation varie toutefois. Les écarts observés selon le sexe sont significatifs. La plupart des élus (45 %) en ont suivi une relative au rôle de l’élu et des institutions politiques. Les hommes et les femmes se distinguent peu puisque c’est le cas de 46 % des premiers et 44 % des secondes. Par contre, les autres types mentionnés par les élus se répartissent inégalement : les femmes bénéficient plus souvent de stages relatifs à la communication (49 % contre 14 %). Elles se forment également plus souvent dans des domaines d’action publique spécifiques (27 % contre 19 %). Cette situation est sans doute liée au fait qu’elles se déclarent moins souvent expertes de leurs délégations. Enfin, les hommes, pour leur part, suivent plus souvent des enseignements sur le budget des institutions politiques. 43 % de ceux qui se sont formés sont dans cette situation contre seulement 22 % des femmes.


      Ce phénomène est corrélé, pour les hommes comme les femmes, au statut social. Le niveau de qualification intervient. Ceux qui suivent le plus de stages sont également les plus familiers de ce mode d’apprentissage, comme dans le reste de la société. En atteste Claude Dubar qui se demande : « À qui la formation professionnelle continue a-t-elle le plus bénéficié depuis sa mise en œuvre ? La réponse à cette question ne fait plus de doute : aux salariés les plus qualifiés, ayant déjà une bonne formation initiale et des diplômes élevés[190]. » En politique, plus le niveau de qualification augmente, plus les élus sont susceptibles de s’investir dans une formation. Tandis que seulement 12 % de ceux qui n’ont pas le baccalauréat ont bénéficié d’un stage, c’est le cas de 39 % des diplômés d’un niveau d’étude supérieur. Les femmes les plus qualifiées suivent davantage d’enseignements que les autres (41 % des diplômées du supérieur, mais seulement 23 % de celles ayant un baccalauréat et 10 % de celles présentant un niveau moindre). Elles recourent à ces modes d’apprentissage aussi souvent que leurs homologues masculins (36 %). Il s’agit là d’une spécificité du champ politique dans la mesure où, en général, les hommes bénéficient plus souvent que les femmes des dispositifs de formation continue, quel que soit le milieu social[191]. Ce fait est sans doute à relier au sentiment de moindre familiarité entretenu par les femmes à l’égard du milieu politique. Par contre, les moins diplômées renoncent plus souvent à ces méthodes permettant l’acquisition de connaissances, comme les hommes. Chez les titulaires d’un niveau inférieur au baccalauréat, seulement 10 % des femmes et 13 % des hommes ont suivi une formation. Une moindre socialisation scolaire détourne des modes d’apprentissage « officiels ». Les écarts observés selon le sexe sont minimes (quatre points tout au plus). Le diplôme apparaît plus discriminant.


      Par ailleurs, la position détenue au sein de l’assemblée élue influence également ce fait. Les membres de l’exécutif utilisent plus facilement ce moyen d’apprentissage que les « simples » conseillers : tandis que seulement 24 % de ces derniers ont suivi une formation, c’est le cas de 36 % des premiers. Ces écarts sont significatifs, contrairement aux résultats observés selon le sexe. Les femmes et les hommes sont aussi souvent dans cette situation parmi les « simples » conseillers (respectivement 26 % et 23 %). Les écarts au sein des exécutifs sont un peu plus prononcés (40 % des femmes et 33 % des hommes) en raison principalement de la surreprésentation des hommes parmi les maires (87 %). Ces derniers délaissent davantage les stages : seulement 20 % d’entre eux en ont suivi une. Sachant que tous les élus municipaux disposent des mêmes droits[192], la fonction d’adjoint incite à les utiliser davantage que celle de conseiller municipal. Comme pour l’ensemble des dispositifs de formation continue[193], ce sont ceux qui sont les plus insérés au sein des organisations politiques qui en bénéficient le plus souvent.


      La prise en compte de l’expérience politique montre des pratiques variables selon le sexe, notamment chez les élus initiés, mais ces résultats sont peu fiables. Les novices observés bénéficient moins des formations (28 % contre 39 % des élus ayant déjà exercé au moins un mandat), quel que soit leur sexe (26 % des femmes et 29 % des hommes néophytes). Plus la longévité politique augmente, plus les élus ont l’occasion de suivre des stages. Parmi les plus expérimentés, les femmes se forment plus souvent que les hommes (44 % contre 30 %) et que les femmes novices (26 %). Chez les hommes, le recours à des enseignements ne varie pas sensiblement selon l’expérience politique. Les clivages de sexe et d’expérience politique sont peu déterminants, mais les effectifs sont restreints. Il faudrait vérifier plus systématiquement ces résultats pour confirmer que ces variables n’interviennent pas dans les formations suivies. On peut toutefois noter que ces conclusions s’inscrivent dans le prolongement des déclarations des élus concernant leur compétence : les femmes les plus expérimentées sont celles qui manifestent le moins de confiance dans leurs aptitudes. Ce sont également celles qui se forment le plus.


      Si les écarts entre hommes et femmes sont globalement faibles, c’est parce qu’une part importante des femmes ne peut pas y accéder. 77 % des élues déclarent qu’elles auraient aimé suivre davantage de formations, tandis que ce n’est le cas que de 62 % des hommes. Les différences sexuées sont significatives.


      Souhait de formation selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Plus de formation

            	61,9

            	76,5

            	69,3
          


          
            	Autant

            	38,1

            	23,5

            	30,7
          


          
            	Total

            	100,0 (113)

            	100,0 (115)

            	100,0 (228)
          

        

      


      Sans nier l’existence d’obstacles pour accéder à une formation, par exemple, les problèmes de conciliation, la durée (parfois plusieurs jours) ou encore l’éloignement géographique, la forme qu’elles prennent contribue également à les rendre peu attractives. En effet, la plupart des femmes qui en ont suivi se montrent satisfaites des savoirs dispensés, mais quelques-unes mentionnent également les limites de ce type d’apprentissage, notamment en raison de sa brièveté. Tel est le cas d’une conseillère régionale et générale :


      « Une fois, j’ai fait deux jours de formation sur la communication. Ce que je voulais apprendre, c’est comment on construit un discours en deux minutes dans sa tête. C’est intéressant, mais pour être vraiment bon, il faudrait qu’on inscrive ces formations dans le temps. Deux jours, ce n’est pas suffisant. Ils vous filent leur papier et puis vous en faites quoi après ? » (Entretien n° 4)


      On peut se demander dans quelle mesure les formations contribuent à résorber le sentiment de moindre compétence développé par certaines élues. L’assimilation de leur brièveté à l’inefficacité en fait douter. Dès lors, le recours à ces pratiques, en particulier chez les femmes expérimentées, confirme davantage le sentiment de moindre compétence initial que le dépassement de celui-ci. La plupart expriment leur manque de savoir et d’aptitudes dans le domaine en question pour expliquer qu’elles se soient formées. C’est l’acquisition de connaissances qui motive leur demande. Cependant, la pertinence de ces méthodes peut être remise en question. Certaines élues suivent parfois le même stage à plusieurs reprises, d’autant plus lorsqu’il est organisé régulièrement par l’institution politique dans laquelle elles siègent. Tel est le cas d’une conseillère régionale, également adjointe au maire et ex-dirigeante d’entreprise. Elle a participé deux fois à la formation « communication » car, selon elle, il s’agit de l’une des compétences qui lui est la moins familière : « J’ai fait de la formation à la prise de parole [...] parce que c’était peut-être la seule chose qui était novatrice pour moi, par rapport à ce que je faisais avant » (entretien n° 20). De même, une conseillère régionale et élue d’opposition dans une municipalité explique avoir suivi un enseignement sur la prise de parole en public, même si elle est professeur de communication :


      « – La formation à la prise de parole, c’était important pour vous ?


      – Oui, mais moi, je suis professeur de communication. En éco-gestion, on enseigne la communication, la rhétorique, la manipulation... [Rires] Alors je pouvais faire de la politique ! » (Entretien n° 16)


      L’objectif des formations dépasse l’acquisition de compétences politiques. Il s’agit aussi de développer le réseau de relations, à plus forte raison lorsque les stages ne se déroulent pas dans le territoire d’élection. C’est ce qu’explique par exemple une conseillère régionale qui assiste régulièrement aux séminaires des élus socialistes à La Rochelle :


      « Je vais constamment au séminaire des élus organisé à La Rochelle. J’assiste à tous les séminaires de travail. Ça me permet de m’oxygéner, d’échanger avec d’autres élus, de voir aussi ce qui se passe ailleurs, dans les autres régions pour comparer les politiques que l’on mène. J’y vais chaque année. J’ai fait plein de formations. Ce qui m’intéresse, ce sont les ateliers surtout pour échanger. » (Entretien n° 5)


      Ces éléments nécessiteraient d’être comparés avec les représentations et les usages des formations par les hommes. Parmi ceux rencontrés, très peu abordent le sujet. Lorsque c’est le cas, il s’agit le plus souvent de déplorer le manque de temps pour suivre des stages (entretien n° 26). Le faible nombre d’entretiens réalisés auprès d’eux ne permet pas de conclure sur ce point.


      Ainsi, les formations ne sont pas le mode d’apprentissage majoritairement utilisé par les élus. Les femmes y recourent autant que les hommes, mais ce sont surtout celles les plus insérées dans l’institution politique, notamment par la détention de délégations, et les élues au niveau de qualification élevé qui y participent. L’objectif est d’acquérir des connaissances et des savoir-faire. Ces derniers demeurent cependant limités en raison de la brièveté des enseignements. En outre, les formations sont parfois utilisées dans d’autres buts, notamment pour développer le réseau d’interconnaissance. Les élues apprennent par ce moyen, de manière indirecte, à développer un savoir-faire essentiel en politique : se faire connaître. C’est ce que permettent également les associations d’élus.

    


    
      Les associations d’élus, une alternative ?


      Les associations d’élus tiennent une place particulière dans l’apprentissage des fonctions politiques. En dépit de leur diversité apparente, elles contribuent à l’acquisition d’une « culture identitaire homogène » et apparaissent pour cette raison comme de « véritables lieux de socialisation des élus[194] ». Elles peuvent favoriser l’adaptation au rôle politique en facilitant la transmission des normes et des valeurs légitimes dans ce champ. L’adhésion à ce type d’organisation est un phénomène peu répandu parmi les enquêtés : seulement 23 % des conseillers affirment faire partie d’une au moins. Globalement, les femmes n’adhèrent pas aussi souvent que les hommes (20 % contre 35 %). Les appartenances multiples sont plus souvent le fait d’hommes : 9 % d’entre eux sont membres de deux associations d’élus ou plus, mais à peine 2 % des femmes. Les écarts sexués sont significatifs.


      Adhésion aux associations d’élus selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Aucune

            	65,4

            	79,5

            	72,5
          


          
            	Une

            	26,2

            	18,9

            	22,5
          


          
            	Deux et plus

            	8,5

            	1,5

            	5,0
          


          
            	Total

            	100,1 (130)

            	99,9 (132)

            	100,0 (262)
          

        

      


      Cette forme de regroupement est particulièrement développée parmi les membres des exécutifs : plus les responsabilités détenues au sein de l’assemblée sont élevées (membre de l’exécutif et, a fortiori, leader), plus l’engagement dans une association d’élus s’accroît. Tandis que seulement 15 % des « simples » conseillers font partie de ce type d’organisation, c’est le cas de 30 % des élus ayant une délégation et de 87 % des leaders de l’assemblée, le plus souvent des maires. Les femmes ayant une délégation tendent à être un peu plus souvent engagées dans ces structures que les « simples » conseillères (26 % contre 16 %), mais cela demeure dans une moindre proportion que leurs homologues masculins (35 %). Les mairesses sont les femmes le plus souvent membres d’associations d’élus (un tiers d’entre elles appartient à ces structures). Toutefois, leur part demeure inférieure à celle des hommes maires (95 %). En conclusion, les écarts de fréquentation entre femmes et hommes se maintiennent chez les membres des exécutifs. Par ailleurs, l’expérience politique intervient également dans ce phénomène : ceux qui ont déjà exercé un précédent mandat appartiennent plus souvent à une association d’élus (48 % contre 30 %). L’expérience politique est déterminante, chez les hommes en particulier : tandis que 33 % des novices adhèrent à une association au moins, c’est le cas de 61 % des élus expérimentés. Par contre, seulement 36 % des femmes ayant déjà exercé un mandat sont dans ce cas. Cette participation est presque aussi fréquente que chez les femmes novices (28 %). Même en soustrayant de l’analyse le groupe des maires, particulièrement susceptible d’adhérer à ce type de regroupement et comprenant une large majorité d’hommes, ce qui pourrait générer un biais, les écarts sexués se maintiennent et ils sont significatifs. Alors que les chances de s’engager dans une association d’élus s’accroissent à mesure que se développe l’engagement politique, ce n’est pas le cas chez les femmes. Celles-ci en demeurent exclues, ce qui peut entériner leur sentiment de moindre compétence.


      Le type d’association fréquentée varie selon le sexe. Il est possible de distinguer de manière schématique trois types d’associations d’élus. D’abord, les associations partisanes sont le plus souvent rattachées à un parti ou à une tendance politique et regroupent différents niveaux d’élection, des mandats locaux aux nationaux (par exemple, la Fondation nationale des élus socialistes et républicains, l’Association nationale des élus communistes et républicains, la Fédération des élus Verts et écologistes...). Ensuite, les associations « institutionnelles » constituent des intermédiaires entre les élus locaux et les pouvoirs publics (gouvernement, Parlement, État...). Il s’agit d’organisations comme l’Association des maires de France, l’Association des présidents de communauté de communes ou l’Assemblée des conseillers généraux de France. Enfin, on retrouve des associations « techniciennes », également appelées « spécialisées » en raison de leur objet limité. Ce sont les groupements d’élus en charge d’un domaine politique, par exemple, la culture. Cette typologie reprend celle de Jean Petaux, concernant plus spécifiquement les associations de maires[195]. Les associations de femmes élues ont été incluses dans le dernier groupe dans la mesure où elles ne sont pas liées à une tendance politique, dans la plupart des cas observés. Elles ne revendiquent pas non plus une position d’intermédiaire entre les élues et d’autres organisations, à l’instar de celles institutionnelles. Leur objet limité aux femmes les rapproche davantage des associations qualifiées de « techniciennes », car portant sur une question politique spécifique. Ce classement pouvant poser question, elles sont incluses dans ce groupe tout en spécifiant dans le tableau les effectifs de femmes y adhérant exclusivement. Le lecteur reste libre de les intégrer ou non dans cette catégorie. La classification permet de distinguer clairement une répartition sexuée de la fréquentation des associations d’élus. Celles institutionnelles sont presque exclusivement réservées à des hommes : vingt-sept élus en font partie contre seulement deux femmes. Ce sont le plus souvent des leaders municipaux ou intercommunaux et des conseillers généraux qui y adhèrent, ce qui explique la faible féminisation. Les élues sont un peu plus nombreuses parmi les membres d’associations partisanes, mais elles le restent moins que les hommes (dix-sept contre vingt-six). Il s’agit du type d’association qu’elles fréquentent le plus. Enfin, elles sont plus représentées que les hommes dans les associations « techniciennes », principalement en raison de leur adhésion à des groupements de femmes élues. Exception faite de ce type d’association, elles sont toujours moins nombreuses. Les écarts sexués sont marqués, mais ils portent sur des effectifs pour le moins limités, ce qui n’invite pas à exprimer les résultats en pourcentages, et encore moins à les généraliser.


      Type d’associations fréquentées selon le sexe (en effectifs)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Associations institutionnelles

            	27

            	2

            	29
          


          
            	Associations partisanes

            	26

            	17

            	43
          


          
            	Associations techniciennes

            	5

            	11

            	16
          


          
            	Dont Associations de femmes élues

            	0

            	8

            	8
          


          
            	Total

            	58

            	30

            	88
          

        

      


      Ces clivages s’atténuent chez les membres des exécutifs. Les écarts sexués deviennent restreints et négligeables. Les groupements d’élus selon une tendance politique sont les plus représentés. Ils concernent quatorze hommes et onze femmes. Les autres types demeurent marginaux. Par exemple, deux hommes et une femme sont membres d’une association institutionnelle ; un homme et trois femmes adhèrent à une association technicienne. De même, chez les novices, les distinctions sexuées ne sont pas significatives, même si les femmes appartiennent un peu moins que les hommes à des associations partisanes (dix hommes sur quatorze contre trois femmes sur huit). Les différences selon le sexe sont significatives seulement dans le cas des élus expérimentés. Ils confirment les tendances globales précédemment observées, à savoir la sous-représentation des femmes dans les associations institutionnelles (une élue contre dix-sept hommes) et leur légère surreprésentation dans celles techniciennes (sept femmes et deux hommes). Autrement dit, ce sont les comportements des conseillers expérimentés qui sont les plus discriminants selon le sexe. Ces conclusions confirment le rôle central des femmes aguerries dans l’émergence de différences sexuées en matière de compétence politique. Le caractère restreint des observations invite cependant à la prudence quant aux généralisations possibles.


      La place des femmes au sein des associations d’élus apparaît doublement limitée. D’une part, quantitativement, elles se retrouvent moins souvent que leurs homologues masculins dans ces structures. D’autre part, qualitativement, la fréquentation se concentre presque exclusivement sur les associations partisanes ou réservées aux femmes, au détriment de celles institutionnelles qui sont pourtant nombreuses. Cette situation concerne en particulier les plus expérimentées, alors que les élues membres des exécutifs en sont préservées. Le comportement des femmes novices se distingue peu de celui des hommes dans la même situation, à savoir, une plus faible fréquentation des associations d’élus que la moyenne. Devenus plus expérimentés, les hommes s’engagent davantage dans ces groupements, mais ce n’est pas le cas des femmes. Cela signifie qu’elles demeurent évincées de ces pratiques socialisantes. Elles ont moins de chances de se familiariser par ce moyen à la culture politique, c’est-à-dire aux normes et aux valeurs caractéristiques des élus. Cette exclusion peut être entretenue par les associations elles-mêmes, ce qui expliquerait l’existence de regroupements spécifiquement féminins. Par exemple, Martina Avanza a montré que les engagements associatifs des militants sont inégalement encouragés suivant le sexe. Le parti incite les femmes à fréquenter des associations non-mixtes, notamment celles s’occupant des personnes dépendantes, tandis que les hommes sont orientés vers des associations patriotiques et sportives[196]. On peut émettre l’hypothèse qu’un tel mécanisme s’opère également concernant les associations d’élus : les acteurs politiques eux-mêmes pourraient encourager la fréquentation d’associations spécifiques selon le sexe. Cette relation reste à démontrer. En attendant, au regard du petit nombre d’élus se formant par des stages et/ou au sein des associations les regroupant, il apparaît que l’essentiel de l’apprentissage des fonctions politiques se réalise « sur le tas », de manière informelle et au gré des aléas du mandat.

    


    
      Un apprentissage « sur le tas »


      Une part essentielle de l’adaptation aux rôles politiques relève d’un apprentissage informel. La responsabilité d’élu local a pour caractéristique majeure de constituer un « métier qui ne s’apprend pas[197] », ou plutôt, qui s’acquiert principalement « sur le tas[198] » c’est-à-dire de manière informelle, par tâtonnements, au fil des échecs et des sanctions des pairs, positives comme négatives. Deux formes d’apprentissage « sur le tas » se distinguent chez les élus : la mobilisation de compétences acquises en dehors du milieu politique et le renseignement individuel.


      
        La reconversion de compétences


        Les compétences réemployées pour exercer le(s) mandat(s) sont principalement issues du militantisme et de l’activité professionnelle. Ces activités fournissent des aptitudes diverses, allant de la connaissance théorique à la pratique. Rares sont les élus qui font référence à la similitude de leurs activités militantes avec celles politiques. Cela ne concerne que trois femmes, toutes syndiquées. Deux d’entre elles ont pour point commun d’avoir milité dans le milieu de l’enseignement, domaine par ailleurs plutôt féminisé. L’une est syndiquée dans un établissement scolaire ; l’autre s’est engagée dans une organisation de parents d’élèves. La dernière a développé son engagement syndical dans une entreprise privée. Ces activités permettent principalement d’acquérir des savoirs et des savoir-être. Elles ne se distinguent pas de ce point de vue des compétences apportées par les différentes professions des élus. Aucun des hommes rencontrés ne relate de telles pratiques d’adaptation, ce qui rend difficile la comparaison selon le sexe.


        Les compétences professionnelles sont le plus souvent citées. Quelle que soit la situation des élus, la plupart y trouvent des points communs, voire une certaine « utilité » dans l’exercice du mandat. Tout d’abord, la profession peut garantir une connaissance du fonctionnement du milieu politique et des acteurs qui sont liés de près ou de loin à ce domaine. Par exemple, une conseillère générale et adjointe, par ailleurs directrice adjointe d’un bailleur social, explique que ces deux caractéristiques lui ont fourni une certaine connaissance du fonctionnement des institutions politiques et des acteurs qui y participent :


        « Le fait de travailler dans le logement social m’a aidée parce que, quelque part, je connaissais les partenaires. Je travaille pour un bailleur social qui est en contact avec le conseil général. L’organisme de tutelle, c’est le conseil général. Je connaissais déjà le fonctionnement, les interlocuteurs même si je suis élue dans un autre conseil général. Tout ça, ça m’a servi. Je connaissais de l’extérieur. C’est plus facile de franchir le pas pour aller à l’intérieur quand on sait déjà ce qui s’y fait. » (Entretien n° 24)


        La profession peut aussi apporter, par l’intermédiaire de la formation, une somme de savoir-faire transposables dans l’exercice des mandats, en particulier pour la prise en main et la présentation des dossiers. Les études universitaires ont été présentées par un tiers des élus rencontrés en entretien comme utiles dans ce but. C’est le cas d’un adjoint, professeur des universités. L’esprit de synthèse et l’art de la présentation appris grâce à sa profession lui ont permis de travailler plus efficacement une délégation à l’urbanisme qu’il méconnaissait au début du mandat.


        « Ma délégation, je n’y connaissais rien de rien ! Ma formation universitaire m’a permis de m’en sortir en travaillant beaucoup, en potassant les dossiers et puis en mettant de l’ordre. [...] Je suis très synthétique parce qu’on m’a appris à l’être à l’université. [...] Il faut aussi pouvoir pratiquer la technique des cloisons c’est-à-dire un peu comme un microprocesseur, vous arrivez dans un lieu, vous mettez tout ce que vous avez fait dans des dossiers dans votre cerveau et vous reprenez le dossier précédent. À l’université, on apprend à cloisonner mais ici, il faut le faire très rapidement. » (Entretien n° 11)


        De même, une députée, évoque un « cursus littéraire » constitué d’une licence d’histoire, ce qui représente à ses yeux un avantage dans l’exercice des mandats grâce à l’« ouverture d’esprit » procurée (entretien n° 12). Dans ce cas, la formation initiale confère une forme de savoir-être, une disposition de l’esprit plus que des savoir-faire. D’ailleurs, une autre députée formée à une science « dure » comme les mathématiques déplore, pour sa part, son manque de sensibilisation aux humanités :


        « Je suis d’une formation scientifique. Je suis quand même d’un esprit cartésien. J’ai énormément souffert en étant parlementaire de ne pas avoir de formation juridique et littéraire. C’est un handicap selon moi. » (Entretien n° 8)


        Les élus s’accordent sur le fait qu’un parcours universitaire permet d’acquérir des compétences mobilisables en politique, mais toutes les filières ne se valent pas. Les plus « scientifiques » apparaissent à certains comme une moindre ressource pour l’exercice de mandats politiques.


        La profession permet de remobiliser des savoir-faire, mais aussi des savoir-être, notamment en matière d’aptitudes relationnelles et de capacités communicationnelles. C’est la situation la plus fréquente, en particulier chez les femmes. La moitié d’entre elles évoquant les compétences acquises avant d’accéder à leur mandat et mobilisées dans le cadre de celui-ci attestent de savoir-faire relationnels. Parfois, une formation liée au domaine de la communication est une véritable ressource en politique pour entrer en relation avec les différents acteurs. Une enseignante explique que les savoir-faire de sa profession lui garantissent des aptitudes utiles telles que la capacité à « travailler en groupe » et à « mener les discussions » (entretien n° 5). Par ailleurs, quelques fois, la profession est également présentée comme véhiculant des savoir-être qui peuvent être employés dans l’exercice des mandats. Tel est le cas d’une infirmière qui explique que sa profession lui a appris à accepter et comprendre le comportement des individus, voire à développer une forme de « bienveillance » transparaissant dans son comportement en politique :


        « J’ai commencé comme faisant fonction d’infirmière anesthésiste. Quand les gens vont se faire opérer à cœur ouvert, ils ont le trouillomètre à zéro. En quelques minutes, il faut appréhender la personne et deviner les gestes ou les mots dont elle a besoin. Ça m’a appris à accepter. Dans mon métier, il faut accepter l’être tel qu’il est, tel qu’il s’offre à vous. [...] C’est aussi un travail qui vous oblige à être toujours dans la bienveillance, dans votre façon d’être, en regardant l’autre... J’ai la prétention de croire que c’est quelque chose qui m’est resté dans ma façon d’être en politique. Peu de gens vous diront que je suis méchante et désagréable. Je ne pense pas » (entretien n° 4).


        L’expérience professionnelle, les formations initiales ou encore le militantisme, dans une moindre mesure, confèrent des compétences pratiques et théoriques mobilisables en politique. Les élus présentent des dispositions à l’exercice des mandats, plus ou moins notables en fonction de leur parcours singulier. La plupart d’entre eux relatent l’utilité de telles dispositions lors de l’accession au premier mandat, d’autant plus en raison du faible recours aux formations. La comparaison selon le sexe n’est cependant pas possible à cause du petit nombre d’hommes rencontrés en entretien et de la relative homogénéité de leurs caractéristiques sociologiques. Au-delà de la reconversion de compétences, beaucoup d’élus mentionnent la nécessité pragmatique de se renseigner sur leur(s) fonction(s).

      


      
        Se renseigner au quotidien


        Outre l’utilisation de compétences précédemment acquises, les élus apprennent également de nouveaux comportements « sur le tas », en fonction des situations dans lesquelles ils sont impliqués. Afin de saisir cet apprentissage informel, deux indicateurs principaux ont été mobilisés : le recours à de la documentation écrite et les conseils demandés. Pour chacun d’eux, les résultats observés chez les femmes et chez les hommes sont relativement identiques, laissant voir une atténuation des effets du genre. Concernant la documentation, ce sont plus de huit élus sur dix (82 %) qui ont utilisé ce moyen pour s’informer. Cette technique a davantage de succès que les formations organisées à leur intention. Elle concerne aussi souvent les hommes (84 %) que les femmes (79 %). Les élus novices l’utilisent un peu moins souvent que ceux expérimentés (74 % contre 87 %). Les membres des exécutifs font partie de ceux qui se documentent le plus souvent (85 %). Les écarts observés suivant le sexe ne sont pas significatifs, même s’ils sont un peu plus prononcés parmi les membres des exécutifs et les élus expérimentés que parmi les novices. Chez ces derniers, 71 % des femmes et 75 % des hommes déclarent se documenter. Parmi les membres des exécutifs, 81 % des femmes et 89 % des hommes sont concernés par ce moyen d’information et, chez les élus les plus expérimentés, ce sont 84 % des femmes et 90 % des hommes. On peut supposer que cette technique est l’une des moins contraignantes, ce qui facilite son usage. Les élus peuvent y recourir quand ils le souhaitent et quel que soit le lieu, ou presque. Ils peuvent s’y référer ponctuellement ou régulièrement, en partie comme en totalité. Cette relative liberté d’usage contraste avec les stages qui se déroulent à des horaires et dans des lieux précis. Ils sont plus onéreux. Des disparités peuvent apparaître entre les communes, suivant le budget alloué aux formations : tous les élus n’ont pas les mêmes possibilités d’en suivre. La documentation paraît plus accessible.


        Documentation sur la fonction d’élu selon le sexe (en %)


        
          

          
            
              	 

              	Hommes

              	Femmes

              	Ensemble
            


            
              	Recours à de la documentation

              	84,3

              	79,1

              	81,6
            


            
              	Pas de documentation

              	15,7

              	20,9

              	18,4
            


            
              	Total

              	100,0 (127)

              	100,0 (129)

              	100,0 (256)
            

          

        


        Ce sont souvent les acteurs politiques qui donnent accès à ce mode de renseignement. Dans plus de la moitié des cas, les documents ont été indiqués soit par des collègues élus (29 %), soit par des membres d’un parti politique (25 %). C’est plus marginalement le personnel administratif qui aide à la documentation (17 %). L’élu devant s’imposer à ce dernier, voire parfois, le convaincre de sa légitimité, il peut être difficile de montrer des faiblesses en lui demandant conseil. Coexistent au sein des institutions politiques deux « lignes d’autorité », l’une administrative et l’autre politique, la première étant censée dépendre de la seconde[199]. On comprend de ce fait que les élus s’adressent en priorité à leurs pairs plutôt qu’au personnel administratif. D’ailleurs, lors des entretiens, quelques-uns d’entre eux veillent à distinguer le travail des « services », qualifié de « technique », de celui des conseillers, d’ordre « politique ». Ce sont rarement les membres d’associations d’élus qui sont à l’origine des conseils en matière de documentation (11 %). L’auto-formation est importante puisque dans un cas sur dix, le conseiller s’est renseigné par lui-même, notamment grâce à internet. Cette part est sans doute sous-estimée en raison de l’absence de l’item parmi les propositions de réponse. Ce sont les enquêtés qui l’ont proposé spontanément, lorsqu’ils y ont pensé. Enfin, plus marginalement, la famille et les amis peuvent être à l’origine de la documentation (5 % des cas). Ce fait résulte probablement du faible engagement politique des proches. Ces résultats sont relativement identiques parmi les hommes et parmi les femmes. Ces dernières sont un peu plus souvent conseillées par les collègues élus (32 % contre 27 %) et moins par les membres d’un parti politique (22 % contre 27 %) ou le personnel administratif (16 % contre 19 %). Elles sont orientées vers de la documentation grâce aux conseils des membres d’une association d’élus aussi souvent que les hommes (10 % et 11 %). Les écarts observés selon le sexe ne sont pas significatifs.


        Personnes ressources selon le sexe de l’élu (en %)


        
          

          
            
              	 

              	Hommes

              	Femmes

              	Ensemble
            


            
              	Amis ou famille

              	4,4

              	6,0

              	5,1
            


            
              	Collègues élus

              	26,8

              	31,7

              	29,0
            


            
              	Membres d’une association d’élus

              	11,2

              	9,6

              	10,5
            


            
              	Membres d’un parti politique

              	26,8

              	22,2

              	24,7
            


            
              	Personnel administratif

              	18,5

              	15,6

              	17,2
            


            
              	Autre

              	2,4

              	4,8

              	3,5
            


            
              	Auto-documentation

              	9,8

              	10,2

              	9,9
            


            
              	Total

              	99,9 (205)

              	100,1 (167)

              	99,9 (372)
            

          

        


        Les comportements des femmes et des hommes ne se distinguent pas de manière notable selon la position au sein de l’assemblée et l’expérience politique. Les collègues restent toujours la principale source de conseil, suivis des membres des partis politiques et du personnel administratif. Par exemple, chez les membres des exécutifs, 29 % des hommes et 35 % des femmes font appel à leur collègue ; 32 % des hommes et seulement 17 % des femmes mobilisent les membres des partis ; et 17 % des hommes et 26 % des femmes, le personnel administratif. Ces résultats sont relativement identiques parmi les élus expérimentés, à la différence près que les femmes mobilisent davantage les membres des partis politiques pour se renseigner sur la documentation disponible (25 % contre 17 % des élues membres des exécutifs). Elles le font presque aussi souvent que les hommes (28 %). Enfin, chez les novices, les femmes suivent plus souvent les suggestions des collègues (37 % contre 29 %) et, au contraire, elles sollicitent moins les membres des partis (17 % contre 27 %). Ces résultats demeurent néanmoins peu discriminants selon le sexe. Il faudrait étendre l’analyse à un plus grand nombre d’élus pour les confirmer. Le premier indicateur ne permet pas de conclure à une distinction des femmes et des hommes quant à la formation « sur le tas ».


        Le second indicateur mobilisé concerne les conseils. Les comportements des hommes et des femmes sont relativement identiques face à ceux reçus. Une infime minorité déclare n’en demander à personne (3 % chez les hommes, 2 % chez les femmes). Ce sont les collègues élus qui sont le plus souvent consultés (44 % des demandes masculines et 40 % de celles féminines), suivis du personnel administratif (31 % des demandes masculines et 27 % de celles féminines). Le rôle des militants des partis politiques est limité (seulement 17 % des demandes de conseil formulées par des hommes et 15 % de celles des femmes). La famille n’est presque pas sollicitée par les hommes, elle l’est un peu plus souvent par les femmes (11 % contre 7 %). Ce fait résulte directement de la plus grande proximité des familles des femmes élues avec le milieu politique. L’étude des demandes de conseil confirme le rôle prépondérant des acteurs de l’institution politique, notamment les élus et les services, dans l’aide apportée. Les différences sexuées sont limitées et non significatives, pour leur part. Elles le sont quel que soit le statut au sein de l’institution ou encore l’expérience politique. La seule différence notable concerne les conseils dispensés par les services : ils sont plus fréquents chez les élus expérimentés et les membres des exécutifs que chez les novices (respectivement 36 % et 39 % contre 26 % parmi les novices). L’intégration au sein de l’institution politique contribue à développer ce type d’entraide.


        Provenance des conseils selon le sexe de l’élu (en %)


        
          

          
            
              	 

              	Hommes

              	Femmes

              	Ensemble
            


            
              	Amis ou famille

              	6,5

              	10,7

              	8,6
            


            
              	Collègues élus

              	40,1

              	44,0

              	42,1
            


            
              	Membres d’un parti politique

              	16,6

              	14,7

              	15,6
            


            
              	Personnel administratif

              	31,2

              	27,0

              	29,1
            


            
              	Autre

              	2,8

              	1,6

              	2,2
            


            
              	Personne

              	2,8

              	2,0

              	2,4
            


            
              	Total

              	100,0 (247)

              	100,0 (252)

              	100,0 (499)
            

          

        


        Les sollicitations portent principalement sur les actions politiques, qu’il s’agisse de leurs finalités comme de leurs modes de mise en place. Ainsi, 40 % des demandes portent sur les compétences techniques et 30 %, les actions politiques envisagées. Seulement 14 % des élus se font conseiller au sujet des relations avec les électeurs et autant, par rapport à celles entretenues avec les autres élus. Ces résultats sont identiques entre hommes et femmes. Ils le sont aussi suivant l’expérience politique et la position au sein de l’assemblée. Par contre, des clivages sexués significatifs apparaissent concernant le fait d’en donner. Les femmes se disent moins sollicitées : tandis que 60 % des hommes déclarent conseiller souvent d’autres élus, voire très fréquemment, ce n’est le cas que de 41 % des femmes. La plupart d’entre elles (59 %) affirment ne jamais en dispenser, ou alors, rarement (40 % des hommes).


        Conseils dispensés par l’élu selon le sexe (en %)


        
          

          
            
              	 

              	Hommes

              	Femmes

              	Ensemble
            


            
              	Très fréquemment (plusieurs fois par semaine)

              	16,4

              	6,2

              	11,3
            


            
              	Souvent (au moins une fois par mois)

              	43,8

              	34,9

              	39,3
            


            
              	Rarement (quelques fois dans l’année)

              	33,6

              	43,4

              	38,5
            


            
              	Jamais

              	6,3

              	15,5

              	10,9
            


            
              	Total

              	100,1 (128)

              	100,0 (129)

              	100,0 (257)
            

          

        


        On retrouve à travers ce constat la présomption de moindre compétence qui pèse sur les femmes élues : elles sont moins souvent sollicitées que les hommes pour aiguiller les autres, ce qui signifie qu’elles sont moins reconnues pour leur expérience. Cela peut aussi provenir directement du fait qu’elles expriment moins souvent leur avis. Par exemple, lors des réunions de commission, D. Dulong et F. Matonti ont montré que les conseillères régionales manifestent davantage que les hommes leurs doutes, leur absence d’avis, voire leur incompétence. Les hommes de leur côté expriment plus facilement leur opinion sans qu’ils y soient nécessairement invités[200]. D. Dulong et F. Matonti notent par ailleurs que l’expression de l’opinion varie selon l’expérience politique. Les femmes ayant déjà disposé de mandats politiques se sentent plus aptes à communiquer leur avis que les novices. Le sentiment d’illégitimité est moindre. Il en est de même parmi les élus observés. On constate que plus ces derniers bénéficient d’une longue expérience politique, plus ils sont invités à donner des conseils : tandis que 41 % des novices sont sollicités souvent ou très fréquemment, c’est le cas de 61 % de ceux qui ont déjà exercé au moins un mandat. Cependant, quelle que soit l’expérience de l’élu, les écarts entre les hommes et les femmes demeurent toujours aussi prononcés. Alors que 73 % des hommes expérimentés dispensent des conseils souvent ou très fréquemment, c’est le cas de seulement 52 % de leurs collègues féminins. Si cette part est plus élevée que parmi les femmes novices (29 %), elle n’en demeure pas moins nettement inférieure à celle des hommes. Ces écarts sont assez significatifs. Autrement dit, même si l’acquisition de l’expérience politique réduit les distinctions sexuées, elle ne les efface pas pour autant : les femmes ont plus de difficultés que les hommes à être reconnues pour leur compétence. Seules celles membres des exécutifs sont un peu plus épargnées par ce phénomène. Dans les équipes dirigeantes des assemblées, un tiers des hommes et 40 % des femmes ne donnent jamais de conseil ou rarement, mais les distinctions selon le sexe ne sont pas significatives. En résumé, les différentes manières de s’adapter aux responsabilités électives comme les stages de formation, les associations d’élus, la reconversion de compétences ou les renseignements « sur le tas », ne permettent pas de résorber le sentiment de moindre compétence développé par les femmes car elles leur sont, tout au plus, aussi souvent accessibles qu’aux hommes. Ceci explique pourquoi les élues expérimentées mettent en doute leur compétence autant, si ce n’est plus, que les élues novices : elles ont intériorisé l’idée d’une plus faible aptitude, sans pouvoir y remédier par l’apprentissage.


        Le sentiment de moindre compétence développé par les femmes illustre les effets du genre dans le champ politique. Il s’agit davantage d’une représentation, voire d’un soupçon que d’un fait avéré. Comme le montrent les chapitres précédents, les capitaux militants, politiques ou encore professionnels des élus sont particulièrement développés. Ils varient selon le sexe à la marge. Les femmes présentent la même longévité politique que les hommes, même si celle-ci se caractérise un peu plus souvent par des parcours centrés sur la détention d’un seul mandat. Ces distinctions relativement restreintes ne peuvent expliquer à elles seules l’émergence d’un sentiment de moindre compétence. Celui-ci se retrouve davantage chez les femmes, y compris parmi des élues expérimentées, c’est-à-dire celles qui exercent au moins leur second mandat et ont le plus de chances de s’être familiarisées avec les pratiques politiques. Quant à savoir s’il résulte du recrutement conjoncturel de femmes plus profanes que leurs consœurs ou de la socialisation politique genrée, la deuxième option l’emporte. Les témoignages convergent et montrent que ce sentiment se développe a posteriori, lorsque les élues s’aperçoivent des difficultés qu’elles ont affrontées et les comparent à celles des autres, notamment des hommes. Face à leurs silences, elles en viennent à considérer leur expérience comme une spécificité féminine. Pourtant, rien n’est moins assuré. La relative homogénéité des hommes qui ont participé aux entretiens ne permet pas d’analyser plus en détail le sentiment de compétence dans ce groupe. Cependant, de précédents travaux sur les masculinités laissent à penser que taire ses doutes et ne pas montrer ses faiblesses sont des caractéristiques de la « masculinité hégémonique[201] ». Cette dernière qui tend à dominer les autres formes de rapports sexués (subordination, complémentarité, complicité, marginalisation, etc.) peut se développer aisément dans le champ politique car son essence même est de mettre en confrontation des individus pour défendre des idées. Seulement une poignée d’entre eux remporte les positions de leadership. La politique produit de l’hégémonie, qu’elle soit détenue par des femmes, des hommes ou les deux. Il faudrait réaliser des entretiens avec des hommes aux caractéristiques sociologiques plus diversifiées pour confirmer ces conclusions. En attendant, il reste une énigme : la moindre compétence ressentie par les femmes expérimentées. Pourquoi la socialisation politique ne permet-elle pas de réduire ce sentiment, alors qu’elle contribue à homogénéiser les pratiques des élus (cf. chapitre 3) ? Les modalités de cette socialisation apportent quelques éléments de réponse. L’absence de clivages sexués, notamment dans la fréquentation des stages et lors de l’apprentissage « sur le tas », ne permet pas d’atténuer le sentiment de moindre compétence des femmes. En outre, elles demeurent moins souvent engagées dans les associations d’élus, ce qui les oblige à rechercher ailleurs des indices de la culture politique. On peut formuler l’hypothèse que les leaders politiques sont des modèles pour tous les élus ou, du moins, qu’ils inspirent une forme de respect nécessaire pour être reconnus en tant que dirigeants. Ce sont, pour la plupart, des hommes hautement qualifiés, manifestant une forme de « réussite sociale » et, de surcroît, de fervents militants engagés dans leur(s) mandat(s) depuis plusieurs années. La comparaison des élus avec ces références dessert les femmes : la distance sociale entre les leaders et elles est plus importante que chez les hommes. Elles développent alors un sentiment de moindre compétence. Une autre interprétation possible relève du discours stratégique. On peut se demander pourquoi les élues, notamment celles expérimentées, se présentent comme moins compétentes. L’argument pourrait servir, par exemple, à s’émanciper de certaines attentes en termes d’efficacité de l’action politique ou, du moins, à bénéficier d’un droit à l’erreur dont ne profitent peut-être pas les hommes qui taisent leurs doutes. Les femmes auraient un avantage certain à entretenir l’idée d’une spécificité féminine moins assurée de ses aptitudes. Il reste à savoir si ce comportement ne les pénalise pas pour dépasser les stéréotypes sexués qui président la répartition du travail politique.
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    6

    Dépasser la répartition sexuée du travail politique


    Dans le champ politique, comme dans un grand nombre d’organisations, subsiste un « plafond de verre » qui prive les élues de l’accession aux positions de leadership au sein des assemblées. Selon le sociologue Pierre Tripier, l’exclusion des femmes des fonctions de direction s’explique par leurs trajectoires professionnelles. Elles sont plus souvent caractérisées par la détention de positions moins valorisables afin de progresser dans la hiérarchie. Le « plafond de verre » se double de « parois de verre » :


    « Les structures organisées fabriquent des cheminées qui permettent d’avoir une carrière plus rapide que celle de ses contemporains, à diplôme et ancienneté égaux. Ceux qui sont restés à l’extérieur de cette cheminée sont comme derrière une paroi de verre : ils n’atteindront pas une pente de carrière aussi forte que les premiers. Le problème est que les critères d’appartenance à la cheminée sont propres à chaque organisation ou à chaque métier et profession, ils ne sauraient donc découler d’une analyse globalisante[202]. »


    Dans les assemblées élues, les lois sur la parité rendent obligatoire la participation des femmes aux exécutifs régionaux et municipaux dans les communes de plus de 3 500 habitants jusqu’en 2013, et de plus de 1 000 habitants à partir des renouvellements de 2014. Cette situation contribue à atténuer la division verticale du travail selon le sexe, sans pour autant garantir l’accession aux plus hautes responsabilités exécutives telles que la présidence de conseil régional ou encore les fonctions de maire. Par exemple, suite aux élections de 2014, malgré l’extension de l’impératif paritaire aux équipes dirigeantes des communes de plus de 1 000 habitants, seulement 15,9 % des maires sont des femmes. Elles représentaient déjà 13,8 % des leaders municipaux lors de la précédente mandature[203]. La persistance de ces inégalités invite à interroger le partage sexué des responsabilités à fonction égale, au sein des exécutifs. En France, dans toutes les assemblées politiques, s’établit une division horizontale du travail selon le sexe des conseillers (cf. chapitre 2). Cette dernière amène les femmes à occuper des délégations attestant leur « maternité sociale[204] » (éducation, santé, personnes dépendantes) ou bien de leur dévouement en faveur de l’institution (affaires générales, marchés publics...), tandis que des domaines comme l’aménagement du territoire (travaux, transports, etc.) ou les finances sont confiés en priorité aux hommes. Ces positions plus prestigieuses et plus politisées que les autres, constituent en quelque sorte la « cheminée », suivant l’expression de Pierre Tripier, permettant l’accès aux fonctions de leadership. Comment expliquer l’exclusion des femmes de ces responsabilités majeures ? À la suite de travaux anglo-saxons et français consacrés à la construction du genre dans les organisations[205], on peut distinguer quatre dynamiques essentielles freinant l’accès des femmes aux responsabilités le plus souvent confiées aux hommes[206]. En premier lieu, il s’agit de la disponibilité qu’elles requièrent, en particulier le soir ou le week-end. Les femmes élues, notamment lorsqu’elles ont des enfants à charge, consacrent ces périodes de la semaine en priorité à leur famille (cf. chapitre 3). Ensuite, on retrouve des qualités personnelles requises, mais souvent peu formalisées, telles que l’ambition, une certaine mise en scène et une estime de soi, l’assurance, l’offensivité et la volonté de séduire son entourage. Les soupçons de moindre compétence féminine (cf. chapitre 5) peuvent rendre difficile le développement de ce type de qualité chez les élues. Troisième phénomène contribuant à exclure les femmes des positions de direction, la constitution de réseaux informels d’affinités et de sociabilité. Le chapitre précédent montre que les femmes adhèrent moins fréquemment aux associations d’élus. Enfin, la répartition informelle des tâches contribue à ce que les femmes qui ont peu accès aux coulisses du milieu professionnel comme politique ne puissent revendiquer d’autres délégations que celles qui confirment les « stéréotypes de genre », fondés sur des « antagonismes attribués quasi automatiquement au groupe des hommes et au groupe des femmes[207] ». Dans ce chapitre, il s’agit d’analyser l’effet de l’expérience sur les positions détenues dans les exécutifs des assemblées : permet-elle de dépasser les stéréotypes sexués des responsabilités d’élu ? Ces questions amènent à interroger, dans un premier temps, les modalités d’attribution des délégations, puis, à étudier les logiques qui orientent les élues dans le choix des attributions. Enfin, seront présentées les conditions permettant de dépasser la division sexuée du travail. Les deux dernières parties se centrent principalement sur les parcours politiques des femmes en raison du petit nombre d’entretiens réalisés avec des hommes et du caractère relativement homogène des profils de ces derniers. L’inégale répartition des responsabilités politiques dessert principalement les élues. Leurs choix sont plus souvent limités à quelques domaines. C’est dans ce groupe que se pose en priorité la question de la transgression de l’ordre sexué. Centrer l’étude des parcours sur ces dernières est donc approprié, même si l’analyse gagnerait en pertinence grâce à une comparaison systématique avec les hommes.


    
      Enjeux et modalités d’attribution des responsabilités


      La répartition du travail politique fait consensus auprès des élus : très peu d’entre eux n’en sont pas satisfaits. Si tel est le cas, c’est parce que prévaut un principe au sein des assemblées : le « bon » élu doit être capable de s’occuper de n’importe quel domaine. Pourtant, ce principe s’applique davantage aux hommes qu’aux femmes. Quelle que soit l’expérience, les responsabilités de ces dernières demeurent circonscrites.

    


    
      Des délégations proposées et appréciées


      Parmi les membres des exécutifs, les seuls concernés par la détention de délégations, les domaines en charge font globalement l’unanimité. Près de 90 % des conseillers déclarent qu’ils leur conviennent. Les clivages sexués sont peu marqués puisque 91 % des femmes et 88 % des hommes partagent ce sentiment. Le mécontentement est limité (3 % des femmes et 5 % des hommes), de même que l’indifférence (respectivement 6 % et 8 %). Ces opinions demeurent stables quelle que soit l’expérience politique. Chez les novices, 90 % des femmes et 86 % des hommes sont satisfaits. Chez les élus expérimentés, c’est le cas de 92 % des femmes et 89 % des hommes. Par contre, plus l’expérience se développe, plus les élus tendent à obtenir des attributions qui leur conviennent. La part de mécontents se réduit, passant de 9 % à 1 % dans le groupe des hommes. Elle reste stable dans le groupe des femmes (4 % chez les novices ; 3 % chez les expérimentées). De même, la part d’élus sans opinion ne varie pas chez les femmes (6 % parmi les novices et 5 % parmi les élues ayant déjà exercé un précédent mandat). Elle augmente pour les hommes, passant de 5 % de novices sans avis à 10 % des élus aguerris. On observe à la marge que, plus l’expérience se développe, plus les élus, en particulier les hommes, acceptent les responsabilités qui leur sont attribuées. Les écarts sexués sont peu significatifs dans ce cas.


      Cette satisfaction globalement élevée s’explique par le fait que les conseillers ont, pour la plupart, le sentiment d’avoir pu exprimer leur avis lors de la constitution de l’exécutif. La division du travail politique résulte le plus souvent d’un accord entre les leaders des assemblées et les membres de l’équipe dirigeante. C’est le cas de près d’un élu sur deux (49 %), aussi souvent pour les femmes que pour les hommes. Les leaders des assemblées proposent les délégations que les élus acceptent. Lorsque ce n’est pas le cas, l’élu choisit seul ses attributions (44 % des femmes et 45 % des hommes). Enfin, une minorité s’est vue imposer des responsabilités (6 % des hommes et 7 % des femmes). Il n’y a pas de différence majeure selon le sexe. Ces résultats globalement identiques masquent quelques variations en fonction de l’expérience acquise. Les femmes novices déclarent plus souvent avoir choisi librement leurs attributions (52 % contre 42 % des hommes néophytes). Plus l’ancienneté augmente, moins elles sont autonomes dans leur décision : 52 % des élues initiées déclarent que leurs responsabilités ont été suggérées (contre 42 % des novices) et 9 % expliquent qu’elles ne les ont pas choisies (6 % des femmes novices). Au final, seulement 39 % des élues ayant déjà exercé au moins un mandat ont choisi librement leurs responsabilités contre 47 % de leurs collègues masculins. Chez ces derniers, la tendance inverse se produit. Plus l’ancienneté augmente, plus ils sont autonomes dans leurs choix : 47 % des hommes expérimentés ont décidé de leurs attributions contre 42 % des novices. Les écarts observés demeurent néanmoins peu significatifs : ces résultats mériteraient d’être confirmés en interrogeant davantage d’élus.


      L’autonomie laissée aux femmes et aux hommes peut renvoyer à deux logiques différentes : le privilège accordé aux élus les plus notables ou, au contraire, le désintéressement du leader à l’égard des responsabilités confiées aux élus présentant de moindres capitaux politiques. Chez les hommes, ce sont surtout ceux expérimentés qui déclarent le plus souvent avoir choisi leur délégation. On peut supposer qu’il s’agit d’une forme de privilège attribué en raison de leur expérience. Quant aux femmes, ce sont plus souvent les novices qui déterminent leurs charges. Cette liberté peut refléter un maintien en marge des réseaux affinitaires qui se développent entre les élus et qui président les « logiques pratiques du recrutement politique[208] ». C’est ce que résume le témoignage de cette conseillère régionale novice qui a choisi ses responsabilités, parmi celles restantes : « Il y a des gens qui avaient été consultés plus ou moins auparavant. Et puis, après, c’est autour de la table que ça s’est décidé » (entretien n° 13). Les femmes néophytes peuvent choisir, mais seulement parmi les responsabilités de second ordre, c’est-à-dire celles qui n’intéressent pas les élus les plus notables. Ces derniers peuvent être des représentants de partis politiques alliés ou encore, dans le cadre municipal, des élus au capital politique plus développé tels que des conseillers généraux et régionaux. Or, ces capitaux militants et politiques se répartissent inégalement selon le sexe : les élues municipales ont moins souvent des responsabilités dans les partis et dans d’autres institutions politiques (cf. chapitre 2). La liberté de choix qui leur est laissée ne garantit pas l’accession aux responsabilités les plus prestigieuses et politisées, ces dernières ayant déjà trouvé preneur.

    


    
      Être élu : développer des compétences sur tous les sujets politiques


      La satisfaction des élus à l’égard de leur délégation s’explique aussi par le fait que l’obtention d’une responsabilité particulière au sein de l’assemblée ne constitue pas un enjeu essentiel. En effet, ce qui compte afin de tenir son rôle, ce n’est pas d’œuvrer pour un domaine politique spécifique, mais plutôt de manifester la capacité à prendre en charge n’importe lequel. Il faut développer des aptitudes à la compréhension de toutes les questions politiques. On voit ainsi que des compétences comme les capacités de synthèse abordées dans le chapitre précédent sont plus importantes pour endosser son rôle d’élu que la connaissance d’un domaine d’action politique spécifique. Cette caractéristique prolonge la norme implicite lors des séances plénières : non seulement les élus doivent être capables de s’exprimer sur tous les sujets[209], mais ils doivent également pouvoir assumer la responsabilité exécutive de n’importe lequel d’entre eux. C’est ce que résume un adjoint au maire, exerçant son second mandat. D’abord pressenti pour prendre en charge la délégation aux sports, il a finalement été promu en charge du logement et de la rénovation urbaine. Selon lui, les membres des exécutifs sont « interchangeables » :


      « J’ai fait la campagne en tant que futur adjoint aux sports parce que les rôles n’étaient pas encore bien définis pour les uns et pour les autres. Au dernier moment, on s’est rendu compte qu’il fallait que j’assume une autre responsabilité, ce que j’ai fait en cours de route. On est interchangeables. Quand on a des responsabilités, on est au service d’une équipe. On doit se mettre au service de l’équipe en fonction des besoins et selon ses compétences. » (Entretien n° 29)


      Certaines élues évoquent aussi ce principe. Interrogées sur leur familiarité avec les délégations qu’elles ont en charge, elles expliquent qu’il faut être capable de s’occuper de n’importe quel domaine. Les revendications personnelles sont tues au profit du travail d’équipe. Tel est le cas d’une vice-présidente d’EPCI réélue pour un second mandat :


      « Je pars du principe qu’en tant qu’élu, on doit être prêt à embrasser n’importe quelle thématique. Je ne vais pas m’arc-bouter sur tel ou tel truc parce que je me sentirai plus à l’aise. C’est un travail d’équipe. C’est un peu idéaliste vu que le fonctionnement de l’équipe n’est pas tout à fait celui dont je rêve. Mais à partir du moment où l’on embrasse la politique, donc la chose publique, on ne se cantonne pas. [...] Et puis, pour se nourrir un peu les neurones, c’est bien de se stimuler avec des champs qu’on ne connaît pas. » (Entretien n° 10)


      Par ailleurs, des élus rappellent qu’ils n’ont pas besoin de maîtriser parfaitement les domaines politiques qui leur sont délégués. Une adjointe au maire relativise la nécessité d’avoir des compétences initiales en lien avec ses prérogatives. Elle admet que sa profession dans le contrôle de gestion a pu lui être utile pour maîtriser la délégation aux finances qu’on lui a confiée, mais elle ajoute aussitôt que l’élu n’est pas un « technicien » et n’a donc pas besoin d’avoir des connaissances approfondies sur les dossiers à sa charge :


      « C’est vrai qu’il y a des connaissances préalables, mais si on ne les a pas... De toute façon, on n’est pas des techniciens. On n’est pas des administratifs. On doit donner les orientations politiques et voir si ça suit bien ce chemin-là. Il faut connaître, mais il ne faut pas non plus descendre dans des détails, ce qui serait presque une entrave au travail administratif. » (Entretien n° 3)


      Les comportements des conseillers ne disposant pas de délégations confirment la nécessité de développer des connaissances générales dans tous les domaines d’action politique. À travers leur placement dans les différentes commissions, ils cherchent à avoir un point de vue global sur les actions mises en place par l’exécutif. Certaines commissions sont plus particulièrement recherchées dans ce but. C’est le cas par exemple de celles des finances et des appels d’offres, car elles permettent d’accéder à l’ensemble des projets en cours et, ainsi, de se tenir informé. C’est ce qu’explique, entre autres, une conseillère municipale déléguée :


      « J’aime beaucoup la commission des marchés parce que ça permet de connaître toutes les activités ! Finances et marchés, vous avez toutes les activités des autres commissions. » (Entretien n° 14)


      De même, une femme novice explique que ce type de commission lui a été recommandé par des élus plus expérimentés qu’elle. C’est pour cette raison, en plus de la disponibilité requise, qu’elle a choisi d’y siéger : « On m’a toujours dit que la commission des appels d’offres était intéressante », commente-t-elle (entretien n° 13). Une hiérarchie des responsabilités horizontales au sein de l’assemblée élue se dessine alors : les fonctions les plus prisées par les élues qui cherchent à s’investir durablement dans leur mandat sont celles qui permettent d’avoir accès à toutes les actions politiques initiées par l’équipe dirigeante. Ce sont des domaines comme les finances ou les appels d’offres. Obtenir un siège dans ces commissions ou la délégation, permet de « garder un œil sur tout ». Des responsabilités telles que les travaux ou l’aménagement du territoire sont également transversales car toutes les politiques qui nécessitent des constructions physiques, par exemple des bâtiments, en dépendent. Or, ces domaines sont le plus souvent confiés à des hommes, quelle que soit l’expérience préalable des élus.

    


    
      Le maintien de la division sexuée du travail exécutif malgré l’expérience


      L’analyse de la répartition des délégations suivant l’expérience des élus présente un double intérêt : d’une part, elle permet d’appréhender les domaines politiques les plus valorisés, ces derniers étant ceux attribués aux élus les plus aguerris, d’autre part, elle révèle le maintien d’une répartition sexuée du travail politique malgré l’acquisition d’une forme d’expérience par les hommes comme par les femmes. Cette analyse porte sur la répartition des délégations au sein des conseils municipaux observés, c’est-à-dire ceux des communes de plus de 3 500 habitants. Les données ont été recueillies grâce à l’exploitation des réponses au questionnaire envoyé à ces élus. Sont distingués les novices qui exercent leur premier mandat municipal des expérimentés, ceux qui accomplissent au minimum leur second mandat au moment de l’enquête. La hiérarchie des responsabilités exécutives mise en évidence dans le champ politique municipal doit être nuancée dans les autres institutions politiques, en fonction des compétences « régaliennes » respectives. Des délégations telles que les affaires sociales ne sont pas nécessairement obligatoires dans les municipalités, mais elles le sont davantage au sein des conseils généraux car elles occupent une part importante du budget et représentent l’un des domaines de compétence prioritaires de l’institution. Malgré quelques spécificités, l’analyse permet d’identifier des tendances générales concernant les domaines les plus recherchés dans les assemblées élues.


      Certains types de délégations sont moins prisés au fur et à mesure que se développe l’expérience politique. L’éducation ou encore la communication, l’économie, le commerce et même les affaires sociales sont souvent confiés aux novices. La part d’élus s’occupant de ces domaines diminue à mesure que s’accroît l’expérience politique. Tandis que près d’un novice sur trois (29 %) est en charge des affaires sociales, ce n’est plus le cas que de 24 % des élus expérimentés. De même, 10 % des novices s’occupent de l’éducation et 7 % des anciens élus. 9 % des élus qui exercent leur premier mandat possèdent la délégation à l’économie et au commerce contre 4 % des élus qui accomplissent au moins leur second mandat. Le faible intérêt des conseillers municipaux expérimentés pour l’économie s’explique sans doute par le fait qu’il s’agit d’une compétence partagée avec d’autres institutions politiques notamment les conseils régionaux. Dès lors, l’élu qui s’en occupe en tire un moindre prestige que lorsqu’il s’agit d’une compétence « régalienne » de l’assemblée. Enfin, 11 % des novices ont une responsabilité relative à la communication mais seulement 2 % des anciens élus. A contrario, les attributions qui permettent d’avoir un point de vue global sur les actions municipales (finances, travaux, marchés, aménagement du territoire, affaires générales) ainsi que celles à la culture et au tourisme sont confiées plus souvent aux élus expérimentés. 19 % des conseillers aguerris ont une responsabilité exécutive relative à l’aménagement du territoire contre 13 % des novices ; 12 % ont une délégation aux finances, aux travaux ou bien aux marchés contre 6 % des novices ; 13 % des adjoints déjà élus précédemment s’occupent de la culture contre 8 % des novices ; et 9 % ont une compétence concernant les affaires générales (4 % des novices). Pour leur part, les domaines de la vie citoyenne (associations, sports, démocratie locale) sont presque aussi souvent confiés aux novices qu’aux expérimentés (10 % pour les premiers et 12 % pour les seconds). Ces écarts liés à l’expérience politique sont assez significatifs.


      Délégations municipales selon l’expérience politique (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Novices

            	Expérimentés

            	Ensemble
          


          
            	Social (aînés, jeunesse, enfance...)

            	29,1

            	23,7

            	25,7
          


          
            	Aménagement du territoire (urbanisme, environnement, sécurité...)

            	12,7

            	18,5

            	16,4
          


          
            	Vie citoyenne (associations, sports, démocratie locale...)

            	10,1

            	11,9

            	11,2
          


          
            	Culture, tourisme, jumelage et relations internationales

            	7,6

            	12,6

            	10,7
          


          
            	Finances, travaux et marchés

            	6,3

            	11,9

            	9,8
          


          
            	Éducation

            	10,1

            	6,7

            	7,9
          


          
            	Affaires générales et personnel

            	3,8

            	8,9

            	7,0
          


          
            	Économie et commerce

            	8,9

            	3,7

            	5,6
          


          
            	Communication

            	11,4

            	2,2

            	5,6
          


          
            	Total

            	100,0 (75)

            	100,1 (135)

            	99,9 (210)
          

        

      


      Cette répartition des délégations selon l’expérience affecte de la même manière les femmes et les hommes. Les femmes ayant déjà exercé un mandat sont plus souvent représentées dans les responsabilités transversales (finances, marchés, travaux, aménagement du territoire, affaires générales) et celles relevant de la culture que les femmes novices. Les mêmes tendances s’observent chez les hommes. Cependant, l’acquisition de l’expérience politique ne met pas fin à la division sexuée du travail exécutif. Une tendance à la concentration dans les délégations aux affaires sociales subsiste parmi les élues expérimentées, comme chez les femmes novices. 35 % des premières ont une responsabilité dans ce domaine et 45 % des secondes. Un tel phénomène n’apparaît pas parmi les hommes, ces derniers se répartissant presque équitablement entre les différents domaines politiques, en particulier lorsqu’ils sont novices. Les délégations les plus souvent détenues telles que l’aménagement du territoire, la communication ou encore la vie citoyenne rassemblent entre 15 % et 18 % d’entre eux tout au plus. Par contre, plus l’expérience politique augmente, plus ils se concentrent dans quelques domaines, notamment l’aménagement du territoire (28 % des expérimentés contre 18 % des novices) ainsi que les finances, les travaux et les marchés (21 % des expérimentés contre 10 % des novices). Parmi les élus aguerris, les femmes demeurent proportionnellement moins nombreuses que les hommes à avoir les responsabilités les plus prisées, exception faite des délégations à la culture et au tourisme (respectivement 14 % contre 12 %) et aux affaires générales (11 % contre 7 %). En outre, un rééquilibrage s’opère concernant les délégations à la vie citoyenne : 12 % des élus expérimentés, femmes comme hommes, les détiennent tandis que c’est le cas de 15 % des hommes novices et seulement 5 % de leurs homologues féminines. Ces écarts sexués sont assez significatifs chez les néophytes comme chez les aguerris. Le caractère restreint des effectifs invite cependant à la prudence quant aux généralisations possibles.


      Ainsi, les domaines politiques particulièrement valorisés au sein des municipalités, attribués souvent aux élus expérimentés, sont ceux qui offrent un regard sur l’ensemble des actions politiques accomplies. Il s’agit des finances, de l’aménagement du territoire (travaux et appels d’offres par exemple) et, dans une moindre mesure, de la culture, du tourisme, des relations internationales ainsi que des affaires générales. Les autres domaines paraissent moins attractifs. L’un d’eux regroupe une part non négligeable des femmes, novices et expérimentées : les affaires sociales. L’expérience politique ne met pas fin à la division sexuée du travail. Elle renforce la concentration des hommes dans quelques domaines et tend à atténuer quelque peu celle des femmes dans d’autres. Les élus qui veulent s’illustrer dans leur fonction ne doivent pas être des spécialistes d’une question politique spécifique. C’est leur capacité à connaître et maîtriser n’importe quel sujet qui est garante de reconnaissance. Pourtant, les femmes n’ont pas les mêmes occasions de diversifier leurs responsabilités que les hommes. Les logiques à l’œuvre dans le choix des responsabilités politiques permettent d’expliquer les différences sexuées observées.


      
        Des logiques variables selon les caractéristiques des élues


        Plusieurs logiques présidant au choix des responsabilités se distinguent. La plupart des élues affirment avoir choisi librement ou sur proposition leur place au sein de l’assemblée, mais ce choix résulte de facteurs multiples relevant tant du positionnement politique que de la disponibilité pour l’exercice du mandat illustrée notamment par la situation professionnelle et familiale. Chacun de ces domaines n’influence pas de la même manière le comportement des femmes en fonction de leur expérience élective. Il est ainsi possible d’identifier une logique de prolongation des compétences initiales, notamment professionnelles, au sein des assemblées politiques. Elle est caractéristique des élues novices. Par contre, deux orientations se distinguent chez les élues plus expérimentées : la spécialisation ou, au contraire, la polyvalence.

      

    


    
      Chez les novices, le repli dans des domaines politiques connus


      Dans le corpus d’entretiens, la moitié des femmes a obtenu une délégation ou siégé dans une commission correspondant directement à leurs compétences professionnelles ou parfois à leur engagement associatif. Elles sont presque toutes novices au moment de l’élection. Cette tendance à se replier dans des domaines politiques déjà connus a été identifiée par D. Dulong et F. Matonti. Il s’agit d’un moyen de « s’économiser » face à la diversité des activités politiques, en limitant l’investissement à des domaines familiers. Cependant, les auteures notent que : « C’est ce qui éloigne les femmes des commissions et des sujets les plus partisans, donc les plus susceptibles de construire une position politique, mais aussi des occasions de prendre la parole en plénière sur les sujets de politique générale[210]. »


      Ce prolongement des compétences premières par l’accession au mandat ne relève pas uniquement de la volonté des élues. L’attribution globale des délégations et des commissions peut être comparée au « jeu des chaises musicales », comme le mentionne un conseiller (entretien n° 29), et dans ce jeu tous ne sont pas égaux. Ceux au capital politique et/ou militant plus élevé en sortent privilégiés : ils ont plus de chances de voir leur demande acceptée. Or, comme mentionné précédemment, les femmes bénéficient un peu moins souvent de ces ressources. Les élues novices qui accèdent à un premier mandat et détiennent des responsabilités ne prolongeant pas leurs compétences premières se retrouvent le plus souvent dans des domaines perçus comme « féminins » tels que la santé, le social ou l’éducation. La situation d’une vice-présidente d’EPCI, élue maire en 2008 et, deux années plus tard, conseillère régionale, illustre ce phénomène. Alors qu’elle avait demandé la commission du développement durable par préférence personnelle, un siège lui a été attribué dans celle relative à la culture. De même, à la communauté d’agglomération, elle a obtenu une délégation à la petite enfance. Selon elle, la faiblesse de ses capitaux partisans (elle n’est pas membre d’un parti politique) et le genre la desservent :


      « Je voulais être au développement durable parce que j’ai plus de connaissances techniques dans le domaine. J’ai plus de connaissances politiques aussi sur le territoire : j’ai répondu à différents appels à projet. Je connais les personnes de la région qui suivent les dossiers. Sachant que c’est un mandat court[211], si je veux agir, autant aller dans un domaine que je connais. [...] Monsieur T.[212] a été nommé dans cette commission. Je pense que c’est un motif de famille politique. [...] On me met la culture et le tourisme et, à la communauté d’agglomération, je suis à la petite enfance. Je ne m’en plains pas, mais c’est encore le cliché : la femme, elle s’occupe de certaines missions à la maison, comme dans le milieu politique et professionnel. » (Entretien n° 2)


      Même lorsqu’elles possèdent davantage de capitaux politiques, à l’instar de cette conseillère régionale sortante, membre de l’UMP, porte-parole de campagne et présidente du principal groupe d’opposition dans l’assemblée, la répartition des commissions n’échappe pas aux stéréotypes de genre. Elle envisageait de siéger dans deux commissions correspondant à des domaines habituellement masculins (l’agriculture et l’aménagement du territoire). Ces places ont finalement été attribuées à des hommes. L’élue s’est retrouvée dans la commission de l’économie sociale et solidaire. Elle paraît ravie d’y siéger, même si elle ne l’a pas vraiment choisie (entretien n° 4). Cependant, on ne peut que constater que ses capitaux politiques n’ont pas suffi à faire respecter ses premières volontés. Si tel est le cas, c’est aussi parce que certains élus, y compris des leaders d’assemblées parmi lesquels on retrouve aussi quelques femmes, ont des attentes sexuées à l’égard de la répartition des responsabilités politiques. Il arrive parfois que les conseillères soient d’emblée pressenties par les têtes de liste pour les responsabilités exécutives relatives à la prise en charge des personnes dépendantes. En témoigne cette maire qui recherche, entre autres, des « dames » pour s’occuper du club des aînés et des jeunes :


      « Dans une commune, il faut un bricoleur souvent. Il faut un ou deux retraités. Quand vous avez des manifestations à mettre en place, il faut des gens qui ont des disponibilités à mettre à disposition de la commune. Il faut des dames aussi pour le social ou pour faire des animations. J’ai un club d’ainés, un club pour les jeunes enfants. C’est plus des sensibilités féminines qui s’occupent de tout cela. » (Entretien n° 17)


      Lorsque les leaders ne paraissent pas avoir de préjugés de genre, la division du travail qui prévaut dans l’ensemble de la société contribue à orienter les élues vers certaines responsabilités. Ce maire explique que chaque candidat a trouvé sa place au sein de l’équipe municipale, en raison des compétences initiales :


      « Dans la répartition des missions de l’exécutif, on n’a pas transgressé la partition des tâches ménagères. C’est assez classique de trouver les affaires scolaires et la petite enfance pour les femmes et les travaux pour un homme. [...] Dans l’équipe, il y a un gars qui est technicien à la Chambre d’agriculture et qui a déjà siégé dans l’ancienne mandature à la commission des travaux. Quand on constitue le groupe de ceux qui peuvent prendre une responsabilité dans l’exécutif et qu’il vous dit : “Moi, j’aimerais bien avoir les travaux”, vous ne trouvez pas ça complètement idiot. J’ai un directeur de banque qui me dit : “Je veux bien m’occuper des finances”. Franchement, il aurait fallu le faire exprès pour lui dire de s’occuper de la culture ! J’avais une jeune élue qui était présidente d’une troupe de théâtre et fonctionnaire territoriale, par ailleurs. Je lui ai dit : “Écoute, si tu veux bien t’occuper de la culture, ça serait bien”. Et puis, l’adjointe à l’urbanisme est cadre A de la fonction publique territoriale. Elle maîtrise très bien tout ce qui concerne la règlementation de l’urbanisme. » (Entretien n° 25)


      Dans le corpus, les femmes qui n’obtiennent pas de responsabilités en lien avec leurs compétences premières ont pour point commun d’être des élues de droite. Elles se retrouvent dans la plupart des cas dans des commissions ou en charge de délégations traditionnellement féminines. Ces élues exercent des activités professionnelles dans le domaine libéral et dans des secteurs habituellement masculins. Par exemple, l’une d’entre elles est avocate. Certes, la profession s’est féminisée depuis la seconde moitié du xxe siècle au point d’atteindre 49 % des effectifs en 2006, mais elle reste historiquement masculine. Par ailleurs, l’avocate élue en question, âgée de près de 70 ans au moment de l’enquête, a commencé sa carrière professionnelle au début de ce mouvement de féminisation[213]. Une autre gère un cabinet d’étude. Certaines d’entre elles évoquent une « période initiatique », au cours de laquelle elles n’auraient pas eu la possibilité de choisir leurs attributions et se seraient retrouvées plus souvent dans des domaines correspondant aux stéréotypes de la féminité. Les autres femmes novices ont toutes obtenu des délégations qui prolongent leurs compétences premières. Comme l’ont montré certaines études, ce repli dans les sujets politiques familiers s’explique souvent par le manque de disponibilité des élus, quel que soit leur sexe[214]. Cependant, parmi les néophytes, une seule évoque explicitement ce critère. Ce facteur ne semble pas influencer l’attribution des responsabilités, aux dires des élues du corpus. Même si elles n’y font pas référence explicitement, on peut noter que les deux tiers d’entre elles exercent une activité professionnelle à temps plein. Par contre, seulement un tiers de ces femmes a des enfants à charge. Elles ne présentent donc pas un manque de disponibilité familiale manifeste. Leur choix peut, à la limite, s’opérer en raison d’une faible disponibilité professionnelle, mais pas à cause des responsabilités parentales. Tout se passe plutôt comme si elles avaient choisi, en accord avec les leaders des assemblées, d’endosser leur rôle d’élue en se présentant comme les spécialistes d’une thématique spécifique. Cet accord tacite a sans doute été favorisé en raison de leurs capitaux militants (partisans, syndicaux, associatifs) plus développés que celles qui n’ont pas prolongé leurs compétences premières. La plupart sont engagées dans la vie associative et/ou syndicale lorsqu’elles accèdent à leur premier mandat et la moitié sont membres d’un parti politique, le plus souvent depuis plusieurs dizaines d’années. Celles qui affirment avoir des problèmes de conciliation se replient sur des domaines connus et, surtout, elles choisissent volontairement de s’exclure des responsabilités les plus prestigieuses de l’assemblée. En témoigne cette conseillère régionale novice qui a refusé la présidence de commissions habituellement masculines parce qu’elle les juge trop « lourdes » et qu’elle connait peu ces domaines :


      « La formation professionnelle, les transports, je n’ai pas voulu m’y porter candidate. Ça m’a paru trop lourd, d’une part, parce que ce sont des compétences obligatoires de la région. C’est quand même une politique et un budget importants. En arrivant dans l’exécutif régional, ça me paraissait véritablement une lourde responsabilité. D’autre part, ce sont des secteurs très techniques, avec lesquels je n’ai pas d’atomes crochus particuliers. Ça m’aurait paru effectivement un peu trop ardu. » (Entretien n° 1)


      Plus que prolonger les compétences premières, ce qui est important afin de préserver les différentes sphères de vie sociale, c’est d’opter pour des domaines de compétence « légers » (entretien n° 9). On notera que le choix de telles délégations nécessite au préalable de connaître le fonctionnement de l’assemblée élue. En effet, s’il existe des domaines « régaliens » au sein des différentes institutions politiques qui sont relativement connus de tous, le caractère plus ou moins chronophage des délégations est aussi déterminé par la volonté politique des leaders et leur programme, autrement dit, leur degré de politisation. Selon ce dernier, certaines délégations nécessitent davantage d’investissement de la part des élus que d’autres. La stratégie de repli sur des délégations « légères » est un comportement davantage adopté par les conseillers qui bénéficient déjà d’une certaine connaissance de la politique. Par exemple, une adjointe novice qui se voit confier le domaine de la santé est impliquée dans la vie militante de son parti en étant secrétaire du groupe RPR de sa circonscription. De même, l’élue qui refuse la vice-présidence du conseil régional est militante écologiste depuis une vingtaine d’années. Elle a candidaté à plusieurs élections. Ces femmes ne sont donc pas profanes en politique. On peut supposer que celles qui le sont ne manifesteront pas un tel sens du placement. Cette stratégie est également mise en place par certains hommes qui éprouvent des problèmes de conciliation. Un adjoint au maire explique avoir choisi volontairement le tourisme et le commerce, car ces deux domaines ne lui paraissent « pas trop lourds » et davantage compatibles avec sa profession de médecin (entretien n° 19). Il a lui aussi une certaine expérience politique puisqu’il a siégé dans l’opposition du conseil municipal de 1995 à 2001. Il bénéficie d’une connaissance de l’action municipale, ce qui lui permet de choisir aisément un domaine politique moins chronophage.


      La mobilisation des compétences antérieures, en particulier celles professionnelles, est la stratégie la plus souvent adoptée par les femmes novices. Cependant, elle n’est pas toujours acceptée par les leaders politiques. Cela dépend des ressources militantes des élues. Celles ayant peu de capitaux partisans se retrouvent plus souvent nommées à des responsabilités majoritairement détenues par des femmes, même lorsqu’elles ne les connaissent pas a priori. Ce mouvement s’opère contre leur volonté. Contrairement aux élues ayant un capital militant plus développé, il leur est difficile de faire valoir l’expérience professionnelle pour bénéficier des responsabilités politiques s’en rapprochant. Néanmoins, même les militantes peuvent s’occuper de domaines correspondant aux stéréotypes de genre lorsqu’elles souhaitent prendre en charge ceux en lien avec leur profession et que cette dernière respecte la division sexuée du travail. Ces tendances ne favorisent pas la diversification des tâches confiées aux femmes. Elles peuvent parfois se maintenir au fil des mandats.

    


    
      Chez les élues expérimentées, spécialisation et polyvalence


      
        La spécialisation : caractéristique des semi-professionnelles


        Parmi les élues qui se maintiennent en politique, pour les mêmes mandats ou d’autres, deux logiques de positionnement au sein des assemblées se distinguent. Il y a, d’une part, celles qui deviennent polyvalentes en développant une capacité à prendre en charge n’importe quel domaine politique. D’autre part, il y a les spécialistes, moins nombreuses toutefois, qui se maintiennent successivement au même type de responsabilités. Cette deuxième logique correspond à une étape intermédiaire du parcours politique, se situant entre le prolongement des compétences initiales et la diversification des responsabilités. Elle est caractéristique des élues qui ont un parcours politique plus court que les polyvalentes. Elles exercent tout au plus leur second mandat dans la même institution ou n’ont obtenu leur fonction politique que depuis les dernières élections, mais cumulent plusieurs mandats locaux. La plupart d’entre elles occupent une fonction politique depuis moins d’une dizaine d’années au moment de l’enquête. Un peu moins du quart des élues rencontrées en entretien développent ce type de trajectoire. Au cours des mandats successifs, exercés dans une même institution ou dans différentes, elles conservent le même type de responsabilité, prolongeant souvent leurs compétences professionnelles initiales. Deux d’entre elles, par exemple, sont enseignantes et ont obtenu, soit une commission, soit une délégation relative à ce domaine. L’une des deux, conseillère régionale, s’est vue d’abord nommée vice-présidente de la commission relative à la formation professionnelle, puis elle est devenue vice-présidente en charge de ce domaine au sein de l’exécutif, à sa demande, lors d’un second mandat. Elle déclare vouloir « apporter quelque chose » à l’assemblée. Selon elle, c’est en s’occupant de ce domaine familier qu’elle peut être utile (entretien n° 5). Son comportement peut s’expliquer en partie par des facteurs extérieurs à la vie politique. En effet, comme les novices, cette élue a des contraintes professionnelles et familiales. Elle continue d’exercer son métier même si elle travaille à temps partiel depuis qu’elle est élue. Elle doit par ailleurs s’occuper seule de son plus jeune fils âgé de 11 ans puisque son mari est absent du foyer en semaine pour des raisons professionnelles. L’indisponibilité est une caractéristique commune aux élues qui ont conservé les mêmes attributions d’un mandat à l’autre. L’une d’entre elles, notamment, a également des enfants à charge, et deux autres, bien qu’ayant des enfants qui ont quitté le foyer, continuent d’exercer leur profession. Seule une élue spécialiste est sans activité et n’a pas d’enfant. La faible disponibilité n’a sans doute pas poussé ces femmes à diversifier leurs compétences politiques.


        Néanmoins, on peut se demander pourquoi les leaders ne leur ont pas proposé d’autres responsabilités. Un élément de réponse peut être apporté à ce sujet : ces femmes ne correspondent pas au profil dominant des élues : des femmes « blanches » hyper-qualifiées, âgées d’une cinquantaine d’années. Trois d’entre elles affichent une certaine marginalité car elles incarnent la « diversité » au sein des assemblées politiques. Deux ont vu leurs « capitaux corporels identitaires[215] » valorisés et mis en scène lors des élections : elles sont relativement jeunes (23 ans et 48 ans) et d’origine maghrébine. Si ces caractéristiques physiques présentent un avantage au moment de l’élection (cf. chapitre 1), elles ne sont pas d’une grande utilité pour la professionnalisation des élues, c’est-à-dire la diversification des compétences initiales. Il se peut même qu’elles la desservent. L’exemple de la plus jeune élue est flagrant : alors qu’elle n’a que 23 ans et a été recrutée sur les listes municipale et régionale en raison principalement de cette caractéristique, elle se voit attribuer une première délégation relative à la jeunesse au sein de sa municipalité d’élection. Suite aux élections régionales, elle est promue vice-présidente en charge de ce même domaine. Comme elle le note elle-même, elle ne s’attendait pas à avoir de telles responsabilités (entretien n° 23). À chaque fois, ce sont les leaders politiques qui lui ont proposé des délégations. On dirait que la jeunesse constitue l’un des seuls domaines politiques qui peut lui être confié en vertu et, en même temps, à cause de cette principale ressource dont elle dispose.


        Dans d’autres cas, les raisons du maintien dans le même type de délégation ou de commission dépendent davantage des conditions d’accession aux mandats. Par exemple, une élue apparaît à plusieurs égards comme l’héritière de son « mentor » politique décédé dont elle a récupéré les responsabilités. Âgée de 38 ans et mère de deux enfants dont elle a la charge, elle accède à son premier mandat municipal sous la tutelle d’un élu qui l’a sollicitée. Ce dernier lui garantit une place au sein de l’exécutif municipal en tant qu’adjointe à l’enfance, à la petite enfance et à la citoyenneté. Cependant, il décède brutalement l’année suivante. On propose à l’élue les différentes délégations de son mentor. À la mairie, elle accepte celle aux affaires sociales pour laquelle elle s’estime compétente par sa profession : elle est directrice adjointe d’un bailleur social. Élue dans la foulée au conseil général, elle y reprend également les attributions du défunt, ces dernières prolongeant ses responsabilités municipales puisqu’il s’agit de la commission des collèges. Comme elle l’explique, cela lui procure un avantage certain, celui de pouvoir bénéficier d’un regard transversal sur l’enfance et la jeunesse : « C’est vraiment intéressant parce que, maintenant, j’ai une vision globale au niveau du système éducatif des enfants, de la crèche au collège. La transversalité entre les deux mandats est passionnante » (entretien n° 24). Elle devient ainsi une élue spécialiste des questions relatives à l’enfance et au social. Ce rôle est accepté par les autres conseillers, sans doute d’autant plus facilement qu’il n’empiète pas sur leurs prérogatives. Cependant, il ne lui permet pas de s’illustrer en tant qu’élue capable d’intervenir sur n’importe quel sujet politique et, in fine, en tant que professionnelle de la politique. De même, une conseillère régionale d’opposition revendique une expertise sur les questions d’éducation et de formation professionnelle, domaines politiques qui prolongent directement ses compétences d’enseignante. Au cours des différents mandats, elle a veillé à occuper des responsabilités s’y rattachant. Ces dernières lui ont toujours été attribuées, sans qu’elle ne rencontre une quelconque opposition. Ceci peut s’expliquer par la relative dévalorisation de ce domaine dans son groupe politique (UMP-Nouveau centre). La liste dont elle fait partie a principalement fait campagne sur l’aménagement du territoire. Les places dans cette commission ont été particulièrement convoitées au moment de l’attribution des responsabilités, au point que même la présidente du groupe d’opposition n’a pu y siéger. Des commissions telles que celles relatives à la formation professionnelle intéressaient sans doute moins les ténors politiques, ce qui lui a permis d’y accéder aisément. On voit ainsi que ces élues se limitent volontairement à leurs compétences initiales pour des raisons personnelles, avec l’accord tacite des leaders qui ne les incitent pas à s’impliquer autrement.


        En résumé, les élues qui développent des logiques de spécialisation sur un thème politique particulier sont souvent celles qui sont encore engagées dans leur profession et dans une vie de famille avec des enfants à charge. Elles se situent dans un entre-deux : ayant commencé à aménager leur vie professionnelle et familiale pour exercer des mandats, elles ne peuvent pas être considérées pour autant comme des professionnelles de la politique en raison de leur expérience encore limitée. Le moindre échec politique conduit d’ailleurs certaines à se rabattre sur les « fondations » c’est-à-dire leur profession, comme l’explique une conseillère régionale qui a échoué de peu aux élections législatives (entretien n° 16). N’étant pas encore certaines de vouloir et de pouvoir exercer durablement des fonctions politiques, ces élues se replient sur des responsabilités qui leur permettent d’investir leur mandat à moindre coût car elles connaissent déjà, en partie au moins, le domaine. On peut également émettre l’hypothèse suivant laquelle le discrédit qui pèse sur les femmes (cf. chapitre 5) les pousse à se retrancher dans des domaines pour lesquels elles peuvent afficher une compétence indéniable grâce à leur profession. En vertu de la division sexuée du travail qui prévaut dans l’ensemble de la société, les spécialistes s’inspirant de leurs compétences professionnelles se retrouvent majoritairement en charge de responsabilités habituellement confiées aux femmes. Cette manière d’occuper des fonctions politiques n’est pas remise en question par les dirigeants dans la mesure où elle s’opère fréquemment pour des responsabilités peu convoitées. En procédant de la sorte, ces élues se privent toutefois d’une des compétences essentielles pour être reconnues comme telles : la capacité à prendre en charge n’importe quel domaine politique. Ce n’est pas le cas des femmes qui ont développé une forme de polyvalence.

      


      
        La polyvalence des professionnelles


        Aux côtés des spécialistes siègent des élues que l’on peut qualifier de « polyvalentes » ou « généralistes ». Elles répondent à la norme de professionnalisation car les différentes positions qu’elles détiennent, ou celles qu’elles ont détenues dans les assemblées, attestent de leur aptitude à s’occuper de n’importe quel domaine. Elles ont des parcours politiques plus long que leurs consœurs spécialistes. Certaines sont élues depuis la fin des années 1980 ou le début des années 1990. Elles ont eu l’occasion de changer de délégation, ce qu’elles n’ont pas hésité à faire, même si ce n’était pas la volonté première de toutes. Il faut préciser par ailleurs que, contrairement à leurs consœurs, elles bénéficient plus souvent de mandats qui les incitent à développer cette polyvalence. Elles sont notamment présidentes d’EPCI, maires ou premières adjointes d’une municipalité et gèrent pour cette raison une pluralité de domaines d’intervention publique. Elles se sont confrontées à des scrutins uninominaux, ce qui les encourage à se positionner sur différentes actions politiques et à développer un point de vue global sur la gestion des collectivités. Parmi ces élues polyvalentes (un peu plus du quart du corpus), la plupart d’entre elles apparaissent comme des notables locales, soit en raison de leur position de leadership dans une assemblée politique, soit en raison de leur élection à un scrutin uninominal.


        Au cours des mandats, ces élues sont amenées à diversifier leurs responsabilités. Cette démarche est rarement volontaire. Dans la plupart des cas, les femmes ont été incitées à prendre en charge d’autres responsabilités au sein de l’assemblée, en fonction des besoins et de la volonté des leaders politiques. Tel est le cas d’une vice-présidente du conseil régional, spécialisée lors de ses premiers mandats dans la thématique de la santé. Cette dernière prolonge directement sa profession d’experte en santé publique. Elle est sollicitée par le leader de l’assemblée lors du deuxième mandat afin de s’occuper des affaires culturelles. Cette élue n’est pas particulièrement intéressée par le changement de délégation. L’objectif est plutôt de préserver son « réseau » de relations avec les personnes travaillant dans le domaine de la santé et « de ne pas abandonner les associations qui ont déjà peur de l’être » (entretien n° 21). Deux sphères d’engagement se distinguent dans ce cas : l’engagement politique qui implique à terme un éloignement des compétences initiales et l’engagement professionnel, voire militant, avec lequel l’élue n’a pas encore tout à fait rompu, comme en atteste sa volonté de maintenir des liens avec ce milieu. C’est d’ailleurs dans un souci de développer l’action politique en faveur de la santé qu’elle a accepté d’être candidate : « J’ai considéré que c’était une opportunité pour quelqu’un qui était expert en santé de devenir élue et, pour une fois, d’avoir un élu engagé », commente-t-elle. Le cas de cette conseillère demeure néanmoins marginal. La plupart des femmes acceptent d’obtenir des délégations et des commissions différentes au fil des mandats sans manifester une volonté quelconque de préserver les liens avec leurs compétences premières. Sans le revendiquer nécessairement, elles comprennent progressivement que le maintien en politique passe par la diversification des responsabilités.


        Plus rarement, les élues développent d’elles-mêmes la volonté de changer de prérogatives au sein des institutions politiques. Ces situations permettent d’identifier les logiques qui président au positionnement dans les assemblées élues. C’est le cas, par exemple, d’une conseillère municipale d’opposition, par ailleurs enseignante, qui a siégé à plusieurs reprises au sein de la commission relative à l’éducation dans sa municipalité d’élection. Elle décide ensuite de changer de commission au motif que « ce n’est pas une bonne idée » (entretien n° 7). D’autres élues expriment également des difficultés à siéger ou avoir des responsabilités dans un domaine qui prolonge directement leur profession. Elles ne veulent pas « être à la fois dedans et dehors », comme en témoigne notamment une conseillère municipale :


        « J’étais institutrice et puis je suis maintenant psychologue scolaire et thérapeute familial. Le champ de l’Éducation nationale, je le connais sous l’angle professionnel. Je n’ai absolument pas envie de prendre une délégation en lien avec ce domaine. Je trouve que, pour penser ce qu’il conviendrait de faire en matière d’éducation, ce n’est pas forcément la meilleure façon : je serais à la fois dedans et dehors. Je préfère faire des choses différentes de celles que je fais professionnellement. » (Entretien n° 10)


        Des responsabilités minimes au sein de l’assemblée telles qu’une place dans l’opposition peuvent parfois faciliter l’engagement dans des domaines politiques jusque-là peu connus. Ce fait est manifeste dans le cas d’une élue qui s’est d’abord engagée dans une délégation municipale à l’économie, prolongeant ainsi directement son engagement professionnel en tant que chef d’entreprise, avant d’être élue à la région, dans l’opposition. Elle profite de cette situation nécessitant moins d’investissement que si elle avait été « aux manettes », c’est-à-dire membre de l’exécutif, pour s’occuper d’un domaine qu’elle connaît peu, mais pourtant en lien avec sa fonction municipale de présidente de l’office HLM : l’aménagement du territoire. « Ce qui m’intéressait, c’était justement de ne pas aller sur des domaines que je connais comme le développement économique. C’était de profiter du fait que j’étais dans l’opposition, donc que je n’ai pas de pouvoir particulier, pour découvrir un autre domaine », explique-t-elle (entretien n° 20). En procédant de la sorte, l’élue renforce son implication locale : le mandat régional lui permet de mieux contrôler les affaires municipales.


        Le développement de la polyvalence ne relève pas de l’évidence. Il nécessite un investissement plus prononcé des élues. Ce sont celles qui ont décidé de s’engager durablement en politique, en tirant un trait sur leur carrière professionnelle par exemple, qui acceptent plus facilement la diversification de leurs responsabilités. Une adjointe qui cherche à obtenir d’autres délégations que celles liées à ses compétences initiales a renoncé à sa promotion en tant que chef d’établissement scolaire. Ce choix résulte de sa situation familiale : son mari ne souhaitait pas la suivre dans sa mutation (entretien n° 8). L’élue compense en quelque sorte les limites apportées à sa carrière dans l’enseignement en s’investissant davantage dans la vie politique. De même, la conseillère régionale d’opposition qui obtient une place dans la commission de l’aménagement du territoire n’a plus d’activité professionnelle. Elle présente ses mandats électifs comme un métier à part entière. Interrogée sur sa profession, elle répond « élue », ce qui montre qu’elle a renoncé à exercer une activité « civile » (entretien n° 20). Contrairement aux spécialistes, les élues polyvalentes, plus expérimentées, ont souvent des vies familiales et professionnelles moins chronophages. La plupart n’ont plus d’enfants à charge et ont abandonné leur travail. Les autres s’apprêtent à le faire après avoir réduit drastiquement le temps consacré à la profession. Une adjointe au maire, conseillère communautaire et vice-présidente du conseil régional, explique qu’elle en est arrivée à accomplir un travail à temps partiel représentant 10 % d’un emploi à temps plein (entretien n° 21).


        En outre, la polyvalence est particulièrement favorisée dans les institutions politiques relevant d’une élection au scrutin uninominal, comme les conseils généraux. Dans ces institutions, il est plus difficile de maintenir les mêmes prérogatives au fil des mandats successifs que dans les assemblées élues au scrutin de liste. Toutes les femmes du groupe majoritaire (quatre en tout) expliquent avoir d’abord débuté leur carrière dans cette assemblée avec des responsabilités minimes (« simple » conseillère) avant d’obtenir progressivement des positions hiérarchiques plus importantes (présidence de commission, vice-présidence dans l’exécutif). Cette progression s’accompagne souvent d’une diversification des thématiques prises en charge, comme l’explique une conseillère générale qui accomplit son troisième mandat (entretien n° 15). L’élue entre dans l’institution avec des responsabilités qu’elle juge mineures. Elle siège dans la commission des sports. Elle accepte de limiter l’engagement départemental sans doute d’autant plus facilement qu’elle devient maire un an plus tard. Lors de sa réélection, elle rejoint une commission relevant des compétences « régaliennes » de l’assemblée : les affaires sociales. Enfin, pendant sa troisième mandature, elle préside la commission relative aux finances, domaine plus souvent masculin. Les propos d’autres conseillères de son groupe politique rejoignent les siens. Elles doivent d’abord faire leurs preuves dans l’institution avant de pouvoir prétendre à des responsabilités plus importantes. C’est ce qu’explique une conseillère générale récemment élue : « J’ai quelques rapports à présenter de temps en temps, mais, pour le moment, c’est une mise à l’essai. Je ne suis élue que depuis deux ans et demi » (entretien n° 17). Cette « mise à l’essai » est destinée à mesurer la loyauté des élues à l’égard du président de l’assemblée. Par exemple, la conseillère générale qui est parvenue aux fonctions de présidente de la commission des finances explique avoir réussi à gravir les échelons grâce à ses bonnes relations avec le leader : « Les délégations sont données par le président. Les choses se sont faites assez naturellement parce que je n’ai pas vraiment de problème relationnel. Je n’ai jamais réclamé ceci ou cela » (entretien n° 15). L’intégration dans les réseaux de relations informelles, associée à la manifestation du dévouement à l’égard de l’institution, si ce n’est de son président, favorise l’attribution de responsabilités de plus en plus masculines et donc la polyvalence des élues.


        Les réseaux affinitaires s’avèrent incontournables pour développer cette polyvalence. Ils permettent parfois de dépasser les assignations sexuées. Une adjointe au maire se permet de refuser la délégation aux affaires sociales lorsqu’elle accède à l’exécutif municipal. Ses relations anciennes avec le leader, entretenues depuis les années 1970, d’abord en tant que collègue de travail puis militants au sein du même groupe partisan, l’autorisent à demander une autre responsabilité. Se retrouvant élue au conseil général dans la foulée, elle siège dans la commission des affaires sociales, domaine qu’elle n’a pas choisi. Selon elle, cette situation résulte directement de son sexe : « Les femmes, ils les mettent tout le temps au social ! », commente-t-elle (entretien n° 6). Le genre intervient sans doute, mais c’est surtout la faiblesse du réseau politique de la conseillère générale qui est déterminante. Au sein du conseil général, elle présente moins d’affinités avec le président de son groupe. Ceci explique d’une certaine manière qu’elle ne puisse faire entendre sa volonté d’échapper à une place dans une commission traditionnellement féminisée comme les affaires sociales. En outre, cette situation se comprend aussi au regard des faibles marges de manœuvres laissées aux élus minoritaires. Siéger dans l’opposition, c’est se retrouver dans une position marginalisée au sein de l’assemblée. La conseillère générale a sans doute renoncé à obtenir une autre commission car elle sait que la position minoritaire de son groupe ne permettra pas de toute façon de mener des actions politiques d’envergure. Elle paraît se désintéresser de cette responsabilité à laquelle elle fait d’ailleurs peu allusion au cours de l’entretien. Interrogée sur ses mandats, elle confie : « Celui que je préfère, c’est celui d’adjointe au maire, mais c’est parce que je suis majoritaire. C’est bien quand on est majoritaire. Le pouvoir est intéressant pour ça ». La polyvalence plus ou moins volontaire des élues peut donc s’expliquer par leur position minoritaire au sein des assemblées. Elle les conduit souvent à rompre avec les responsabilités politiques premières qu’elles ne peuvent conserver. Une position d’allié peut aussi conduire à la polyvalence. Par exemple, deux élues font partie de la majorité de leur assemblée, mais en tant qu’alliées au PS. L’une est communiste et l’autre appartient au PRG. Elles n’ont pas nécessairement eu la possibilité de maintenir leurs compétences initiales, les domaines de responsabilité étant négociés davantage selon les programmes partisans qu’en fonction des volontés personnelles. La polyvalence résulte de compromis entre les différentes tendances partisanes. Elle est donc un gage de l’intégration des femmes dans les luttes politiciennes.


        En résumé, les élues polyvalentes, contrairement aux élues novices et spécialistes, ont des parcours politiques plus longs et caractérisés par l’acquisition d’une certaine notabilité. Ce sont avant tout des femmes qui se sont progressivement soustraites aux contraintes familiales et, surtout, professionnelles pour se consacrer exclusivement, ou presque, à leur mandat. Cette disponibilité leur permet de s’engager dans des domaines politiques qu’elles maîtrisent moins. Elles peuvent prendre le temps nécessaire pour en devenir familières. Les relations affinitaires ou/et partisanes entretenues avec les leaders politiques favorisent ce mouvement de diversification en interrompant la logique de spécialisation de l’élue ou en accédant à la demande de prise en charge d’un domaine politique sans lien avec les compétences premières. Au contraire, les novices et les semi-professionnelles que sont les femmes spécialistes d’un domaine entretiennent des relations plus neutres avec les leaders. Tout se passe comme s’ils les laissaient choisir parmi des domaines politiques secondaires, ceux prioritaires ayant déjà été attribués. Ces élues se replient sur leurs compétences premières, acquises en dehors du mandat. Si ces logiques permettent d’expliquer que certaines femmes conservent ou, au contraire, changent d’attribution d’un mandat à l’autre, elles ne suffisent pas à comprendre la persistance d’une répartition sexuée des responsabilités. C’est à cette dernière qu’il faut à présent s’intéresser.

      


      
        Trajectoires d’élues dans le système organisationnel genré


        De même que des travaux relatifs au monde du travail mettent en avant les attentes résultant du genre dans la répartition des postes[216], le travail politique au sein des assemblées élues est traversé par des clivages sexués. Ils participent à la construction d’un « système organisationnel genré[217] ». Après avoir identifié les logiques qui président à l’attribution des domaines à la charge des élus, il s’agit d’analyser les trajectoires : grâce à leur expérience politique, les femmes parviennent-elles à accéder aux responsabilités les plus prisées, celles le plus souvent détenues par des hommes ? Sont étudiés dans cette dernière partie les cheminements des élues d’une délégation à une autre et les facteurs qui facilitent ces mouvements. Pour ce faire, il devient nécessaire de sélectionner uniquement les parcours politiques d’élues relativement expérimentées, celles qui ont déjà exercé plusieurs mandats successivement ou/et simultanément. Le corpus se constitue, suite à ces réductions, de vingt parcours de femmes élues dans différentes instances politiques, locales et nationales. Une typologie est établie à partir du caractère plus ou moins féminisé des responsabilités détenues. Deux types de trajectoires se distinguent : l’une peut être qualifiée de « masculine » car elle est constituée exclusivement de fonctions majoritairement occupées par les hommes ; l’autre est appelée « féminine » car elle se caractérise, inversement, par des responsabilités très largement confiées à des femmes. Entre les deux, on trouve des parcours mixtes, composés à la fois de responsabilités habituellement féminines ou masculines. Certains se distinguent des autres par une tendance à la masculinisation au fur et à mesure des renouvellements politiques. Plusieurs caractéristiques sociologiques sont étudiées pour comprendre le parcours des élues : la disponibilité illustrée par la situation familiale et professionnelle ; le niveau de qualification et le secteur d’activité professionnelle ; les capitaux militants (partisans, syndicaux et associatifs) ; le capital politique constitué par l’exercice de précédents mandats ; enfin, le féminisme, caractérisé par la conscience des stéréotypes de genre dans la répartition du travail politique et la volonté de s’y opposer.

      

    


    
      Les trajectoires masculines : le poids des alliances politiques et d’une forme de féminisme


      Ce groupe d’élues comprend quatre femmes qui ont accédé à leur premier mandat à des âges différents (entre 26 et 52 ans), mais dans des configurations familiales similaires, reflétant une relative disponibilité. Toutes sont mariées. Trois d’entre elles ont des enfants de plus de dix ans. Seule une élue a un enfant en bas âge lors de l’accession à son premier mandat (2 ans). Elle en a deux autres par la suite. Ces femmes ont été recrutées pour occuper des responsabilités exécutives qui correspondent dans un premier temps à leurs capitaux initiaux : l’activité professionnelle pour deux élues, le diplôme pour l’une d’elles et le militantisme pour la dernière. Par exemple, une femme, contrôleuse de gestion et diplômée d’une école de commerce, est devenue pour cette raison adjointe aux finances lors de son premier mandat. C’est la spécialité dans un domaine d’activité politique qui rend compte de l’obtention des délégations. L’attribution de responsabilités traditionnellement masculines (finances, économie ou encore aménagement du territoire) relève alors de l’« évidence », suivant les propos de l’adjointe en charge des finances, notamment lorsqu’aucun autre candidat n’est qualifié pour ces tâches (entretien n° 3). Cette attribution se fait dans un contexte particulier : la municipalité de l’élue s’avère particulièrement endettée. S’occuper des finances, c’est mettre en place des mesures drastiques pour faire des économies et risquer de devenir « impopulaire » pour cette raison, comme l’explique l’intéressée. En politique comme dans le milieu professionnel, c’est lorsque des responsabilités le plus souvent confiées aux hommes perdent de leur prestige qu’elles se féminisent[218]. Les élues de ce groupe disposent de capitaux militants, mais ces derniers ne constituent pas une ressource pour accéder aux responsabilités politiques. Par exemple, deux élues ne sont engagées ni dans un parti, ni dans des associations lorsqu’elles accèdent à un premier mandat. Les deux autres adhèrent à des partis de gauche, notamment le PRG et EELV, depuis moins de dix ans. Ce sont également des militantes syndicales et associatives, mais elles n’évoquent pas cet engagement comme un critère déterminant. C’est plutôt la détention d’une compétence spécifique et l’absence de concurrent dans le domaine politique s’y rattachant qui favorise l’accession à ces positions majoritairement masculines.


      Les trajectoires de ces élues se caractérisent par la disponibilité générée par des engagements professionnels limités. Deux d’entre elles ont dû cesser l’exercice de leur profession pour des raisons indépendantes de leurs mandats. L’une est sans activité lorsqu’elle entre en politique, l’autre a abandonné l’entreprise qu’elle codirigeait avec son époux, suite au départ en retraite de ce dernier. Une autre a renoncé à sa carrière dans l’enseignement pour s’occuper de la gestion du cabinet médical de son mari. Autrement dit, le parcours de ces élues dans le monde du travail est entravé ou non-choisi. Elles vivent l’exercice d’un mandat comme une forme de « reconversion professionnelle », ainsi que le note une adjointe en charge de l’économie (entretien n° 20). L’engagement politique remplace l’exercice de la profession rendu impossible. Ces élues veulent s’investir en politique et sont amenées, pour ce faire, à diversifier leurs compétences : les aptitudes premières garanties par la profession sont délaissées progressivement au profit de nouvelles qui permettent de « découvrir autre chose ». Ces nouvelles responsabilités sont choisies. Elles n’en demeurent pas moins souvent masculines (commission de l’aménagement du territoire et vice-présidence au développement durable au conseil régional, commission des affaires étrangères à l’Assemblée nationale, vice-présidence en charge des déplacements doux dans un EPCI). Entrées directement en politique en obtenant des responsabilités prestigieuses, celles qui s’intègrent dans la « cheminée » menant jusqu’aux fonctions de direction, les élues conservent ces positions privilégiées tout au long de leur parcours politique.


      Ce sont les alliances réalisées avec les leaders des assemblées dans lesquelles elles siègent qui permettent d’expliquer le maintien dans des domaines masculins, malgré la concurrence qui s’exerce pour obtenir ces responsabilités. En effet, à cette étape du parcours, toutes les femmes ont rejoint un parti politique. Elles se sont également engagées dans diverses associations. L’une d’entre elles est devenue maire et vice-présidente de l’Association des maires de France. De même, une conseillère EELV est vice-présidente de la Fédération des Élu-es Verts et Écologistes (FEVE). De plus, elles ont forgé de solides alliances avec des élus dont la notabilité dépasse le cadre de l’assemblée, ce qui leur permet d’éviter les responsabilités moins prestigieuses. L’une de ces femmes, première adjointe, explique être le « bras droit » d’un maire particulièrement pris par son mandat de sénateur. Elle est ainsi amenée à le suppléer dans la gestion de la municipalité : « C’est moi qui assume le quotidien quand il n’est pas là », affirme-t-elle (entretien n° 20). Grâce à cette position spécifique, alliée à la rareté des villes de droite sur le territoire, l’élue a pu devenir conseillère régionale et obtenir une place dans l’une des commissions les plus prisées par les membres de son groupe politique : l’aménagement du territoire.


      Ajoutons également que toutes manifestent une aversion pour les responsabilités le plus souvent confiées aux femmes. Deux d’entre elles présentent une conscience des inégalités sexuées, notamment dans le champ politique. Par exemple, la première, adjointe en charge de l’économie et conseillère régionale d’opposition affirme : « Dans les collectivités territoriales, notamment dans les mairies, on trouve plus souvent les femmes aux affaires scolaires et aux affaires sociales. On ne les trouve pas aux affaires économiques » (entretien n° 20). Elle a cherché volontairement à se tenir à l’écart des responsabilités les plus féminisées dans le champ politique. Si certaines utilisent leur situation de mère de famille pour revendiquer une compétence dans le domaine scolaire, ce n’est pas son cas : « Moi, le scolaire, ce n’est pas mon créneau. Je n’y connais rien. J’ai deux filles, mais je ne me sens aucune compétence dans ce domaine-là », explique-t-elle. Pour deux autres élues, c’est davantage la profession, exercée dans un secteur d’activité particulièrement féminisé (l’enseignement et le secrétariat d’un cabinet médical), qui, paradoxalement, les préserve des responsabilités politiques du même type (l’éducation et la santé). Elles ont refusé des délégations se rapprochant de leur rôle professionnel afin de ne pas être « juge et partie » (entretien n° 8). Ces femmes ont ainsi intégré le principe suivant lequel un « bon » élu doit être capable de prendre en charge n’importe quel domaine d’activité politique. Toutes les conseillères de ce groupe apparaissent au moment de l’enquête comme des femmes polyvalentes au sein des assemblées. En résumé, entrées en politique à des responsabilités masculinisées en raison de leurs capitaux professionnels et d’une connaissance du milieu politique conférant un sens du placement, les élues de ce groupe développent des trajectoires caractérisées par la détention de positions majoritairement masculines. Ces attributions se confirment lors des renouvellements, grâce au développement de solides alliances avec les leaders politiques.

    


    
      Les trajectoires de la masculinisation : la notabilité comme alternative au capital militant


      Ce deuxième groupe comprend trois femmes dont la première accession à des responsabilités s’est faite par et dans des domaines traditionnellement féminins. Elles sont membres d’assemblées composées majoritairement d’hommes : les conseils généraux. Leur carrière est caractérisée par la possession de trois mandats jugés complémentaires dans des territoires ruraux : celui de maire, de présidente d’EPCI et de conseillère générale. Néanmoins, toutes ne sont pas parvenues à ce cumul de la même manière. Deux sont entrées en politique en accédant directement au mandat de conseiller général. La troisième était déjà maire lors de sa candidature cantonale. Les situations familiales de ces élues ne sont pas vraiment favorables à leur engagement en politique. L’une d’elles n’a pas encore d’enfant et bénéficie donc d’une relative disponibilité, mais les deux autres en ont à leur charge. Ils sont âgés d’une dizaine d’années lorsqu’elles obtiennent un premier mandat. Toutefois, cela ne semble pas poser de problème. Une femme précise qu’ils étaient suffisamment autonomes pour lui laisser du temps. Par ailleurs, elle n’a plus d’activité professionnelle quand elle décide de s’engager en politique. L’autre a choisi de placer ses enfants dans un internat en semaine. Elle a adapté sa vie quotidienne aux contraintes politiques.


      Les femmes de ce groupe se distinguent par leurs faibles ressources militantes. Deux en particulier ne sont ni adhérentes d’un parti, ni membres d’un syndicat ou d’une association lorsqu’elles entrent en politique. Seule la troisième est syndiquée et membre du RPR depuis l’âge de 18 ans. C’est principalement leur notoriété locale qui permet d’accéder au mandat départemental : la première est maire d’une des communes du canton dans lequel elle candidate ; la deuxième tient la pharmacie du village dans lequel elle est née ; et la troisième est la fille du maire d’une commune du canton. Elle est d’ailleurs la seule à se lancer dans la campagne de son propre chef. Ses capitaux culturels constitués d’études en sciences politiques remplacent les sollicitations de responsables politiques que reçoivent les deux autres. Leur première campagne se déroule soit face à des notables locaux issus du monde rural, soit dans un champ politique relativement ouvert en raison de l’absence de candidats sortants.


      Une fois élues au conseil général, ces femmes se retrouvent cantonnées dans des responsabilités majoritairement féminines (jeunesse, culture, affaires sociales) et cloisonnées en bas de la hiérarchie des responsabilités c’est-à-dire hors de l’équipe dirigeante. L’attribution de ces domaines n’est pas corrélée à une quelconque compétence initiale. Ces places ne sont pas contestées tant elles paraissent légitimes en raison du caractère novice des élues. Elles ne sont pas associées à une discrimination de genre. Devant toutes les trois assumer par ailleurs un mandat municipal en tant que maire ou première adjointe, elles ne réclament pas d’autres responsabilités au niveau départemental, dans un premier temps. Ces élues développent leur pouvoir dans les conseils municipaux, en devenant maires pour les deux femmes qui ne l’étaient pas encore et en obtenant la présidence des EPCI. L’une d’elles devient même présidente de l’association des communautés de communes du département. En renforçant de cette manière leur position locale, elles se donnent les assises nécessaires à la constitution d’un capital de notabilité politique, ce qui leur permet de maintenir leur mandat départemental et, en même temps, de progresser dans la hiérarchie de l’assemblée, en passant progressivement de domaines d’activité politique majoritairement féminins à des responsabilités plus souvent masculines telles que les finances et les transports.


      Parallèlement, les charges familiales s’allègent pour deux de ces femmes, grâce au départ des enfants du foyer. Le renforcement de leur notabilité locale s’accompagne d’un désengagement progressif de la carrière professionnelle. En effet, les deux élues qui avaient encore une profession l’ont limitée volontairement afin de la rendre compatible avec l’exercice des mandats. L’une d’entre elles, pharmacienne, a recruté des personnes supplémentaires pour pallier ses absences ; l’autre est passée d’un emploi salarié à une profession libérale qui lui permet de mieux maîtriser son temps. Néanmoins, le renforcement du capital lié à la notabilité ne contribue pas à un accroissement des capitaux partisans. En effet, l’une des deux élues qui n’étaient pas engagées dans un parti à leur entrée en politique le demeure tout au long de son parcours. L’autre prend sa carte au RPR de 1994 à 2000, mais elle ne renouvelle pas son adhésion à partir de cette date, afin d’être « libre » de ses choix (entretien n° 22). Toutefois, toutes trois appartiennent à la majorité de droite du conseil général. Le passage des responsabilités féminisées à celles plus masculines est donc corrélé principalement au capital de notabilité. Enfin, ces élues accordent peu d’importance au type de domaine en charge, contrairement à celles du précédent groupe. Pour elles, l’essentiel est de renforcer leur leadership local. L’expérience de maire dans des petites communes les a prédisposées à développer une forme de polyvalence. Les responsabilités recherchées au sein de l’assemblée départementale suivent cette logique. En résumé, les trajectoires de ces élues se caractérisent avant tout par la détention de responsabilités briguées grâce au scrutin uninominal. La constitution d’une notabilité locale compense le maintien en marge des réseaux partisans et permet d’obtenir des responsabilités majoritairement confiées aux hommes, un peu moins rapidement toutefois que dans le premier groupe. Ces trajectoires demeurent marginales au sein du corpus. Les parcours les plus représentés sont ceux caractérisés par la détention de positions mixtes ou féminisées.

    


    
      Des trajectoires mixtes reflétant le caractère limité du capital militant


      Ce troisième groupe comprend trois élues aux capitaux militants développés. Deux sont engagées dans des structures associatives : l’une préside une association de lutte contre les nuisances locales et appartient à une association de parents d’élèves ; l’autre, infirmière, est présidente d’une association d’aide à domicile. La troisième élue du groupe noue de solides relations avec la future tête de liste municipale grâce à sa profession et son militantisme partisan. En effet, les deux futurs élus travaillent ensemble au conseil régional, en tant que bras droits administratifs du président, et appartiennent au même parti. L’engagement politique des femmes de ce groupe intervient alors qu’elles ont toutes des enfants à charge, encore jeunes pour deux d’entre elles (7 ans). Moins disponibles que les autres, elles ne se trouvent pas pour autant limitées dans l’exercice de leurs activités politiques car elles débutent par des responsabilités restreintes (conseillère municipale ou régionale d’opposition par exemple). Accédant à leur premier mandat, le plus souvent dans l’opposition, ces conseillères obtiennent des places au sein de commissions particulièrement féminisées : les affaires sociales. Ceci correspond pour deux d’entre elles à leurs orientations professionnelles et militantes. Toutes trois sont en activité lorsqu’elles acquièrent un premier mandat. Elles sont notamment professeur ou infirmière. Elles doivent rapidement choisir entre leur profession et l’exercice de responsabilités politiques, les deux paraissant incompatibles. L’adjointe administrative au conseil régional ne peut continuer l’exercice de cette fonction, à plus forte raison lorsqu’elle devient conseillère dans cette assemblée. De même, l’infirmière et présidente régionale d’une association d’aide à domicile doit abandonner cette responsabilité en raison de l’incompatibilité avec son mandat départemental, là aussi dans le domaine des affaires sociales. Toutes privilégient finalement les fonctions politiques. Après plusieurs mandats dans l’opposition, ces élues accèdent aux exécutifs des assemblées. Leurs responsabilités deviennent plus masculines (adjointe aux finances et à l’urbanisme, au personnel, membre de la commission agriculture). C’est le jeu des négociations entre les différents élus qui les y conduit, plus que le choix personnel. Néanmoins, leur première expérience des responsabilités féminines leur sert de garde-fou. Elles ne souhaitent pas les conserver. Ayant exercé au moins deux mandats dans l’opposition, elles ont développé de solides relations avec les leaders de leur groupe politique. Ces derniers acceptent de leur confier des domaines politiques plus masculins. En parallèle, les élues accèdent à d’autres mandats (conseil général et régional, députation), mais à des responsabilités de nouveau féminisées (affaires sociales, logement, économie et développement durable à l’Assemblée nationale[219]). Elles ne peuvent reconvertir les compétences acquises à des postes traditionnellement masculins dans les nouvelles assemblées d’élection, malgré les tentatives de certaines d’entre elles. Par exemple, la députée, également première adjointe aux finances et à l’urbanisme, a demandé, sans succès, à siéger dans la commission des finances de l’Assemblée nationale afin d’y prolonger ses compétences municipales.


      L’impossibilité de demeurer en charge de fonctions majoritairement attribuées aux hommes s’explique par le manque de capitaux partisans. Si les élues de ce groupe sont toutes membres d’un parti politique, principalement le PS et l’UMP, leurs activités y demeurent limitées. Par exemple, les capitaux partisans de la députée se caractérisent par l’absence de responsabilités au niveau national, ce qui constitue un handicap lorsqu’il s’agit d’obtenir des places particulièrement prisées à l’Assemblée nationale, comme un siège dans la prestigieuse commission des finances. A contrario, son homologue dont la trajectoire se constitue de fonctions habituellement masculines s’est investie dans les associations d’élus et a développé de solides alliances avec des membres du gouvernement et des représentants nationaux de son parti. Au niveau local, une conseillère générale est seulement secrétaire du groupe UMP de son canton. De plus, elle ne dispose pas d’un ancrage local tel qu’un mandat de maire qui lui permettrait de constituer un capital de notabilité, comme ses consœurs du groupe précédent.


      Contrairement aux élues du premier groupe qui ont réussi à nouer des alliances avec des élus d’envergure nationale afin de bénéficier des positions les plus masculines dans les assemblées politiques, et aux élues du deuxième groupe qui ont renforcé leur notabilité locale pour progresser dans la hiérarchie des responsabilités départementales, allant des positions féminisées aux plus masculines, les femmes aux trajectoires mixtes sont dans l’incapacité de mobiliser de telles ressources, pour deux raisons. Tout d’abord, elles ont débuté leur carrière par des positions moins visibles que leurs consœurs, en n’accédant pas à des fonctions permettant de constituer un capital de notabilité sur un territoire. La plupart d’entre elles débutent par des élections au scrutin de liste et siègent dans l’opposition. Ensuite, les alliances créées par certaines de ces élues avec des leaders politiques s’avèrent nettement moins fructueuses que celles du premier groupe. Elles sont limitées – lorsqu’elles existent – à une seule personne, le leader de la première assemblée d’élection, ce qui les rend fragiles, notamment en période de forte concurrence politique, comme c’est le cas lors des investitures pour les élections au scrutin uninominal. Les fluctuations de ces trajectoires entre les domaines féminins et ceux masculins résultent des capitaux partisans limités, de la dépendance entretenue à un leader politique et de l’absence de notoriété personnelle. Ajoutons, pour terminer, que la sensibilisation aux inégalités entre les sexes est peu répandue dans ce groupe. Seule une élue dénonce le cantonnement des femmes dans certaines responsabilités, mais elle ne peut s’y soustraire. Autrement dit, cette forme de féminisme n’est d’aucune utilité pour dépasser la division sexuée du travail politique si elle ne s’accompagne pas d’autres capitaux à faire valoir.

    


    
      Les trajectoires féminines : entre investissements professionnel et politique


      Il reste un dernier groupe d’élues qui comprend la moitié des femmes du corpus (dix sur vingt). Elles sont plus ou moins dotées en capitaux militants lorsqu’elles accèdent à leur premier mandat. L’engagement associatif est particulièrement représenté (sept élues sur dix). Six d’entre elles sont également syndiquées. Le militantisme partisan est moins répandu : il concerne seulement quatre femmes de gauche comme de droite. Par ailleurs, il n’est que très rarement reconverti en capital politique. Ce qui retient l’attention des recruteurs, c’est avant tout la possession par ces femmes d’une ressource particulièrement valorisée dans le cadre des élections de liste : les « capitaux corporels identitaires[220] ». La plupart d’entre elles, quelles que soient leurs ressources militantes, ont été sollicitées en raison de leur jeunesse, de leur capacité à représenter la « diversité » notamment ethnique ou/et de leur féminité. Plusieurs de ces caractéristiques se cumulent afin de justifier le recrutement. Les candidates s’engagent dans un mandat en étant relativement déchargées des contraintes familiales : seulement deux ont des enfants âgés de moins de dix ans. Les activités professionnelles sont néanmoins soutenues et fortement valorisées. Huit d’entre elles travaillent lors de l’accession au premier mandat. Une fois élues, ces femmes se retrouvent à des responsabilités féminisées comme la culture ou les affaires sociales, dans le champ municipal et régional. Elles n’ont pas la possibilité de choisir leurs fonctions en raison de capitaux partisans limités. Certaines obtiennent des responsabilités sans lien avec leurs compétences initiales. Par exemple, comme évoqué précédemment, une jeune maire élue conseillère régionale souhaitait siéger dans la commission du développement durable, mais le jeu des alliances partisanes dont elle se retrouve exclue en raison de sa non-appartenance à un parti, l’a conduite, par défaut, dans la commission des affaires culturelles (entretien n° 2). Seules quelques élues, disposant de capitaux partisans ou/et d’une notabilité locale grâce à leur militantisme associatif, réussissent à s’imposer lors des négociations et bénéficient de responsabilités qui les satisfont. Ces dernières correspondent le plus souvent aux compétences professionnelles. Après avoir exercé un premier mandat, plusieurs d’entre elles poursuivent l’exercice des fonctions féminisées qu’elles ont déjà à leur charge. Ce sont les élues spécialistes présentées précédemment. Cinq autres élues changent de domaine d’activité politique, mais demeurent dans des positions souvent confiées aux femmes.


      Ces trajectoires marquées par la détention de responsabilités féminisées au sein des assemblées élues sont liées au maintien de l’engagement professionnel et à la faiblesse des capitaux partisans. En effet, seulement quatre élues sont engagées dans un parti lorsqu’elles entrent en politique. Cinq autres y adhèrent après l’accession au mandat et la dernière demeure sans parti d’appartenance. Ces femmes perçoivent leur engagement partisan comme un gage d’« honnêteté » envers les leaders politiques qui les ont sollicitées (entretien n° 24). Les adhésions tardives dans ce groupe révèlent l’absence de sensibilité initiale pour la cause politique. La plupart comprennent ultérieurement qu’il est nécessaire de développer l’engagement dans ce domaine pour demeurer élues. Certaines essaient d’acquérir des responsabilités au niveau départemental, voire national. Cependant, le retard pris ne se résorbe pas et les quelques responsabilités partisanes qu’elles acquièrent n’infléchissent pas la logique de spécialisation qui dirige leur trajectoire politique.


      Finalement, ce qui est déterminant dans le maintien aux responsabilités habituellement confiées aux femmes, c’est le sens donné à l’engagement politique. Les femmes de ce groupe se conforment au rôle de représentantes de la « société civile ». Contrairement aux élues du premier groupe, elles développent une forme d’aversion pour les responsabilités les plus masculines. Par exemple, certaines déclarent ne pas être intéressées par des fonctions souvent attribuées aux hommes, telles que les travaux ou les transports. De plus, leur implication encore récente dans des mandats (moins d’une dizaine d’années) ne leur permet pas de se consacrer exclusivement à la politique. L’engagement professionnel ou/et le militantisme associatif demeurent les investissements privilégiés. Ainsi, sept élues ont choisi de poursuivre leur activité professionnelle au même rythme qu’avant, malgré l’accession à des responsabilités politiques exécutives. Certaines se montrent réticentes à l’abandon de leur travail, car celui-ci permet, selon elles, de garder des liens avec la réalité. Il s’agit là d’un discours stratégique, destiné à retourner une position marginalisante dans le champ politique en ressource valorisante. D’autres femmes de ce groupe au parcours électif plus long envisagent l’abandon de la profession dès qu’elles ont de solides chances de se maintenir en politique. Cette position intermédiaire, entre le politique et le « civil », limite l’investissement dans le mandat car elle oblige à se rabattre sur des domaines qui prolongent les compétences initiales, notamment professionnelles. Elle permet de s’investir en politique, tout en conservant une profession et en répondant de cette manière aux attentes de représentation de la « société civile ». Ce groupe est typique des femmes élues dans le contexte paritaire du début des années 2000. Novices, voire profanes, leur promotion était destinée à renouveler le personnel politique grâce à leurs « qualités » réelles ou supposées telles que le désintéressement personnel et la proximité avec les administrés. Dix ans plus tard, on mesure les conséquences de cette rhétorique à travers les trajectoires de ces femmes : en raison de faibles capitaux partisans, elles se maintiennent à des fonctions largement féminisées, deviennent des spécialistes d’un domaine politique, mais peinent à développer une polyvalence nécessaire pour obtenir des responsabilités de premier plan (conseillère générale, maire, présidente d’une assemblée locale, parlementaire). L’instauration de la parité dans les assemblées locales n’a pas subverti ou du moins, marginalement, la division sexuée du travail politique.


      L’étude des responsabilités détenues dans les assemblées met en avant les logiques de répartition du travail politique telles que la cooptation et le principe d’interchangeabilité. L’élu professionnel est celui qui sait s’occuper de n’importe quel domaine politique, l’essentiel étant de se mettre au service de l’équipe dirigeante. Pourtant, les femmes ne bénéficient pas des mêmes chances que les hommes d’accéder à toutes les responsabilités. Même lorsqu’elles sont expérimentées, elles risquent de se retrouver cantonnées dans des domaines tels que les affaires sociales. Ces inégalités ne s’expliquent pas par les logiques d’investissement. Certes, les plus novices cherchent souvent à prolonger leur engagement professionnel et, éventuellement, militant en politique, faute de disponibilité, ce qui contribue à reproduire l’inégale répartition du travail qui prévaut ailleurs. Cependant, les plus expérimentées manifestent la volonté de se détacher de leurs compétences premières et privilégient la polyvalence. Elles se rapprochent des normes en vigueur, sans parvenir pour autant à s’emparer de n’importe quel domaine politique. La typologie établie dans la dernière partie du chapitre permet de comprendre les raisons de ce phénomène. Les élues qui parviennent jusqu’aux responsabilités le plus souvent confiées aux hommes disposent de capitaux partisans non négligeables ou bien elles ont su développer leur notabilité dans le territoire d’élection. Les élues profanes, pour leur part, essaient de se professionnaliser en développant le capital partisan et en réalisant des alliances avec les leaders, sans pour autant réussir à combler leur retard. Les orientations données à l’exercice du mandat telles que celles de spécialiste d’une thématique habituellement féminine ou celles de représentante de la « société civile », les freinent dans ce processus en restreignant l’engagement politique à quelques domaines. La polyvalence n’est pas la seule compétence à acquérir pour devenir élu. Il faut également apprendre à utiliser le genre à bon escient, en particulier pour les femmes.
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    Apprendre à utiliser le genre


    Après avoir présenté les assignations plus ou moins sexuées en termes de positions, d’attentes et d’investissement, il s’agit de saisir à présent le sens donné à l’engagement public afin de comprendre la construction des rôles politiques selon le sexe. Comment les élus perçoivent-ils leur fonction ? Dans quelle mesure le genre influence-t-il ces représentations ? L’hypothèse qui guide le propos est que les femmes fabriquent, à partir de la place qui leur est attribuée dans le champ politique et des inégalités qui en résultent, des représentations destinées à « sauver la face[221] ». Comme dans d’autres situations marginalisantes, à l’instar des enfants d’ouvriers au sein du système scolaire étudiés par Paul Willis[222], elles développent une éthique politique, c’est-à-dire un ensemble de comportements valorisants en tant qu’élu qu’elles revendiquent comme étant propres au genre féminin. Or, ce système de valeurs sexuées ne favorise pas nécessairement la professionnalisation politique car il repose en majeure partie sur le désintéressement personnel. Celles qui veulent se maintenir dans leurs fonctions doivent redéfinir le sens de leur engagement en conciliant habilement l’éthique altruiste qu’elles s’attribuent et celle du professionnel de la politique qu’elles considèrent pourtant comme une caractéristique masculine. La « carrière morale[223] » des élues se réalise à travers deux étapes majeures du point de vue du genre : d’une part, un processus de distinction des comportements étiquetés comme masculins afin de se légitimer ; d’autre part, la renégociation de la frontière entre le masculin et le féminin pendant l’exercice des mandats pour pouvoir maintenir les positions ou les renforcer. Au terme de cette « carrière morale », les élues syncrétisent l’éthique politique altruiste et les comportements « politiciens » c’est-à-dire ceux centrés sur l’intérêt personnel et/ou celui du parti au détriment de l’intérêt général et des préoccupations des citoyens[224]. Le chapitre présente successivement ces deux étapes caractéristiques des expériences politiques des femmes.


    
      L’appropriation par les femmes d’une éthique politique altruiste


      Dans le champ politique, le discours différencialiste, considérant l’existence de distinctions comportementales selon le sexe, est relativement répandu, en particulier chez les femmes enquêtées. 63 % d’entre elles déclarent observer des différences entre leurs comportements et ceux des hommes alors que ce n’est le cas que de 34 % de ces derniers. Les écarts sont très significatifs. Autrement dit, le discours sur les différences sexuées fait l’objet de débats. Certains le soutiennent et d’autres non. Cette argumentation stratégique peut aider les femmes à se légitimer dans leur fonction politique, à condition qu’elles revendiquent les distinctions sexuées comme des atouts. Il s’agit donc de saisir les usages de celles-ci dans les discours. Pour ce faire, l’analyse des entretiens des hommes et des femmes élus s’est opérée de manière à repérer en priorité ce que Simone Bonnafous nomme « l’argument explicite par le genre du locuteur », c’est-à-dire les pratiques politiques et les représentations du rôle d’élu directement et explicitement attribuées au genre féminin ou, au contraire, masculin[225]. Ont ensuite été identifiés les discours des élus insistant sur ces mêmes caractéristiques sans toutefois les attribuer explicitement à l’un des deux sexes. Ce type de référence relève davantage d’une « argumentation indirecte par le genre[226] ». Ces propos ont également été intégrés dans l’analyse. On distingue ainsi une éthique politique revendiquée spécifiquement par les femmes. Constituée d’un ensemble cohérent de valeurs, elle guide les élues dans les comportements à adopter. Celle-ci agit de manière normative c’est-à-dire qu’elle classe les pratiques politiques selon un système d’opposés : le bien et le mal, le bon et le mauvais, le beau et le laid, l’honorable et les comportements qui ne le sont pas. Les femmes élues ne suivent pas nécessairement à la lettre les prescriptions qu’elles attribuent à leur genre. L’éthique politique qui transparaît dans les discours s’apparente à une « marque politique », inspirée de la place qui est laissée aux femmes dans l’espace public. Comme l’explique Annie Collovald, ce type de comportement est caractéristique du milieu observé : « L’homme politique est tout particulièrement astreint à ce type de travail sur lui-même puisque, jouant sous le regard des autres, son identité est une marque politique qu’il se doit de systématiser pour faire la différence dans la concurrence[227] ». Il s’agit dans un premier temps, d’analyser la manière dont se construit l’éthique altruiste, puis, dans un second, d’identifier les adaptations de cette revendication féminine selon les caractéristiques sociologiques des élues. Ces ajustements révèlent le caractère stratégique du discours sur la différence des sexes en politique.

    


    
      Le développement d’une éthique de genre...


      L’éthique politique féminine doit se comprendre comme une réaction directe des femmes au « façonnage organisationnel genré » présenté dans les chapitres précédents. Elle illustre une forme d’« adaptation primaire[228] » aux contraintes institutionnelles qui pèsent sur elles. Les femmes manifestent une attention particulière envers les administrés, voire une proximité avec ceux-ci, car elles sont sélectionnées moins pour leur capital militant qu’en raison de leur « capital corporel identitaire[229] » reflétant la diversité de la société. Ce mode d’investissement qui repose sur une forme de « maternité sociale » n’est pas inédit. Il prolonge les discours accompagnant les mobilisations féminines pendant d’autres périodes historiques, par exemple, pour obtenir le droit de vote[230]. Les femmes revendiquent cette manière d’être élue comme une caractéristique propre à leur sexe afin de se légitimer en politique. Il faut préciser toutefois que l’attention envers les administrés et la revendication d’une forme de proximité avec ces derniers font partie des comportements traditionnellement mobilisés par les élus pour asseoir leur position. Il ne s’agit pas d’une aptitude ou d’un comportement exclusivement féminin. Ces préoccupations se manifestent souvent à l’occasion des campagnes électorales, périodes au cours desquelles il faut réactualiser le lien représentants-représentés[231]. Certains groupements politiques dits « alternatifs » en font même leur marque de fabrique[232]. La tentative de réappropriation de cette relation de proximité par les femmes relève avant tout d’une entreprise stratégique, destinée à légitimer leur présence dans ce champ. Elle s’appuie néanmoins sur un certain nombre d’expériences. Celles-ci permettent d’entretenir le sentiment d’une différence entre les comportements des hommes et ceux des femmes.


      Tenues en marge des luttes partisanes qui se donnent à voir, notamment lors des élections (cf. chapitre 1), les conseillères, en premier lieu celles du corpus d’entretiens, sont encouragées à s’impliquer dans la relation aux citoyens. Elles perçoivent les limites de leur engagement militant par rapport à celui des hommes et cherchent à y remédier en surinvestissant la relation aux administrés. Elles centrent l’exercice de leur mandat sur cet aspect avec l’envie de se rendre « utile » et de « faire » (entretien n° 24). Agir n’est pas le seul objectif. En effet, les élues souhaitent également se montrer exemplaires dans les comportements qu’elles adoptent. Elles affirment ne pas exercer un mandat dans leur intérêt personnel, mais plutôt dans celui de tous, comme l’explique une adjointe :


      « Celui qui vient chercher son intérêt particulier dans le mandat, c’est un comportement que je trouve complètement inacceptable. Ce sont des choses qu’il faut combattre. Le mandat, pour moi, c’est presqu’un sacerdoce. Si on vient chercher la satisfaction, quelque chose pour soi, ça ne peut pas fonctionner. » (Entretien n° 20)


      Dans ce cas, la référence religieuse au sacerdoce n’est pas sans rappeler les formes d’engagement public historiquement privilégiées par les femmes : le dévouement vertueux à travers les bonnes œuvres et la charité[233]. Cette représentation de l’exercice du mandat s’oppose à celle plus désenchantée des hommes. Ces derniers accordent moins d’importance au fait de se montrer irréprochables. Plus encore, selon eux, cette volonté peut difficilement se concrétiser. Un adjoint exerçant son second mandat constate les discours récurrents des administrés sur le « tous pourris », mais il manifeste une forme d’impuissance face à cette représentation :


      « C’est difficile de donner des leçons de vertu, de plaider pour soi ou de défendre des gens qui ne sont pas toujours très défendables. Il n’y a pas de fumée sans feu. Il y a des abus et des choses intolérables qui se font. [...] On n’a pas fait vœu de pauvreté, de chasteté ou d’obéissance. On n’est pas des moines. Les élus sont le reflet de la société. Ils ne sont pas meilleurs ni plus pourris que les autres. Il n’y a pas de raisons pour que ce système mette en place les plus vertueux. » (Entretien n° 19)


      Selon lui, la politique ne fait pas advenir des individus différents du reste de la société. Le discours des femmes sur leur volonté d’être irréprochables s’apparente davantage à une revendication de novices, voire d’idéalistes, qui méconnaissent le fonctionnement réel du champ politique.


      Outre leur volonté d’être exemplaires, les femmes sont conduites à développer leurs aptitudes altruistes. Invités dans le questionnaire à s’exprimer au sujet des qualités des élues, les répondants placent en première position les capacités relationnelles (20 %), suivies de l’écoute (18 %). D’autres caractéristiques sont citées un peu moins souvent. Il s’agit de l’esprit d’équipe (15 %), de l’adaptation (14 %) et de la proximité (9 %). Plus marginalement, apparaissent comme des qualités féminines la gestion (7 %), l’animation (6 %), les connaissances et l’initiative (5 %) ou encore les capacités oratoires (2 %). Seulement 9 % des hommes et 5 % des femmes refusent d’établir une distinction selon le sexe. La plupart des élues rencontrées en entretien insistent sur leur capacité à être « au contact » de la population, « au service d’autrui » et sur leur propension à « l’écoute ». La relation avec les administrés est une préoccupation récurrente. Aller à la rencontre des citoyens rend particulièrement attractif l’exercice d’un mandat, selon les élues. « En fait, ce que je préfère dans mon mandat, c’est le contact avec les administrés » explique une adjointe socialiste également conseillère générale, mais en fonction depuis seulement deux ans (entretien n° 24). Les femmes, de gauche comme de droite, novices ou plus expérimentées, font de cette appétence pour la relation avec les administrés une caractéristique éminemment féminine. En atteste le témoignage d’une maire et conseillère générale membre de l’UMP, élue depuis une quinzaine d’années :


      « On a une façon de fonctionner différente des hommes. Je pense que les femmes en politique, elles passent bien. Je parlais de l’écoute et de l’attention, à l’instant : on a une sensibilité différente d’eux. Il y a une compréhension et un feeling qui se fait au sein de la population. » (Entretien n° 17)


      Le portrait que dressent les élus des hommes politiques laisse transparaître des figures masculines davantage gestionnaires, voire « politiciennes ». Invités à sélectionner des qualités dans la même liste que celle proposée pour les femmes, les élus attribuent en priorité aux hommes les capacités oratoires (17 %), la gestion (13 %) et l’animation (12 %). Par ailleurs, la relation avec les administrés ne fait pas partie des motivations dans l’exercice du mandat. En entretien, certains ne l’évoquent pas, comme si elle était inexistante. D’autres en parlent à travers ses aspects négatifs, notamment, le fait d’être exposé à la critique. Le cas d’un adjoint au maire montre à quel point la relation avec les administrés peut être problématique. Il dénonce le fait d’être sollicité constamment par la population :


      « Quand vous êtes élu, vous êtes sur la brèche dans la mesure où vous êtes associé à la municipalité qui est d’une tendance politique. Vous devenez une personne publique. Vous êtes livré à l’opinion. [...] On vous interroge sur tout et n’importe quoi : les poubelles, la propreté, le stationnement, la tranquillité publique, le bruit, les transports... Ça vous expose de façon permanente ! [...] Les gens sont dépossédés, donc ils se projettent sur vous. Vous êtes un objet de proximité, une personne à leur portée. » (Entretien n° 19)


      Cette gêne à l’égard des sollicitations des citoyens se retrouve également dans les discours d’autres hommes, de manière toutefois moins prononcée. Un adjoint, pourtant familier de l’exercice des mandats politiques puisqu’il est élu dans une mairie depuis 2001 et a, par ailleurs, détenu un mandat de député européen, évoque une forme de lassitude à l’égard des sollicitations :


      « Vous allez vous balader le soir en ville, il y a toujours quelqu’un qui vous connaît, qui vous demande un truc sur un permis ou sur quelque chose qui concerne la délégation d’un collègue. Les gens considèrent que vous êtes à eux. C’est pour ça que c’est une fonction et que ce n’est pas un métier. Il faut l’exercer, mais il faut savoir qu’un jour ou l’autre, vous en aurez assez. » (Entretien n° 11)


      Les élus masculins, du moins ceux rencontrés, ne sont pas disposés à répondre en permanence aux sollicitations des citoyens. Il faudrait réaliser d’autres entretiens auprès d’hommes aux profils plus diversifiés pour confirmer ces analyses. En attendant, leur rôle politique semble être tourné vers d’autres objectifs. Selon les femmes, ce sont les luttes « politiciennes » plutôt que le contact avec les administrés qui les caractériseraient. Leur propension à vouloir imposer des idées est dénoncée par des élues qui considèrent, au contraire, que les femmes ne rentrent pas dans ce jeu :


      « Les débats avec les hommes, c’est quand même souvent : “Attends, c’est moi le meilleur ! J’aurai le dernier mot !”. Les femmes sont plus dans l’explication. C’est moins le jeu du “c’est moi qui ai raison”. Par exemple, quand j’ai enlevé la délégation de mon adjoint, il a été déçu. On en a reparlé par la suite. Il aurait eu un maire homme, il ne lui aurait pas dit tout ça. Moi, je lui ai beaucoup plus expliqué. Je lui ai dit que ce n’était pas par rapport à lui. Un homme ne réagit pas de la sorte. Il dit : “c’est moi le chef, je t’ai dit ça” et puis c’est tout. Avec les femmes, il y a plus de débat. C’est plus équilibré. On aborde d’autres aspects. » (Entretien n° 22)


      L’« expérience morale[234] » à la base des carrières politiques des femmes consiste d’une part en l’acceptation des différences sexuées et, d’autre part, en la construction d’un discours destiné à les sublimer, à défaut de pouvoir les dépasser. Celui-ci prend la forme d’une éthique politique altruiste caractérisée par un intérêt marqué pour les besoins des citoyens et la revendication d’un comportement dévoué et vertueux. Il n’en demeure pas moins que les élues s’emparent de manière distincte de ces comportements, selon les ressources dont elles disposent. Ceci révèle la dimension stratégique des assignations sexuées : l’éthique altruiste revendiquée par les femmes n’est pas une réalité empirique. C’est davantage un discours destiné à se légitimer dans l’exercice des fonctions politiques.

    


    
      ... Qui prend des formes multiples suivant les ressources des élues


      Il est possible de distinguer à travers les discours des conseillères cinq expressions du lien avec les citoyens, organisées autour d’un continuum se rapprochant à ses deux pôles extrêmes de ce qu’on pourrait appeler, à la suite de Luc Boltanski et Laurent Thévenot, la cité civique, d’une part, et d’autre part, la cité domestique[235]. La première repose sur la prééminence du collectif et de l’intérêt général. La proximité est dévalorisée car elle est perçue comme potentiellement porteuse de relations clientélistes et paternalistes qui placent les individus dans une situation de dépendance. La cité civique privilégie les procédures rationnelles qui permettent d’acquérir des droits. La cité domestique, pour sa part, valorise la proximité face à l’anonymat de la société civique et accorde une attention particulière aux personnes, ce qui garantit leur dignité d’être humain. Un lien interpersonnel de type familial se développe. Les dirigeants justifient leur position par la volonté de protéger les plus faibles. Leur action prend la forme d’un sacrifice pour le bonheur commun. Les liens entretenus par les femmes avec les administrés oscillent entre ces deux extrêmes. On trouve des formulations proches de celles de la cité civique. Il s’agit des élues qui refusent la proximité, assimilée aux relations clientélistes, préférant œuvrer dans l’intérêt général. La position opposée, celle valorisant la proximité comme dans la cité domestique, est incarnée par des élues véhiculant une relation de care, c’est-à-dire un souci des autres. Entre ces deux extrêmes, trois autres conceptions du lien élue-administrés se rapprochent tantôt de l’idéal de la cité civique, tantôt de celui de la cité domestique. Ce sont celles des élues représentantes d’un groupe social, des élues « interfaces » ou encore des élues citoyennes. Loin d’être homogène, le lien entre représentants et représentés, affiché comme un attribut féminin par excellence, prend des formes différentes selon l’expérience et la position politique (type de mandat et de délégation), l’appartenance partisane et les caractéristiques personnelles (profession, « capitaux corporels identitaires »).


      
        L’élue de l’intérêt général


        Ce premier type de lien est caractéristique des élues qui déclarent œuvrer dans l’intérêt général et refusent pour cette raison l’intérêt particulier, quitte à être impopulaires auprès de certains administrés. Situation peu fréquente dans le corpus, cette relation est incarnée par des femmes expérimentées (au moins trois mandats électifs exercés simultanément ou successivement) qui ont en charge des domaines particulièrement soumis aux arbitrages politiques tels que les finances ou qui détiennent des fonctions de direction comme celles de maire. Le cas d’une adjointe aux finances qui explique être « contrainte » par son budget de ne pas pouvoir répondre aux attentes de tous les citoyens illustre cette relation :


        « Quand on est aux finances, il faut dire non à plein de gens parce qu’on est contraint. Contrairement à l’État, on n’a pas le droit au déficit. Il y a des gens qui ne comprennent pas comment on peut ne pas donner d’argent pour quelque chose qui leur semble si important ! Ce quelqu’un, il a son truc en vue et il a raison. Seulement, il faut faire des choix. Dans ce poste-là, les finances, c’est sûr qu’il y a souvent des gens qui ne vous aiment pas. C’est normal. Le poste est comme ça. » (Entretien n° 3)


        Dans ce cas, le degré de politisation de la responsabilité politique contribue à l’exacerbation de l’idée d’intérêt général. S’en revendiquer est un moyen d’essayer de légitimer des mesures qui suscitent la polémique.


        Ce type de relation se retrouve chez des élues de droite (UMP, divers droite) comme de gauche (PS, PRG). Il atteste d’une représentation spécifique de la relation avec les administrés. L’élu se situe dans une position hiérarchique supérieure. C’est celui qui sait ce qu’il peut ou ce qu’il doit faire, à l’inverse des administrés. Il œuvre dans l’intérêt de tous. Ce type de représentation de la relation entre les représentants et les représentés se retrouve aussi bien chez des femmes que chez des hommes. Cependant, contrairement aux hommes qui paraissent se résigner à la critique des administrés et considérer qu’ils ne peuvent rien faire contre, les femmes, pour leur part, manifestent plus souvent la volonté de lutter contre l’impopularité en mobilisant des stratégies destinées à désamorcer les conflits. Elles cherchent à transformer les décisions impopulaires en une preuve de leur qualité, de leur « sincérité » ou en une forme de « réalisme » face aux impératifs de leurs tâches. « Je reçois beaucoup de gens. Je ne les fais pas rêver. Je ne les fais pas croire à des choses qu’on ne pourra pas faire. Je ne suis pas une élue comme les autres » explique, par exemple, une vice-présidente de conseil régional (entretien n° 18). Les élues misent sur l’explication de leurs choix afin de favoriser la compréhension des décisions politiques et de limiter le mécontentement :


        « J’essaie d’expliquer. [...] Il faut toujours expliquer. Ce n’est pas qu’on ne veut pas, mais il y a des principes de réalité budgétaire. Et ceci, à plus forte raison dans les années qui nous attendent. Je crois qu’il faut être clair : on ne fera pas tout. Le problème, c’est de choisir ce qu’on fait. [...] Globalement, quand on explique aux gens, ils comprennent. Ils ont un pouvoir d’écoute. Ensuite, la réponse leur plaît ou pas. Mais, généralement, ça ne se passe pas mal. » (Entretien n° 15)


        Comme les hommes, certaines conseillères sont soumises au mécontentement des administrés. Néanmoins, elles mentionnent plus souvent que ces derniers les moyens qu’elles mobilisent pour faire accepter les décisions et convaincre de la légitimité de leurs actions. Elles expliquent adopter des comportements présentés comme spécifiques aux femmes tels que la pédagogie ou le pragmatisme, ce qui les préserve de l’impopularité, dans les discours du moins.

      


      
        L’élue « miroir[236] » de la population


        Cette deuxième manière d’incarner la relation aux administrés est caractéristique des élues qui représentent, dans le champ politique, un groupe social ou géographique spécifique. Il s’agit d’une forme de « représentation descriptive » (Standing for[237]) qui peut contribuer à légitimer la féminisation de la vie politique lorsqu’elle s’exerce dans le but de défendre les femmes dans le domaine politique. Plusieurs élues du corpus manifestent cette relation avec les électeurs. Cependant, la plupart d’entre elles ne se limitent pas à cette catégorie sociale. Au final, seulement deux parmi celles rencontrées témoignent d’une volonté de représenter uniquement les femmes. Par exemple, une conseillère générale âgée de 38 ans, dit qu’elle reflète toute la population et, en particulier, les « femmes actives, les mamans » (entretien n° 24). Les élues ne s’identifient jamais au groupe des femmes dans sa globalité. Elles perçoivent cette catégorie comme étant traversée par d’autres clivages tels que l’âge ou l’origine ethnique. Il arrive même que la caractéristique de femme devienne secondaire face à d’autres formes d’appartenance sociale, comme en témoigne cette conseillère régionale dont les parents ont quitté l’Algérie pour venir s’installer en France. Dans son discours, le genre passe au second plan, au profit de l’origine ethnique qui lui permet de représenter les habitants des « banlieues » :


        « Quand j’ai été élue en 2004, j’ai reçu plein de messages d’espoir qui disaient : “Enfin le président de la région fait confiance à des jeunes femmes comme vous”. Très souvent, on est stigmatisé, enfin, surtout la génération issue des banlieues. Il y a plein de talents dans les banlieues, mais on n’en parle jamais. On va toujours parler de la minorité qui cause des difficultés. À travers des gens comme moi, on a envie de dire quelque part : “Non, ce n’est pas tout à fait ça. Il y a des talents qui ne demandent qu’à être mis en avant”. Il ne faut pas parler que du négatif. » (Entretien n° 5)


        Dans ce cas, représenter les enfants d’immigrés dans le champ politique permet une double revalorisation : celle de la population des banlieues stigmatisée et « sans espoir » et celle des élus « discrédités » car ils ne « savent pas donner de l’espoir ». Dans le corpus, ce sont des femmes de gauche qui revendiquent la représentation « miroir », en particulier par leur origine ethnique ou encore leur âge. Elles ont pour caractéristique d’avoir été élues principalement au scrutin de liste, dans des conseils municipaux ou au conseil régional. Leur expérience politique est plutôt limitée : elles exercent leurs premiers mandats ou bien débutent le second. Ainsi, représenter les femmes en politique n’est possible que dans la mesure où cette caractéristique se cumule avec d’autres, notamment l’âge ou encore l’origine ethnique. La représentation exclusive des femmes paraît incongrue, comme en atteste d’ailleurs l’aversion déclarée de la plupart des élues pour le féminisme revendicatif.


        De leur côté, les hommes incarnent davantage des idées qu’ils ne représentent des personnes. Leur volonté de s’engager en politique résulte plus souvent de motifs partisans. Par exemple, l’un d’entre eux devient militant au Parti socialiste en réaction à l’élection au niveau local d’un député d’extrême droite (entretien n° 11). Un autre évoque sa volonté, « soit de s’occuper des choses locales, soit d’être impliqué dans un parti national qui met en avant des idées, des propositions » (entretien n° 19). C’est davantage pour défendre des valeurs ou des projets, que les hommes exercent leur mandat. Leur profil relativement homogène (des « blancs », relativement âgés, hautement qualifiés et tous militants) exacerbe sans doute ces considérations. Elles mériteraient d’être vérifiées auprès d’élus au profil sociologique plus diversifié.

      


      
        L’élue « interface » entre la population et les leaders politiques


        Une autre forme de représentation s’apparente à la « représentation substantive » d’une population donnée (Acting for[238]). Il s’agit de défendre les intérêts des citoyens d’un territoire ou d’un groupe social. Les représentations descriptive et substantive sont souvent liées. Pourtant, dans le corpus, aucune élue ne déclare représenter les femmes en politique tout en défendant leurs intérêts. Deux cas de figure sont exemplaires à ce titre. Le premier est celui d’une adjointe qui se déclare féministe et a développé une activité associative visant à défendre les intérêts des femmes, mais elle a mis cette revendication en veille progressivement, alors que se développent ses responsabilités politiques (entretien n° 6). Dans le second cas, une députée siégeant à la commission aux droits des femmes de l’Assemblée nationale avoue que la cause des femmes ne constitue pas une « bagarre essentielle » à ses yeux (entretien n° 8). C’est davantage une forme de veille sur la condition féminine que proposent les élues, comme en atteste une conseillère générale :


        « Je suis féministe dans le bon sens du terme, c’est-à-dire considérer la femme par rapport à ce qu’elle représente, pour qu’on la respecte. Je ne suis pas féministe pour dire que l’homme nous oppresse, que la société est trop machiste et qu’il faut absolument qu’on relève le défi. On doit travailler ensemble. Nous sommes complémentaires les uns et les autres. » (Entretien n° 17)


        Les intérêts le plus souvent défendus par les élues sont ceux territoriaux, caractéristiques de la population d’un canton notamment, et non pas ceux de groupes sociaux. Le principe d’universalité, considérant la nation souveraine comme une et indivise, explique sans doute la faible revendication d’une représentation substantive. Même les élues qui estiment représenter les milieux sociaux d’origine immigrée défendent l’intérêt collectif et non pas celui d’un groupe social. Le risque de se voir reprocher une forme de « communautarisme » explique cela. Certaines élues se perçoivent davantage comme des intermédiaires entre la population d’un espace géographique donné et les décideurs politiques (par exemple au niveau départemental, voire national). Leur rôle est de faire remonter les informations émanant du terrain, tout en relayant également les choix politiques auprès des administrés. C’est le cas en particulier de cette conseillère générale :


        « Je crois que l’élu est une espèce d’interface entre une population et une institution, que ce soit le conseil régional, le conseil général, l’Assemblée nationale ou une municipalité. C’est pareil à tous les niveaux de mandat. Le but, c’est d’écouter ce qui se dit et de le porter dans la réflexion-là où les décisions sont prises. C’est aussi avoir un regard sur ce qui se passe plus haut. Les gens analysent, ils utilisent leur cadre de référence. Il faut aussi apporter des explications, des informations pour leur permettre de nourrir la réflexion. On a ce rôle d’interface entre ceux qui nous ont élus et là où l’on décide, voire même au-delà. » (Entretien n° 4)


        Cette représentation du lien qui unit un élu à la population est particulièrement présente parmi les femmes qui font partie du groupe majoritaire dans les assemblées élues sans être membres toutefois des exécutifs, telles les « simples » conseillères municipales ou encore conseillères générales. Les élues « interfaces » possèdent une certaine maîtrise de leur fonction politique, sans être aussi expérimentées que leurs consœurs se revendiquant de l’intérêt général. L’appartenance politique intervient peu dans ce type de lien. C’est avant tout la position au sein de l’assemblée qui paraît déterminante. On peut émettre l’hypothèse que cette figure de l’élu n’est pas spécifique aux femmes pour cette raison, même si aucun homme du corpus ne présente ce type de relation.

      


      
        L’élue-citoyenne


        Dans, le modèle de l’élu-citoyen, les élus se mettent au même niveau que les administrés. Contrairement aux cas précédents, le représentant n’est pas coupé du reste de la société. Il agit comme n’importe quel citoyen. Ce positionnement a pour objectif d’inclure les administrés dans le processus de négociation politique en réduisant la césure entre ces derniers et les élus. Proche de « l’idéal participatif[239] », cette représentation considère que la politique n’est pas réservée à une élite professionnalisée et que tout citoyen possède les compétences requises pour prendre part au processus démocratique. Parmi les femmes rencontrées, ce rapport aux administrés est véhiculé en particulier par des élues écologistes et communistes, sans responsabilité politique dans les exécutifs voire, parfois, élues d’opposition depuis plus d’une dizaine d’années. Par exemple, une élue municipale communiste conçoit son engagement politique « avec » les citoyens :


        « La politique, c’est être avec les gens dans les luttes qu’ils ont à mener. C’est leur donner les infos dont ils ont besoin. C’est écouter leurs interpellations et donner les pistes de réponse que l’on peut avoir. Les façons de mener un dossier sont différentes dans une municipalité de gauche et dans une municipalité de droite. Je connais le cas d’une commune. Ils ont obtenu un foyer de logement et une maison médicalisée. C’est parce que les élus majoritairement de gauche se sont bagarrés avec la population, en l’intégrant à la démarche, en lui donnant à voir la situation et en demandant son avis. » (entretien n° 7)


        La population participe au processus démocratique. La relation entre les élus et les administrés n’est pas conçue comme une « délégation[240] », voire une « dépossession[241] » de ces derniers de la chose publique.


        Cette volonté de faire participer le citoyen au processus démocratique se retrouve également chez certains hommes. Par exemple, un maire socialiste insiste sur l’importance qu’il accorde aux dispositifs de démocratie participative incarnés par les « réunions de quartier ». Cependant, la volonté d’intéresser les habitants à la gestion de la municipalité se double d’une volonté socialisante permettant de passer progressivement des « questions de détail » à des interrogations « très intéressantes », notamment sur les « finances de la ville » (entretien n° 25). Il ne s’agit plus ici d’« être avec », sur un pied d’égalité, mais plutôt d’aider les citoyens à dépasser un point de vue jugé trop restreint. Ce type de représentation se retrouve parmi des hommes de gauche, voire d’extrême gauche. Un adjoint socialiste, mais auparavant membre du PCF, en charge des conseils de quartier, considère lui aussi que son rôle est de faire participer les citoyens au débat public. Cependant, son discours laisse transparaître une hiérarchisation des questions politiques des plus triviales à celles jugées plus « nobles » telles que les orientations budgétaires. Comme dans le cas précédent, l’objectif est d’extraire les citoyens des questions du quotidien pour les engager dans le débat politique relatif aux orientations générales de la municipalité :


        « La grande question, c’est : est-ce qu’ils pourront demain nous donner leur avis sur les orientations budgétaires ? On en est là aujourd’hui dans les discussions en conseil de quartier. On est loin des crottes de chien du début ! » (Entretien n° 27)


        Ainsi, tandis que certaines femmes élues se présentent comme étant au même niveau que les citoyens, les quelques hommes rencontrés, en particulier lorsqu’ils dirigent des assemblées, attendent plutôt un effort de la part des citoyens pour se hisser au niveau du débat politique.

      


      
        L’élue du « caring[242] »


        Une dernière position à l’égard des citoyens se dessine. Elle se rapproche d’une relation de care c’est-à-dire de soin. Celle-ci peut prendre plusieurs formes. En effet, « le care s’articule selon différentes acceptions, celles de la sollicitude ainsi que de l’attention (care about), celle du soin (take care), celle de l’affection (care for), et il se trouve inséparable des notions de relation, d’interdépendance, de vulnérabilité, de considération[243] ». Ces différentes formes se retrouvent également dans le corpus. Une adjointe au maire évoque les « besoins » des administrés qu’elle cherche à satisfaire. On retrouve l’idée de vulnérabilité propre au care. Elle mentionne également une forme d’attention mutuelle entre l’élue et les citoyens qui se préoccupent parfois de son état de santé :


        « Les habitants ont besoin, non seulement de voir l’élu mais de le toucher, de lui serrer la main, de l’approcher, de me demander comment je vais, s’ils me rencontrent un jour dans la rue et que j’ai l’air un peu plus fatiguée. Les habitants s’enquièrent de ma santé, ce qui est sympathique. » (Entretien n° 21)


        Sans aller jusqu’à l’idée de réciprocité, certaines femmes présentent la relation qu’elles entretiennent avec les citoyens comme étant basée sur l’affection et proche d’une relation de soin. Elles expliquent faire preuve d’« empathie », « aimer les gens », être « patientes » avec la population, voire même « apaiser » des sentiments trop vifs. Ce sont des attitudes jugées indispensables pour exercer un mandat. D’autres conseillères évoquent la nécessité de qualités telles que l’« écoute » des administrés et veulent « aider » les citoyens ou encore leur « rendre service ». Ces qualificatifs se rapprochent alors de la notion de considération également véhiculée par le care.


        Les femmes qui recourent au care pour évoquer leur relation aux citoyens sont, pour la plupart, des élues de gauche comme de droite qui travaillent dans des secteurs liés à la santé, soit dans le cadre de leurs mandats, soit dans le cadre de leur profession. Elles bénéficient d’une socialisation professionnelle ou politique prédisposant à la mobilisation de ce type de discours. L’adjointe qui explique répondre aux « besoins » de la population, dans une relation réciproque puisque les citoyens prennent également soin d’elle, est experte en santé publique et chargée des affaires sociales et de la santé (entretien n° 21). De même, une élue qui explique que son rôle est d’« apaiser » est infirmière, en charge de l’enfance au conseil général (entretien n° 4). Elle n’hésite pas d’ailleurs à établir directement un lien entre sa profession et son comportement à l’égard des électeurs (cf. chapitre 5).


        Cette relation est défendue principalement par les élues les moins « politisées[244] », celles qui ont adhéré à un parti politique après, voire en raison de leur élection et plus par opportunité qu’en réaction à un « événement critique » révélant une sensibilité à l’égard d’idéaux partisans[245]. Les militantes de partis politiques présentent davantage de retenue à l’égard de cette forme de relation entre les élus et les administrés. Une exception se distingue toutefois à travers le cas d’une conseillère écologiste qui présente à la fois des convictions politiques et une éthique du care. Elle mobilise des notions telles que l’« empathie » et le « souci des autres » :


        « Une des qualités, c’est quand même d’être tourné vers les autres. Si on n’a pas cette empathie, je ne vois pas bien comment on peut porter des politiques publiques. » (Entretien n° 10)


        Cette exception n’a rien de surprenant dans la mesure où les liens entretenus entre l’écologie et le care sont relativement anciens. En témoigne l’existence de mouvements « écoféministes », apparus dans les années 1980, qui prônent que « l’on abandonne l’arrogant discours masculin de conquête de la nature pour un discours féminin d’amour et d’affection[246] ». Pour d’autres élues, cette mobilisation des sentiments dans la sphère publique doit cependant être étroitement contrôlée. Par exemple, une conseillère du PRG la tolère, mais elle condamne l’excès de « pathos » de certaines femmes pour persuader les électeurs :


        « Ségolène Royal, je trouve qu’elle a un peu débordé dans le pathos. C’était peut-être pour plaire, mais il ne fallait pas ! Quand on est chef d’un groupe, on y va. On s’affiche affectivement, mais pas de pathos. » (Entretien n° 14)


        Le care se retrouve à tous les échelons politiques. Au printemps 2010, le programme de la dirigeante socialiste Martine Aubry, la « société du care », présente également cette relation réciproque : « La société prend soin de vous, mais vous devez aussi prendre soin des autres et de la société[247]. » Dans le corpus, une députée socialiste assimile explicitement sa relation avec les citoyens au care, médiatisé au même moment par Martine Aubry. Cependant, ce registre moral est étroitement articulé à celui de la justice, plus classique en politique. Il est présenté comme un moyen de rendre plus équitable la vie en société. Le caring permet, selon cette élue, de faire advenir l’éthique de justice, contrairement aux analyses féministes qui visent à la dépasser en raison de son caractère patriarcal[248] :


        « Je crois que, faire de la politique, c’est vouloir changer la vie des gens. En ce moment, il y a un grand débat sur le care, le mot anglais pour soin que Martine Aubry a développé. Si on le prend au premier degré, effectivement, ça peut être ridicule. Pour moi, faire de la politique, ce n’est pas forcément lié au bonheur, mais c’est faire en sorte d’améliorer les conditions de vie des gens. Aujourd’hui, quand je travaille des textes de loi, c’est pour faire en sorte que les choses s’améliorent. [...] Ce qui m’intéresse, c’est ça. C’est faire qu’il y ait plus de justice, plus d’équité, plus de gens qui vivent mieux. [...] C’est voir ce qu’on peut apporter aux gens. Sinon, je ne vois pas pourquoi s’investir. » (Entretien n° 8)


        Ainsi, les élues adaptent le registre du care en fonction de leur appartenance partisane, ce qui tend à affaiblir la portée subversive de cette éthique en politique.


        Du côté des hommes, on retrouve parfois la volonté d’être « à l’écoute » des administrés, mais aucun parmi ceux rencontrés ne rend compte de sa relation aux citoyens à partir de qualificatifs relevant d’une forme de caring. La manifestation de l’altruisme demeure étroitement conditionnée au maintien de la « ligne politique ». Plus les hommes élus sont amenés à avoir des responsabilités nationales (député par exemple) voire internationales (député européen), moins ils sont enclins à se référer au care pour évoquer leur relation aux citoyens. Le seul qui explique faire preuve d’écoute exerce des responsabilités politiques uniquement au niveau local, en tant qu’adjoint dans une municipalité. Il faudrait diversifier les entretiens auprès des élus masculins pour confirmer cette interprétation. Du côté des femmes, le développement d’une expérience politique d’envergure nationale ne discrédite pas la mobilisation de références au care. En témoigne le discours de la députée, mentionné précédemment.


        Tableau synthétique des relations aux administrés


        
          

          
            
              	Type de relation aux administrés

              	Position politique

              	Expérience élective

              	Parti

              	Profession

              	Autre (genre, âge, origine ethnique et géographique)
            


            
              	Élue de l’intérêt général

              	Élues avec responsabilités exécutives politisées, tous niveaux d’élection

              	Au moins trois mandats simultanés ou successifs

              	Indifférent

              	Indifférente

              	Non mobilisés
            


            
              	Élue « miroir »

              	Élues au scrutin de liste

              	Premier mandat

              	PS

              	Indifférente

              	Féminité associée à la jeunesse ou à l’origine ethnique
            


            
              	Élue « interface »

              	Élues locales sans responsabilités exécutives

              	Premier mandat

              	Indifférent

              	Indifférente

              	Appartenance territoriale
            


            
              	Élue citoyenne

              	Élues locales sans responsabilités exécutives

              	Au moins deux mandats simultanés ou successifs

              	EELV, PCF

              	Professions de l’enseignement

              	Non mobilisés
            


            
              	Élue du caring

              	Élues avec responsabilités exécutives dans le social ou la santé, tous niveaux d’élection

              	Indifférente

              	Indifférent

              	Professions de la santé ou du social

              	Féminité
            

          

        


        Les rapports entretenus par les femmes avec les administrés prennent des formes spécifiques en fonction des positions politiques, des appartenances partisanes et des capitaux tels que la profession, le genre, l’âge ou l’origine ethnique. La pluralité de ces relations révèle le caractère stratégique de la revendication de l’éthique politique altruiste par les femmes. Celle-ci a pour finalité de transformer une féminité marginalisée en la dotant de qualités vertueuses (proximité, écoute, compréhension), proches de l’idéal de la cité domestique. Les diverses formes prises par la relation aux administrés témoignent des « constructions identitaires normatives[249] » auxquelles procèdent les femmes. Comme dans les « anciens bastions masculins », étudiés par Nicky Le Feuvre, elles intègrent leurs responsabilités politiques « par le biais d’un maintien relativement intact des principes de différenciation/hiérarchisation des sexes ». Par ailleurs, comme dans le milieu professionnel, « les femmes dont les expériences sont marquées par la prédominance de cette logique d’action s’orientent plutôt vers des secteurs spécifiques de leur profession et adoptent des pratiques qui les différencient des “règles du jeu” dominantes (ex. en limitant leur disponibilité pour les activités professionnelles [...])[250] ». Chez les élues, on observe des trajectoires relativement semblables. Même lorsqu’elles développent des représentations politiques proches de celles des hommes, comme dans le modèle de l’élue de l’intérêt général, une différence de genre est toujours revendiquée : par exemple, le souci d’expliquer les décisions prises au nom de l’intérêt général qui serait une caractéristique féminine. Quoi qu’il en soit, être à l’écoute des demandes des administrés fait partie des comportements attendus de l’ensemble des élus. Comme le laisse entrevoir cette première partie, les plus expérimentés se distancient de cet impératif. On observe chez les hommes une lassitude à l’égard des sollicitations constantes ou encore, chez les femmes, des actions régies par l’intérêt général, faisant fi, pour cette raison, des revendications isolées. Dans la seconde partie, il s’agit d’analyser plus précisément l’évolution des représentations de l’exercice des mandats selon le sexe, sous l’effet de la socialisation politique.

      


      
        La redéfinition des clivages sexués sous l’effet de la socialisation politique


        Il peut être relativement aisé pour les femmes les moins initiées aux fonctions d’élu et aux luttes partisanes de revendiquer une attitude exemplaire, en rejetant les comportements « politiciens » qu’elles considèrent comme spécifiques aux hommes. La socialisation politique rend difficile la résistance à ces pratiques, notamment lorsqu’elle conduit à la professionnalisation. Cette notion désigne, dans une acception inspirée de la définition du professionnel par Max Weber, le développement d’aspirations à vivre de et pour la politique. Ce mouvement consiste à consacrer progressivement la majorité de son temps aux fonctions d’élu et à en tirer l’essentiel de ses revenus[251]. Il nécessite de recourir à la politique « politicienne » : il faut défendre son intérêt personnel et/ou celui de son parti si l’on veut vivre de la politique. Les élus novices sont enjoints à adopter ces comportements. Tous n’y parviennent pas, ce qui engendre des effets spécifiques sur les trajectoires politiques. Certains sont conduits à abandonner leur mandat ou à limiter leurs responsabilités au niveau local. D’autres réussissent à adopter ces attitudes. L’analyse se centre en particulier sur les trajectoires des femmes, car ces dernières vivent des expériences spécifiques en raison de leur sexe : elles doivent adapter l’éthique politique altruiste qu’elles revendiquent comme une caractéristique féminine à ces pratiques professionnelles, notamment celles « politiciennes » qui ne s’y prêtent pas a priori.

      

    


    
      Des injonctions aux pratiques « politiciennes »


      Les pratiques « politiciennes » sont associées dans les propos des élus, en particulier des hommes les plus expérimentés, à des comportements attestant d’une certaine virilité. À en croire ceux qui aspirent à la professionnalisation, le milieu politique fonctionne comme un véritable « champ de bataille » dans lequel il faut être le plus fort :


      « Les hommes politiques sont souvent présentés comme hâbleurs, pas très rigoureux, menteurs, toujours prêts au compromis, sinon à la compromission, mais on nous fabrique pour ça ! Partout où il faut avoir des postes importants, on est sélectionné sur des rings de boxe ! On sélectionne des boxeurs. On ne sélectionne pas des artistes peintres ! Il n’y a aucune chance de retrouver un artiste peintre au top niveau. [...] Quand on élit le chef de guerre par acclamation sur le pavois, vous avez rarement de fins lettrés qui sont désignés ! C’est souvent un gros costaud avec une hache, toute proportion gardée. » (Entretien n° 25)


      Pour s’imposer, il faut mobiliser des comportements « politiciens », au premier rang desquels figure l’engagement dans les luttes partisanes, comme l’explique ce maire, ancien député :


      « L’objectif, c’est quand même d’être ministre. Pour être ministre, qu’est-ce qu’il faut faire ? Il faut être sur une circonscription blindée. Pour être dans une circonscription blindée, il faut avoir été désigné et avoir tué tous les autres ! À ce moment-là, vous êtes élu dans une circonscription qui, historiquement n’a jamais fait moins de 65 % des suffrages de votre tendance. Vous commencez à vous occuper du parti, à travailler pour le Congrès, à choisir la bonne écurie, à vous mettre en lumière. Vous êtes candidat à toutes les primaires. Vous déposez des contributions dans tous les Congrès pour que votre nom apparaisse. Petit à petit, vous vous faites un capital de voix et vous dites au plus gros chef que vous : “Je t’apporte mes voix à condition que tu ne m’oublies pas !”. Et vous êtes ministre... Un jour. Vous ne le serez peut-être pas, mais ce que je peux vous dire, c’est que, si vous ne faites pas ça, vous ne le serez jamais, compte tenu des mœurs actuelles » (Entretien n° 25)


      De tels propos se retrouvent également parmi certaines femmes qui mentionnent que, pour acquérir de nouvelles responsabilités, il faut faire preuve de « pugnacité », avoir la « niaque » ou encore se « bagarrer » (entretiens n° 13, 20 et 22). Elles reprennent à leur compte les attitudes viriles décrites par les hommes professionnels de la politique, mais ce n’est pas le cas de toutes. Comment expliquer ces divergences ?


      Une distinction apparaît selon l’expérience politique. Les élues les moins initiées refusent dans un premier temps de se soumettre aux luttes « politiciennes », d’autant plus qu’on leur permet assez facilement de les éviter. En témoigne cette adjointe au maire et conseillère générale en poste depuis deux ans seulement :


      « La politique peut être un peu violente. Dans certaines situations, ça peut devenir une petite guerre intestine. Personnellement, je ne l’envisage pas comme ça. Aujourd’hui, il n’y a plus besoin de faire la guerre pour faire de la politique. [Rires] Si vous sortez votre drapeau blanc et vous dites : “Non, moi, je ne veux pas”, on ne vous tue pas ! [Rires] J’ai plutôt tendance à sortir le drapeau blanc et à dire : “La guerre, ce n’est pas mon truc. Allez-y si vous voulez, mais moi, ça ne m’intéresse pas” » (entretien n° 24).


      Quel que soit leur sexe, les élus les moins expérimentés sont perçus comme « naïfs » car « ils ne voient pas malice à tout » (entretien n° 25). Ils ne percevraient pas les enjeux politiques, voire « politiciens », derrière les conflits. Cette réputation leur permet de se maintenir à l’écart des affrontements s’ils le souhaitent. Tant qu’ils acceptent les fonctions que les leaders consentent à leur attribuer, les conseillers peuvent rester en marge des pratiques « politiciennes ». Cependant, ce comportement peut limiter le parcours politique à certains mandats, comme l’explique une maire, vice-présidente d’un conseil général :


      « Si vous faites comme les autres veuillent que vous soyez : jeune, femme, noir, enfin, toutes les minorités que vous voulez, ça va se passer relativement bien. On va vous faire une petite place. Pas trop ! Juste celle qu’on a prévue. Dans les scrutins de liste, vous en trouvez plein des femmes qu’on met là. On leur donne une ou deux responsabilités. On les met bien en avant, surtout sur les photos, et on leur dit ce qu’elles doivent dire. Dans les scrutins de liste, il y en a un paquet des filles comme ça, présidentes de ceci, présidentes de cela. Mais dès qu’elles veulent avoir une place par elles-mêmes, ça ne marche plus. Il faut attendre son tour. » (Entretien n° 22)


      On retrouve ce type d’expérience chez certaines élues. Par exemple, une adjointe qui a voulu conquérir la direction du Syndical intercommunal à vocations multiples (SIVOM) contre la volonté du maire qui briguait également cette place réalise combien son existence politique est tributaire de sa subordination au leader municipal :


      « À partir de ce moment-là, le maire a fait sa stratégie sur la communauté de commune sans m’associer alors que j’étais quand même sa première adjointe. J’étais tout pour lui ! Enfin, c’est ce qu’il disait. Vous vous apercevez que vous êtes un pion. Quand le maire m’a demandé d’être première adjointe au début, c’est parce qu’il savait que je lui apportais des voix, que j’avais du crédit. » (Entretien n° 18)


      Les femmes qui souhaitent se professionnaliser en politique expérimentent la nécessité d’endosser les comportements « politiciens ». Elles constatent qu’elles doivent adopter les mêmes armes que les hommes pour se maintenir dans le champ politique. Il leur faut apprendre à s’imposer face aux autres élus afin d’accroître leur notabilité. La virilité avec laquelle certains hommes endossent leur rôle politique les pousse à entrer dans ce jeu si elles souhaitent se maintenir. En atteste, le comportement d’une conseillère municipale. Alors qu’elle est agressée sexuellement par l’un de ses collègues masculins, elle lui rend la pareille. L’une de ses collègues tire les conclusions de cette expérience : « Il n’a jamais recommencé ! Par contre, après, il a été assez agressif avec elle, mais c’est le genre de fille qui est assez agressive aussi. Ça ne la dérange pas » (entretien n° 10). Or, cette manière de tenir son rôle n’est pas celle la plus répandue, comme en témoigne une élue :


      « En politique, il y a le culot. Toutes les femmes ne sont pas forcément culottées, bien que maintenant elles mettent toutes un pantalon ! [Rires] Généralement, la fille reçoit une éducation un petit peu moins agressive que le garçon. C’est vrai qu’en politique, il faut arriver et il faut... [S’imposer] Il y a des femmes qui font ça très bien mais il y en a aussi qui restent simples et quelquefois un petit peu modestes. Donc on les pousse un peu pour se mettre à leur place ! » (Entretien n° 14)


      Se faire connaître est effectivement malaisé pour les femmes élues, en particulier lorsqu’elles sont novices. Par exemple, une conseillère générale élue depuis deux ans mentionne que sa volonté de « faire », d’agir au service de la population, caractéristique des femmes, selon elle, l’amène à négliger les contacts avec la presse. Elle est fréquemment rappelée à l’ordre par les administrés pour communiquer au sujet de ses actions :


      « Je discute beaucoup avec d’autres femmes qui font de la politique. Les femmes ont beaucoup plus à mon avis cette idée du service rendu plutôt que de penser : si je fais trois places de plus dans une crèche, je vais avoir ma photo dans le journal local et ça sera bien pour ma carrière politique. On est moins carriéristes entre guillemets. [...] S’il n’y a pas d’article dans la presse, on n’en a rien à faire parce qu’on a notre conscience pour nous : on a fait. Par contre, ça nous joue des tours parce que les gens nous disent : “On ne vous voit jamais dans le journal ! Qu’est-ce que vous faites ?” C’est dur parce qu’on a fait plein de choses mais, effectivement, on ne pense pas forcément à appeler les journalistes pour le leur dire. Personnellement, c’est un réflexe que je n’ai pas encore. » (Entretien n° 24)


      Pourtant, la capacité à se faire connaître est un élément fondamental dans le parcours politique. La plupart des élues en sont parfaitement conscientes. Comme l’explique une conseillère régionale, pour briguer un mandat, il faut « être connue ou se faire connaître d’une façon ou d’une autre » (entretien n° 13). Toutes les femmes ne répondent pas aux injonctions « politiciennes ». Il s’agit à présent d’analyser les caractéristiques de celles qui y résistent, bien qu’étant conscientes de leur utilité, et les conséquences de ce comportement sur les trajectoires politiques. L’une d’entre elles est le désengagement.

    


    
      Les trajectoires du désengagement politique


      En étudiant le « désengagement[252] » politique au prisme du genre, l’objectif est de vérifier que l’abandon des fonctions électives par les femmes, est alimenté directement par l’impossibilité de développer un intérêt personnel pour la politique. Cette impossibilité résulte tant des situations concrètes dans lesquelles se situent les femmes, comme leur âge avancé et leur moindre familiarité au milieu politique qui rendent coûteuse l’adoption des comportements requis, que des représentations qu’elles ont développées de l’exercice des mandats (l’éthique politique altruiste). Autrement dit, le désengagement des femmes serait généré par leurs positions publiques et privées ainsi que leurs représentations du rôle d’élu. Elles les empêcheraient de s’emparer des pratiques « politiciennes », contrairement aux hommes. Le retrait de la vie politique serait plus fréquent chez elles que chez ces derniers.


      62 % des élus souhaitent reconduire leur mandat. Seule une minorité (17 %) envisage d’abandonner la vie politique. Un élu sur cinq ignore encore quelle sera sa décision. Les femmes paraissent beaucoup moins assurées de leur avenir politique que les hommes. Elles hésitent davantage ou ne veulent pas poursuivre les activités d’élu. La majorité d’entre elles déclarent vouloir briguer un nouveau mandat (54 %), mais elles le souhaitent moins que les hommes (70 %). Un quart des femmes (24 %) ne sait pas encore quelle sera sa décision (19 % des hommes), mais surtout environ un quart des femmes (23 %) prévoit d’abandonner ses fonctions publiques contre seulement un homme sur dix (11 %). Les écarts sexués observés sont très significatifs. On peut conclure que les femmes envisagent plus souvent de quitter la vie politique que les hommes.


      Avenir politique selon le sexe (en %)


      
        

        
          
            	 

            	Hommes

            	Femmes

            	Ensemble
          


          
            	Souhaite se représenter

            	70,1

            	53,5

            	61,7
          


          
            	Abandon

            	11,0

            	22,5

            	16,8
          


          
            	Ne sait pas

            	18,9

            	24,0

            	21,5
          


          
            	Total

            	100,0 (127)

            	100,0 (129)

            	100,0 (256)
          

        

      


      La position au sein de l’assemblée influence ce phénomène : plus les élus sont membres de l’exécutif, moins les réponses divergent selon le sexe. De nouveau, les hommes souhaitent candidater plus souvent que les femmes (73 % contre 57 %). Ils sont plus assurés de leur choix puisque seulement 9 % d’entre eux hésitent alors que c’est le cas de 21 % des femmes. Par contre, la volonté d’abandonner les mandats est presque aussi répandue chez eux que chez les femmes (18 % contre 22 %). Les écarts observés selon le sexe ne sont pas marqués. Autrement dit, l’accession aux fonctions exécutives tend à favoriser le désengagement des hommes, mais il ne renforce pas pour autant l’engagement des femmes : les réponses de ces dernières demeurent très proches de celles de l’ensemble des élues.


      Ce sont les novices, ceux qui exercent leur premier mandat, qui manifestent la plus forte volonté de se maintenir en politique. L’abandon est peu évoqué, chez les hommes (6 %), comme chez les femmes (8 %). 76 % des premiers et 63 % des secondes souhaitent renouveler l’exercice de leurs fonctions politiques. L’hésitation demeure équivalente au reste de la population : elle concerne moins d’un tiers des élus (27 % des femmes et 18 % des hommes). Les écarts observés selon le sexe ne sont pas prégnants. Les élus expérimentés, ceux qui exercent au moins leur second mandat, sont les moins attachés à poursuivre leur engagement. C’est le cas en particulier les femmes : 30 % d’entre elles souhaitent abandonner contre seulement 15 % des hommes. L’hésitation est aussi fréquente dans chaque groupe de sexe : elle concerne 22 % des femmes et 19 % des hommes. Au final, moins d’une élue sur deux (48 %) souhaite briguer un nouveau mandat contre 65 % des hommes. Tous ces écarts sont très significatifs. Comment expliquer de telles divergences chez les élus expérimentés ? En analysant les profils selon le sexe, on observe que les femmes de ce groupe sont souvent des conseillères appartenant à la majorité, mais elles n’ont aucune responsabilité exécutive. Elles étaient déjà dans cette situation lors des précédents mandats. Les hommes expérimentés, au contraire, ne présentent pas de position spécifique au sein de l’assemblée élue. On comprend que les femmes peuvent éprouver plus facilement de la lassitude, en raison de leur maintien à des fonctions politiques limitées d’un renouvellement à l’autre, sans délégation ou responsabilité particulière. Cela peut les conduire à envisager plus souvent d’abandonner leur mandat. Les parcours des hommes, caractérisés par des positions moins stables, génèrent moins de monotonie et préservent leur intérêt pour les fonctions électives.


      L’âge intervient aussi dans ce phénomène. Plus les élus sont âgés, moins ils sont disposés à candidater de nouveau. Cette variable influence le comportement des hommes comme celui des femmes. Tandis que 85 % des hommes de moins de 50 ans souhaitent reconduire leur mandat, ce n’est le cas que de 46 % de ceux de plus de 60 ans. Cette tendance est plus accentuée chez les femmes. Quel que soit leur âge, elles souhaitent plus souvent abandonner la politique. C’est entre 50 et 60 ans que les écarts sont les plus prononcés puisque seulement une femme sur deux souhaite être à nouveau candidate (49 %) contre plus des trois-quarts des hommes (78 %). On peut émettre l’hypothèse que les élus d’une cinquantaine d’années se situent à une période charnière caractérisée par des aspirations à la retraite professionnelle. Dès lors, la question de l’occupation du temps libéré se pose. Les femmes n’y répondent pas de la même manière que les hommes : elles pensent plus souvent abandonner l’exercice des mandats alors que les hommes souhaitent le poursuivre. Autrement dit, elles aspirent davantage à une retraite hors de la vie publique, professionnelle comme politique.


      En outre, les femmes qui veulent se désengager des fonctions électives n’ont pas développé d’appétence particulière pour l’engagement politique. Elles accordent leur priorité aux autres sphères de vie sociale : 80 % des élus qui souhaitent abandonner en raison de problèmes de conciliation sont des femmes. Plus encore, elles ne présentent pas les comportements caractéristiques des élus « politiciens ». Elles disent vouloir favoriser le renouvellement politique, ce qui signifie qu’elles ont renoncé à leur intérêt personnel ou alors qu’elles n’en ont tout simplement pas développé. Il semble que leur socialisation à la politique professionnelle, incluant les pratiques « politiciennes » entre autres, ait échoué. Le parcours d’Annick illustre la situation de ces femmes relativement âgées qui n’ont pas acquis de réelles appétences pour la politique et permet de comprendre pourquoi elles choisissent de ne pas se représenter.


      Annick : « Chic, je vais enfin pouvoir souffler ! »


      Proviseure d’un lycée professionnel, Annick s’apprête à vivre en 2001 une retraite qu’elle qualifie d’« assez futile, après de longues années d’activités professionnelles, personnelles, familiales très denses », lorsque le futur maire la sollicite pour participer à sa liste. Annick hésite un peu, regrettant de ne pas pouvoir profiter d’une vie « plus simple », mais ses valeurs l’incitent à accepter. « Pendant toutes mes années d’activité, j’ai toujours plaidé pour la cause des femmes, en particulier auprès des filles dans les lycées. Je les ai toujours encouragées à s’engager, à avoir des responsabilités, à travailler et à s’intéresser à la vie politique. Je ne voyais pas comment je pouvais refuser cette opportunité », explique-t-elle. Autre critère déterminant, l’entourage familial se montre incitatif. Annick est peu familière du milieu politique. Elle n’a jamais été élue. Même si son père a été adjoint, elle affirme que cela fut sans conséquence sur sa connaissance de la politique car elle avait déjà quitté le foyer. Des responsabilités départementales pendant une dizaine d’années dans un syndicat de chefs d’établissement constituent son seul capital militant.


      Les contraintes paritaires propulsent la candidate en seconde place sur la liste. Élue, elle hérite de plusieurs délégations : le développement économique, les ressources humaines, le commerce, l’emploi et les travaux. Annick se rend compte qu’elle ne peut pas s’occuper de tous les dossiers. Par ailleurs, son mari, jeune retraité également, se montre insatisfait de ses absences qu’il juge trop nombreuses. Elle se sépare donc de la délégation aux travaux. L’élue n’a jamais appartenu à un parti politique. Cependant, elle dit être de gauche, car : « La gauche, plus que la droite, a l’obligation de se soucier des gens qui sont en difficulté. » D’ailleurs, elle apprécie particulièrement avoir pu instaurer des politiques correspondant à cette orientation idéologique, notamment à travers la gestion du personnel municipal : « Ça m’a donné l’occasion de mettre en place ce que j’appelle une “politique de gauche”, c’est-à-dire une politique où l’on privilégie les personnes, la qualité de vie des employés, sans pour autant négliger le service public. » L’adjointe explique avoir découvert, non sans surprise, l’existence de conflits « politiciens » y compris au sein de la majorité : « Je croyais qu’on était une grande famille, tous derrière le maire et globalement d’accord avec lui, même si, entre nous, on pouvait avoir des divergences. C’est bien plus compliqué que cela. Chaque parti veut marquer de son empreinte l’action municipale, y compris contre le maire parfois. » Elle explique avoir cherché à se positionner, elle aussi, sans jamais être en désaccord avec la politique du leader. Annick n’a jamais voulu adhérer au Parti socialiste, parti majoritaire dans la municipalité, refusant ce qu’elle estime être un « carcan ». D’ailleurs, on ne lui a jamais demandé de le faire car, selon l’élue, elle a été contactée en raison de sa capacité à occuper des responsabilités institutionnelles de premier ordre et non pas pour son engagement partisan : « Le maire ne m’a pas sollicitée pour que j’adhère au PS. Il souhaitait ma collaboration pour les missions et les fonctions municipales. »


      Après sept années d’exercice, Annick ne souhaite pas se représenter. Interrogée sur les motivations qui la conduisent à ce retrait, l’adjointe évoque, comme un certain nombre d’élus qui font le même choix, des critères d’âge et de renouvellement. Elle mentionne également des passions auxquelles elle n’a pu se consacrer ni durant sa vie active, ni pendant l’exercice de son mandat. Cependant, l’une des réelles motivations réside sans doute dans la charge que représente sa fonction politique et sa faible rétribution, notamment sur le plan matériel. « Je touche une indemnité de 1 000 euros par mois. Je fais 80 heures par semaine, peut-être plus... Je trouve que c’est beaucoup demander ! Si je restais chez moi, je percevrais ma retraite. J’aurais du temps libre et une vie plus agréable. »


      La carrière politique d’Annick est marquée par le désintéressement personnel et le souci des « gens » de son début jusqu’à son terme. Elle accède à un mandat suite à la sollicitation du futur maire, sans volonté personnelle affirmée et à un âge avancé puisqu’elle s’apprête à partir en retraite. L’élue présente peu de dispositions à l’engagement. Elle trouve une forme de satisfaction en mettant en place des mesures privilégiant « la personne », comportement caractéristique de l’éthique politique altruiste, et s’avoue surprise à la découverte des pratiques professionnelles, notamment celles « politiciennes ». Même si elle s’y familiarise, se demandant quelle position elle doit adopter dans les luttes partisanes et essayant de rattacher ses pratiques politiques centrées sur « la personne » à une « politique de gauche », elle ne s’y résout pas pour autant, comme en atteste son refus d’adhérer à un parti. D’ailleurs, on ne l’y incite pas, comme s’il était convenu qu’elle ne ferait pas carrière. La fin du mandat est l’occasion d’une rupture complète avec la politique puisqu’Annick souhaite quitter la commune afin de ne pas être « frustrée » de devenir simple observatrice de la vie publique locale. L’exercice du mandat a eu peu d’impact sur la carrière objective et subjective de l’élue. Il n’a pas contribué à développer une appétence pour l’engagement politique. Plus encore, alors qu’il semblait permettre une transition douce vers l’inactivité, comme c’est le cas d’un certain nombre de femmes qui deviennent élues à l’approche de la retraite[253], il a constitué un travail tout aussi important que l’exercice professionnel, mais moins bien rétribué, ce qui a précipité le retrait de la vie publique.


      En résumé, la volonté des femmes de se désengager, plus fréquente que celle des hommes, peut s’expliquer par l’arrivée à une période charnière de la vie représentée par l’âge de la retraite ainsi que par le faible intérêt personnel pour l’exercice de fonctions publiques. Celui-ci ne se développe pas pendant la période d’élection faute d’incitation à la politisation (absence d’engagement dans un parti) et en raison de fonctions politiques mal réparties entre élus (la surcharge de délégations dans le cas d’Annick ou, au contraire, l’absence de responsabilités chez les élues expérimentées qui pourraient légitimement en avoir). Autrement dit, un manque de socialisation aux pratiques « politiciennes » durant le mandat amène les élues à abandonner la vie politique. Il peut également conduire à restreindre l’engagement au niveau local.

    


    
      L’orientation vers le métier d’élu local


      L’orientation vers le « métier » d’élu local[254], c’est-à-dire la détention de mandats municipaux, départementaux ou régionaux en étant membre de l’exécutif tout au plus, est caractéristique de la plupart des élues du corpus d’entretiens. Elles ont développé un intérêt personnel pour l’exercice des mandats, tout en restant subordonnées aux leaders politiques, ce qui ralentit le mouvement de professionnalisation. L’éthique politique altruiste permet de justifier leur maintien à des positions subalternes. Deux trajectoires d’élues illustrent en particulier cette orientation. La première est celle d’une jeune femme qui achève ses premiers mandats ; la seconde est celle d’une élue plus expérimentée.


      Virginie : « Je ne vais pas batailler contre mon ami ! »


      Virginie a 38 ans. Elle a candidaté à une première élection municipale suite à la sollicitation d’un de ses amis, lui-même adjoint municipal et conseiller général. Mariée et mère de deux enfants de 6 et 12 ans, l’élue est directrice adjointe d’un bailleur social. Elle dispose d’un certain capital militant puisqu’elle est impliquée dans la vie associative locale en tant que parent d’élèves, membre des bureaux des clubs sportifs de ses enfants et secrétaire de l’association du lieu-dit où elle réside. Depuis quelques années, des « divergences » avec son mari l’amènent à délaisser la vie de couple, au profit de l’engagement politique. Sans l’avoir demandé, Virginie obtient une délégation à l’enfance et à la scolarité. L’adjointe s’implique dans son mandat avec la volonté de « rendre service » et d’« être utile ». Elle prend sa carte au Parti socialiste, par « honnêteté vis-à-vis des gens », mais sans motivation personnelle, bien qu’elle reconnaisse avoir « baigné dans une culture de gauche » grâce au militantisme de son père. Elle négocie, non sans difficultés, un aménagement du temps de travail pour exercer le mandat. Débute une période de « découverte » de l’institution municipale. L’élue s’aperçoit de la nécessité de hiérarchiser les priorités, d’autant plus qu’il lui faut également être présente auprès de ses enfants. Son couple ne survit pas. Elle demande le divorce.


      La mort accidentelle de son ami adjoint accroît l’engagement politique de Virginie. Elle récupère la délégation aux affaires sociales et est sollicitée par le maire afin de prendre la relève du défunt au conseil général. Suite à des élections anticipées, Virginie est élue au département. Elle appréhende l’exercice de ces responsabilités en raison de son sexe et de son âge, mais elle apprend rapidement à utiliser ces attributs comme des atouts l’autorisant à « bousculer de temps en temps les vieux élus » de l’assemblée. La conseillère générale affronte les premières critiques. On lui reproche sa faible présence dans les médias locaux, ce qui rend peu visibles ses actions. L’élue peine à adopter les comportements professionnels en raison de son caractère novice, mais aussi de sa féminité. « C’est un réflexe que je n’ai pas encore », commente-t-elle, avant d’ajouter : « Les femmes ont beaucoup plus cette idée du service rendu que de se dire : “Je vais avoir ma photo dans [le journal local]. Ça sera bon pour ma carrière politique”. » Les représentations qu’elle développe de l’exercice du mandat correspondent à l’éthique politique altruiste.


      Le mandat départemental est remis en jeu dans le cadre des élections cantonales partielles en 2011. La configuration politique locale a changé. Les élections législatives se profilent. Le maire espère retrouver son siège parlementaire perdu quelques années plus tôt. Pour renforcer sa notabilité, il s’imagine prendre la tête du groupe d’opposition dans l’assemblée départementale. Malgré l’attrait pour ce mandat, Virginie est prête à renoncer à candidater au profit du leader municipal : « Je lui laisserai volontiers la place. Je ne vais pas me batailler contre mon ami », précise-t-elle. Les problèmes de conciliation la conduisent également à renoncer : « Faire la guerre avec le voisin, ça fait perdre du temps. Quand je fais ça, je ne peux pas faire autre chose. Pour moi, le temps, c’est important », explique-t-elle. Virginie travaille encore à temps partiel et elle a la charge de ses deux jeunes enfants. Cette configuration lui permet d’accomplir les tâches politiques qu’elle estime de première nécessité (gestion des dossiers, participation aux représentations), mais pas de s’engager dans les pratiques « politiciennes » qui développeraient davantage sa notoriété. Elle devient donc suppléante du maire élu conseiller général. L’engagement politique de Virginie se restreint, même si elle entretient toujours un intérêt pour l’exercice de fonctions politiques : « Ce qui est sûr, c’est que j’aime ça. Si j’ai la possibilité de continuer en politique, je le ferai », confie-t-elle. L’ambition demeure (encore) limitée aux fonctions locales. L’éthique politique altruiste justifie ce phénomène, même si les responsabilités familiales sont sans doute aussi un facteur déterminant : « Le national ne m’intéresse... [Elle réfléchit] Pour l’instant, pas. Je ne dis pas : “Fontaine, je ne boirai jamais de ton eau”, mais actuellement, ce n’est pas quelque chose qui m’attire. Je veux rester dans des mandats politiques de proximité. Le national, ce ne serait pas logique avec ce que j’aime le plus : le contact avec les gens. » Quelques mois plus tard, le maire remporte les élections législatives et démissionne de son mandat départemental au profit de Virginie qui retrouve son siège dans l’assemblée.


      Le parcours de Virginie montre l’influence des réseaux de sociabilité dans l’engagement en politique, comme pour d’autres formes de militantisme[255]. Ils l’impulsent, l’accroissent ou, au contraire, le limitent, selon la position des leaders. Ils peuvent conduire jusqu’au renoncement à certains mandats. L’éthique altruiste qui oriente l’action politique de Virginie encourage les relations amicales au détriment de la « coopération concurrentielle[256] » caractéristique des partis politiques. Elle limite la rébellion dans l’intérêt personnel. La trajectoire de l’élue, relativement courte, laisse entrevoir les injonctions à la professionnalisation tout en illustrant les effets de cette éthique féminine : le renoncement aux positions caractéristiques des professionnels de la politique. En atteste le manque d’appétence pour la députation. La trajectoire de Josiane est semblable à celle de Virginie, mais elle manifeste un usage plus stratégique des valeurs altruistes.


      Josiane : « Maintenant, j’ai compris : il faut toujours que je sois derrière »


      Le parcours de Josiane, âgée de 58 ans, se caractérise par un militantisme pluriel (syndical, associatif et partisan). Standardiste syndiquée dans une grande entreprise privée, elle est confrontée, à la fin des années 1970, à une vague de licenciements qui génère un mouvement de grève auquel elle participe activement. Cette mobilisation lui insuffle l’envie de s’engager davantage. Elle rejoint le PS, puis devient adjointe administrative au conseil régional, aux côtés du futur maire de sa commune. Elle siège dans l’opposition du conseil municipal à partir des élections de 1989 et participe activement à la conquête de la mairie. Malgré ses deux enfants, elle refuse de se cantonner aux responsabilités familiales, constatant auprès de sa mère les conséquences de ce surinvestissement qu’elle juge néfastes. Au PS, Josiane est successivement secrétaire de section, aux droits des femmes et aux relations avec les partis. Elle brigue différents mandats, comme le maire : « Il se présentait sur un canton ou une circonscription et, moi, sur l’autre », explique-t-elle. En 2001, leur liste devient majoritaire. Josiane accède à un poste d’adjointe et à une vice-présidence de la communauté urbaine. La même année, elle est élue conseillère générale grâce à une campagne « de terrain » dans laquelle l’appartenance sexuée s’avère utile : « Je fais mes courses. C’est un plus pour les femmes ! Ça permet de voir concrètement les soucis des commerçants », argumente-t-elle.


      En 2002, Josiane qui candidate pour la quatrième fois aux élections législatives sur la même circonscription met en ballotage le candidat sortant. Elle perd le second tour. Deux ans plus tard, l’élection du député au Sénat remet en jeu le mandat. Le maire veut se présenter à la place de Josiane. Elle essaie de conserver l’investiture en multipliant les déclarations dans la presse et en faisant appel à son ancien « patron », le président du conseil régional devenu un personnage politique d’envergure national. Elle réussit à sauver sa place, mais le paie par des lettres d’insultes et l’absence de soutien militant. Cet épisode constitue un tournant dans le parcours politique de l’élue. Elle le perçoit comme une injustice, face à son implication historique sur ce territoire. C’est au « sacrifice » de sa vie de famille que Josiane a été candidate à différentes reprises, sur incitation du maire. Ces renoncements lui paraissent peu récompensés.


      Elle interprète cette situation comme une discrimination sexuée : « Maintenant, j’ai compris », déclare-t-elle. « Il faut toujours que je sois derrière. Il voulait cette circonscription, alors qu’il se présentait d’habitude sur l’autre, parce qu’elle était prenable. C’est typiquement masculin ! » Cet épisode marque l’arrêt de l’ascension politique de l’élue. En 2008, alors que l’assemblée départementale peut basculer à gauche, Josiane essaie, en vain, d’obtenir la première vice-présidence. Cet épisode est sa dernière velléité. Depuis, elle adopte une attitude plus passive, favorisée par son parti qui la maintient à l’écart des élections cantonales de 2011, notamment : « Ils ne m’ont pas demandé de m’occuper des investitures parce qu’ils savent que je vais leur imposer des femmes ! » explique-t-elle. Josiane se rabat sur la seule possibilité laissée : l’exercice de mandats locaux. S’adaptant à ces contraintes, elle déclare finalement préférer son mandat municipal, mandat « de proximité » offrant une « relation privilégiée » avec les administrés.


      Le parcours de Josiane illustre une tentative de professionnalisation avortée. D’abord fidèle au leader local, elle est amenée à s’opposer à ce dernier quand il tente de lui ravir l’investiture dans une circonscription « gagnable ». L’insubordination de l’élue a contribué à la marginaliser. L’engagement antérieur apparaît rétrospectivement peu rétribué, ce qui la conduit à renoncer à toute ambition nationale. La position spécifique de Josiane permet de comprendre pourquoi elle essaie de maintenir sa candidature face au leader local alors que d’autres élues, comme Virginie, renoncent. D’une part, Josiane bénéficie de capitaux politiques plus développés en raison de ses multiples candidatures lors des législatives et de sa longue expérience politique. Pour obtenir gain de cause, elle peut compter sur son réseau relationnel s’étendant jusqu’au niveau national contrairement à celui de Virginie plus localisé. Ensuite, Josiane s’est affranchie des contraintes professionnelles et familiales au profit de l’investissement politique, ce qui lui donne le temps et la volonté de défendre sa position de candidate. Ce qu’il lui manque pour devenir une professionnelles de la politique, c’est une position locale de leadership. Or, ces positions demeurent majoritairement détenues par des hommes (cf. chapitre 2). L’éthique politique altruiste associée à son genre lui permet de « sauver la face[257] » : l’échec pour acquérir des positions nationales se transforme, à travers la mise en récit, en une forme de noblesse féminine qui renonce à l’ambition personnelle pour se consacrer aux administrés. Cette trajectoire montre que l’expérience politique ne conduit pas nécessairement à l’abandon de l’éthique politique altruiste, mais plutôt à sa mobilisation stratégique, par exemple, pour transformer des échecs en des choix spécifiques au genre, volontaires et valorisants. Les trajectoires de professionnalisation confirment ces analyses.

    


    
      Une professionnalisation sous tensions


      Dans le corpus, les élues qui ont une trajectoire politique ascendante sont celles qui parviennent à adopter les comportements « politiciens ». L’« expérience morale » de ces femmes est faite de périodes critiques aux cours desquelles l’engagement politique est remis en question. Ces « événements marquants[258] » peuvent générer des « tournants[259] » (turning points) et transformer les comportements ainsi que les représentations du rôle d’élu. Ils réorientent la trajectoire politique et constituent, pour ces raisons, des « bifurcations biographiques[260] ». Les femmes sont amenées par leur biais à adopter de nouvelles perceptions et pratiques, proches de celles des professionnels de la politique et souvent attribuées aux hommes. Elles endossent leur rôle d’élue de manière « transgressive » au regard des attentes sexuées[261]. Cependant, au lieu d’invalider la représentation différencialiste des sexes, la professionnalisation conduit à des ajustements, voire à des redéfinitions des frontières du genre en politique. Les femmes qui ont adopté l’éthique altruiste doivent l’adapter aux comportements de professionnelle pour éviter d’être soupçonnées de se « masculiniser ». Cette dernière partie présente trois parcours de femmes politiques qui sont parvenues, soit à des responsabilités nationales (députée), soit à des fonctions de leadership au niveau local. Ce sont des femmes aux caractéristiques sociologiques diversifiées, ce qui influence leurs représentations du rôle d’élue et de la féminité en politique. Néanmoins, ces trajectoires montrent la nécessité, pour se professionnaliser, de se distancier de l’éthique politique altruiste ou, du moins, d’en reconsidérer les caractéristiques.


      Karine : l’électron libre


      Karine obtient son premier mandat à 24 ans. Elle devient conseillère générale d’un canton rural en 1994. Jeune diplômée d’un Institut d’études politiques, elle n’a pas encore d’enfant. La notabilité de sa famille (son père était maire d’un village du canton) l’a aidée à acquérir ce premier mandat : « Le nom était connu localement », commente-t-elle. L’année suivante, tandis qu’elle a fraîchement rejoint les rangs du RPR, Karine se présente comme tête de liste dans une commune de quelques milliers d’habitants. Sa liste s’allie avec celle du maire appartenant à l’UDF, ce qui lui permet de rejoindre l’exécutif municipal en tant qu’adjointe en charge de la culture et de la scolarité. La même année, elle accède à la présidence du SIVOM grâce au soutien des maires ruraux de son canton. « J’ai écouté leurs conseils et, eux, ils écoutaient mes idées, donc ça s’est bien passé », commente-t-elle, regrettant toutefois leur « attitude paternaliste » qui l’a d’abord dérangée.


      Elle bénéficie du soutien de certains d’entre eux tout au long de son parcours, ce qui constitue une ressource, tant en termes de motivation personnelle que de poids politique. En 1998, élue au conseil régional dans une majorité de droite, elle décroche la présidence de la commission agriculture, environnement et aménagement. En parallèle, elle devient vice-présidente du conseil général, en charge de la jeunesse jusqu’en 2008, puis des transports à partir de cette date. Elle perd son mandat municipal en 2001 et sa position exécutive régionale en 2004 car ces assemblées basculent à gauche. En 2008, elle s’empare de la fonction de maire et doit renoncer à son siège régional dans l’opposition en raison du cumul des mandats. Elle est dorénavant maire, présidente d’EPCI et conseillère générale. En parallèle, Karine aménage sa vie professionnelle afin de pouvoir s’investir en politique. Elle exerce une activité à temps partiel. Elle a deux enfants, mais elle bénéficie de l’aide régulière de sa mère, son concubin s’absentant en semaine pour des raisons professionnelles. Elle n’est pas mariée, ce qui a d’abord surpris son entourage politique : « Au début, ça a suscité beaucoup de questions mais, après, les gens se sont habitués », explique-t-elle.


      Karine se prévaut d’une expérience politique locale complète : « Aujourd’hui, ce qui est assez intéressant pour moi, c’est que j’ai fait tous les mandats locaux. Ça m’aide beaucoup au quotidien pour gérer mes dossiers parce que je connais bien toutes les structures, tous les échelons administratifs. » Elle explique également cohabiter de manière apaisée avec les « grands élus » de son territoire. Cependant, il n’en a pas toujours été ainsi. Karine s’est heurtée à l’hostilité du député de sa circonscription dont elle n’a pas toujours partagé les décisions politiques. Les deux élus n’appartiennent pas au même parti. Le parlementaire est membre de l’UDF et elle a pris sa carte au RPR, « parce que j’étais influençable » précise-t-elle. D’ailleurs, Karine ne renouvelle pas son adhésion à partir de 2001, déplorant l’autorité et le manque de débat au sein de l’organisation : « Vous subissez les décisions des autres concernant le territoire alors qu’ils n’y connaissent rien ! » Son insubordination est à l’origine de ces relations conflictuelles. Elle explique avoir dû lutter âprement contre les tentatives de mise sous tutelle des « grands élus » : « Les députés, les gens qui étaient à un niveau au-dessus de moi, ne concevaient pas que je ne rentre pas dans le rang, que je ne fasse pas comme ils disent. Ils voulaient mettre à ma place des gens qui étaient plus malléables. » Selon elle, son insoumission a d’autant moins été appréciée qu’elle était une jeune femme : « Ils ont certainement pensé qu’ils pourraient beaucoup plus m’instrumentaliser, me manipuler parce que j’étais jeune et parce que j’étais une femme ». Karine doit affronter les tentatives de discrédit et les hostilités. Face à ces attaques « politiciennes », elle travaille méticuleusement et ne fait aucune concession : « Quand j’allais à une réunion, je savais que j’allais m’en prendre plein la figure. Je me disais : “Vous allez voir, je prépare bien mes petits arguments et je vais vous les balancer les uns après les autres !”» Ses études en science politique l’aident pour construire des argumentaires.


      Cette entrée dans le jeu « politicien » ne l’empêche pas pour autant de défendre l’idée d’une spécificité féminine, adaptée à son parcours. Comme elle, les femmes seraient moins subordonnées que les hommes, mais surtout, la différence notable se situerait au niveau des débats : les femmes expliqueraient davantage les décisions alors que les hommes les imposeraient. Cependant, les spécificités féminines que perçoit Karine ne relèvent pas véritablement d’une éthique politique à part entière, c’est-à-dire d’un système de valeurs organisé et cohérent. Pour elle, la féminité reste essentiellement associée à un stigmate. Ce n’est pas un leitmotiv d’engagement. Entrée librement en politique, à un jeune âge, grâce à de solides capitaux scolaires et une notoriété héritée, Karine n’a pas eu besoin de mobiliser l’éthique altruiste pour se légitimer. En 2014, elle a été élue sénatrice.


      Les récits d’autres femmes ne disposant pas de capitaux aussi développés que ceux de Karine sont davantage marqués par l’éthique politique altruiste. C’est le cas par exemple d’une députée, entrée en politique dans les années 1970 grâce à un premier mandat municipal. Appartenant à un parti de droite (elle devient membre du RPR suite à son élection), elle est titulaire d’une licence d’histoire, diplôme relativement prestigieux à l’époque où elle l’a obtenu. La conseillère a épousé un médecin de campagne qu’elle aide au cabinet et a dû abandonner son emploi de maîtresse auxiliaire pour ce faire. Son mari est sollicité pour un mandat municipal en raison de la notabilité offerte par sa profession. Ce dernier n’étant pas intéressé, il propose la candidature de l’épouse.


      En tant que femme, elle revendique une « sensibilité, un affect différent » (entretien n° 12). Elle est « convaincue que dans la vie, il y a quand même une complémentarité » entre les sexes. Si elle défend une forme de différencialisme, cette représentation du genre prend toutefois des traits spécifiques au regard de celle revendiquée à travers l’éthique politique altruiste. Elle est davantage influencée par les comportements d’élus professionnels. Un événement en particulier a modifié sa représentation des rôles politiques selon le sexe. Il a entraîné de profonds changements dans ses habitudes. Suite aux élections régionales de 1998, alors qu’elle est adjointe au maire d’une commune de quelques centaines d’habitants et présidente du SIVOM, elle devient conseillère régionale dans la majorité de droite alliée à l’extrême droite. L’élue est accusée de « fascisme » pour cette raison, par l’un de ses principaux opposants politiques, le maire communiste de la plus grande ville membre du SIVOM. L’affaire est répercutée dans les médias. La manière dont elle relate cette étape illustre une différence notable entre sa perception de l’exercice des mandats et celle du maire. Tandis que ce dernier conçoit la politique comme un « théâtre » et l’enjoint ultérieurement à ne pas prendre ses attaques au pied de la lettre, l’élue est profondément touchée, au point de penser à abandonner : « Il y avait deux solutions : soit j’en mourais (je disparaissais de la classe politique), soit j’en sortais renforcée. Manque de chance pour lui, j’en sors renforcée ». Conséquence de cette épreuve, elle adopte des comportements « politiciens » visant à consolider ses positions personnelles. Le fait que ses enfants aient grandi n’est sans doute pas sans influence sur ce volte-face. La future députée déclare par ailleurs avoir toujours fait passer sa vie de famille en priorité. Elle décide tout d’abord de briguer le mandat du maire qui l’a accusée de fascisme puis, la ville étant en faillite, elle trouve dans ce fait une opportunité pour s’allier à des personnalités locales et nationales, capables de lui fournir un « appui » politique : « C’est là que j’ai commencé à faire de la politique politicienne. J’avais bien compris que pour réussir, il fallait des valeurs. J’en avais, bien entendu. Mais je me suis rendu compte qu’il fallait un appui politique plus important », explique-t-elle. L’élue adopte peu à peu les armes perçues comme masculines. Cependant, ces comportements sont toujours justifiés par la défense des intérêts des citoyens, en l’occurence, redresser les finances de la ville. Les bénéfices sont immédiats : en 2007, grâce à son engagement auprès d’élus nationaux influents, elle obtient l’investiture pour la députation dans sa circonscription. Cette politique « politicienne » qu’elle dit adopter volontairement pour protéger les électeurs se veut franche dans la mesure où il ne s’agit pas de coups bas :


      « D’abord, je me suis toujours bagarrée sans aucun complexe, allant jusqu’à l’Élysée pour défendre les intérêts de ma ville. Si j’y vais au nom d’une population quelconque, je suis capable de me bagarrer, je ne dirais pas jusqu’au sang, mais presque. Ensuite, c’est peut-être un côté féminin, j’ai toujours respecté quand les gens n’avaient pas failli et qu’ils souhaitaient poursuivre leur mandat. Je n’ai pas essayé de les dégommer. Par contre, j’ai toujours saisi les opportunités c’est-à-dire que quand... [Il y en avait une], j’y allais. Je n’ai jamais essayé de poignarder dans le dos un de mes amis politiques, entre guillemets, pour prendre sa place. » (Entretien n° 12)


      Cette élue adopte les comportements dits « masculins » en les adaptant à sa féminité. D’une part, elle explique que sa carrière ne s’est jamais faite en éliminant des adversaires méritants, mais en profitant des « opportunités » qui s’offrent à elle. D’autre part, elle tend à faire de l’honnêteté et de la franchise (ne pas « poignarder dans le dos ») des vertus féminines. La critique ne porte plus comme dans l’éthique politique altruiste sur les pratiques « politiciennes » mais plutôt sur la « basse politique[262] », à savoir les comportements qui visent la surveillance et la déstabilisation de l’adversaire. De même, elle s’autorise des attitudes plus souvent attribués aux hommes, comme les « bagarres », dans la mesure où ils sont justifiés par l’intérêt de la population, préoccupation souvent revendiquée par les femmes, comme évoqué précédemment. De cette manière, elle ajuste les caractéristiques de la féminité à sa situation de professionnelle de la politique.


      On le voit, la professionnalisation politique ne masculinise pas complètement les comportements des femmes. L’expérience tend, certes, à rapprocher les pratiques, mais les élues veillent à entretenir l’idée d’une spécificité féminine, même lorsqu’elles exercent les plus hautes responsabilités politiques. La trajectoire des femmes est ainsi sous tensions. Elle est soumise aux injonctions contradictoires de la masculinisation et de la féminisation ou, si l’on préfère, de la professionnalisation, tout en conservant l’intérêt des administrés en ligne de mire. Entre ces deux pôles, les élues doivent trouver un juste milieu car la féminité poussée à l’extrême (la femme potiche) ou, au contraire, la masculinisation conduisent au discrédit. « Je trouve que la difficulté pour les femmes, c’est de ne pas être un homme bis c’est-à-dire ne pas être rigide. Il faut garder sa qualité de femme, son affectif, et en même temps, ne pas jouer les coquettes. C’est très difficile. Il faut faire en sorte de se faire toujours respecter parce que si d’aventure vous baissez la garde, après, c’est la catastrophe ! », explique la députée. Cette élue a su préserver sa « qualité de femme », mais c’est parfois plus difficile pour d’autres, notamment lorsqu’elles doivent s’émanciper d’un leader politique, comme dans le cas de Suzanne.


      Suzanne : s’émanciper du leader municipal


      Suzanne a 57 ans. Contrairement aux deux précédentes élues, sa trajectoire politique se caractérise par des mandats obtenus au scrutin de liste. Préparatrice en pharmacie, elle siège dans la municipalité d’une commune de quelques milliers d’habitants depuis 1993. Elle a pris cette fonction suite à la démission d’un collègue, ayant refusé en 1989 une position éligible à cause de ses responsabilités familiales : « j’avais deux petites filles », explique-t-elle. Curieuse et intéressée par la découverte du fonctionnement municipal, elle s’investit dans la commission des affaires sociales. Il lui faut tout apprendre sur son mandat. Lors des élections de 1995, elle devient adjointe, sur proposition du maire. « À chaque fois, on est venu me chercher », précise-t-elle. Suzanne ne présente pas d’intérêt personnel à l’engagement : « Je ne suis pas une carriériste. Je me suis trouvée élue. Quand j’ai appris ce que c’était que la gestion d’une commune, j’ai trouvé ça fort intéressant. » Elle profite des opportunités qu’on lui offre, sans les provoquer. De plus en plus impliquée dans la vie politique, Suzanne prend sa carte au PS. En 2001, alors que le maire sortant abandonne son mandat, le nouveau leader municipal lui offre le poste de première adjointe. En 2004, on lui propose une place sur les listes régionales, car, selon elle, il fallait des femmes et sa candidature permettait de représenter l’un des territoires de la région. Suzanne hésite car son mari est malade. Sa présence au foyer serait bienvenue, mais encouragée par un leader socialiste, elle choisit la politique. À la région, elle se retrouve dans la commission de la culture avant d’accéder à celle de l’aménagement du territoire, suite à une démission.


      En 2008, l’impératif paritaire lors des cantonales génère une nouvelle sollicitation. Le maire de sa commune se porte candidat et lui propose la place de suppléante. L’élue est contrainte d’accepter : « Je ne voulais pas parce que je trouvais que c’était mieux qu’il joue la carte de la ruralité en prenant quelqu’un de la campagne. Mais, j’ai eu des pressions. En plus, c’était au même moment que les municipales donc j’ai laissé faire. » L’élue craint de perdre son mandat municipal si elle refuse la proposition. Son engagement politique n’est plus aussi désintéressé qu’au départ. Ces divergences avec le maire de la commune atteignent leur paroxysme en 2010. Alors que Suzanne obtient une vice-présidence à la région, c’est l’échelon intercommunal qui devient l’objet de convoitise de la part du maire. L’enjeu est de transformer le syndicat en communauté de communes. Des élus ruraux commencent à dénoncer les débats « politiciens » qui empêchent de faire progresser cette entreprise. Certains voudraient que Suzanne prenne la présidence pour faire avancer l’affaire plus rapidement, ce à quoi l’élue consent dans la mesure où elle « fédère ». Le maire et des conseillers de sa commune lui reprochent cette sortie ambitieuse. Diverses stratégies sont employées en vain pour éviter qu’elle ne brigue la direction de l’intercommunalité. Elle en devient présidente.


      Cependant, l’expérience lui laisse un goût amer. Elle dit avoir perdu sa « naïveté » en prenant conscience des raisons de sa présence en politique : « On s’est servi de la parité pour faire avancer certains hommes », dénonce-t-elle. Suzanne se rend compte des intérêts électoraux qu’elle représente. Plutôt populaire, elle fait bonne figure. Elle « passe bien » comme elle le dit elle-même. Ce n’est pas une notable locale. Elle possède quelques ressources militantes (des adhésions à des associations sportives et culturelles ou encore à un syndicat), mais la féminité demeure son principal capital. Elle l’entretien en revendiquant une absence d’ambition politique propre à son sexe. Ses principaux opposants n’hésitent pas à utiliser le spectre de la masculinisation pour la déstabiliser : « Ce qui me fait le plus mal – je suis peut-être trop réactive – c’est que maintenant le maire dit que je suis comme un homme en politique ! Ce n’est pas vrai. Je suis une femme à part entière. Ce n’est pas l’ambition qui m’anime. » Depuis cet événement, l’élue a gagné en autonomie. En 2012, Suzanne a été élue députée grâce à sa candidature dissidente de celle proposée par son parti. En 2014, elle a remporté la direction de la municipalité en présentant une liste contre celle du maire sortant dont elle faisait partie depuis 2001.


      Comme les autres élues ayant adopté des pratiques masculines, Suzanne dispose de mandats politiques majeurs, brigués en son nom propre, notamment la présidence de l’EPCI, les autres étant tous obtenus au scrutin de liste jusqu’à son élection en tant que députée en 2012. Pourtant, elle a conservé les caractéristiques de l’éthique politique altruiste faite de désintéressement personnel et de refus de la « langue de bois ». « Je n’ai pas envie d’endormir les gens » déclare-t-elle (entretien n° 18). Suzanne doit son émergence en politique au fait de répondre aux besoins de féminisation générés par les contraintes paritaires. La féminité constituant sa principale ressource, elle y associe diverses caractéristiques reflétant l’éthique altruiste, avec le consentement tacite du leader municipal à la recherche de candidates. Lorsque les premières divergences avec ce dernier apparaissent quelques années plus tard, Susanne parvient à rebondir grâce au soutien d’autres élus locaux qu’elle a côtoyés dans le cadre de son mandat intercommunal. Ce réseau qu’elle a su développer lui permet de briguer des fonctions de leadership de premier plan : la présidence de l’intercommunalité, puis la députation, avant de s’emparer du mandat du maire qui l’a utilisée comme faire-valoir. Cette trajectoire montre qu’il est possible pour des femmes promues dans le contexte paritaire de parvenir jusqu’aux plus hautes fonctions politiques, à condition de savoir jouer habilement du genre, par exemple, en revendiquant des spécificités féminines pour susciter l’intérêt des leaders politiques et/ou des électeurs, tout en se comportant en élue « politicienne » lorsqu’il faut défendre voire conquérir par soi-même des fonctions électives. Autrement dit, devenir une professionnelle de la politique nécessite de savoir concilier des attentes a priori contradictoires comme l’éthique altruiste et l’intéressement personnel.


      L’analyse des représentations de l’exercice des mandats au prisme du genre parachève l’étude des rôles d’élu et de leur évolution selon l’expérience politique. Plus que les pratiques politiques ou les compétences initiales étudiées dans les chapitres précédents, les représentations des fonctions électives apparaissent nettement sexuées : des comportements spécifiques sont attribués aux hommes et aux femmes. Les femmes revendiquent pour elles-mêmes des valeurs telles que l’altruisme et le désintéressement personnel. Ce sont des stratégies de légitimation plus que des réalités empiriques, comme en attestent les multiples manières d’incarner la relation aux administrés en fonction des caractéristiques sociologiques des élues. La comparaison avec les hommes demeure limitée en raison du petit nombre d’entretiens et de l’homogénéité des profils de ceux rencontrés, mais on peut supposer, en toute logique, que les caractéristiques revendiquées par les femmes se retrouvent également chez certains d’entre eux, notamment ceux qui s’éloignent le plus du modèle de la « masculinité hégémonique[263] ». Autrement dit, la revendication d’une éthique politique altruiste est un comportement caractéristique des élus dominés ou marginalisés dans le champ politique. Les femmes, comme d’autres groupes minoritaires, essaient de se l’approprier car elle peut apporter du crédit. Cette éthique altruiste facilite la légitimation des élus qui disposent de capitaux politiques et militants peu développés et qui se destinent à l’exercice de fonctions locales. Elle nécessite d’être adaptée à d’autres normes en vigueur, notamment les comportements « politiciens » afin de briguer les plus hautes responsabilités politiques. Cependant, la professionnalisation fait peser sur les femmes le risque de la masculinisation. Réaffirmer son appartenance sexuée en revendiquant l’éthique politique altruiste comme une spécificité féminine constitue une ressource dans ce cadre. Le champ politique participe ainsi directement à la construction symbolique du genre, y compris, voire principalement, aux plus hauts échelons politiques, lorsqu’il contraint à inventer de nouvelles figures de la féminité associant professionnalisme et altruisme.
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    Conclusion


    Peut-on s’engager durablement dans l’exercice de mandats lorsqu’on est une femme ? Ou, pour le dire autrement, quels liens existe-t-il entre le genre, ce processus social qui crée des groupes sexués, et la carrière politique ? Répondre à ces questions à l’origine de cette étude nécessitait de mobiliser un modèle d’analyse original prolongeant l’« approche intégrée[264] » du genre aux concepts de la sociologie politique. Dans ce cadre, la notion de « rôle » était centrale. L’objectif était d’identifier les effets du genre sur le triptyque qui la constitue : les positions objectives (le type de mandat, les responsabilités au sein des assemblées, etc.), les attentes des acteurs (administrés, journalistes, pairs ou autres) et la manière dont les élus s’emparent de leur fonction (investissement dans les diverses activités, représentations du rôle). Ce premier objectif s’est doublé d’un second : observer l’évolution des comportements dans une perspective diachronique, à travers la notion de « carrière ». Cette dernière s’intéresse aux expériences des élus qui infléchissent l’orientation initiale de leur trajectoire. Il ne s’agissait pas d’étudier uniquement les trajectoires de ceux qui « font carrière » en reprenant le terme indigène, c’est-à-dire ceux qui, partant des fonctions politiques locales, parviennent jusqu’aux fonctions politiques d’envergure nationale comme celles de parlementaire. L’analyse a été conçue de manière à refléter la pluralité du « devenir élu-e », en incluant par exemple les parcours limités à l’échelon local ou conduisant à l’abandon des mandats, car seule une minorité des élus locaux parvient finalement jusqu’aux fonctions politiques les plus prestigieuses. Outre les orientations des trajectoires individuelles et les événements qui les infléchissent, la notion de carrière invitait à questionner la familiarisation avec l’exercice des fonctions électives : quelle place occupe le genre dans la socialisation aux rôles politiques ? Voici résumés les enjeux de cette étude.


    L’analyse des effets du genre sur les carrières politiques et réciproquement s’est opèrée de deux manières distinctes. La première a consisté à comparer systématiquement des pratiques selon une variable constituée d’une part des conseillers dits « novices » lorsqu’ils intègrent pour la première fois une assemblée élue, ou « peu initiés » lorsque, non seulement néophytes, ils présentent une faible sensibilisation aux pratiques politiques en raison de leur position limitée au sein de l’assemblée ; et, d’autre part, des élus « expérimentés », le terme désignant ceux qui ont déjà exercé au moins un mandat. La seconde a mobilisé des trajectoires individuelles afin d’illustrer plus précisément l’effet des événements marquants sur des pratiques initiales spécifiques, telles que le refus de la politique « politicienne ». Reposant essentiellement sur l’analyse des récits biographiques auprès d’élus aux parcours plus diversifiés que dans l’enquête quantitative, ce mode d’appréhension de la socialisation politique a permis de compléter le premier en distinguant parmi les élus expérimentés ceux appelés « semi-professionnels » qui s’inscrivent durablement dans le rôle d’élu, cumulent plusieurs mandats synchroniquement ou diachroniquement, tout en conservant d’autres investissements, par exemple une activité professionnelle ; et ceux dits « professionnels » qui exercent des fonctions électives locales, voire nationales comme activité principale. Cette nuance était nécessaire dans la mesure où les comportements attendus divergent selon ces deux orientations de la trajectoire politique, notamment en matière de pratique « politicienne ». Cependant, il faut le rappeler, tous les élus n’aspirent pas à la professionnalisation politique. Les parcours les plus prestigieux de certains d’entre eux, jusqu’aux plus hauts échelons, sont aussi les plus rares. L’étude avait pour objectif de rester fidèle à la répartition des élus selon les différents échelons politiques, en se centrant en priorité sur les pratiques des plus représentés, c’est-à-dire les conseillers municipaux, sans pour autant occulter les autres mandats qui les prolongent souvent. Il ne s’agissait pas de morceler le champ politique autour d’un clivage local/national, mais plutôt d’étudier les liens entre ces deux niveaux : comment passer de l’un à l’autre ? La question s’avère d’autant plus pertinente du point de vue du genre que les femmes, particulièrement représentées aux échelons locaux, peinent à l’être à l’Assemblée nationale ou au Sénat. Ces principes étant rappelés, quelles conclusions peut-on retenir de l’étude ? Le modèle d’analyse mobilisé s’avère heuristique pour comprendre tant le fonctionnement de la profession politique, que celui du genre dans la sphère publique.


    
      Contributions à la sociologie de la profession politique


      L’appréhension des carrières au prisme du genre permet tout d’abord d’identifier les normes inhérentes au milieu politique. La démarche analytique employée examine la professionnalisation par le « bas ». Autrement dit, il ne s’agit pas d’observer les élus qui sont déjà des professionnels, mais de s’intéresser à ceux qui peuvent le devenir afin d’appréhender plus précisément les comportements mobilisés ad hoc et les obstacles rencontrés, à l’instar des échecs électoraux, des doutes personnels ou encore des coups bas. Autant de phénomènes hétéroclites parfois gommés sous l’effet homogénéisant de la mise en récit des expériences caractéristiques des trajectoires de happy few.


      L’initiation au rôle d’élu débute, le plus souvent, par une campagne électorale. Cette période est un condensé des pratiques politiques ordinaires. Elle reflète comme un miroir grossissant les comportements habituels. Analyser la mise en scène des candidats lors des réunions publiques permet d’identifier les logiques politiques qui s’imposent aux novices. Parmi celles-ci, le respect des dirigeants constitue un principe de base. Les meetings les plus prestigieux, ceux qui regroupent le plus grand nombre de participants, doivent manifester l’aptitude des leaders à piloter une assemblée ou à occuper des fonctions de premier ordre (député, sénateur, ministre et même président de la République). Elles s’organisent de manière relativement stable d’une tendance politique à l’autre : après que les soutiens (colistiers, représentants du parti, notables locaux ou nationaux) aient expliqué en quelques minutes pourquoi le candidat doit être le leader en vantant ses qualités personnelles dans un contexte politique le plus souvent présenté comme « critique », celui-ci intervient en dernier, disposant du temps qu’il souhaite pour se présenter ainsi que son programme. Cette organisation contribue à magnifier le leader et suscite le respect des colistiers, si ce n’est l’admiration. Sur scène, les témoignages des plus novices et les maladresses qui peuvent en résulter (hésitations, bafouillages, déclaration publique de sa moindre compétence, plate lecture de discours, etc.) font ressortir le caractère exceptionnel du dirigeant, car il intervient le plus souvent sans notes et d’un ton assuré en raison de son expérience. L’initiation débute par cette sensibilisation des candidats à un ordre politique qui insuffle le respect de ceux les plus charismatiques. Ceci est d’autant plus important qu’en tant que futurs membres d’un groupe politique, ils devront accepter les décisions du chef en faisant parfois fi de leurs opinions personnelles.


      Les élus qui ont eu la chance de l’être découvrent ensuite le travail politique. L’analyse des carrières permet d’identifier ses caractéristiques et, surtout, les normes comportementales qu’il implique. Il s’agit d’une activité multiforme constituée schématiquement du travail des dossiers et d’activités de représentation. Le travail des dossiers comprend la définition, éventuellement, et la mise en application d’orientations politiques auprès de différents acteurs tels que les services administratifs et techniques d’une collectivité ou encore des représentants de la « société civile » (associations, entreprises, etc.). Ce travail consiste à soutenir des projets et peut s’accompagner d’une délégation du pouvoir décisionnaire du leader dans un ou plusieurs domaines (par exemple, l’éducation, les finances, les travaux, le social, les transports, etc.). Les élus sont également amenés à participer à des activités de représentation (cérémonies, réunions publiques, inaugurations, séances plénières des assemblées) au cours desquelles ils symbolisent, par leur présence et par leurs interventions orales, l’institution politique. Le travail politique n’a pas seulement pour caractéristique d’être multiforme. Il est également chronophage. C’est une activité extensible à souhait : elle peut nécessiter seulement quelques heures par semaines comme occuper plus de l’équivalent d’un travail à temps plein chez les élus les plus investis. Il est impossible d’identifier une norme de ce point de vue car chacun s’empare de ses fonctions selon ses disponibilités. Par contre, l’exercice d’un mandat nécessite de pouvoir se libérer au moins partiellement des contraintes professionnelles et des obligations familiales. Il apprend également à sélectionner et hiérarchiser les priorités. C’est un impératif pour pouvoir s’engager pleinement. Les normes en vigueur incitent à ne négliger aucun type d’activité : un surinvestissement dans le travail de représentation, au détriment des dossiers, est mal perçu et réciproquement. De même, les élus doivent être capables de prendre en charge n’importe quelle délégation confiée par le leader, d’où l’importance de la relation qui s’établit entre celui-ci et ses colistiers à l’occasion de la campagne électorale. Elle permet de faire accepter les choix du dirigeant à ses collègues, même lorsqu’ils n’y sont pas favorables a priori. Les élus les moins initiés sont d’abord tentés de se replier sur leurs compétences initiales, par exemple, une activité professionnelle correspondant à un domaine d’action politique. Cependant, le jeu des chaises musicales pour l’attribution des positions au sein de l’assemblée les conduit à ne pas pouvoir obtenir tout le temps des responsabilités en lien avec leurs sensibilités. C’est le cas lorsqu’ils se retrouvent dans l’opposition notamment (cf. chapitre 6). La diversité du travail politique amène les élus à développer une forme de polyvalence s’ils souhaitent se maintenir à leurs fonctions.


      Quant à ceux qui veulent s’investir davantage dans l’exercice des mandats en obtenant de nouvelles positions, voire en se professionnalisant, ils apprennent à se rendre visibles à bon escient. Les activités de représentation tiennent une place centrale dans ce but. L’observation directe permet d’en comprendre les règles implicites. Les élus doivent intervenir en faisant preuve de compétences oratoires afin d’exprimer leurs opinions, voire incarner les clivages partisans qui structurent le champ politique. Plus encore, pour se faire connaître et reconnaître, ils développent des pratiques « politiciennes » : sans délaisser nécessairement l’intérêt général, il leur faut s’enquérir du leur et de celui de leur tendance partisane. Ce phénomène renforce la subordination aux leaders qu’ils jugent les plus prometteurs en espérant pouvoir bénéficier d’un retour grâce au soutien apporté. Lorsqu’aucun ne leur paraît convainquant, ils essaient de s’imposer par eux-mêmes dans les arènes publiques.


      L’analyse des carrières apporte des précisions sur les modalités de socialisation politique. Elle confirme le recrutement des élus parmi une élite sociale constituée des groupes socioprofessionnels les plus qualifiés (les cadres et les professions intermédiaires) et/ou pouvant aménager leur temps de travail (les professions libérales, les artisans, les commerçants, les chefs d’entreprise). Cette élite fait également partie des franges de la société les plus engagées dans la sphère publique comme en atteste le capital militant particulièrement développé. Par contre, l’héritage politique demeure peu répandu parmi les élus locaux. La socialisation politique s’opère principalement « sur le tas », par la transposition de compétences « civiles » dans le champ politique, par les pratiques quotidiennes et les contacts réguliers avec les pairs, ce qui permet d’échanger des conseils. Les associations d’élus tiennent aussi un rôle non négligeable : elles favorisent la création d’un réseau d’interconnaissance permettant de dépasser le cadre de la collectivité d’élection et de développer l’action politique grâce au partage des expériences. Cependant, les formations « officielles », garanties par la loi, demeurent peu accessibles. Elles ne constituent pas vraiment un vecteur de socialisation aux fonctions politiques dans la mesure où les élus y recourent rarement. La loi de 2002, destinée à encourager le renouvellement du personnel élu en développant l’accès à la formation, s’avère donc être un échec. L’apprentissage « sur le tas » permet de s’adapter à l’exercice quotidien du mandat. Toutefois, il est insuffisant en soi pour garantir la professionnalisation. Les élus qui s’engagent dans cette voie réalisent des expériences spécifiques identifiées grâce aux récits de vie. D’une part, ils se découvrent un intérêt personnel pour l’exercice des fonctions électives – lorsqu’ils ne l’ont pas déjà – et, d’autre part, ils apprennent à dissimuler cet intérêt personnel derrière celui collectif. Ils expérimentent ainsi ce qu’on peut qualifier d’« intérêt au désintéressement[265] ». C’est à condition d’opérer cette double conversion qu’ils peuvent s’impliquer plus amplement dans l’exercice des fonctions politiques, jusqu’à parvenir à en vivre exclusivement.

    


    
      Le genre dans le champ politique


      L’analyse des carrières permet ensuite de comprendre le rôle du genre dans la socialisation politique, à travers les expériences réalisées par les individus. Les clivages sexués se manifestent principalement dans les dimensions discursives et représentatives de l’activité politique, lorsque les élus s’expriment publiquement ou lorsqu’ils se donnent à voir pendant les représentations (cf. chapitre 1 et 4). Dans ce cas, les observations directes s’avèrent utiles pour saisir le genre à l’œuvre. Cependant, les pratiques plus ordinaires comme les réunions de travail entre initiés, génèrent moins de comportements spécifiques selon le sexe. De même, le recrutement des élus s’opère sur des bases relativement identiques entre les femmes et les hommes. Les premières présentent des capitaux professionnels et militants plus développés que dans le reste de la population féminine. Ils le sont presque autant que ceux des seconds. Les quelques disparités observées à partir des réponses aux questionnaires ne sont pas assez prononcées pour conclure de manière significative à un effet du genre. Elles concernent une minorité de femmes. Ces résultats confirment les tendances à la « normalisation » du recrutement des élues observées en d’autres occasions[266] : les critères de sélection appliqués aux femmes s’alignent progressivement sur ceux des hommes.


      La rigueur scientifique amène également à questionner la pertinence des clivages de genre au regard d’autres variables explicatives. De ce point de vue, l’analyse des carrières politiques montre que ce sont principalement les comportements des élus les moins initiés aux pratiques politiques, ceux qui exercent un premier mandat par exemple, qui se distinguent selon le sexe. C’est le cas notamment en matière d’investissement politique (cf. chapitre 3). La moindre disponibilité des femmes néophytes, en raison de leurs plus grandes difficultés à se soustraire aux contraintes familiales et professionnelles, les conduit à ne pas s’impliquer équitablement dans toutes les activités politiques. Elles se replient plus souvent sur le travail des dossiers, délaissant les activités de représentation pourtant utiles pour se faire « repérer ». Même lorsqu’elles y participent, elles paraissent plus maladroites que leurs consœurs, jouant souvent la carte de la séduction physique au détriment de l’argumentation orale (cf. chapitre 4). Les analyses montrent que le genre n’est pas réductible à la variable « sexe » : il est consubstantiel d’autres rapports sociaux au premier rang desquels figurent l’expérience, l’âge ou l’origine ethnique, dans le champ politique du moins. On peut cependant conclure que la socialisation politique réduit les disparités entre les femmes et les hommes.


      Cela signifie-t-il pour autant que les inégalités sexuées disparaissent grâce à l’exercice de mandats ? Si l’apprentissage du rôle d’élu tend à égaliser les pratiques, les femmes ne bénéficient pas nécessairement des mêmes opportunités pour se socialiser que les hommes. Elles accèdent aux fonctions électives à des périodes de leur vie marquées par le genre. Par exemple, les moins initiées qui ont des responsabilités familiales plus importantes sont conduites à sélectionner les activités politiques auxquelles elles participent. De même, une part conséquente de femmes devient élue entre 50 et 60 ans, ce qui correspond à une période charnière dans leur trajectoire : après avoir éduqué leurs enfants et exercé une activité professionnelle souvent couronnée de succès, comme les hommes, elles aspirent à une retraite plus paisible. L’exercice d’un mandat leur permet d’assurer cette transition douce, mais il ne peut pas générer d’ambition politique personnelle car il intervient trop tard (cf. chapitre 7). Des clivages sexués apparaissent également quant à la fréquentation des associations d’élus. Les femmes s’y engagent moins, ce qui ne favorise pas l’élargissement de leur horizon politique au-delà de l’institution d’élection. Ceci est pourtant nécessaire pour développer une trajectoire politique autonome. Enfin, on observe souvent chez les élues qui envisagent d’abandonner leur mandat une tendance au maintien dans des positions peu socialisantes au sein des assemblées telles que celles de « simple » conseillère municipale membre de la majorité qui confère peu de responsabilités. Les parcours des hommes envisageant de se désengager sont plus hétérogènes. On peut émettre l’hypothèse qu’étant moins incitées par leurs attributions limitées à s’impliquer dans les fonctions politiques, ces femmes envisagent facilement de s’en séparer. Ces quelques facteurs permettent de comprendre la volonté d’abandon globalement plus forte chez les élues. Autrement dit, si les comportements des femmes et des hommes les plus expérimentés sont relativement homogènes, c’est en raison du renoncement plus rapide des élues les moins disposées à s’initier aux pratiques politiques. Subsistent principalement celles qui sont déjà familières de l’engagement public lors de l’accession au premier mandat et/ou qui ont pu se décharger au moins en partie des contraintes professionnelles ainsi que familiales. La socialisation politique développe la capacité à tenir le rôle d’élu, mais elle n’est pas suffisamment contraignante pour insuffler chez les moins disposées à la recevoir, l’envie d’exercer un mandat. La relative liberté laissée dans l’investissement politique, surtout lorsque la fonction ne s’accompagne pas de responsabilités particulières (délégation ou rôle d’opposition, par exemple), n’incite pas les élus les moins disponibles à s’engager. Or, développer un intérêt personnel pour l’exercice des mandats est une conversion nécessaire afin de se maintenir en politique. Sans nier l’existence de femmes qui s’impliquent dans la vie publique, grâce à la parité notamment, et qui réussissent à s’y maintenir, voire à devenir des élues professionnelles comme le montre le dernier chapitre de l’ouvrage, on ne peut que constater qu’il s’agit d’une minorité. Une part non négligeable d’entre elles abandonne plus rapidement que les hommes l’exercice des mandats en raison des difficultés qu’elles rencontrent pour s’investir dans toutes les activités politiques.


      L’analyse des carrières des élus permet également de saisir la place qu’occupe le champ politique dans la construction d’un ordre sexué englobant l’ensemble de la société. Il renforce les clivages résultant du genre par leur mise en scène aux yeux de tous, y compris des profanes, lors des représentations. Par exemple, les séances plénières des assemblées élues ont pour objectif d’incarner l’opposition politique afin que les administrés puissent se remémorer les raisons qui les ont amenés à élire une tendance politique plutôt qu’une autre. Les interventions orales montrent aux électeurs que les conseillers travaillent activement pour représenter leurs idées au sein de l’assemblée. Dans ce cadre, le genre peut contribuer à la mise en scène de l’opposition : en cas de besoin, s’y référer renforce la prise de distance avec les propos d’un élu de sexe opposé ou, au contraire, la proximité, voire de la connivence, lorsqu’il s’agit d’élus du même sexe. L’évocation dans les discours des clivages sexués participe au jeu politique. Ils constituent une option parmi d’autres pour signifier l’opposition.


      Les élus peuvent recourir à la différenciation des sexes, à condition de mobiliser des stéréotypes de genre légitimes : les propos infériorisant les femmes (sexisme, machisme, etc.) sont mal perçus, contrairement à la revendication d’une complémentarité. La féminité en particulier est associée à des valeurs positives telles que le désintéressement personnel, l’altruisme, l’écoute. Par contre, la masculinité est plus souvent synonyme de carriérisme, d’intéressement personnel, voire de « magouille ». Ces représentations trouvent leur origine dans le contexte politique contemporain, marqué par la médiatisation des affaires de corruption impliquant des leaders politiques de premier ordre. Parmi ces derniers figurent encore le plus souvent des hommes. Les femmes se réfèrent à leur féminité quelle que soit leur expérience politique. Cependant, plus elles se professionnalisent, plus elles manifestent un usage stratégique des stéréotypes de genre. Elles construisent des figures de la féminité plus nuancées que les novices en politique. Alors que les moins initiées assimilent des comportements professionnels tels que les pratiques « politiciennes » à des valeurs masculines, les expérimentées redéfinissent les clivages sexués. Elles assument l’adoption des pratiques « politiciennes », tout en les combinant à des valeurs altruistes qu’elles attribuent à leur genre : elles développent leur réseau d’interconnaissance, caractéristique des professionnels de la politique, mais elles justifient ce comportement par l’intérêt des électeurs. Ces considérations plus affinées protègent des soupçons de masculinisation. Elles évitent également de s’enfermer dans la revendication d’une éthique altruiste opposée à la politique « politicienne » et peu encline à la professionnalisation. Le genre constitue donc un atout stratégique pour celles qui le mobilisent suivant les usages légitimes dans la sphère publique. Ce jeu autour de la différenciation des hommes et des femmes favorise la diffusion de stéréotypes sexués dans l’ensemble de la société. Exposé en particulier lors des activités de représentation, il est visible par un large public grâce aux médias. Par contre, l’étude ne renseigne pas sur la manière dont ce comportement est perçu par les administrés. Il s’agit d’une de ses limites, parmi d’autres.

    


    
      Limites et prolongements


      Ces conclusions sur la différenciation des sexes et son évolution sous l’effet de la socialisation politique révèlent la pertinence du concept de « carrière de genre ». Elles invitent à le mobiliser plus systématiquement pour comprendre l’évolution des comportements des femmes et des hommes dans le champ politique, mais aussi dans le reste de la société. La carrière de genre permet de saisir les expériences spécifiques selon le sexe et leurs effets sur les trajectoires individuelles. Elle évite la réification à laquelle peuvent conduire certaines approches telles que celles en termes d’identité[267], grâce à la dimension dynamique garantie par la diachronie : cette dernière invite à s’intéresser à la diversité des expériences selon les contextes pour une même trajectoire. Elle permet également d’intégrer à l’analyse les rapports sociaux de sexes, en s’intéressant aux événements qui infléchissent l’orientation initiale de la trajectoire. Ceux-ci résultent de rapports de pouvoir inégaux entre des femmes et des hommes. Bref, la notion de « carrière de genre » concilie l’approche en termes de rapports sociaux de sexes et celle par les caractéristiques identitaires, tout en évitant leurs limites respectives grâce à la perspective diachronique. Elle invite à porter l’attention tant sur les relations entre les groupes sexués, à la base des expériences, qu’à leurs effets sur les individus, dans une perspective dynamique comme l’illustre, par exemple, l’intérêt porté aux changements d’orientation dans les trajectoires (turning points, bifurcations, etc.).


      Pour montrer pleinement la pertinence de ce concept, il faudrait comparer plus systématiquement les expériences des femmes avec celles des hommes. Les limites inhérentes au corpus de récits de vie, à savoir la faiblesse numérique et le profil relativement homogène des élus masculins, ne l’ont pas toujours permis. Ces manquements ont été rappelés à plusieurs reprises lors de l’analyse afin de ne pas surestimer les clivages sexués. Les récits de vie ont saisi principalement une forme d’expérience de la masculinité : l’hégémonie. Ils ont laissé d’autres dans l’ombre, notamment la marginalisation. L’observation des effets de cette dernière auprès d’hommes aurait sans doute permis de repérer des similitudes avec les pratiques et les représentations des femmes. L’un des compléments de cette étude consisterait à réaliser des récits de vie auprès d’élus aux caractéristiques sociologiques plus diversifiées afin de comparer systématiquement les expériences et les trajectoires politiques selon le sexe. Une étude des masculinités plus approfondie fournirait des indications inédites sur l’influence du genre dans la socialisation politique.


      En outre, les récentes modifications du code électoral pour y renforcer le principe de parité soulèvent de nouvelles questions. On peut se demander dans quelle mesure ces réformes confirment les conclusions de cette étude, à savoir, l’existence de carrières politiques variables selon le sexe. Dans le cadre des élections départementales, l’instauration d’un binôme constitué d’un candidat et d’une candidate, modifie-t-elle les trajectoires politiques des femmes ? Quels sont les effets de ces expériences d’élu spécifiques sur les carrières de genre ? De même, quelles sont les conséquences de l’instauration de la contrainte paritaire dans les communes comprenant entre 1 000 et 3 500 habitants, à partir des renouvellements de 2014 ? Par ailleurs, observe-t-on des expériences et des usages du genre similaires dans les municipalités non-mixtes, celles qui comprennent moins de 1 000 habitants ? Les débats sur la réforme des collectivités territoriales semblent d’ores et déjà entériner le principe selon lequel ce sont les institutions politiques dévalorisées qui s’ouvrent en priorité aux femmes : alors que les assemblées départementales et les municipalités perdent certaines prérogatives au profit des régions et des intercommunalités, leur féminisation se renforce. Les mandats parlementaires, quant à eux, demeurent relativement épargnés.
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    Annexe

    Présentation des enquêtés


    Entretien n° 1 : Conseillère régionale, élue depuis 2010, Les Verts puis EELV depuis 1991, 60 ans, enseignante, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 2 : Conseillère régionale, maire, vice-présidente d’une communauté d’agglomération, élue depuis 2001, divers droite, 32 ans, gérante d’un bureau d’étude, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 3 : Vice-présidente du conseil régional, adjointe au maire, vice-présidente d’une communauté de communes, élue depuis 2008, PRG depuis 2000, 55 ans, sans emploi (ex-contrôleuse de gestion), divorcée, trois enfants.


    Entretien n° 4 : Conseillère régionale, conseillère générale, élue depuis 2008, UMP depuis 2004, 42 ans, infirmière, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 5 : Vice-présidente du conseil régional, élue depuis 2004, PS depuis 2002, 48 ans, enseignante, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 6 : Conseillère générale, adjointe au maire, vice-présidente d’une communauté d’agglomération, élue depuis 1989, PS depuis 1979, 58 ans, sans emploi (ex-adjointe administrative), pacsée, deux enfants.


    Entretien n° 7 : Conseillère municipale d’opposition, élue depuis 1983, PCF depuis 1972, 59 ans, enseignante, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 8 : Députée-maire, élue depuis 1983, PS depuis 1977, 69 ans, retraitée (ex-enseignante), veuve, deux enfants.


    Entretien n° 9 : Adjointe au maire, élue de 1983 à 2001, RPR depuis 1983 puis UMP, 69 ans, avocate, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 10 : Conseillère municipale, vice-présidente d’une communauté d’agglomération, élue depuis 2001, Les Verts puis EELV depuis 1992, 52 ans, psychologue scolaire, mariée, cinq enfants.


    Entretien n° 11 : Adjoint au maire, vice-président d’une communauté d’agglomération, élu depuis 2001, PS depuis 1986, 53 ans, professeur des universités, marié, quatre enfants.


    Entretien n° 12 : Députée, élue depuis 1977, RPR puis UMP depuis les années 1990, 59 ans, collaboratrice de conjoint (médecin généraliste), mariée, trois enfants.


    Entretien n° 13 : Conseillère régionale, maire, conseillère communautaire, élue depuis 2001, PS depuis 2008, 50 ans, sans emploi (ex-employée de banque), mariée, un enfant.


    Entretien n° 14 : Conseillère municipale déléguée, conseillère communautaire, élue depuis 2001, PRG depuis 1996, 69 ans, pharmacien hospitalier honoraire, célibataire, sans enfant.


    Entretien n° 15 : Conseillère générale, maire, présidente d’une communauté d’agglomération, élue depuis 1994, divers droite, 57 ans, pharmacienne, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 16 : Conseillère régionale, conseillère municipale d’opposition, conseillère communautaire, élue depuis 2001, RPR puis UMP depuis 1975, 54 ans, enseignante, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 17 : Conseillère générale, maire, présidente d’une communauté de communes, élue depuis 1995, RPR puis UMP depuis 1972, 55 ans, sans emploi (ex-assistante de direction), mariée, deux enfants.


    Entretien n° 18 : Vice-présidente du conseil régional, adjointe au maire, présidente d’une communauté de communes, élue depuis 1993, PS depuis 1998, 57 ans, préparatrice en pharmacie, mariée, deux enfants.


    Entretien n° 19 : Adjoint au maire, vice-président d’une communauté d’agglomération, élu depuis 1995, PRG depuis 1990, 54 ans, médecin, marié, cinq enfants.


    Entretien n° 20 : Conseillère régionale, adjointe au maire, vice-présidente d’une communauté d’agglomération, élue depuis 2001, Nouveau centre depuis 2010, 50 ans, sans emploi (ex-cheffe d’entreprise), mariée, deux enfants.


    Entretien n° 21 : Vice-présidente du conseil régional, adjointe au maire, conseillère communautaire, élue depuis 2001, PS depuis 2002, 59 ans, experte en santé publique, mariée, trois enfants.


    Entretien n° 22 : Vice-présidente d’un conseil général, maire, présidente d’une communauté de communes, élue depuis 1994, RPR de 1994 à 2000, divers droite, 41 ans, garde forestier, en concubinage, deux enfants.


    Entretien n° 23 : Vice-présidente du conseil régional, conseillère municipale déléguée, conseillère communautaire, élue depuis 2008, PS depuis 2009, 23 ans, sans profession, célibataire, sans enfant.


    Entretien n° 24 : Conseillère générale, adjointe au maire, conseillère communautaire, élue depuis 2008, PS depuis la même date, 38 ans, directrice adjointe, en instance de divorce, deux enfants.


    Entretien n° 25 : Conseiller régional, maire, conseiller communautaire, élu depuis 1999, PS depuis 1997, 53 ans, sans emploi (ex-ingénieur agronome), marié, deux enfants.


    Entretien n° 26 : Adjoint au maire, élu de 2001 à 2008, PS depuis 2004, 63 ans, expert-comptable, marié, quatre enfants.


    Entretien n° 27 : Adjoint au maire, élu depuis 2001, divers gauche, membre du PCF de 1971 à 1986 puis du PS de 1986 à 2005, 52 ans, conseiller d’insertion et de probation, marié, deux enfants.


    Entretien n° 28 : Adjoint au maire, élu depuis 2001, Les Verts puis EELV depuis 1990, 54 ans, directeur d’une école primaire, marié, un enfant.


    Entretien n° 29 : Adjoint au maire, conseiller communautaire, élu depuis 1995, PS depuis 1981, 55 ans, directeur d’un établissement scolaire spécialisé, en concubinage, deux enfants.


    Entretien n° 30 : Candidate aux élections régionales, sans mandat, EELV depuis 2008, 30 ans, coordinatrice régionale de projet, célibataire, sans enfant.


    Entretien n° 31 : Adjointe au maire, élue de 2001 à 2008, divers gauche, 63 ans, retraitée (ex-proviseure d’un lycée), mariée, trois enfants.


    Entretien n° 32 : Adjointe au maire, élue de 2001 à 2008, EELV de 2001 à 2008, 58 ans, artiste peintre, mariée, un enfant.


    Entretien n° 33 : Conseillère municipale, élue de 2001 à 2008, PS de 1997 à 2008, 56 ans, responsable de service social, divorcée, un enfant.


    Entretien n° 34 : Conseillère municipale d’opposition, élue depuis 2001, divers droite, 66 ans, retraitée (ex-directrice d’un centre de documentation), mariée, un enfant.


    Entretien n° 35 : Conseillère générale, adjointe au maire, conseillère communautaire, élue depuis 1995, divers gauche, 68 ans, retraitée (ex-vendeuse à domicile), mariée, deux enfants.


    Entretien n° 36 : Adjointe au maire, élue de 2001 à 2008, PCF depuis 1975, 52 ans, enseignante, mariée, trois enfants.


    Entretien n° 37 : Adjointe au maire, élue depuis 2001, PS depuis 2002, 50 ans, responsable d’insertion, mariée, trois enfants.


    Entretien n° 38 : Conseillère municipale, élue de 2001 à 2014, UMP depuis 2003, 60 ans, retraitée (ex-enseignante), mariée, trois enfants.


    Entretien n° 39 : Conseillère municipale, élue de 2001 à 2014, MRC depuis 1997, 68 ans, retraitée (ex-enseignante), mariée, deux enfants


    Entretien n° 40 : Conseillère municipale, élue depuis 2008, divers gauche, 26 ans, responsable d’une association, fiancée, sans enfant.


    Entretien n° 41 : Adjointe au maire, élue de 1977 à 2001, RPR de 1977 à 2001, 65 ans, retraitée (ex-enseignante), mariée, un enfant.


    Entretien n° 42 : Candidate aux élections législatives, non-élue, PS depuis 1997, 31 ans, administratrice, mariée, sans enfant.
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